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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.651, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Cession de créance – Cession à un fonds commun de 
titrisation – Créance – Recouvrement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 novembre 2018, RG n° 17/00865), par un acte 
du 9 octobre 2007, la société Bear Stearns Bank, devenue la société JP Morgan Bank 
Dublin, a consenti à M. et Mme X... deux prêts, destinés à restructurer un crédit im-
mobilier et des crédits à la consommation.

La société JP Morgan Dublin Bank a, par un bordereau du 18 décembre 2013, cédé un 
certain nombre de créances au fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages (le 
FCT), dont les créances relatives aux prêts consentis à M. et Mme X.... Ces derniers 
ayant été défaillants, le FCT, représenté par sa société de gestion, la société France 
titrisation, a saisi un tribunal d’instance d’une requête en saisie des rémunérations de 
M. X....

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie pour le paiement des sommes dues 
au titre de ses emprunts, alors « qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 25 juillet 2013, que si, ne jouissant 
pas de la personnalité morale, un fonds commun de titrisation est, à l’égard des tiers 
et dans toute action en justice, représenté par sa société de gestion, il appartient à ce-
lui qui lui transfère des créances par bordereau, ou à l’entité qui en était chargée au 
moment du transfert, de continuer à assurer le recouvrement de ces créances et, pour 
ce faire, d’exercer les actions en justice nécessaires, la possibilité offerte aux parties 
de confier tout ou partie de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet 
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supposant que le débiteur en soit informé ; qu’en retenant que la société de gestion 
France Titrisation avait qualité pour agir en recouvrement des créances cédées au 
FCT Marsollier Mortgages, quand elle avait pourtant relevé que la société JP Morgan 
Europe avait été chargée du recouvrement des créances cédées, ce dont il résultait que 
la société de gestion France Titrisation n’était pas chargée de ce recouvrement et que, 
faute de qualité à agir à cette fin, l’action qu’elle avait formée à l’encontre de M. X... 
était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article L. 214-46 du code monétaire et finan-
cier, dans sa rédaction applicable à la cause, par fausse interprétation. »

Réponse de la Cour

3. S’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 
214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédaction alors applicable, que la 
société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvre-
ment des créances qui avaient été cédées à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été 
désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre simple, et si, par suite, 
l’action du fonds de titrisation était irrecevable à la date du dépôt de la requête en 
saisie des rémunérations de M. X..., la disparition de cette fin de non-recevoir, en ap-
plication de l’article 126 du code de procédure civile, a résulté de l’entrée en vigueur, 
le 3 janvier 2018 en cours d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 
2017, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier et conférant à la 
société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour assurer, 
y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvrement des 
créances transférées.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée du chef écartant la fin de non-recevoir pour 
défaut de qualité opposée par M. X....

4. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

Et sur le second moyen

5. M. X... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité du TEG 
ne peut être fixé à la date de la convention que si l’emprunteur était effectivement 
en mesure de déceler, par lui-même, à la lecture de l’acte de prêt, l’erreur affectant le 
TEG ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir la date de la conclusion du contrat 
litigieux comme point de départ du délai de prescription de l’action en nullité for-
mée par M. X... et partant déclarer l’action prescrite, que dès la signature du contrat 
celui-ci disposait de tous les éléments lui permettant de vérifier le calcul du TEG, sans 
toutefois rechercher, comme elle le devait, si M. X... était effectivement en mesure de 
déceler l’erreur invoquée, à la seule lecture de l’acte de prêt, en procédant lui-même 
au calcul litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

2°/ que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en rejetant au fond la demande de M. X... tirée du 
caractère erroné du TEG, après avoir pourtant jugé son action irrecevable car pres-
crite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure 
civile. »
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Réponse de la Cour

6. Après avoir relevé qu’il ressortait des propres explications de M. X... que le carac-
tère erroné du taux était apparent dès la souscription de l’offre au terme d’une simple 
vérification, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation, que, dès la signature du contrat, M. X... disposait de tous les éléments lui 
permettant de vérifier le calcul du taux effectif global, de sorte que le point de départ 
de la prescription devait être fixé à la date de la conclusion du contrat, justifiant ainsi 
légalement sa décision de ce chef.

7. En conséquence, le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 ; article L. 214-72 du code monétaire 
et financier ; article 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds de titrisation en cas de cession de créance, 
à rapprocher : Com., 13 décembre 2017, pourvoi n° 16-19.681, Bull. 2017, IV, n° 163 (rejet).

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.652, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Cession de créance – Cession à un fonds commun de 
titrisation – Créance – Recouvrement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 novembre 2018, RG n° 17/00868), par un acte 
du 9 octobre 2007, la société Bear Stearns Bank, devenue la société JP Morgan Bank 
Dublin, a consenti à M. et Mme M... deux prêts, destinés à restructurer un crédit im-
mobilier et des crédits à la consommation.

La société JP Morgan Dublin Bank a, par un bordereau du 18 décembre 2013, cédé un 
certain nombre de créances au fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages (le 
FCT), dont les créances relatives aux prêts consentis à M. et Mme M.... Ces derniers 
ayant été défaillants, le FCT, représenté par sa société de gestion, la société France 
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titrisation, a saisi le tribunal d’instance d’une requête en saisie des rémunérations de 
Mme M....

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. Mme M... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie pour le paiement des sommes dues 
au titre de ses emprunts, alors « qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 25 juillet 2013, que si, ne jouissant pas 
de la personnalité morale, un fonds commun de titrisation est, à l’égard des tiers et dans 
toute action en justice, représenté par sa société de gestion, il appartient à celui qui 
lui transfère des créances par bordereau, ou à l’entité qui en était chargée au moment 
du transfert, de continuer à assurer le recouvrement de ces créances et, pour ce faire, 
d’exercer les actions en justice nécessaires, la possibilité offerte aux parties de confier 
tout ou partie de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet supposant 
que le débiteur en soit informé ; qu’en retenant que la société de gestion France titri-
sation avait qualité pour agir en recouvrement des créances cédées au FCT Marsollier 
Mortgages, quand elle avait pourtant relevé que la société JP Morgan Europe avait 
été chargée du recouvrement des créances cédées, ce dont il résultait que la société 
de gestion France titrisation n’était pas chargée de ce recouvrement et que, faute de 
qualité à agir à cette fin, l’action qu’elle avait formée à l’encontre de Mme M... était 
irrecevable, la cour d’appel a violé l’article L. 214-46 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction applicable à la cause, par fausse interprétation. »

Réponse de la Cour

3. S’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 
214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédaction alors applicable, que la 
société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvre-
ment des créances qui avait été cédées à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été 
désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre simple, et si, par 
suite, l’action du fonds de titrisation était irrecevable à la date du dépôt de la requête 
en saisie des rémunérations de Mme M..., la disparition de cette fin de non-recevoir, 
en application de l’article 126 du code de procédure civile, a résulté de l’entrée en 
vigueur, le 3 janvier 2018 en cours d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 oc-
tobre 2017, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier et conférant 
à la société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour 
assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvrement 
des créances transférées.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense substitué à ceux critiqués, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée du chef écartant la fin de non-recevoir pour 
défaut de qualité opposée par Mme M....

4. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.
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Et sur le second moyen

5. Mme M... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité du TEG 
ne peut être fixé à la date de la convention que si l’emprunteur était effectivement 
en mesure de déceler, par lui-même, à la lecture de l’acte de prêt, l’erreur affectant le 
TEG ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir la date de la conclusion du contrat 
litigieux comme point de départ du délai de prescription de l’action en nullité formée 
par Mme M... et partant déclarer l’action prescrite, que dès la signature du contrat 
celui-ci disposait de tous les éléments lui permettant de vérifier le calcul du TEG, sans 
toutefois rechercher, comme elle le devait, si Mme M... était effectivement en mesure 
de déceler l’erreur invoquée, à la seule lecture de l’acte de prêt, en procédant lui-
même au calcul litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

2°/ que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en rejetant au fond la demande de Mme M... tirée 
du caractère erroné du TEG, après avoir pourtant jugé son action irrecevable car pres-
crite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

6. Après avoir relevé qu’il ressortait des propres explications de Mme M... que le carac-
tère erroné du taux était apparent dès la souscription de l’offre au terme d’une simple 
vérification, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation, que, dès la signature du contrat, Mme M... disposait de tous les éléments lui 
permettant de vérifier le calcul du taux effectif global, de sorte que le point de départ 
de la prescription devait être fixé à la date de la conclusion du contrat, justifiant ainsi 
légalement sa décision de ce chef.

7. En conséquence, le moyen, qui manque en fait, en sa seconde branche n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 ; article L. 214-72 du code monétaire 
et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds de titrisation en cas de cession de créance, 
à rapprocher : Com., 13 décembre 2017, pourvoi n° 16-19.681, Bull. 2017, IV, n° 163 (rejet).
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ACTIONS POSSESSOIRES

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-16.370, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Conditions – article 2279 du code civil – Abrogation par la loi du 
16 février 2015 – Portée.

L’abrogation, par la loi du 16 février 2015, de l’article 2279 du code civil, selon lequel les actions possessoires 
étaient ouvertes dans les conditions prévues par le code de procédure civile à ceux qui possédaient ou détenaient 
paisiblement, a emporté abrogation des articles 1264 à 1267 du code de procédure civile qui définissaient le 
régime de ces actions et qui avaient été édictés spécifiquement pour l’application de l’article 2279.

Il en résulte que seules les actions en référé assurent, depuis le 18 février 2015, l’exercice de la protection pos-
sessoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 12 mars 2019), M.  et Mme E..., prétendant que 
le fonds dont ils sont propriétaires bénéficie d’une servitude de passage sur celui de 
M. J... et Mme F..., après avoir obtenu en référé l’organisation d’une expertise, les ont 
assignés, sur le fondement de la protection possessoire, en enlèvement d’une clôture et 
d’une barrière y faisant obstacle, ainsi qu’en indemnisation de leur préjudice.

Examen du moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 9 de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 :

3. L’abrogation, par la loi précitée, de l’article 2279 du code civil, selon lequel les ac-
tions possessoires étaient ouvertes dans les conditions prévues par le code de procédure 
civile à ceux qui possédaient ou détenaient paisiblement, a emporté abrogation des 
articles 1264 à 1267 du code de procédure civile qui définissaient le régime de ces 
actions et qui avaient été édictés spécifiquement pour l’application de l’article 2279.

4. Il en résulte que seules les actions en référé assurent, depuis le 18  février 2015, 
l’exercice de la protection possessoire.

5. Pour accueillir la demande formée par M. et Mme E... le 7 mars 2016, l’arrêt retient 
que, selon l’article 2278 du code civil, la possession est protégée, sans avoir égard au 
fond du droit, contre le trouble qui l’affecte ou la menace, que les actions possessoires 
n’ont pas disparu et que l’obstacle mis par M. J... et Mme F... à l’utilisation du passage 
qu’ils empruntaient pour accéder à leur parcelle, dépourvue d’accès direct à la voie 
publique, a été créateur d’un trouble à leur possession qu’il convient de faire cesser.

6. En statuant ainsi, alors que les actions possessoires avaient été abrogées, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Déclare les demandes de M. et Mme E... irrecevables ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 9 de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015.

AGRICULTURE

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-15.110, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mutualité agricole – Organismes – Caisses de mutualité sociale 
agricole – Obligations de la caisse – Remise d’un avis préalable au 
contrôle – Défaut – Sanction – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 novembre 2018), du 12 juillet 2011 au 17 jan-
vier 2012, M. I... (le cotisant), chef d’exploitation agricole, a fait l’objet d’un contrôle 
de ses revenus professionnels, au titre des années 2007 à 2010, par la caisse de mutualité 
sociale agricole de la Gironde (la caisse). Cette dernière lui ayant notifié un redresse-
ment suivi d’une mise en demeure, le 26 mars 2012, le cotisant a saisi la commission 
de recours amiable de l’organisme, laquelle a constaté la nullité du contrôle mais a 
confirmé l’appel à cotisations sur la base des revenus professionnels tels qu’ils avaient 
été communiqués à la caisse, le 21 mars 2012, par le centre des finances publiques. 
Contestant cette décision, le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
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sociale devant laquelle il a également formé une opposition à la contrainte, signifiée 
le 12 décembre 2012.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces deux moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. Le cotisant fait grief à l’arrêt de valider la mise en demeure ainsi que la contrainte 
et de le condamner au paiement des cotisations litigieuses, alors que « les actes annulés 
sont nuls et de nul effet ; qu’en l’espèce, il est constant et constaté que la caisse de 
mutualité sociale agricole a opéré un contrôle des revenus professionnels de l’exposant 
pour les années 2007 à 2010 qui a été jugé nul et de nul effet par la cour d’appel ce 
dont il résultait que les actes subséquents à ce contrôle étaient nuls d’une part, et il ré-
sulte, d’autre part, des propres constatations de la cour d’appel que la lettre de mise en 
demeure adressée au cotisant le 26 mars 2012 se référait expressément audit contrôle 
ce dont il résultait que la lettre de mise en demeure était exclusivement fondée et sub-
séquente audit contrôle de l’activité du cotisant ; qu’en refusant néanmoins d’annuler 
la mise en demeure puis la contrainte décernées par la caisse, au motif inopérant que 
si la mise en demeure ne précise pas être fondée sur les revenus professionnels obtenus 
par le centre des finances publiques le 21  septembre 2011, cette mention n’est pas 
prévue à peine de nullité par l’article R. 725-6 du code rural et de la pêche mari-
time, quand cet acte mentionnait expressément qu’il se fondait sur le contrôle annulé, 
de sorte que la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qu’imposaient ses 
propres constatations et a violé les articles L. 724-11 et D. 724-7 du même code, dans 
leur version applicable au litige et le principe que les actes annulés sont nuls et de nul 
effet. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 724-11 et D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans leur 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

4. Il résulte des dispositions du second de ces textes que tout contrôle effectué en ap-
plication du premier est précédé de l’envoi par la caisse de mutualité sociale agricole 
d’un avis adressé, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa réception, 
à l’employeur, au chef d’exploitation ou au titulaire d’allocation de vieillesse agricole 
ou de pension de retraite intéressé.

Le non-respect de cette formalité substantielle, destinée à assurer le caractère contra-
dictoire de la procédure de contrôle et la sauvegarde des droits de la défense, entraîne 
la nullité du contrôle et de la procédure subséquente.

5. Pour valider la mise en demeure et la contrainte, après avoir relevé qu’il est constant 
que la caisse n’a pas fait précéder le contrôle effectué entre le 12  juillet 2011 et le 
17 janvier 2012 de l’envoi d’un avis adressé au cotisant, en violation des dispositions 
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de l’article R. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, en sorte que ce contrôle 
portant sur les activités et revenus professionnels des non salariés agricoles est nul et 
de nul effet ainsi que la lettre d’observations qui en a résulté, l’arrêt constate que la 
mise en demeure du 26 mars 2012 adressée au cotisant a été établie sur la base de ce 
contrôle et ne précise pas être fondée sur les revenus professionnels obtenus par le 
centre des finances publiques. Il retient qu’il est constant que les revenus professionnels 
du cotisant ont été obtenus auprès de l’administration fiscale et qu’il résulte de l’article 
R. 725-6 du code rural et de la pêche maritime que l’indication de l’acte d’enquête 
à partir duquel la caisse a établi la nature et le montant des cotisations impayées ainsi 
que des périodes pour lesquelles elles sont dues, objet de la mise en demeure, n’est pas 
prévu à peine de nullité, de sorte que la mise en demeure de payer est régulière.

6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’elle constatait que le contrôle 
effectué sur place était irrégulier en l’absence de l’envoi d’un avis préalable, ce dont il 
résultait que la mise en demeure notifiée et la contrainte décernée sur le fondement 
des opérations de contrôle, étaient elles-mêmes entachées de nullité, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel et dit que l’instance 
n’est pas périmée, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Annule la contrainte du 20 novembre 2012, signifiée le 12 décembre 2012 à M. I... 
pour un montant de 84 122,34 euros au titre des cotisations et majorations de retard 
des années 2008 à 2011.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles L. 724-11 et D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime.
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1re Civ., 23 septembre 2020, n° 18-25.260, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Organisation interprofessionnelle – Qualification – Portée – Accords 
interprofessionnels instituant des cotisations obligatoires – Montant – 
Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Il incombe au juge saisi d’apprécier lui-même, de manière concrète, s’il existe un rapport raisonnable de propor-
tionnalité entre le montant des cotisations volontaires obligatoires appelées par une organisation interprofession-
nelle agricole et le but poursuivi par celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 17 septembre 2018), la société civile d’exploitation agri-
cole Domaine Amblard (la société) a assigné l’association Union interprofessionnelle 
des vins Côtes de Duras, désormais dénommée Interprofession des vins de Bergerac 
et Duras (l’association), aux fins d’obtenir le remboursement de cotisations volontaires 
obligatoires payées de 1998 à 2008.

2. L’association a formé une demande reconventionnelle en paiement de cotisations 
volontaires obligatoires appelées de 2008 à 2012.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande reconventionnelle en paiement 
de l’association, alors « que le juge saisi du contrôle de proportionnalité doit appré-
cier de manière concrète le rapport raisonnable entre l’atteinte à un droit garanti par 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
la justification de cette atteinte  ; qu’en se bornant à affirmer péremptoirement que 
la victime de l’atteinte ne rapportait pas la preuve, qui lui incombe, de l’absence de 
rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens tirés et le but visé, lorsqu’elle 
était saisie d’un moyen de la société qui montrait que les cotisations, appliquées de 
manière uniforme, s’élevaient à près du tiers de son résultat net et ce sans véritable 
contrepartie, la cour d’appel a violé l’article premier du premier protocole additionnel 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 632-1 et L. 632-6 du code rural et de la pêche maritime et 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales :

4. En application de ces deux premiers textes, les organisations interprofessionnelles 
agricoles reconnues par l’autorité administrative compétente sont habilitées à prélever, 
sur tous les membres des professions les constituant, des cotisations résultant des ac-
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cords étendus selon la procédure fixée aux articles L. 632-3 et L. 632-4 du code rural 
et de la pêche maritime.

5. Selon le dernier, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens 
et nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international, de tels 
principes ne portant pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur 
les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à 
l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou 
des amendes.

6. Pour être compatible avec ce texte, une atteinte au droit d’une personne au respect 
de ses biens doit ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de 
la communauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’indivi-
du, même lorsque se trouve en cause le droit qu’ont les Etats de mettre en vigueur les 
lois qu’ils jugent nécessaires pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contri-
butions. Il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé (CEDH, arrêt du 16 novembre 2010, Perdiga o c. France [GC], 
n° 24768/06, §§ 63 et 64).

7. Il en résulte que la perception de cotisations volontaires obligatoires par une or-
ganisation interprofessionnelle agricole doit répondre à ces exigences. A cet effet, il 
incombe au juge saisi d’apprécier lui-même, de manière concrète, s’il existe un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant des cotisations dues par la société et 
le but poursuivi par l’association.

8. Pour accueillir la demande reconventionnelle en paiement de l’association, l’arrêt 
énonce que celle-ci rappelle qu’elle promeut l’appellation vins des côtes de Duras par 
des actions sur support papier ou Internet, des dégustations et sa présence à des mani-
festations, puis retient que la société ne démontre pas l’absence de rapport raisonnable 
de proportionnalité entre les moyens tirés et le but visé, au regard des missions menées 
et décrites par l’association.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser sur la société la charge de démon-
trer l’absence de rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant des cotisa-
tions dues par la société et le but poursuivi par l’association, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société civile d’ex-
ploitation agricole Domaine Amblard à payer à l’association Interprofession des vins 
de Bergerac et Duras la somme de 25 492,60 euros avec intérêts au taux légal à comp-
ter du 8 février 2011 pour les sommes dues à cette date et de l’arrêt pour le surplus, 
l’arrêt rendu le 17 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanou-
velle et Hannotin ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles L. 632-1 et L. 632-6 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 novembre 2016, pourvoi n° 15-21.946, Bull. 2016, I, n° 231 (cassation).

APPEL CIVIL

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-12.894, (P)

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Signature de l’appelant – 
Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2018), la société Demander justice (la socié-
té) exploite deux sites Internet intitulés [...] et [...], lesquels, moyennant rémunération, 
ont mis à la disposition des internautes des déclarations de saisine d’un tribunal d’ins-
tance, d’une juridiction de proximité ou d’un conseil de prud’hommes, pouvant être 
complétées en ligne avec les informations utiles et étant ensuite adressées par la société 
en format papier au greffe de la juridiction, revêtues d’une signature électronique du 
demandeur et accompagnées des pièces justificatives.

2. Le Conseil national des barreaux (le CNB) a, le 8 décembre 2014, assigné la société 
aux fins d’obtenir sa condamnation sous astreinte à cesser toute activité d’assistance 
et de représentation en justice, de consultation juridique et de rédaction d’actes sous 
seing privé, ainsi que l’exploitation des sites Internet litigieux, en invoquant notam-
ment l’existence d’une pratique commerciale trompeuse.

L’ordre des avocats au barreau de Paris (l’ordre des avocats) est intervenu volontaire-
ment à l’instance et a formé les mêmes demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le CNB, auquel s’associe l’ordre des avocats, fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes, alors :

« 1°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes qu’il 
accomplit ; qu’en écartant la commission par la société, qui promet à ses clients « la 
constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du code de pro-
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cédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de forme », de 
pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de ses clients 
aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dépourvus de 
signature manuscrite, aux motifs inopérants que cette nullité pourrait être couverte à 
l’audience, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code 
de la consommation, ensemble les articles 58, 115 et 121 du code de procédure civile ;

2°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte 
de ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car 
dépourvus de signature manuscrite, que la nullité ne sera pas prononcée « faute pour le 
défendeur de prouver le grief que lui aurait causé l’irrégularité qu’il soulève », quand, 
l’existence du grief causé par un vice de forme étant appréciée in concreto, il ne pouvait 
être par principe exclu que l’absence de signature ne causerait jamais aucun grief au 
défendeur, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de 
la consommation, ensemble les articles 58 et 114 du code de procédure civile ;

3°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de 
ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dé-
pourvus de signature manuscrite, que « cette façon de procéder n’[a] pas posé de diffi-
culté sauf dans une demi-douzaine de cas, les internautes étant informés de la solution 
consistant à réitérer la saisine avec la signature manuelle de la déclaration » et précisant 
sur ce dernier point que « la société Demander Justice prévient [...] les visiteurs de son 
site que certains tribunaux (une demi-douzaine recensée) ne considère pas comme 
valide ce mode de saisine, de sorte que dans cette hypothèse, les clients, qui se trou-
veraient dans cette situation rarissime, auront à signer manuellement la déclaration de 
saisine », quand cette information était elle-même trompeuse, faute pour la société 
d’avertir ses clients sur l’existence systématique d’un risque de voir prononcée la nul-
lité de l’acte de saisine établi par son intermédiaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de la consommation, ensemble l’article 58 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, selon l’article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n°  2019-1333 du 11  décembre 2019, 
concernant la demande en justice en matière contentieuse, la requête ou la déclaration 
par laquelle le demandeur saisit la juridiction est datée et signée.

L’article 843 du code de procédure civile, relatif à la saisine du tribunal d’instance, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret précité, précise que la déclaration 
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doit notamment contenir les mentions prescrites par l’article 58 de ce code et l’article 
R. 1452-2 du code du travail, relatif à la saisine du conseil des prud’hommes, énonce 
qu’à peine de nullité, la requête comporte les mentions prescrites à l’article 58 du code 
de procédure civile.

5. Le recours à une signature électronique en procédure civile a été réservé par l’ar-
ticle 1er du décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 aux actes accomplis par les auxiliaires 
de justice.

6. L’irrégularité ou l’absence d’une signature figurant sur la requête ou la déclara-
tion de saisine relève du régime de la nullité des actes pour vice de forme prévu à 
l’article 114 du code procédure civile, qui ne peut être prononcée qu’à charge pour 
l’adversaire de prouver un grief et qui, selon l’article 115, peut être couverte par la 
régularisation ultérieure de l’acte.

7. En second lieu, il résulte des articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2016-301 
du 14 mars 2016, qu’une pratique commerciale est réputée trompeuse lorsque, soit 
elle contient des informations fausses, soit elle est susceptible d’induire en erreur le 
consommateur moyen, et est en outre de nature à altérer de manière substantielle 
le comportement économique de celui-ci en le conduisant à prendre une décision 
commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement (1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-
13.669, publié, et Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128).

8. Après avoir constaté que les actes de saisine des juridictions, signés électroniquement 
par les requérants, sont accompagnés de justificatifs de leur authentification et relevé, 
par motifs propres et adoptés, que la société prévient les visiteurs de ses sites que cer-
tains tribunaux ne considèrent pas comme valide un tel mode de saisine, de sorte qu’il 
leur incomberait de réitérer la saisine, lors de l’audience, en signant manuellement leur 
déclaration, l’arrêt retient, à bon droit, que, dans l’hypothèse où la saisine serait contes-
tée, une nullité ne saurait, conformément aux dispositions de l’article 114 du code de 
procédure civile, être prononcée, dès lors que le demandeur comparaîtrait à l’audience 
et que le défendeur ne prouverait pas l’existence d’un grief.

9. La cour d’appel a pu en déduire que l’irrégularité liée à la signature électronique 
ne faisait pas obstacle au jugement des affaires en cause et que les internautes étaient 
informés de l’éventualité qu’elle soit relevée et du moyen d’y remédier, de sorte que 
les indications données par la société sur ses sites relatives à la saisine des juridictions 
ne caractérisaient pas une pratique commerciale trompeuse.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 ; articles 144 et 843 du code de procédure civile ; 
articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
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issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1 du décret n° 2010-434 du 29 avril 
2010.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-16.933, Bull. 2013, II, n° 100 (cassation), et les arrêts cités ; 
Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
11 mai 2017, pourvoi n° 16-13.669, Bull. 2017, I, n° 106 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 mars 
2018, pourvoi n° 17-10.576, Bull. 2018, II, n° 61 (cassation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 18-23.626, (P)

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant ne demande, dans le dis-
positif de ses conclusions, ni l’infirmation ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer 
le jugement.

L’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’interprétation nouvelle d’une disposition 
au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017 et qui n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait à priver les appelants 
du droit à un procès équitable.

En conséquence, se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui infirme un jugement sans que cette 
infirmation n’ait été demandée dès lors que la déclaration d’appel est antérieure au présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), la société T. Imar Bankasi T.A.S.(la 
banque) ayant fait faillite, la société Müflis T. Imar bankasi T.A.S Iflas idaresi (le liqui-
dateur), a engagé des procédures judiciaires à l’encontre de ses dirigeants, dont M. N.... 
Ce dernier ayant été condamné par des jugements du tribunal de première d’instance 
d’Istanbul à payer une certaine somme à la banque, le liquidateur de la banque a fait 
procéder à plusieurs saisies conservatoires de créances et de droits d’associé et valeurs 
mobilières, ainsi qu’à une saisie conservatoire de meubles corporels pratiquée au do-
micile de M. N.... Ce dernier a saisi un juge de l’exécution à fin de contester ces 
mesures.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur de la banque fait grief à l’arrêt d’annuler la saisie conservatoire de 
meubles du 25 août 2017, alors « que l’article 910-4 du code de procédure civile dis-
pose qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs 
conclusions mentionnées à l’article 905-2, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond ; 
que l’article 954 ajoute que les prétentions sont récapitulées dans un dispositif, la cour 
d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en prononçant 
l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la contestation de M. N... portant 
sur la saisie conservatoire de meubles du 25 août 2017 et en ce qu’il avait condamné 
M. N... aux dépens, après avoir constaté que dans le dispositif de ses premières conclu-
sions du 13 mars 2018, signifiées dans le délai d’un mois de l’article 905-2 du code de 
procédure civile, il n’était pas demandé l’infirmation du jugement, la cour d’appel a 
violé les articles 905-2, 910-4 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.

5. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’in-
terprétation nouvelle d’une disposition au regard de la réforme de la procédure d’ap-
pel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et qui 
n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait 
à priver les appelants du droit à un procès équitable.

6. Ayant constaté que dans le dispositif de ses conclusions, signifiées le 13 mars 2018, 
l’appelant ne demandait pas l’infirmation du jugement attaqué mais l’annulation des 
saisies, leur mainlevée ou leur cantonnement, la cour d’appel ne pouvait que confir-
mer ce jugement.

7. Toutefois, la déclaration d’appel étant antérieure au présent arrêt, il n’y a pas lieu 
d’appliquer la règle énoncée au paragraphe 4 au présent litige.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues aux 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Le liquidateur de la banque fait le même grief à l’arrêt, alors :
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« 1°/ que l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose 
qu’à l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer si-
gnifié par un huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre 
exécutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder 
à l’ouverture des portes et meubles, n’est applicable qu’aux mesures d’exécution forcée 
et non aux mesures conservatoires ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières 
pratiquées le 25 août 2017 pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procé-
dures civiles d’exécution, ce texte étant inapplicable aux saisies conservatoires, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article L. 142-3 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que la référence, par l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
à un commandement de payer signifié par un huissier de justice resté sans effet, en ce 
qu’elle laisse penser que le texte se rapporte à la seule saisie vente, ainsi d’ailleurs qu’il 
ressort des travaux parlementaires, puisque l’exigence d’un commandement de payer 
pour une saisie conservatoire retirerait tout effet utile à la saisie, en affecte la cohérence 
et la clarté quant à son champ d’application ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’à supposer l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution appli-
cable aux mesures conservatoires, le non-respect de cette disposition, qui prévoit qu’à 
l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié 
par un huissier de justice resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exé-
cutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à 
l’ouverture des portes et meubles, n’est pas sanctionné par la nullité de la saisie conser-
vatoire ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières pratiquées le 25 août 2017 
pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, ce 
texte, à le supposer applicable aux saisies conservatoires, n’étant pas sanctionné par la 
nullité de la saisie conservatoire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 
L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, à l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié par un 
huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exécutoire, 
pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à l’ouver-
ture des portes et des meubles.

11. Nonobstant l’emplacement de ce texte dans le Livre 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, intitulé « dispositions générales », sa lettre même, qui exige que 
l’entrée dans un lieu servant à l’habitation et l’ouverture éventuelle des portes et des 
meubles soient précédées d’un commandement et que l’huissier de justice justifie d’un 
titre exécutoire, exclut son application à une mesure conservatoire, qui, en application 
de l’article L. 511-1 du même code, ne nécessite pas la délivrance préalable d’un com-
mandement et peut être accomplie sans titre exécutoire.

12. Toutefois, s’il résulte de l’article L. 521-1 du même code, selon lequel la saisie 
conservatoire peut porter sur tous les biens meubles, corporels ou incorporels appar-
tenant au débiteur, que le créancier peut faire procéder à la saisie conservatoire des 
biens de son débiteur situés dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant pro-
céder à cet effet à l’ouverture des portes et des meubles, le droit, à valeur constitution-
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nelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, exclut qu’une telle mesure puisse être pratiquée sans une autorisation 
donnée par un juge.

13. Une mesure conservatoire ne peut, par conséquent, être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y 
ait autorisé en application de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exé-
cution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article L. 511-2 du même code dans 
laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui 
n’a pas encore force exécutoire. A défaut, la mesure doit être annulée.

14. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, l’arrêt, 
qui a constaté que l’huissier de justice n’était pas muni de l’autorisation d’un juge pour 
pénétrer dans le lieu servant à l’habitation de M. N..., se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; articles R. 121-24 et L. 511-2 du code des 
procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.360, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Signification – Première signification 
irrégulière – Régularisation – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 avril 2019), un conseil des prud’hommes a, par 
jugement du 15 septembre 2016, dit que la convention de rupture conventionnelle 
passée entre M. I... et son employeur, la société C3F, était régulière mais a débouté le 
salarié de ses demandes indemnitaires.

2. Le jugement a été notifié à M. I..., le 4 octobre 2016.

La notification comportait une erreur relative aux modalités de représentation devant 
la cour d’appel.

3. M. I... a interjeté appel du jugement par le Réseau Privé Virtuel Avocat (RPVA) 
devant la cour d’appel de Paris, le 3 novembre 2016.
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4. Une seconde notification a été reçue le 4 novembre 2016, par M. I... mentionnant 
que la représentation était obligatoire devant la cour d’appel.

5. Par ordonnance du 9 novembre 2016, le conseiller de la mise en état de la cour 
d’appel de Paris a déclaré l’appel de M. I... irrecevable.

6. M. I... a formé un nouvel appel devant la cour d’appel de Versailles, le 3 avril 2017.

Le président de la chambre saisie a fixé un calendrier de procédure, le 5 juillet 2017 
faisant application des dispositions des articles 905 et suivants du code de procédure 
civile. Il a, par ordonnance du 23 janvier 2019, déclaré irrecevable l’incident tendant à 
voir déclarer cet appel irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7.M. I... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors :

« 1°/ qu’une seconde notification d’un jugement, faisant suite à une première no-
tification ayant comporté des mentions erronées quant aux modalités d’exercice du 
recours juridictionnel, n’est pas de nature à faire courir le délai d’appel, même si elle 
n’est pas entachée d’erreur en ce qui a trait aux modalités d’exercice du recours, sauf 
si cette seconde notification indique que la précédente était erronée et qu’elle se 
substitue à elle ou la rectifie ; qu’en retenant au contraire qu’en l’état d’une première 
notification erronée, il n’était pas nécessaire que la seconde notification indique être 
rectificative de la précédente pour que puisse courir le délai du recours juridictionnel, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 651, 680 et 693 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en privant le salarié d’accès au juge d’appel, sans qu’il soit constaté que la 
seconde notification avait indiqué rectifier la précédente ni donc que le salarié avait 
été mis en mesure de connaître les modalités d’appel dans des conditions lui permet-
tant d’exercer utilement son droit au recours, la cour d’appel a violé l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 651 et 680 du code de procédure civile, et l’article 6,§1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

8. Il résulte de ces textes qu’une notification, intervenue après une première notifica-
tion irrégulière, ne peut faire courir le délai de recours si elle ne précise pas qu’elle se 
substitue à la première.

9. Pour déclarer l’appel formé le 3 avril 2017 irrecevable comme tardif, l’arrêt retient 
que la première notification reçue le 4  octobre 2016, qui comportait l’adresse du 
greffe de la cour d’appel de Versailles au verso de l’acte, sous la mention « appel », ne 
mentionnait pas les modalités précises modifiées substantiellement depuis le 1er août 
2016 mais contenait les modalités de la procédure orale applicable antérieurement à 
cette date et que, par conséquent, cette notification ne faisait pas courir le délai d’appel.

10. L’arrêt ajoute que la seconde notification contenant les nouvelles modalités de la 
procédure écrite, reçue le 4 novembre 2016, était nécessairement rectificative, même 
sans mention expresse alors qu’elle succédait à la première notification erronée.
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11. En statuant ainsi, alors que la notification effectuée par le greffe, le 4 novembre 
2016 ne précisait pas qu’elle se substituait à celle irrégulièrement faite auparavant, le 
4 octobre 2016, de sorte que cette notification irrégulière n’avait pas fait courir le délai 
de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 651 et 680 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 22 mai 2008, pourvoi n° 06-14.665, Bull. 2008, II, n° 120 (cas-
sation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.449, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Irrecevabilité – Irrecevabilité relevée d’office 
par le juge – Obligation – Portée.

La cour d’appel est tenue d’examiner d’office, au regard de chacune des exceptions prévues aux articles 564 à 
567 du code de procédure civile, si une demande est nouvelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 21 mars 2019), le 16 août 1999, M. C... a souscrit 
un crédit immobilier in fine auprès de la caisse régionale de Crédit agricole mutuel des 
Savoie (la banque). Deux avenants ont été signés le 20 août 2010 et le 11 juillet 2012.

2. Le 16 juillet 2014, M. C... a assigné la banque devant un tribunal de grande instance 
à fin, notamment, de la voir condamner à substituer le taux d’intérêt légal au taux 
d’intérêt conventionnel.

3. Par jugement en date du 16  novembre 2017, ce tribunal a déclaré irrecevables 
comme prescrites les demandes de M. C... et a rejeté toutes les autres demandes.

4. Le 3 janvier 2018, M. C... a relevé appel du jugement.
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Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches 
et sur le second moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

6. M C... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme nouvelles les demandes re-
latives aux avenants de 2010 et 2012 alors « que les parties peuvent ajouter aux préten-
tions soumises au premier juge les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence 
ou le complément nécessaire ; que les demandes en substitution du taux d’intérêt légal 
aux intérêts conventionnels pour les avenants en date du 20 août 2010 et du 11 jan-
vier 2012 au prêt initial consenti à M. C... par la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel des Savoie constituaient le complément ou la conséquence de la demande en 
déchéance au droit aux intérêts conventionnels de la banque pour le prêt initial en 
raison de la nullité du taux effectif global ; qu’en décidant que ces demandes étaient 
irrecevables comme nouvelles, sans rechercher si ces demandes n’étaient pas la consé-
quence ou le complément nécessaire de la demande formée en première instance, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 566 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 564 à 567 du code de procédure civile :

7. La cour d’appel est tenue d’examiner au regard de chacune des exceptions prévues 
aux textes susvisés si la demande est nouvelle. Il résulte de l’article 566 du code de 
procédure civile que les parties ne peuvent soumettre à la cour d’appel de nouvelles 
prétentions, sauf à ce que celles-ci soient l’accessoire, la conséquence ou le complé-
ment de celles soumises au premier juge.

8. Pour déclarer irrecevables comme nouvelles les demandes relatives aux avenants de 
2010 et 2012, l’arrêt retient que ces demandes n’ont jamais été formées en première 
instance et ne tendent pas aux mêmes fins, la nature des prêts étant différente et les 
demandes présentées supposant une analyse différente.

9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si ces demandes ne consti-
tuaient pas l’accessoire, la conséquence ou le complément de celles formées par M. C... 
en première instance, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevables comme nou-
velles les demandes relatives aux avenants de 2010 et 2012, l’arrêt rendu le 21 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Articles 564 à 567 du code de procédure civile.

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-13.652, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intimé – Conclusions – Signification – Signification à un coïntimé 
défaillant – Nécessité – Détermination – Portée.

Si l’intimé est tenu, comme l’appelant, de notifier ses conclusions aux avocats des parties dans le délai de leur 
remise au greffe de la cour d’appel, l’exigence d’un procès équitable implique qu’il signifie ses conclusions à un 
co-intimé qui n’a pas constitué avocat et à l’encontre duquel il émet des prétentions.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Grenoble, 3 avril et 11 décembre 2018), M. A... a acquis 
un véhicule d’occasion auprès de M. I..., qui l’avait lui-même acheté à M. G..., lequel 
s’en était rendu propriétaire auprès de M. T....

2. Après avoir obtenu en référé une mesure d’expertise, M. A... a assigné M. I... en 
résolution de la vente, en invoquant l’existence d’une modification du kilométrage 
affiché au compteur. M. I... a appelé en garantie M. G..., lequel a attrait en la cause 
M. T....

3. La résolution de la vente intervenue entre M. I... et M. A... a été prononcée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. G... fait grief à l’arrêt du 11 décembre 2018 de le déclarer irrecevable en son 
opposition à l’arrêt du 3 avril 2018 le condamnant à garantir M. I..., alors :

« 1°/ que, lorsque l’un au moins des défendeurs ne comparaît pas, la décision est ren-
due par défaut à l’égard de tous, dès lors que la décision n’est pas susceptible d’appel et 
que l’une au moins des parties qui n’a pas comparu n’a pas été citée à personne ; qu’en 
l’espèce, dans son arrêt du 3 avril 2018 statuant sur l’appel de M. A..., la cour d’appel 
de Grenoble a constaté que M. T..., cité à la personne de son épouse le 19 février 
2016, n’avait pas constitué avocat ; qu’en affirmant que « l’arrêt du 3 avril 2018 n’a été 
rendu par défaut qu’à l’égard de M. T..., mais n’a pas été rendu par défaut à l’égard de 
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M. G... puisqu’il a été cité à sa personne », la cour d’appel a violé l’article 474 du code 
de procédure civile ;

2°/ que la partie défenderesse qui n’a pas comparu est défaillante à l’instance et, par-
tant, recevable à former opposition, peu important qu’elle ait été citée à personne dans 
le cadre de l’instance à l’issue de laquelle la décision par défaut, contre laquelle elle 
forme opposition, a été rendue ; qu’en l’espèce, il ressort des énonciations de l’arrêt 
rendu le 3 avril 2018 par la cour d’appel de Grenoble que M. G..., intimé, n’a pas 
constitué avocat et n’a donc pas comparu devant la cour ; qu’en affirmant que « W... 
G... qui, bien qu’informé de la procédure d’appel par une citation délivrée à sa per-
sonne, n’a pas constitué avocat est irrecevable en son opposition », la cour d’appel a 
violé l’article 571 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article 571 du code de procédure civile, l’opposition, qui n’est 
ouverte qu’au défaillant, tend à faire rétracter un jugement rendu par défaut. Il résulte 
des articles 473 et 474 du même code que, seul constitue un arrêt par défaut celui qui 
a été rendu en l’absence de comparution d’un défendeur, auquel la citation n’a pas été 
délivrée à personne. Il découle de la combinaison de ces textes que seul ce défendeur 
a la qualité de défaillant, au sens du premier texte.

6. Il ressort des mentions de l’arrêt du 3 avril 2018 que, si M. G... n’a pas constitué 
avocat, il a été cité à sa personne, de sorte que c’est à bon droit que la cour d’appel en 
a déduit qu’il n’avait pas la qualité de défaillant au sens de l’article 571, et que, dès lors, 
son opposition était irrecevable.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. M. G... fait grief à l’arrêt du 3 avril 2018 de le condamner à relever et garantir 
M. I... des condamnations prononcées à son encontre au bénéfice de M. A..., et de 
le condamner à indemniser le préjudice moral subi par M. I..., alors, « que le juge est 
tenu de s’assurer que les conclusions de l’intimé ont été régulièrement signifiées à un 
co-intimé défaillant à l’encontre duquel il forme des demandes et doit, à défaut, pro-
noncer d’office l’irrecevabilité desdites conclusions à l’égard du co-intimé concerné ; 
qu’en s’abstenant de vérifier si les conclusions d’intimé de M. I..., qui sollicitait, à titre 
subsidiaire, la garantie et la condamnation à dommages-intérêts de M. G..., son co-in-
timé défaillant à l’instance, avaient été régulièrement signifiées à ce dernier, la cour 
d’appel a violé l’article 911 du code de procédure civile, dans sa version antérieure au 
1er septembre 2017, ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 911 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble l’article 6 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

9. Si, en application du premier de ces textes, l’intimé est tenu, comme l’appelant, de 
notifier ses conclusions aux avocats des parties dans le délai de leur remise au greffe 
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de la cour d’appel, l’exigence d’un procès équitable implique qu’il signifie ses conclu-
sions à un co-intimé qui n’a pas constitué avocat et à l’encontre duquel il émet des 
prétentions.

10. Pour condamner M. G..., qui n’avait pas constitué avocat, à relever et garantir 
M. I... de l’ensemble des condamnations prononcées à son encontre, ainsi qu’au paie-
ment de dommages-intérêts à l’égard de celui-ci, l’arrêt retient que M. G... a fait le 
choix de ne pas participer aux opérations d’expertise ni de constituer avocat en cause 
d’appel pour faire valoir ses explications et la défense de ses intérêts et que M. I... est 
bien fondé en ses prétentions.

11. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de vérifier si les conclusions déposées 
par M. I..., qui formulait des prétentions contre M. G..., avaient été régulièrement 
signifiées à celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt rendu le 11 décembre 2018 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. G... à relever et ga-
rantir M. I... de l’ensemble des condamnations prononcées à son encontre au bénéfice 
de M. A... et à payer à M. I... les sommes de 1 000 euros en réparation de son préjudice 
moral, et 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 3 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M. Avel  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article  911 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 2 avril 2012, n° 12-00.002, Bull. 2012, Avis, n° 2.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-15.814, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration 
d’appel – Caducité – Exclusion – Cas – Conclusions de l’appelant – 
Notification à l’adresse d’une société d’avocats.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019), M. O... a relevé appel, le 
23 novembre 2017, par l’intermédiaire de son avocat, inscrit au barreau de Nîmes, 
d’un jugement du conseil de prud’hommes d’Aix-en-Provence, l’ayant débouté de 
demandes qu’il formait contre son ancien employeur, la société Firalp.

2. Le 4 décembre 2017, M. X..., avocat inscrit au barreau de Marseille, membre de la 
société d’exercice libéral E... V... et associés (la société d’avocats), société inter-barreaux 
dont le siège est établi à Lyon, a déclaré avoir été constitué par la société Firalp et a 
notifié cette constitution à l’avocat de M. O....

3. Le 2  février 2018, l’appelant a envoyé ses conclusions par lettres recommandées 
adressées au greffe de la cour d’appel et à la société d’avocats, à l’adresse de son siège 
à Lyon.

4. M. O... a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel.

Examen des moyens

Sur le moyen, ci-après annexé, du pourvoi incident éventuel, qui est préalable

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. O... fait grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel, alors 
« que chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce 
les fonctions d’avocat au nom de la société de sorte que le mandat donné à un avocat 
associé d’une société d’exercice libéral d’avocats vaut pour la société et pour tous les 
avocats membres de celle-ci ; que dès lors, en retenant, pour considérer qu’était irré-
gulière la notification des conclusions d’appel faite par M. O... à la Selca E... et V... et 
associés, société d’avocat inter-barreaux, à l’adresse de son siège situé à Lyon, au sein 
de laquelle M. J... X..., avocat postulant pour la société Firalp, était associé, que seul 
ce dernier, dont le cabinet se trouve à Marseille avait reçu mandat de représenter la 
société Firalp devant la cour d’appel de Marseille (lire « Aix-en-Provence »), la cour 
d’appel, qui a méconnu la portée du mandat ad litem confié à un avocat membre d’une 
société d’exercice libérale, a violé l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 :

7. Selon ce texte, chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libé-
ral exerce les fonctions d’avocat au nom de la société.

8. Pour confirmer l’ordonnance déférée, l’arrêt, après avoir rappelé les termes des ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile, relève que l’avocat constitué par l’intimé 
est M. X..., avocat au barreau de Marseille, qui est membre de la société d’exercice 
libéral en commandite par action E... V... et associés, société inter-barreaux, dont le 
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siège est à Lyon, comptant 70 avocats répartis sur 7 barreaux, et que les conclusions de 
M. O... ont été adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
cette adresse.

L’arrêt énonce, ensuite, que la caducité invoquée, qui ne sanctionne pas une nullité de 
forme, n’exige nullement la démonstration d’un grief, de sorte qu’il importe peu que 
l’intimée ait conclu dans le délai de l’article 909 du code de procédure civile.

L’arrêt retient, enfin, que la notification prévue à l’article 911 susmentionné ne peut 
concerner que les avocats chargés de représenter les parties devant la cour d’appel, qu’a 
seul mandat de représentation devant la cour d’appel, emportant pouvoir et devoir 
d’accomplir au nom de son mandant les actes de procédure, l’avocat constitué devant 
cette cour, soit M. X..., avocat au barreau de Marseille, dont le cabinet se trouve dans 
cette ville, de sorte que la notification faite à la société E... et V... et associés est inopé-
rante, peu important que l’avocat constitué soit membre de la même société d’exercice 
libéral, dès lors que la notification aurait du être envoyée à l’adresse de cette société, 
à Marseille.

9. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

10. La cour d’appel ayant constaté que M. X... agissait au nom de la société d’avocats 
dont il était membre, il s’en déduit que seule cette société avait été constituée par 
l’intimé.

11. Or, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifications 
entre avocats sont régulièrement accomplies, à l’égard d’une société d’avocats, au siège 
de celle-ci. Il n’est dérogé, s’il y a lieu, à cette règle que pour les affaires soumises à 
une postulation par avocat, hypothèse dans laquelle il résulte de l’article 8, III, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-
394 du 31 mars 2016, que les notifications sont, à peine de nullité pour vice de forme, 
adressées au lieu où est établi l’avocat membre de la société d’avocats par le ministère 
duquel celle-ci postule.

12. En statuant comme elle l’a fait, dans une affaire prud’homale qui n’était pas sou-
mise aux règles de la postulation par avocat, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 2 et 8 que les conclusions d’appelant 
ont été régulièrement notifiées dans le délai de l’article 908 du code de procédure 
civile, excluant le prononcé sur ce fondement de la caducité de la déclaration d’appel.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident éventuel de la société Firalp ;

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel de M. O... et dit 
n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 1er août 2018, mais seu-
lement en ce qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel et condamné 
M. O... aux dépens d’appel ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. O... en 
application des articles 908 et 911 du code de procédure civile ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de l’instance d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ; article 690 du code de procédure civile ; ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 avril 2009, pourvoi n° 08-16.236, Bull. 2009, II, n° 110 (rejet) ; 2e Civ., 1er février 2006, 
pourvoi n° 05-17.742, Bull. 2006, II, n° 35 (cassation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.469, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Ordonnance statuant 
sur la caducité ou la recevabilité de l’appel – Recours – Déféré – 
Portée.

Dans une procédure à bref délai, les ordonnances du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par 
le premier président statuant sur la caducité ou l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 du 
code de procédure civile sont susceptibles de déféré et ne peuvent donc faire l’objet d’un pourvoi.

Examen de la recevabilité du pourvoi contestée par la défense

Vu les articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile :

1. Il résulte de ces textes que, dans une procédure d’appel à bref délai, les ordonnances 
du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, 
statuant sur la caducité ou l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 du 
même code, peuvent être déférées à la cour d’appel.

2. M. B..., en qualité de dirigeant de la société Home Confort, s’est pourvu en cassa-
tion contre une ordonnance du président de chambre de la cour d’appel de Grenoble 
rendue le 27 septembre 2018, dans une procédure d’appel à bref délai, qui a déclaré 
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caduque la déclaration d’appel formée contre l’ordonnance rendue par le juge com-
missaire du tribunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu en date du 25 mai 2018.

9. Cette ordonnance étant susceptible d’un déféré, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile.

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-16.092, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Expropriation – 
Transmission par voie électronique – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.

En matière d’expropriation pour cause d’utilité publique, les conclusions des parties ne peuvent pas être vala-
blement adressées au greffe de la cour d’appel par la voie électronique.

En conséquence, une cour d’appel, qui prononce la caducité de la déclaration d’appel après avoir retenu que les 
conclusions et les pièces n’ont pas été déposées au greffe dans le délai imparti par la loi, n’a pas à rechercher si 
cette irrégularité a causé un grief à l’intimé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 février 2019), M. T... a interjeté appel du jugement 
d’une juridiction de l’expropriation du 7 juillet 2017 qui fixait le montant des indem-
nités lui revenant par suite de l’expropriation, au profit de la communauté urbaine de 
Saint-Étienne Métropole, d’un bien lui appartenant.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

2. M. T... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication par voie élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel, 
que les parties peuvent adresser à la cour d’appel par voie électronique, non seulement 
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la déclaration d’appel ou la constitution d’avocat, mais encore tout courrier électro-
nique  ; que de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation, il se déduit que les 
conclusions peuvent être adressées à la cour par courrier ; qu’en retenant que l’appe-
lant ne pourrait adresser à la cour ses conclusions d’appel par courrier électronique, 
selon les formes prévues par l’arrêté susvisé, la cour d’appel a violé, ensemble, les ar-
ticles R. 311-26 et R. 311-29 du code de l’expropriation, les articles 748-1 et 748-6 
du code de procédure civile et l’arrêté du 5 mai 2010 ;

2°/ que l’envoi au greffe des conclusions d’appel par courrier électronique, quand 
cette forme n’est pas autorisée, ne constitue qu’une irrégularité de forme qui ne peut 
entraîner la nullité de l’acte qu’à charge pour l’adversaire de prouver le grief que lui 
cause l’irrégularité ; qu’en se bornant, pour prononcer la caducité de la déclaration 
d’appel, à relever que les conclusions de l’appelant avaient été irrégulièrement adres-
sées par voie électronique sans rechercher si l’irrégularité avait causé un grief à la 
métropole Saint-Etienne Métropole, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 114 du code de procédure civile et R. 311-26 du code de l’ex-
propriation ;

3°/ que le droit d’accès au juge peut être limité à la seule condition que les mesures 
mises en oeuvre poursuivent un but légitime et soient proportionnées au but visé ; 
que M. T... faisait valoir que la transmission de tout acte de procédure par courrier 
électronique et par l’intermédiaire du réseau e-barreau, dit RPVA, présente des ga-
ranties de sécurité rigoureusement identiques, dans les procédures sans représentation 
obligatoire, à celles qui s’attachent à la communication, selon le même procédé des 
conclusions dans les procédures à représentation obligatoire, de sorte qu’il n’existait 
aucune justification plausible à une interdiction de la transmission des actes par ce 
moyen dans les seules procédures sans représentation obligatoire ; qu’en se bornant à 
constater que l’autorité réglementaire pouvait restreindre les possibilités de commu-
nication électronique dans un but de sécurisation sans préciser en quoi il aurait été 
nécessaire ou légitime, dans les procédures sans représentation obligatoire, de proscrire 
la communication des conclusions par le réseau RPVA tout en autorisant du reste 
la communication de la déclaration d’appel par ce moyen, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 6 § 1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme ;

4°/ que la métropole Saint-Etienne métropole ne soutenait nullement que l’envoi 
des seules conclusions non accompagnées des pièces pourrait avoir des conséquences 
sur la recevabilité des conclusions ou l’éventuelle caducité de la déclaration d’appel ; 
qu’en relevant d’office ce moyen, sans mettre les parties en mesure d’en débattre, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Si aucune disposition du code de l’expropriation n’exclut, devant la cour d’appel, 
la faculté pour les parties d’effectuer par voie électronique l’envoi, la remise et la no-
tification des actes de procédure, instituée par l’article 748-1 du code de procédure 
civile, cette faculté est subordonnée, en application de l’article 748-6 du même code, à 
l’emploi de procédés techniques garantissant, dans des conditions fixées par arrêté du 
garde des Sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, l’intégrité des documents, 
ainsi que la confidentialité et la conservation des échanges, et permettant la date cer-
taine des transmissions.
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4. Les dispositions liminaires, claires et intelligibles, de l’article 1er de l’arrêté du garde 
des Sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communication électronique dans la procédure 
sans représentation obligatoire devant les cours d’appel, ne fixent une telle garantie 
que pour l’envoi par un auxiliaire de justice de la déclaration d’appel, de l’acte de 
constitution et des pièces qui leur sont associées, à l’exclusion des écritures des parties.

5. Cette restriction est conforme aux exigences du procès équitable dès lors que, ré-
pondant à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communication électronique, elle 
est dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire de justice 
lorsqu’il recourt à la communication électronique et ne le prive pas de la possibilité 
d’adresser au greffe les mémoires prévus par l’article R. 311-26 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique dans les conditions fixées par ce texte.

6. M. T... a interjeté appel le 24 juillet 2017. Il a notifié ses conclusions le 18 octobre 
2017 par voie électronique. Il a adressé ses conclusions et ses pièces par courrier dé-
posé au greffe le 7 février 2018.

7. La cour d’appel a exactement retenu qu’elle n’avait pas pu être saisie des conclusions 
adressées par voie électronique et que les conclusions et les pièces adressés par courrier 
déposé au greffe le 7 février 2018 étaient tardives.

8. Elle a prononcé, à bon droit, la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le motif critiqué relatif à l’envoi par voie électronique des seules conclusions non 
accompagnées des pièces est surabondant.

10. La caducité étant encourue, non pas au titre d’un vice de forme de la déclaration 
d’appel, mais en application de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique imposant un délai pour déposer ou adresser au greffe les 
conclusions et pièces, la cour d’appel n’avait pas à rechercher si cette irrégularité avait 
causé un grief à l’intimé.

11. Elle a donc légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 748-1 et 748-6 du code de procédure civile ; article 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à 
la communication par voie électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant 
les cours d’appel ; article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e 
Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.234, Bull. 2017, II, n° 198 (cassation).
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2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.608, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Représentation des 
parties – Mandataire – Pouvoir spécial – Défaut – Régularisation – 
Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 30 avril 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a interjeté appel, le 8 avril 2016, d’un jugement rendu par un 
tribunal du contentieux de l’incapacité dans un litige l’opposant à la société Pomona, 
notifié le 17 mars 2016.

2. La déclaration d’appel a été formée par un agent de la caisse dépourvu du pouvoir 
spécial requis par l’article 931 du code de procédure civile. Un pouvoir spécial daté du 
4 septembre 2018 a été produit à l’audience des débats.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la nullité de l’appel, alors « que l’acte de 
saisine de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure tel qu’une irrégulari-
té de fond, interrompt les délais de prescription comme de forclusion, de sorte qu’il 
est possible de régulariser une déclaration d’appel entachée d’un vice de procédure 
jusqu’au moment ou le juge statue ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que l’acte d’appel 
formé pour le compte de la caisse le 8 avril 2016 était entaché d’une irrégularité de 
fond tirée du défaut de pouvoir de la responsable du département juridique ; qu’en 
constatant la nullité de cet acte d’appel formé le 8 avril 2016 au prétexte qu’il n’avait 
été régularisé par le directeur général de la caisse que le 4 septembre 2018, soit après le 
délai d’un mois pour former appel, lorsque la régularisation de la déclaration d’appel 
demeurait possible jusqu’a ce que le juge statue, la cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification a violé les articles 2241, alinéa 2, du code civil et l’article 121 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même enta-
ché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion.

5. Pour constater la nullité de l’appel, l’arrêt retient que l’acte d’appel, affecté d’une 
irrégularité de fond, a été régularisé après l’expiration du délai d’appel d’un mois.

6. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, entachée d’une irrégularité de 
fond en l’absence de pouvoir spécial de l’agent de la caisse mandaté pour former ap-
pel, avait interrompu le délai d’appel et que sa régularisation restait possible jusqu’à 
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ce que le juge statue, la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

ARBITRAGE

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 18-19.241, (P)

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Compétence de la juridiction étatique – 
Cas – Nullité manifeste de la clause d’arbitrage.

S’il résulte de l’article  1448 du code de procédure civile, applicable à l’arbitrage international en vertu de 
l’article 1506 du même code, sauf si les parties n’en sont autrement convenues, que lorsqu’un litige relevant 
d’une convention d’arbitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf si le 
tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la 

convention d’arbitrage est manifestement nulle ou manifestement inapplicable, la règle procédurale de priorité 
édictée par ce texte ne peut avoir pour effet de rendre impossible, ou excessivement difficile, l’exercice des droits 
conférés au consommateur par le droit communautaire que les juridictions nationales ont l’obligation de sauve-
garder. 

Dès lors qu’au nombre des moyens adéquats et efficaces devant garantir aux consommateurs un droit à un 
recours effectif doit figurer la possibilité d’introduire un recours ou de former opposition dans des conditions 
procédurales raisonnables, de sorte que l’exercice de leurs droits 

ne soit pas soumis à des conditions, notamment de délais ou de frais, qui amenuisent l’exercice des droits garantis 
par la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs (CJUE, arrêt du 21 avril 2016, C-377/14, point 46), la cour d’appel qui 
écarte en raison de son caractère abusif la clause compromissoire figurant dans un contrat conclu avec un consom-
mateur par un professionnel, après en avoir examiné l’applicabilité, en tenant compte de tous les éléments de 
droit et de fait nécessaires dont elle disposait, a, sans méconnaître les dispositions de l’article 1448 du code de 
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procédure civile, accompli son office de juge étatique auquel il incombe d’assurer la pleine efficacité du droit 
communautaire de protection du consommateur.

 ■ Arbitrage international – Compétence de la juridiction étatique – 
Cas – Nullité de la convention d’arbitrage.

 ■ Arbitrage international – Compétence de la juridiction étatique – 
Cas – Inapplicabilité manifeste de la convention d’arbitrage.

 ■ Arbitrage international – Clause compromissoire – Clause afférente 
à un contrat de consommation – Applicabilité – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 février 2018), Q... Y... est décédé en Espagne le 
[...], en l’état d’un testament authentique du 16 novembre 2006, instituant pour héri-
tiers, chacun pour un tiers, son fils W..., sa fille L..., et ses deux petits-fils S... et H..., et 
désignant M. B..., notaire, en qualité d’exécuteur testamentaire.

2. Faisant grief à son frère d’avoir dilapidé la fortune familiale et à M. B... d’avoir en-
gagé sa responsabilité professionnelle, Mme Y... les a assignés, le 5 juin 2014, devant le 
tribunal de grande instance de Nanterre.

3. Le 30 décembre 2015, elle a également assigné en responsabilité devant ce tribunal 
la société d’avocats espagnole PWC Landwell-PricewaterhouseCoopers Tax & Legal 
Services (la société PWC), à laquelle elle avait donné mandat, aux termes de deux 
offres de services des 28 novembre 2008 et 20 juin 2010, de la conseiller dans les opé-
rations de succession de son père ouvertes en Espagne.

4. La société PWC a décliné, à titre principal, la compétence de la juridiction étatique, 
sur le fondement d’une clause compromissoire stipulée aux contrats, et, subsidiaire-
ment, celle des juridictions françaises.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société PWC fait grief à l’arrêt d’écarter l’application de la clause compromissoire 
en raison de son caractère abusif et de dire la juridiction étatique française compétente, 
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alors « qu’en vertu du principe compétence-compétence, il appartient à l’arbitre de 
statuer, par priorité, sur sa propre compétence, le juge étatique étant sans pouvoir pour 
le faire, sauf nullité ou inapplicabilité manifeste de la clause d’arbitrage ; que l’apprécia-
tion du caractère abusif d’une clause d’arbitrage au sens de la directive n° 93/13 CEE 
du 5 avril 1993 suppose un examen par le juge des conditions dans lesquelles la clause 
a été négociée et conclue, incompatible en tant que tel avec la constatation de son 
caractère manifestement nul ou inapplicable ; qu’il en résulte que le juge étatique saisi 
d’un litige opposant des parties liées par une clause compromissoire ne peut retenir 
sa compétence après avoir statué lui-même sur le caractère abusif prêté à la clause, cet 
examen relevant de la seule compétence de l’arbitre ; qu’en écartant l’application de la 
clause d’arbitrage insérée au contrat liant les parties, et en retenant la compétence du 
juge étatique, au prétexte qu’elle serait manifestement abusive, après avoir cependant 
procédé à un examen de son applicabilité incompatible avec l’office du juge étatique 
et relevant de la seule compétence de l’arbitre, la cour d’appel a méconnu le principe 
susvisé, ensemble l’article 1448 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. L’article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant 
les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, dispose :

« Les États membres prévoient que les clauses abusives figurant dans un contrat conclu 
avec un consommateur par un professionnel ne lient pas les consommateurs, dans les 
conditions fixées par leurs droits nationaux, et que le contrat restera contraignant pour 
les parties selon les mêmes termes, s’il peut subsister sans les clauses abusives. »

8. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, étant donné la 
nature et l’importance de l’intérêt public sur lequel repose la protection que la direc-
tive 93/13 assure aux consommateurs, l’article 6 de celle-ci doit être considéré comme 
une norme équivalente aux règles nationales qui occupent, au sein de l’ordre juridique 
interne, le rang de normes d’ordre public (arrêt du 20 septembre 2018, OTP Bank et 
OTP Faktoring, C-51/17, point 89).

9. Compte tenu, également, de la nature et de l’importance de l’intérêt public que 
constitue la protection des consommateurs, la directive 93/13 impose aux États 
membres, ainsi que cela ressort de son article  7, §  1, lu en combinaison avec son 
vingt-quatrième considérant, de prévoir des moyens adéquats et efficaces afin de faire 
cesser l’utilisation des clauses abusives dans les contrats conclus avec les consomma-
teurs par un professionnel (arrêts du 30 avril 2014, U... et M..., C-26/13, point 78, ain-
si que du 21 décembre 2016, F... P... e.a., C-154/15, C-307/15 et C-308/15, point 56).

10. Au nombre des moyens adéquats et efficaces devant garantir aux consommateurs 
un droit à un recours effectif doit figurer la possibilité d’introduire un recours ou 
de former opposition dans des conditions procédurales raisonnables, de sorte que 
l’exercice de leurs droits ne soit pas soumis à des conditions, notamment de délais ou 
de frais, qui amenuisent l’exercice des droits garantis par la directive 93/13 (arrêt du 
21 avril 2016, O... et D..., C-377/14, point 46).

11. Selon la Cour de justice, en l’absence de réglementation communautaire en la ma-
tière, les modalités procédurales visant à assurer la sauvegarde des droits que les justi-
ciables tirent du droit communautaire relèvent de l’ordre juridique interne de chaque 
État membre en vertu du principe de l’autonomie procédurale des États membres, 
à condition toutefois qu’elles ne soient pas moins favorables que celles régissant des 
situations similaires de nature interne (principe d’équivalence) et qu’elles ne rendent 
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pas impossible en pratique ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés 
par l’ordre juridique communautaire (principe d’effectivité) (CJCE, 26 octobre 2006, 
N... E..., C-168/05, point 24, CJCE 16 mai 2000, Preston e.a., C-78/98, point 31, et 
19 septembre 2006, Germany et Arcor, C-392/04 et C-422/04, point 57).

12. Il résulte de l’article  1448 du code de procédure civile, applicable à l’arbitrage 
international en vertu de l’article 1506 du même code, sauf si les parties n’en sont 
autrement convenues, que lorsqu’un litige relevant d’une convention d’arbitrage est 
porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf si le tribu-
nal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifestement nulle 
ou manifestement inapplicable.

13. La règle procédurale de priorité édictée par ce texte ne peut avoir pour effet de 
rendre impossible, ou excessivement difficile, l’exercice des droits conférés au consom-
mateur par le droit communautaire que les juridictions nationales ont l’obligation de 
sauvegarder.

14. Dès lors, la cour d’appel qui, après en avoir examiné l’applicabilité, en tenant 
compte de tous les éléments de droit et de fait nécessaires dont elle disposait, a écarté 
la clause compromissoire en raison de son caractère abusif, a, sans méconnaître les 
dispositions de l’article 1448 du code de procédure civile, accompli son office de juge 
étatique auquel il incombe d’assurer la pleine efficacité du droit communautaire de 
protection du consommateur.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

16. La société PWC fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 2° / qu’une clause n’est présumée ne pas avoir fait l’objet d’une négociation indivi-
duelle, à charge pour le professionnel de rapporter la preuve contraire, que si elle est 
standardisée ; que, pour retenir que la clause d’arbitrage litigieuse était manifestement 
pré-rédigée et en déduire qu’il appartenait à la société Landwell-PWC Espagne de 
rapporter la preuve de l’existence d’une négociation individuelle, la cour d’appel s’est 
bornée à relever qu’elle était partiellement similaire, dans ses modalités, à la clause 
d’arbitrage figurant dans les conditions générales de l’offre de services et à celle figu-
rant dans la seconde offre de services conclue entre les parties ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher s’il ne résultait pas de l’insertion de la clause litigieuse au sein d’une 
clause particulière, spécialement rédigée pour les besoins de la prestation de services 
sollicitée par Mme Y..., et de sa rédaction en langue française, que la clause n’était pas 
standardisée au sens de l’article 3 de la directive n° 93/13 CEE du 5 avril 1993, de 
sorte qu’il n’appartenait pas à la société Landwell-PWC Espagne d’en démontrer le 
caractère individuellement négocié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de ce texte ;

3°/ que n’est pas abusive la clause qui a fait l’objet d’une négociation individuelle ; 
qu’en se bornant à affirmer de manière générale que compte tenu de sa situation 
personnelle, Mme Y... n’était pas en mesure de négocier dans un rapport équilibré les 
termes de la clause litigieuse et qu’il importait peu, à cet égard, qu’elle ait été assistée 
par un tiers dans les discussions relatives aux modalités d’intervention de la société 
Landwell-PWC Espagne, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si au regard des 
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compétences professionnelles de M. X..., comme de ses liens avec Mme Y..., l’assis-
tance de ce dernier n’avait pas été de nature à conférer à celle-ci un réel pouvoir de 
discussion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 de 
la directive n° 93/13 CEE du 5 avril 1993 ;

4°/ que n’est pas abusive la clause qui a fait l’objet d’une négociation individuelle ; 
qu’en déduisant de la circonstance que Mme Y... ne maîtrisait pas langue espagnole 
que celle-ci n’avait pu négocier la clause litigieuse, cependant que les échanges pré-
alables à la conclusion du contrat avaient eu lieu en langue française et que l’offre de 
services qui lui avait été soumise l’était également, ce dont il résultait que la langue 
n’avait pu constituer un obstacle au pouvoir de négociation de Mme Y..., la cour d’ap-
pel, qui s’est prononcée en considération d’un élément impropre en l’espèce à exclure 
toute négociation individuelle, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 
de la directive n° 93/13 CEE du 5 avril 1993. »

Réponse de la Cour

17. L’arrêt constate, d’abord, qu’aucun des courriels échangés entre les parties anté-
rieurement à la signature du contrat ne fait état du recours à une procédure arbitrale 
pour le règlement des différends. Il relève, ensuite, que la clause compromissoire sti-
pulée dans l’offre de services du 28  novembre 2008, rédigée en français, donnant 
compétence à la cour d’arbitrage civil et commercial de Madrid (CIMA) reprend les 
termes de l’article 15.2 des conditions générales en langue espagnole, et que la se-
conde offre de services du 22 juin 2010, ne comportant la même clause que dans les 
conditions générales en langue espagnole, cet élément conforte le caractère standardisé 
d’une clause type dans les contrats rédigés par la société PWC. Il retient, enfin, que, 
résidant en France, ne maîtrisant pas l’espagnol et désireuse de bénéficier en Espagne 
de conseils éclairés sur une succession complexe et litigieuse, Mme Y... n’était pas en 
mesure de négocier dans un rapport équilibré, les termes d’une clause compromissoire 
pré-rédigée par la société cocontractante, peu important la présence, à ses côtés, d’un 
employé de banque.

18. En l’état de ces constations et appréciations souveraines, tenant compte de la na-
ture des services prévus au contrat et de toutes les circonstances qui en ont entouré 
la conclusion, la cour d’appel qui a estimé, sans inverser la charge la preuve, que la 
société PWC ne démontrait pas que la clause standardisée obligeant le client non-pro-
fessionnel à saisir, en cas de différend, une juridiction arbitrale, avait fait l’objet d’une 
négociation individuelle, a légalement justifié sa décision de ce chef.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième, quatrième à septième branches

Enoncé du moyen

19. La société PWC fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence des juri-
dictions françaises et de renvoyer les parties devant le tribunal déjà saisi, alors :

« 1°/ que les dispositions de l’article 17, 1), c, du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
12 décembre 2012 sont inapplicables au contrat de prestation de services juridiques 
conclu par une personne avec un avocat ; qu’en retenant, sur ce fondement, la com-
pétence des juridictions françaises du domicile de Mme Y... pour connaître du litige 
l’opposant à société Landwell-PWC Espagne, société d’avocats exclusivement inscrits 
à un barreau en Espagne, dans le cadre du contrat de prestation de services juridiques 
conclu entre elles, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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2°/ que le professionnel n’est considéré comme dirigeant son activité vers l’Etat 
membre où est domicilié le consommateur avec lequel il a conclu un contrat que si sa 
volonté d’établir des relations commerciales avec les consommateurs d’un ou de plu-
sieurs autres États membres, au nombre desquels figure celui sur le territoire duquel le 
consommateur a son domicile, est caractérisée ; que cette volonté ne peut être établie 
qu’au terme d’une appréciation concrète et globale de l’activité du professionnel  ; 
qu’en se bornant en l’espèce à déduire de l’appartenance de la société Landwell-PWC 
Espagne, en tant que franchisé, à un réseau mondial d’entités de cabinets d’avocats 
indépendants et autonomes, que celle-ci dirigeait son activité vers plusieurs Etats 
membres dont la France, la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif impropre 
à caractériser sa volonté d’établir des relations commerciales avec les consommateurs 
domiciliés dans d’autres Etats membres, a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 17 et 18 du règlement n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

4°/ que si la mention selon laquelle le professionnel offre ses services ou ses biens dans 
un ou plusieurs États membres nommément désignés, la nature internationale de son 
activité ou la mention d’une clientèle internationale composée de clients domiciliés 
dans différents États membres peuvent constituer des indices de la volonté d’établir 
des relations commerciales avec les consommateurs d’un ou de plusieurs autres États 
membres, le juge doit procéder à une appréciation globale et concrète de son activité ; 
qu’en se fondant en l’espèce sur la seule mention, figurant sur le site internet de la 
société Landwell-PWC Espagne, présentant le réseau « PWC Tax & Legal services » 
comme le principal consultant juridique et fiscal dans le monde, pour en déduire que 
la société Landwell-PWC Espagne exercerait ses activités dans des Etats étrangers, sans 
s’expliquer, ainsi qu’elle y été invitée, sur la circonstance qu’en sa qualité de société 
d’avocats inscrits à un barreau en Espagne seulement, elle n’exerçait ses activités que 
dans le seul ressort territorial de l’Espagne, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 17 et 18 du règlement n° 1215/2012 du 12 décembre 
2012 ;

5°/ que le juge doit caractériser la volonté du professionnel d’établir des relations 
commerciales avec les consommateurs d’un ou de plusieurs autres États membres en 
procédant à une appréciation globale et concrète de son activité ; qu’en se bornant 
à relever que le site internet de la société Landwell-PWC Espagne mentionnait un 
préfixe international et présentait le réseau « PWC Tax & Legal services » comme le 
principal consultant juridique et fiscal dans le monde, pour en déduire que le pro-
fessionnel démarchait une clientèle étrangère et exerçait ses activités dans des Etats 
étrangers, cependant que ces circonstances étaient insuffisantes pour établir à elles 
seules, que la société Landwell-PWC Espagne dirigeait ses activités vers d’autres Etats 
membres, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 17 et 
18 du règlement n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 ;

6°/ que pour fonder la compétence dérogatoire des juridictions de l’Etat du domicile 
du consommateur, le juge doit caractériser la volonté du professionnel de diriger ses 
activités vers cet Etat en particulier ; que cette constatation ne peut résulter d’éléments 
de communication étrangers au professionnel concerné et établis postérieurement à la 
conclusion du contrat litigieux ; qu’en se fondant en l’espèce sur la circonstance que 
la société Landwell-PWC Espagne offrait les services d’un avocat français se présentant 
comme spécialiste des relations hispano-françaises, cependant que cette présentation, 
tirée du curriculum-vitae personnel de M. A... établi après qu’il eut quitté la société 
Landwell-PWC Espagne et postérieurement à la seconde offre de services conclue 
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avec Mme Y... le 22 juin 2010, était insusceptible de caractériser la communication 
faite par la société Landwell-PWC Espagne elle-même préalablement à la conclusion 
du contrat litigieux et, partant, sa volonté de démarcher, à cette époque, une clientèle 
domiciliée en France, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et privé sa 
décision de base légale au regard des articles 17 et 18 du règlement n° 1215/2012 du 
12 décembre 2012 ;

7°/ qu’enfin, pour fonder la compétence dérogatoire des juridictions de l’Etat du 
domicile du consommateur, le juge doit caractériser la volonté du professionnel de 
diriger ses activités vers cet Etat en particulier ; qu’en retenant que la société Land-
well-PWC Espagne bénéficie de membres en France où ces derniers exercent leur ac-
tivité, sans rechercher si les sociétés membres du réseau « PWC Tax & Legal services » 
exerçant leur activité en France sont des personnes juridiques autonomes et distinctes 
de la société Landwell-PWC Espagne, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 17 et 18 du règlement n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

Réponse de la Cour

20. Aux termes de l’article 18, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, l’action 
intentée par un consommateur contre l’autre partie au contrat peut être portée soit 
devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est domiciliée cette 
partie, soit, quel que soit le domicile de l’autre partie, devant la juridiction du lieu où 
le consommateur est domicilié.

21. Selon l’article 17, § 1, ces dispositions déterminent la compétence lorsque le contrat 
a été conclu avec une personne qui exerce des activités commerciales ou profession-
nelles dans l’État membre sur le territoire duquel le consommateur a son domicile ou 
qui, par tout moyen, dirige ces activités vers cet État membre ou vers plusieurs États, 
dont cet État membre, et que le contrat entre dans le cadre de ces activités.

22. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice que les dispositions des ar-
ticles  17 à 19 du règlement n°  1215/2012 régissant la compétence en matière de 
contrats conclus par les consommateurs s’appliquent à tous les types de contrats, ex-
cepté celui précisé à l’article 17, § 3, de ce règlement (CJUE, 3 octobre 2019, I... K..., 
C-208/18, point 48 ; 2 mai 2019, Pillar Securitisation, C-694/17, point 42), de sorte 
que les contrats de prestation de services juridiques entrent dans leur champ d’appli-
cation.

23. Après avoir constaté que la société PWC est une société de droit espagnol, l’ar-
rêt relève, par motifs propres et adoptés, qu’elle appartient à un réseau international 
d’entités d’avocats qui exercent leurs services professionnels sous la marque « PWC » 
et qu’elle est membre de la société de droit anglais Pricewaterhouse Coopers Inter-
national limited. Il retient, ensuite, que celle-ci indique sur son site Internet le préfixe 
international de son numéro d’appel de l’étranger et présente son service juridique 
PWC Tax & Legal services comme étant le principal consultant juridique et fiscal dans 
le monde, présent dans des centaines de marchés, tant nationaux qu’internationaux. Il 
ajoute, enfin, que celle-ci offre à sa clientèle les services d’avocats français, dont celui 
qui, se présentant comme spécialiste des relations hispano-françaises, a été le co-signa-
taire de l’offre de services adressée à Mme Y....

24. En l’état de ces énonciations et constatations faisant ressortir que la société d’avo-
cats PWC dirigeait son activité professionnelle au-delà de la sphère territoriale de son 
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barreau de rattachement, en proposant ses services à une clientèle internationale, do-
miciliée notamment en France, de sorte qu’en sa qualité de consommateur, Mme Y..., 
domiciliée en France, pouvait porter son action devant les juridictions françaises, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article 1448 du code de 
procédure civile ; articles 17 et 18 du du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2012.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 mai 1997, pourvoi n° 95-11.427, Bull. 1997, I, n° 159 (rejet) ; 1re Civ., 16 mars 2004, 
pourvoi n° 01-12.493, Bull. 2004, I, n° 82 (rejet) ; 1re Civ., 30 mars 2004, pourvoi n° 01-17.800, 
Bull. 2004, I, n° 96 (rejet) ; 1re Civ., 30 mars 2004, pourvoi n° 02-12.259, Bull. 2004, I, n° 97 
(rejet).

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-14.762, (P)

– Cassation –

 ■ Association libre – Statuts – Modification – Mise en conformité 
avec les dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004 – Publicités 
légales – Nécessité – Conditions – Détermination.

En cas de modification des statuts d’une association syndicale libre, la publication d’un extrait des statuts au 
Journal officiel n’est nécessaire que lorsque la modification porte sur le nom, l’objet ou le siège de l’association.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 février 2019), l’association syndicale libre 
du Gaou Bénat (l’ASL) a assigné Mme F..., usufruitière d’un lot situé dans son péri-
mètre, en paiement d’un arriéré de cotisations. Celle-ci a appelé en garantie la SCI 
Pesret, nue-propriétaire du lot.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. L’ASL fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses demandes, alors

« que la formalité de publication prévue par l’article 8 de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires en cas de modi-
fication des statuts d’une association syndicale libre n’impose pas la publication d’un 
extrait des statuts, formalité qui n’est requise qu’en cas de création d’une telle associa-
tion ; qu’en retenant que la publication d’une modification statutaire destinée à mettre 
en conformité les statuts d’une ASL avec l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 
ne peut produire ses effets que si elle comporte un extrait des statuts, la cour d’appel 
a méconnu les articles 8 et 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 sus-
mentionnée, ensemble le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de 
cette ordonnance. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 et 4 du décret du 3 mai 2006 :

3. Selon l’alinéa 2 du premier de ces textes, lors de la constitution d’une ASL, un ex-
trait des statuts doit être publié au Journal Officiel.

4. Selon le second de ces textes, cet extrait contient la date de la déclaration, le nom, 
l’objet et le siège de l’association.

5. Selon l’alinéa 3 du premier de ces textes, l’association doit également publier toute 
modification apportée à ses statuts.

6. Le décret ne précise pas si, en cas de modification des statuts, un extrait de ceux-ci 
doit être publié.

7. Lorsque les ASL mettent leurs statuts en conformité avec les textes précités, elles 
doivent respecter les formalités qu’ils imposent (3e Civ., 6  septembre 2018, n° 17-
22.815, publié).

8. L’objet de la publication prévue par l’article 8, alinéa 3, de l’ordonnance précitée, en 
cas de modification des statuts doit donc être déterminé en considération de l’obliga-
tion de publication initiale.

9. La publication d’un extrait des statuts contenant la date de la déclaration, le nom, 
l’objet et le siège de l’association étant exigée lors de la constitution d’une ASL, la 
publication d’un extrait des statuts n’est donc nécessaire qu’autant que la modification 
des statuts porte sur l’un de ces éléments.

10. Pour déclarer la demande de l’ASL irrecevable, l’arrêt retient qu’il n’est pas contesté 
que la publication des modifications statutaires a été faite au Journal Officiel le 23 avril 
2013, mais que l’ASL ne justifie pas avoir publié un extrait de statuts et que, nonobs-
tant la régularité de la mise en conformité constatée par les autorités administratives, 
elle n’a pas recouvré sa capacité d’agir en justice.

11. En statuant ainsi, sans rechercher si les modifications apportées aux statuts por-
taient sur les éléments - nom, objet et siège de l’association - devant faire l’objet d’une 
publication par extrait, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; article 4 du décret n° 2006-504 du 
3 mai 2006.

Rapprochement(s) : 
Sur l’incidence de la mise en conformité des statuts de l’association syndicale libre avec les dispo-
sitions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, à rapprocher : 3e Civ., 12 novembre 2014, 
pourvoi n° 13-25.547, Bull. 2014, III, n° 146 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 6 septembre 2018, 
pourvoi n° 17-22.815, Bull. 2018, (cassation partielle).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-10.420, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance vie – Contrat non dénoué – Droit personnel 
du souscripteur – Faculté de rachat du contrat – Acte de 
nantissement – Droit exclusif du créancier gagiste – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2018), le comptable du service des impôts 
des particuliers de Paris 5ème (le comptable public), agissant sur le fondement de titres 
exécutoires délivrés à l’encontre de M. M..., a notifié, le 29 août 2016, entre les mains 
de la société Antarius (l’assureur), deux avis à tiers détenteur portant, notamment, sur 
un contrat d’assurance vie rachetable « Antarius Avenir » souscrit par le débiteur.

L’assureur a refusé tout versement.

2. Le comptable public a assigné l’assureur devant un juge de l’exécution, en paiement 
des sommes objet des avis à tiers détenteur, sur le fondement de l’article R. 211-9 du 
code des procédures civiles d’exécution et l’assureur a fait valoir que le contrat avait 
fait l’objet d’un nantissement le 11 avril 2011 au profit de la société Crédit du nord 
(la banque).
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3. Par jugement du 27 septembre 2017, le juge de l’exécution a accueilli la demande 
formée par le comptable public.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015, il est fait application des 
dispositions de l’article 620 du même code.

Vu l’article 2363 du code civil et l’article L. 132-10 du code des assurances :

4. Il résulte de ces textes que le créancier bénéficiaire d’un nantissement de contrat 
d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose d’un droit exclusif au 
paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers 
du souscripteur, même privilégiés.

5. Pour condamner l’assureur à verser au comptable public le montant visé par l’avis 
à tiers détenteur, l’arrêt retient que le privilège du Trésor, pour les contributions di-
rectes et taxes assimilées, bien que général, doit, en raison de son rang, s’exercer avant 
tout autre et primer le nantissement de la créance du souscripteur sur l’assureur au 
profit de la banque, quelle que soit la date à laquelle ce dernier a été constitué et que 
le comptable peut exercer immédiatement la faculté de rachat, aux lieu et place de la 
banque ou du souscripteur.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-11.417, Bull. 2020, (cassation).
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1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-11.187, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Héritiers désignés – Répartition du 
capital garanti – Volonté du souscripteur – Recherche – Prise en 
compte du testament.

Selon l’article L. 132-8 du code des assurances, le capital ou la rente garantis peuvent être payables lors du 
décès de l’assuré à un ou plusieurs bénéficiaires déterminés. Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires 
déterminés la désignation comme bénéficiaires des héritiers ou ayants droit de l’assuré. Les héritiers, ainsi dési-
gnés, ont droit au bénéfice de l’assurance en proportion de leurs parts héréditaires et conservent ce droit en cas de 
renonciation à la succession.

Pour identifier le bénéficiaire désigné sous le terme d’« héritier », qui peut s’entendre d’un légataire à titre 
universel, il appartient aux juges du fond d’interpréter souverainement la volonté du souscripteur, en prenant en 
considération, le cas échéant, son testament.

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Héritiers désignés – Répartition 
du capital garanti – Volonté du souscripteur – Office du juge – 
Etendue – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 31 octobre 2018), G... K... est décédée le [...], laissant 
pour lui succéder ses deux enfants, M. E... et Mme Q... N..., en l’état d’un testament 
olographe du 27 décembre 2001 instituant sa fille légataire de la moitié de la quotité 
disponible et Mme B... N..., fille de M. E... N..., légataire de l’autre moitié. Désignée 
tutrice de sa mère, Mme Q... N... a été autorisée en 2007 par le juge des tutelles à 
souscrire au nom de celle-ci un contrat d’assurance sur la vie auprès de la société Pré-
dica, dont le paragraphe « bénéficiaires des garanties en cas de décès » indique « mes 
héritiers ».

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première à troisième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

3. M. E... N... fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes tendant à ce 
qu’il soit jugé que les seuls héritiers de G... K... sont Mme Q... N... et M. E... N..., 
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que la société Predica a commis une faute d’imprudence en procédant elle-même à la 
répartition des fonds provenant du contrat d’assurance sur la vie selon sa propre appré-
ciation, contraire à celle du juge des tutelles, et que cette dernière soit condamnée à 
lui payer la somme de 30 497,61 euros en principal, alors « que seuls les légataires uni-
versels peuvent être assimilés à des héritiers ; qu’en retenant, pour juger que la société 
Predica avait pu valablement verser un sixième de la valeur de l’assurance à Mme B... 
N..., petite-fille de la défunte et légataire à titre universel, que le terme d’ héritiers 
« présent dans la clause bénéficiaire devait s’entendre des héritiers légaux et testamen-
taires », quand un légataire à titre universel ne saurait être assimilé à un héritier, la cour 
d’appel a violé les articles 724 et 731 du code civil, ensemble les articles 1003 et 1010 
du même code. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 132-8 du code des assurances, le capital ou la rente garantis peuvent 
être payables lors du décès de l’assuré à un ou plusieurs bénéficiaires déterminés.

Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires déterminés la désignation comme 
bénéficiaires des héritiers ou ayants droit de l’assuré.

Les héritiers, ainsi désignés, ont droit au bénéfice de l’assurance en proportion de leurs 
parts héréditaires et conservent ce droit en cas de renonciation à la succession.

5. Pour identifier le bénéficiaire désigné sous le terme d’« héritier », qui peut s’en-
tendre d’un légataire à titre universel, il appartient aux juges du fond d’interpréter sou-
verainement la volonté du souscripteur, en prenant en considération, le cas échéant, 
son testament.

6. Après avoir relevé que G... K... avait, par testament olographe désignant ses héritiers 
et précisant la part revenant à chacun d’eux, formalisé ses volontés avant son placement 
en tutelle et la souscription en son nom du contrat d’assurance sur la vie, et souverai-
nement apprécié la volonté de la défunte, la cour d’appel a pu en déduire que le capital 
garanti devait être réparti entre les héritiers légaux et les légataires à titre universel de 
G... K....

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ricard, Bendel-Vas-
seur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article L. 132-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 avril 1978, pourvoi n° 76-12.085, Bull. 1978, I, n° 138 (rejet) ; 1re Civ., 19 mai 1999, 
pourvoi n° 96-20.156, Bull. 1999, I, n° 161 (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2012, pourvoi n° 11-
17.891, Bull. 2012, I, n° 200 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 février 2016, pourvoi n° 14-28.272, 
14-27.057, Bull. 2016, I, n° 32 (cassation) ; 1re Civ., 19 septembre 2018, pourvoi n° 17-23.568, 
Bull. 2018, I, n° 151 (cassation partielle).
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ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 18-12.593, n° 18-13.726, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Etendue – Globalisation du sinistre – Article L. 124-1-1 
du code des assurances – Exclusion – Cas – Manquement à ses 
obligations d’information et de conseil – Responsabilité de l’assuré.

Les dispositions de l’article L. 124-1-1 du code des assurances consacrant la globalisation des sinistres ne sont 
pas applicables à la responsabilité encourue par un professionnel en cas de manquements à ses obligations d’in-
formation et de conseil, celles-ci, individualisées par nature, excluant l’existence d’une cause technique, au sens 
de ce texte, permettant de les assimiler à un fait dommageable unique.

Joint les pourvois n° 18-12.593 et n° 18-13.726, qui attaquent le même arrêt ;

Reçoit l’[...] en son intervention ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 janvier 2018), qu’après avoir confié à la société 
Hedios patrimoine un mandat de recherche d’offres d’investissements de défiscalisa-
tion, M. L... a, en 2008 et 2009, investi diverses sommes dans des opérations dites de 
« [...] » dans le secteur photovoltaïque, conçues par la société Dom Tom Défiscalisation 
(la société DTD)  ; qu’en 2010, il a également investi une certaine somme dans un 
produit de défiscalisation identique dénommé « Hedios Sun », conçu et proposé par 
la société Hedios patrimoine ; qu’ayant fait l’objet d’une rectification de sa situation 
fiscale pour ces différentes souscriptions, M. L... a assigné la société Hedios patrimoine 
en responsabilité ; que l’assureur de celle-ci, la société Covea Risks, aux droits de la-
quelle viennent les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, est 
intervenue volontairement à l’instance ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen du pourvoi n° 18-12.593, pris en ses première, deuxième et troisième 
branches, sur le deuxième moyen de ce pourvoi, et sur le premier moyen du pourvoi 
n° 18-13.726, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-12.593, pris en ses 
quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième branches :

Délibéré par la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de 
cassation après débats à l’audience publique du 12  juin 2019, où étaient présents  : 
Mme Mouillard, président, M. Guérin, conseiller rapporteur, M. Remery, conseiller 
doyen, Mme Labat, greffier de chambre ;

Attendu que la société Hedios patrimoine fait grief à l’arrêt de la condamner à payer 
à M. L... la somme de 21 632 euros à titre de dommages-intérêts en réparation des 
préjudices subis du fait des investissements DTD effectués en 2008 et 2009 alors, selon 
le moyen :
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1°/ que l’obligation d’information qui pèse sur l’intermédiaire doit être appréciée au 
regard des capacités et de l’expérience de ses clients ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait après avoir visé le mandat de novembre 2008 dont il ressort que M. L... a déclaré 
« avoir les revenus suffisants et une situation patrimoniale et fiscale propice à l’étude et 
à la compréhension de ce type d’opération purement fiscale », ce dont il résulte que 
la société Hedios patrimoine pouvait considérer qu’il s’agissait d’un client averti, apte 
à comprendre et assumer le choix de ce type de produits particuliers et avait ainsi mis 
en place, au stade de la transmission du mandat, un système permettant de s’assurer au 
préalable que le client connaissait ce type d’investissement consistant dans une opéra-
tion de défiscalisation et les risques qui y étaient associés, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences qui s’inféraient de ses propres constatations et a violé l’article 1147 
du code civil, devenu l’article 1231-1 du même code ;

2°/ que l’obligation d’information qui pèse sur l’intermédiaire doit être appréciée au 
regard des capacités et de l’expérience de ses clients ; qu’en statuant comme elle l’a fait, 
après avoir constaté que M. L... avait déclaré, lorsqu’il a donné mandats au mois d’avril 
et août 2009, « connaître les caractéristiques de ce type d’investissement particulier et 
les risques qui y sont associés », ce dont il résulte que la société Hedios patrimoine 
pouvait considérer qu’il s’agissait d’un client averti apte à comprendre et assumer 
le choix de ce type de produits particuliers et avait ainsi mis en place, au stade de la 
transmission du mandat, un système permettant de s’assurer au préalable que le client 
connaissait ce type d’investissement consistant dans une opération de défiscalisation 
et les risques qui y étaient associés, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences qui 
s’inféraient de ses propres constatations et a violé l’article 1147 du code civil, devenu 
l’article 1231-1 du même code ;

3°/ qu’en considérant que la documentation adressée à M. L... était insuffisante et 
ne mettait pas l’accent sur le risque fiscal associé au produit DTD, sans prendre en 
compte, comme il lui était demandé, les éléments d’information sur les risques figu-
rant dans le document de synthèse [...], repris en substance par la brochure DTD, et 
qui exposaient clairement le risque principal en matière de produits [...] lié au défaut 
d’exploitation des investissements et pouvant résulter d’une impossibilité de trouver 
un locataire exploitant ou d’une défaillance de ce dernier, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, devenu l’article 1231-
1 du même code ;

4°/ qu’en faisant grief à la société Hedios patrimoine de n’avoir pas eu un regard 
critique sur les éléments communiqués par la société DTD censés établir le sérieux 
de l’investissement, sans prendre en compte, comme il lui était demandé, et ainsi que 
l’a jugé la cour d’appel de Paris dans quatre arrêts du 10 juin 2016 opposant la société 
Hedios patrimoine à des investisseurs en produits [...] proposés par la société DTD, 
que la société Hedios patrimoine, intervenue en qualité d’intermédiaire distributeur, 
n’était pas tenue de garantir la bonne exécution de l’opération mise en place par la 
société DTD, ni surtout d’anticiper d’éventuels risques de fraude dans le cadre de 
l’opération mise en place par cette société, dont le caractère sophistiqué a été constaté, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code 
civil, devenu l’article 1231-1 du même code ;

5°/ qu’en reprochant à la société Hedios patrimoine d’avoir ignoré les informations 
communiquées par la chambre des indépendants du patrimoine (CIP) sur les risques 
liés aux produits de défiscalisation [...], notamment concernant leur éligibilité aux ré-
ductions d’impôt accordées par l’administration fiscale, et les précautions supplémen-
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taires à prendre concernant les conditions de raccordement des matériels, évoquées 
dans un courriel du 9 avril 2009, sans prendre en compte, comme il lui était demandé, 
et ainsi que l’a jugé la cour d’appel de Paris dans quatre arrêts du 10 juin 2016 oppo-
sant la société Hedios patrimoine à des investisseurs en produits [...] proposés par la 
société DTD, d’une part, la circonstance que ces informations générales ne concer-
naient pas la société DTD et, d’autre part, le courrier de M. Y... produit par la société 
DTD, de nature à rassurer la société Hedios patrimoine sur le sérieux de l’opération, 
laquelle en tant qu’intermédiaire n’avait pas à s’immiscer dans les affaires de la société 
DTD, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil, devenu l’article 1231-1 du même code ;

Mais attendu qu’après avoir analysé les termes des mandats et questionnaires que la 
société Hedios patrimoine avait soumis à la signature de M. L..., l’arrêt retient souve-
rainement que cette société a pris, à l’égard de son client, l’engagement de l’informer 
des caractéristiques et risques des produits proposés et de vérifier leur adéquation à sa 
situation financière, son expérience et ses objectifs ; qu’il retient également que cette 
société ne peut se retrancher, pour prétendre avoir exécuté ses obligations, derrière la 
reconnaissance, figurant dans ces mandats, que le signataire a « des revenus suffisants et 
une situation patrimoniale et fiscale propice à l’étude et à la compréhension de ce type 
d’opération purement fiscal », cette formule mettant en avant, non pas la compréhen-
sion par le client de mécanismes juridiques complexes, mais sa capacité à en supporter 
la charge financière ; qu’il retient ensuite qu’il en est de même de la mention, figurant 
uniquement sur les mandats des 16 avril et 19 août 2009, selon laquelle le mandant 
déclare « connaître les caractéristiques de ce type d’investissement et les risques qui y 
sont associés », les caractéristiques et risques en question ne pouvant être que celles et 
ceux évoqués au questionnaire « Vous connaître », indiquant notamment que l’objectif 
recherché est une défiscalisation « en contrepartie d’un risque de perte en capital et 
d’une durée minimum de blocage » ; que l’arrêt relève encore que la documentation 
adressée à M. L... ne mettait nullement l’accent sur un risque fiscal associé au produit 
DTD, qui était, au contraire, minimisé ; qu’il retient en outre que la société Hedios 
patrimoine a manqué de regard critique sur les éléments communiqués par la société 
DTD, censés établir le sérieux de l’investissement, bien qu’elle dût, en sa qualité de 
professionnelle, les examiner avec circonspection, qu’il s’agisse de la garantie du risque 
fiscal donnée par le bureau luxembourgeois de représentation d’une entité Lynx In-
dustries, dépourvue de la personnalité morale, et de la note de couverture juridique 
établie par un avocat fiscaliste établi à la Guadeloupe, qui se limite à constater l’éligibi-
lité du produit au dispositif fiscal et minimise le risque en ne prenant en considération 
que les éléments remis par sa cliente ; qu’il relève enfin qu’à la date à laquelle elle a 
proposé à M. L... les produits DTD, la société Hedios patrimoine disposait d’informa-
tions concordantes tant sur la contestation par l’administration fiscale des opérations 
en « [...] » que sur le produit DTD, informations qui remettaient en cause son éligibi-
lité aux réductions d’impôts ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la cour 
d’appel a pu retenir que la société Hedios patrimoine, qui a proposé à la signature de 
M. L..., sans contact ni information préalables, un mandat de recherche en produits 
de défiscalisation en « [...] » sans se préoccuper de son caractère d’investisseur novice 
et de l’adéquation de ces produits à ses attentes et qui lui a ensuite soumis un dossier 
de souscription à un produit DTD sans l’informer complètement du risque fiscal et 
de son ampleur, tel qu’elle pouvait l’appréhender à la date des souscriptions, a commis 
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des fautes qui engagent sa responsabilité au titre des opérations de défiscalisation pro-
posées en 2008 et 2009 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur premier moyen du pourvoi n° 18-12.593, pris en sa neuvième branche, et sur le 
premier moyen du pourvoi n° 18-3.726, rédigés en termes similaires, réunis :

Délibéré par la chambre commerciale, financière et économique dans les mêmes 
conditions ;

Attendu que la société Hedios patrimoine et les sociétés MMA IARD et MMA 
IARD assurances mutuelles font le même grief à l’arrêt, les deux dernières lui repro-
chant également de les condamner à garantir la première de la condamnation pronon-
cée contre elle au titre des investissements réalisés par M. L... en 2008 et 2009, sous 
déduction de la franchise contractuelle de 15 000 euros, alors, selon le moyen, qu’en 
décidant qu’à raison des fautes de la société Hedios patrimoine, M. L... avait perdu 
une chance de pouvoir « renoncer à son projet » ou « de ne pas contracter » évaluées 
à 80 %, après avoir pourtant constaté que pour l’investissement dans le produit Hedios 
Sun souscrit en 2010, il avait été « parfaitement informé sur les risques encourus », 
ce dont il résultait que, même informé complètement du risque fiscal et de son am-
pleur, M. L... aurait souscrit aux opérations de défiscalisation en 2008 et 2009, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 1147 du code civil, devenu l’article 1231-1 du même code ;

Mais attendu que le préjudice né du manquement d’un opérateur en services d’in-
vestissement à l’obligation d’information dont il est débiteur à l’égard de son client 
s’analyse, pour celui-ci, en la perte de la chance d’échapper, par une décision plus 
judicieuse, au risque qui s’est finalement réalisé ; qu’il s’ensuit que ce préjudice n’est 
pas réparable lorsqu’il est certain que, mieux informée, la victime aurait tout de même 
réalisé l’investissement qui s’est révélé défavorable ; que ne pouvant déduire de la seule 
circonstance que M. L... a investi une certaine somme dans le produit Hedios Sun en 
2010 après avoir déclaré être informé des risques fiscaux pesant sur l’opération qu’il 
en aurait fait de même en 2008 et 2009 s’il avait alors été pleinement informé des 
risques fiscaux pesant sur ces opérations, s’agissant d’investissements effectués à des 
dates différentes et ayant porté sur des produits différents, proposés dans un cas par la 
société DTD, dans l’autre par la société Hedios patrimoine, c’est souverainement que 
la cour d’appel a estimé que, pour les investissements réalisés en 2008 et 2009 sur des 
produits proposés par la société DTD, M. L..., qui n’avait pas été loyalement informé 
du risque pris, a perdu une chance de ne pas souscrire, qu’elle a fixée à 80 % ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen du pourvoi n° 18-3.726 :

Attendu que les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles font grief 
à l’arrêt de les condamner à garantir la société Hedios patrimoine de la condamnation 
prononcée à son encontre au titre des investissements réalisés par M. L... en 2008 
et 2009 sous déduction de la franchise contractuelle de 15 000 euros, alors, selon le 
moyen, que résultent d’une même cause technique et doivent dès lors être considé-
rés comme un fait dommageable unique, les faits dommageables qui procèdent d’un 
même vice de conception ou d’une même erreur d’analyse ; qu’en considérant que 
les manquements à ses obligations imputés à la société Hedios patrimoine seraient 
spécifiques à la présente affaire l’opposant à M. L... et n’auraient pas une même cause 
que ceux qui lui étaient reprochés à l’appui de réclamations formées par d’autres 
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souscripteurs, sans rechercher si ces différents manquements de la société Hedios pa-
trimoine à l’obligation d’informer ses clients d’un risque fiscal tenant à l’absence de 
raccordement des panneaux photovoltaïques acquis avant le 31 décembre de l’année 
de réalisation de l’investissement ne procédaient pas d’un même vice de conception de 
la présentation des produits de défiscalisation et d’une même erreur d’analyse quant à 
l’étendue des risques fiscaux attachés à ces produits, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L.124-1-1 du code des assurances ;

Mais attendu que les dispositions de l’article L. 124-1 du code des assurances consa-
crant la globalisation des sinistres ne sont pas applicables à la responsabilité encourue 
par un professionnel en cas de manquements à ses obligations d’information et de 
conseil, celles-ci, individualisées par nature, excluant l’existence d’une cause technique, 
au sens de ce texte, permettant de les assimiler à un fait dommageable unique ;

Qu’ayant relevé qu’en l’espèce la responsabilité de l’assurée était recherchée au titre de 
ses manquements dans l’exécution d’obligations dont elle était spécifiquement débi-
trice à l’égard de M. L..., c’est à bon droit que la cour d’appel a écarté la globalisation 
des sinistres sollicitée par les sociétés MMA IARD et MMA IARD ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE RECEVABLE l’intervention volontaire de l’[...] ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 124-1-1 du code des assurances.

AVOCAT

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-13.214, (P)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Obligation d’information préalable du client – 
Etendue – Modalité de calcul des honoraires en cas de 
dessaisissement – Défaut – Effet – Paiement de dommages-intérêts.

L’obligation pour l’avocat d’informer son client, dès sa saisine, puis de manière régulière, des modalités de déter-
mination de ses honoraires et de l’évolution prévisible de leur montant, implique qu’il l’avertisse des modalités 
de calcul de ses honoraires en cas de dessaisissement et s’expose, à défaut, au paiement de dommages-intérêts.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 14  février 2018), M. M..., avocat au barreau de 
Dijon (l’avocat), a été mandaté par M. X... afin de défendre ses intérêts devant un 
tribunal des affaires de sécurité sociale.

Par acte du 12 février 2010, les parties ont conclu une convention d’honoraires stipu-
lant un honoraire forfaitaire pour la première instance et pour l’éventuelle procédure 
d’appel, ainsi qu’un honoraire de résultat.

2. En cours d’instance, en l’absence d’acte ou de décision juridictionnelle irrévocable, 
M. X... a dessaisi l’avocat et lui a versé la somme conventionnellement prévue au titre 
de la première instance.

3. Considérant que ce paiement n’était pas satisfactoire, l’avocat a dressé une facture 
d’honoraires, qui a été contestée. Une ordonnance du 27 mai 2013, devenue irrévo-
cable après le rejet du pourvoi formé par M. X... (2e Civ., 10 septembre 2015, pourvoi 
n°  14-15.348), a taxé les honoraires de l’avocat, en application des dispositions de 
l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

4. Soutenant que l’avocat avait manqué à son obligation d’information relative à la dé-
termination de ses honoraires, M. X... l’a assigné, le 14 octobre 2015, en responsabilité 
et indemnisation.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que l’avocat doit informer 
son client, dès sa saisine, des modalités de détermination des honoraires et de l’évo-
lution prévisible de leur montant, cette information figurant, le cas échéant, dans la 
convention d’honoraires  ; que cette obligation d’information implique que l’avocat 
avertisse son client dès sa saisine de ce que, en cas de dessaisissement, il sera fait appli-
cation des critères prévus par l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 pour fixer le 
montant de ses honoraires, à l’exclusion des dispositions de la convention d’honoraires 
qu’ils avaient éventuellement conclue ; qu’en retenant que l’avocat avait respecté son 
obligation d’information, puisque le montant prévisible des honoraires avait été fixé 
forfaitairement pour chaque étape de la procédure, aux termes d’une convention, 
que ces derniers sous-entendaient que l’avocat resterait en charge du dossier jusqu’à 
sa conclusion et qu’aucune disposition n’impose à l’avocat de faire figurer dans la 
convention d’honoraires les modalités de fixation de sa rémunération dans l’hypothèse 
d’un dessaisissement anticipé, la cour d’appel a méconnu l’obligation d’information 
pesant sur l’avocat dès sa saisine quant aux modalités de fixation de sa rémunération, 
en cas de dessaisissement, et a ainsi violé l’article 1147 ancien du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
ensemble l’article 10 du décret du 12 juillet 2005, dans sa rédaction antérieure au dé-
cret n° 2017-1226 du 2 août 2017, et l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 dans 
sa rédaction issue de la loi du 10 juillet 1991. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971, modifié par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, et l’article 10 du décret 
n° 2005-790 du 12 juillet 2005 :

6. Il résulte de ces textes que l’avocat informe son client, dès sa saisine, puis de manière 
régulière, des modalités de détermination des honoraires et de l’évolution prévisible de 
leur montant. Cette obligation implique que l’avocat avertisse son client des modalités 
de calcul de ses honoraires en cas de dessaisissement et son inexécution l’expose au 
paiement de dommages-intérêts.

7. Pour rejeter les demandes de M. X..., l’arrêt retient qu’il a décidé, de façon uni-
latérale, de dessaisir l’avocat sans l’avoir prévenu préalablement et que, la convention 
d’honoraires étant devenue caduque, celui-ci était fondé à facturer ses honoraires en 
application de l’article 11.1 du Règlement intérieur national, de sorte qu’aucune faute 
ne peut être retenue à son égard.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991 ; article 10 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 ; article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 juillet 2000, pourvoi n° 97-14.713, Bull. 2000, I, n° 214 (cassation).

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-16.047, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Défaut de production de pièces à l’appui 
du recours – Exclusion – Pièces insuffisantes à écarter la présomption 
tenant au caractère imposable du solde créditeur du compte 
courant d’associé.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 avril 2019), à la suite d’une vérification de comp-
tabilité de la société à responsabilité limitée Mélanie, l’administration fiscale a considé-
ré, d’une part, que M. B..., associé et gérant de cette société, avait bénéficié d’avances 
laissées à sa disposition, sans intérêts, sur son compte courant d’associé en 2006, 2007 et 
2008, d’autre part, que les sommes de 127 013,29 euros et 126 866,71 euros inscrites 
en 2008 au crédit de son compte courant devaient être regardées comme des revenus 
distribués.

Le 17 décembre 2009, elle a notifié à l’intéressé une proposition de rectification de 
l’impôt sur le revenu et des contributions sociales pour les années 2006 à 2008.

2. Après que ses contestations ont été rejetées par un arrêt, devenu définitif, rendu 
le 18 juillet 2014 par la cour administrative d’appel de Versailles, M. B... a assigné en 
responsabilité et indemnisation son conseil, M.  P... (l’avocat), lui reprochant prin-
cipalement de ne pas avoir produit, devant la juridiction administrative, l’ensemble 
des pièces utiles à sa défense. Mme B..., son épouse, est intervenue volontairement à 
l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. et Mme B... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que le transfert à une société du solde créditeur d’un compte courant d’un asso-
cié correspondant à une créance détenue par l’associé sur une autre société, par l’effet 
de l’acquisition par la seconde des titres de la première et des droits et obligations en 
résultant constitue une délégation conduisant à un changement de débiteur et non 
une cession de créance, si bien que les dispositions de l’article 1690 du code civil 
sont en la matière inapplicables ; qu’en se fondant, après avoir pourtant constaté que 
M. B... produisait les actes de cession de parts sociales des SCI à la SARL Mélanie, et 
les actes de délégation en résultant, sur l’absence de notification du transfert de compte 
courant d’associé des SCI Majjs et Avner à la société Mélanie pour en déduire que, 
quels que soient les documents produits, M. B... ne disposait d’aucune chance de voir 
son recours tendant à la décharge des impositions prospérer, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 1690 du code civil ;

2°/ que les juges ne peuvent dénaturer les documents de la cause  ; qu’en retenant 
que M. B... justifiait amplement de ce qu’il disposait de créances en compte courant 
d’associé provenant des SCI Avner et MJJS lesquelles ont été transférées à la SARL 
Mélanie, quand les délégations produites ne concernaient pas le transfert des créances 
de M. B... sur les SCI Avner et Majjs à la SARL Mélanie, mais le transfert des dettes 
des SCI à l’égard de M. B... à la SARL Mélanie, formalisé par le transfert des soldes 
créditeurs des comptes courants d’associé, la cour d’appel a dénaturé ces actes de délé-
gation clairs et non équivoques produits aux débats et ainsi violé le principe susvisé ;

3°/ subsidiairement, que les sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé 
ne constituent un revenu réputé distribué qu’à défaut de preuve contraire, laquelle 
peut être rapportée par tous moyens ; qu’en se fondant sur l’absence de respect des for-
malités prévues à l’article 1690 du code civil pour considérer que M. B... ne disposait 
d’aucune chance de voir son recours tendant à la décharge des impositions prospérer 
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quand la démonstration de la cession de créance peut s’effectuer par tout moyen pour 
justifier l’existence d’une créance de l’associé sur la société afin d’écarter la qualifica-
tion de revenu réputé distribué, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 109 
du code général des impôts ;

4°/ qu’indépendamment de la qualification donnée à cette opération, la preuve de 
l’existence d’un solde créditeur d’un compte courant d’associé dans une société et du 
transfert de ce solde à une autre société par acquisition des titres de la première jus-
tifie le solde créditeur du compte courant d’associé dans la société acquéreuse et fait 
ainsi obstacle à l’imposition des sommes y figurant comme des revenus réputés distri-
bués ; qu’en jugeant que la production par l’avocat de l’ensemble des pièces n’aurait 
pas permis d’obtenir une décision plus favorable tout en relevant que les pièces que 
M. et Mme B... versaient aux présents débats étaient de nature à justifier le transfert 
à la SARL Mélanie des soldes créditeurs des comptes courants dont M. B... disposait 
auprès des sociétés civiles immobilières Majjs et Avner, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les dispositions de l’ar-
ticle 109 du code général des impôts ;

5°/ que la contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en jugeant 
que la seule justification complète par l’avocat devant le juge de l’impôt des cessions 
de créances au profit de la SARL Mélanie n’était pas de nature à permettre à M. B... 
d’obtenir ni du tribunal administratif de Montreuil ni de la cour administrative d’ap-
pel de Versailles une décision plus favorable en l’absence de toute justification desdites 
sommes dans la comptabilité de la SARL Mélanie, après avoir pourtant relevé que les 
pièces que M. et Mme B... versaient aux présents débats étaient de nature à justifier le 
transfert à la SARL Mélanie des soldes créditeurs des comptes courants dont M. B... 
disposait auprès des sociétés civiles immobilières Majjs et Avner, la cour d’appel, qui 
s’est contredite, a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ que les sommes directement versées à un associé sont, au même titre que les 
sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé, imposées comme des reve-
nus distribués si elles ne sont pas justifiées ; qu’en jugeant que le redressement était 
fondé sur l’absence de remboursement à M. B... du solde créditeur de son compte 
courant d’associé sur la SARL Mélanie, quand un tel remboursement aurait évidem-
ment également donné lieu à imposition en l’absence de justification du versement de 
telles sommes, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 109 du code général 
des impôts ;

7°/ que le transfert d’un compte courant de l’associé d’une société vers le compte 
courant du même associé d’une autre société n’a pas à apparaître sur les déclarations 
d’ISF de l’intéressé ; qu’en se fondant notamment sur la circonstance que la délégation 
de créance invoquée n’apparaissait pas dans les déclarations d’ISF de M. B..., pour en 
déduire que la production des pièces relatives à la délégation de créance n’auraient 
pas permis à M. B... d’obtenir la décharge des impositions en cause, la cour d’appel, 
qui s’est fondé sur un motif inopérant, a privé sa décision de base légale au regard des 
dispositions de l’article 109 du code général des impôts ;

8°/ que seules des avances, prêts et acomptes peuvent être imposés dans la catégorie 
des revenus de capitaux mobiliers en application des dispositions du a) de l’article 111 
du code général des impôts ; qu’en examinant les chances de succès du recours tendant 
à la décharge des impositions au regard des dispositions de l’article 111 a), du code 
général des impôts pour ce qui concerne le redressement relatif aux intérêts non versés 
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par M. B... à la SARL Mélanie, la cour d’appel a violé, les dispositions de l’article 111, 
a), du code général des impôts ;

9°/ que le juge judiciaire, saisi d’un recours en responsabilité civile professionnelle à 
l’encontre d’un avocat ayant défendu un client dans un procès, est tenu par l’autorité 
de chose jugée attachée à la décision ayant clos ce procès ; qu’en examinant les chances 
de succès du recours tendant à la décharge des impositions au regard des dispositions 
de l’article 111, a), du code général des impôts tout en constatant, par motifs adoptés, 
que la cour administrative d’appel avait jugé que cet article n’était pas applicable, la 
cour d’appel a ignoré l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt et violé les dispo-
sitions de l’article 1355 du code civil ;

10°/ que les sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé ne constituent 
des sommes mises à sa disposition, et devant à ce titre donner lieu à production d’in-
térêts au profit de la société qu’en l’absence de justification de cette inscription par 
un autre motif ; qu’en jugeant que la justification du transfert de créances n’aurait pas 
permis à M. B... d’obtenir gain de cause devant le juge de l’impôt, quand cette justi-
fication suffisait à écarter la qualification de somme mise à la disposition de l’associé 
devant donner lieu à production d’intérêts, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 111, a), du code général des impôts. »

Réponse de la Cour

4. Selon une jurisprudence administrative constante (CE, 20 mars 1989, M. Alaux, 
n° 63562 et 63563 ; CE, 8 février 1999, Mme Boelcke, n° 140062 ; CE, 27 décembre 
2019, n° 420478), il résulte de l’article 109 du code général des impôts que les sommes 
inscrites au crédit d’un compte courant d’associé ont, sauf preuve contraire apportée 
par l’associé titulaire du compte, le caractère de revenus imposables dans la catégorie 
des revenus de capitaux mobiliers.

5. Après avoir retenu l’existence de manquements de l’avocat à son devoir de conseil 
et à son obligation de diligence, la cour d’appel a estimé que, si les pièces que M. B... 
versait aux débats, et que l’avocat aurait dû lui réclamer, établissaient qu’il disposait 
de créances en compte courant d’associé auprès des SCI Avner et Majjs et que ces 
créances avaient été transférées à la société Mélanie, il ne rapportait la preuve ni du 
traitement comptable, au sein de cette société, des sommes de 127 013,29 euros et 
126 866,71 euros inscrites en juin 2008 au crédit de son compte courant d’associé, 
ni de l’existence d’une contrepartie justifiant la dispense d’intérêts au titre des soldes 
débiteurs dudit compte au cours des exercices clos en 2006, 2007 et 2008.

6. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, elle a retenu, à bon droit 
et sans se contredire, que la production des pièces litigieuses, insuffisante à écarter la 
présomption instituée par le texte précité, n’aurait pas permis à M. B... d’obtenir une 
décision plus favorable devant la juridiction administrative, de sorte que la responsabi-
lité de l’avocat n’était pas engagée.

7. Le moyen, inopérant en ses première, deuxième, troisième, septième, huitième et 
neuvième branches qui critiquent des motifs erronés mais surabondants, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 109 du code général des impôts.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-14.168, (P)

– Rejet –

 ■ Charges récupérables – Paiement – Provision – Exigibilité – Charge 
de la preuve – Portée.

C’est sans inverser la charge de la preuve ni méconnaître son office qu’une cour d’appel retient qu’un bailleur 
doit, pour conserver les provisions sur charges qu’il a reçues du preneur, justifier du montant des dépenses et que, 
faute d’y satisfaire, il doit restituer au preneur les sommes versées au titre des provisions.

 ■ Charges récupérables – Paiement – Provision – Exigibilité – Absence 
de justification du bailleur – Remboursement des provisions sur 
charges.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 décembre 2018), à la suite de la résiliation d’un bail 
commercial stipulant que le preneur remboursera au bailleur un certain nombre de 
dépenses annuelles, la société Oursel, bailleresse, a assigné M. X..., en sa qualité de 
garant solidaire du cessionnaire pour l’exécution de toutes les conditions du bail, en 
condamnation à lui payer diverses sommes au titre d’un arriéré locatif.

2. M. X..., qui a soutenu que la créance en remboursement de dépenses au titre de 
charges et impôts n’était pas établie, a demandé la restitution des provisions appelées 
à ce titre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Oursel fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en remboursement des 
provisions versées, alors :

« 1°/ qu’il incombe à celui qui réclame la restitution de sommes qu’il prétend avoir 
indûment payées de prouver le caractère indu du paiement  ; qu’en condamnant la 
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société bailleresse à restituer au garant du locataire les sommes correspondant à des 
provisions sur charges et à la taxe foncière faute pour elle d’en justifier, quand il in-
combait au contraire au demandeur à la restitution de prouver que les charges et taxes 
s’ajoutant au loyer n’étaient pas dues, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la 
preuve, a violé l’article 1353 du code civil ;

2°/ que commet un déni de justice le juge qui, au motif de l’insuffisance des éléments 
produits par les parties, refuse d’évaluer une créance dont il constate l’existence en son 
principe ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que le bail du 23 mars 2013 
mettait exclusivement à la charge du preneur les charges et la taxe foncière afférentes 
au bien immobilier loué ; qu’en jugeant néanmoins que faute de fournir les justifi-
catifs y afférents, la société bailleresse ne pouvait obtenir paiement au titre de l’appel 
des charges et de la taxe foncière mentionnées aux avis d’échéance, la cour d’appel a 
méconnu son office et violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il incombe au bailleur qui réclame au preneur de lui rembourser, conformément au 
contrat de bail commercial le prévoyant, un ensemble de dépenses et de taxes, d’établir 
sa créance en démontrant l’existence et le montant de ces charges.

5. La cour d’appel a relevé que la SCI Oursel, bailleresse, avait appelé des provisions 
pour charges et pour taxes foncières.

6. Elle a, sans inverser la charge de la preuve ni méconnaître son office, exactement re-
tenu que la bailleresse devait pour conserver, en les affectant à sa créance de rembour-
sement, les sommes versées au titre des provisions, justifier le montant des dépenses et 
que, faute d’y satisfaire, elle devait restituer au preneur les sommes versées au titre des 
provisions.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 
Articles 4 et 1353 du code civil.

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-13.242, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Bail d’une durée égale ou inférieure 
à deux ans – Congé – Forme – Acte extra-judiciaire – Mentions 
obligatoires – Inobservation – Sanction – Nullité – Exclusion.
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Le non-respect des formalités édictées par les articles R. 123-237 et R. 123-238 du code de commerce, bien 
que constitutif d’une infraction pénale, n’est pas sanctionné par la nullité de l’acte.

Une cour d’appel retient à bon droit que l’absence des mentions prescrites par ces textes sur une lettre de mise en 
demeure n’en a pas affecté la validité dès lors que son destinataire avait identifié son auteur, qui était son bailleur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 novembre 2018), par lettre du 28 juillet 2014, 
la société Alterea Cogedim Assets Management Entreprise, gérant de la société Acep 
Invest 2 CDG Neuilly, bailleresse, aux droits de laquelle se trouve la société Kosmo, 
a adressé à la société Sedad, titulaire d’un bail dérogatoire, une mise en demeure de 
libérer les lieux loués.

2. Après avoir sommé la société Sedad de quitter les lieux, la société Acep Invest 2 
CDG Neuilly l’a assignée en référé en expulsion et en paiement de loyers.

3. La société Sedad a assigné au fond la société Acep Invest 2 CDG Neuilly en subs-
titution d’un bail commercial au bail dérogatoire et en irrégularité de l’expulsion 
intervenue le 15 juin 2015.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement sur ces moyens qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner à la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société Sedad fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 123-237 du code de commerce, toute personne 
immatriculée est tenue, à peine de contravention de la 4e classe, d’indiquer certaines 
mentions sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi 
que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom ; que de même, en application de l’article R. 123-238 du même 
code, les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les 
lettres, factures, annonces et publications diverses, indiquent la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement et lisiblement de la forme sociale et du capital 
social ; qu’en affirmant que ces exigences ne s’appliquaient pas à une lettre de mise 
en demeure, la cour d’appel a violé les articles R. 123-237 et R. 123-238 du code de 
commerce ;

2°/ qu’on ne peut déroger aux lois qui intéressent l’ordre public ; que toute violation 
à des dispositions d’ordre public est susceptible d’entraîner la nullité de l’acte passé 
en contravention à ces dispositions, sans que cette sanction ait à être spécialement 
prévue par les textes ; qu’il en va notamment ainsi lorsque l’acte litigieux a concouru 
à la commission d’une infraction pénale ; qu’en affirmant qu’il n’y avait pas lieu de 
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sanctionner de nullité le congé ne comportant pas les mentions exigées par les articles 
R.  123-237 et R. 123-238 du code de commerce au motif que la seule sanction 
expressément prévue par ces textes d’ordre public était une sanction pénale, les juges 
ont violé l’article 6 du code civil et les articles R. 123-237 et R. 123-238 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

6. Le non-respect des formalités édictées par les articles R. 123-237 et R. 123-238 
du code de commerce, bien que constitutif d’une infraction pénale, n’emportant pas 
nécessairement la nullité de l’acte, la cour d’appel, abstraction faite d’un motif erroné 
mais surabondant, a retenu à bon droit, par motifs propres et adoptés, que l’absence de 
mentions prescrites sur la lettre de mise en demeure du 28 juillet 2014 n’en affectait 
pas la validité dès lors que la société locataire avait identifié que la lettre lui avait été 
adressée par la société bailleresse ou son gérant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles R. 123-237 et R. 123-238 du code de commerce.

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Volonté des parties de se soumettre au 
statut – Qualité pour s’en prévaloir – Détermination.

Seul le titulaire du bail du local dans lequel est exploité un fonds de commerce a qualité pour revendiquer l’ap-
plication du statut des baux commerciaux. L’intervention de son conjoint, même si le fonds de commerce est un 
bien commun et même s’il a le statut de conjoint collaborateur, est irrecevable.

 ■ Domaine d’application – Volonté des parties de se soumettre au 
statut – Qualité pour s’en prévaloir – Exclusion – Cas – Conjoint 
collaborateur.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25  avril 2019), par deux actes intitulés 
« bail saisonnier » des 26 janvier 2012 et 28 janvier 2013, Mme H... a donné à bail 
à Mme A... un même local respectivement pour des durées d’une année et de onze 
mois, pour se terminer les 25 janvier 2013 et 26 décembre 2013.

2. Le 20 décembre 2013, les parties ont conclu un bail dit « précaire » portant sur le 
même local pour une durée de vingt-trois mois à compter du 27 décembre 2013.

3. Par deux lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 27 et 30 oc-
tobre 2015, avant l’expiration du bail dérogatoire, Mme H... a rappelé à Mme A... que 
le bail arrivait à terme et qu’elle devait impérativement libérer les locaux.

4. Le 16 décembre 2015, Mme A... a assigné Mme H... afin notamment de voir ju-
ger que le statut des baux commerciaux était applicable aux baux conclus depuis le 
26 janvier 2012 et qu’elle était titulaire d’un bail de neuf ans soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 novembre 2015.

5. M. A..., conjoint collaborateur de Mme A..., est intervenu volontairement à l’ins-
tance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Mme H... fait grief à l’arrêt de recevoir l’intervention volontaire de M. A... et dire 
que celui-ci est cotitulaire avec Mme A... d’un bail commercial, alors :

« 1°/ que la copropriété entre époux, mariés sous le régime de la communauté lé-
gale, d’un fonds de commerce, n’entraîne pas la cotitularité du bail commercial dès 
lors que ce bail n’a été consenti qu’à un seul des époux ; qu’un époux commun en 
biens n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à l’instance en vue d’élever 
une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par son conjoint, tendant à la 
revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un bail auquel il n’est pas 
partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention volontaire de M. A... au 
motif inopérant que le fonds de commerce était commun aux deux époux à défaut de 
preuve de l’antériorité de sa création par rapport au mariage, la cour d’appel a violé les 
articles 329 et 330 du code de procédure civile et 1401 du code civil ;

2°/ que le conjoint collaborateur du preneur n’est pas cotitulaire du bail commercial 
consenti à ce dernier  ; qu’il n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à 
l’instance en vue d’élever une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par 
son conjoint, tendant à la revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un 
bail auquel il n’est pas partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention vo-
lontaire de M. A..., au motif inopérant qu’il avait la qualité de conjoint collaborateur 
de son épouse régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés, 
la cour d’appel a violé les articles 329 et 330 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 121-6, alinéa 1er, du code de commerce. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 329 du code de procédure civile, 1401 du code civil et L. 121-6, alinéa 
1er, du code de commerce :

7. Selon le premier de ces textes, l’intervention principale n’est recevable que si son 
auteur a le droit d’agir relativement à la prétention qu’il élève.

8. Aux termes du deuxième, la communauté se compose activement des acquêts faits 
par les époux ensemble ou séparément durant le mariage et provenant tant de leur 
industrie personnelle que des économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens 
propres. Il en résulte que le fait qu’un fonds de commerce constitue un acquêt de 
communauté est sans incidence sur la titularité du bail commercial qui n’a été consen-
ti qu’à un seul des époux.

9. Selon le troisième, le conjoint collaborateur, lorsqu’il est mentionné au registre du 
commerce et des sociétés, est réputé avoir reçu du chef d’entreprise le mandat d’ac-
complir au nom de ce dernier les actes d’administration concernant les besoins de 
l’entreprise.

10. Pour déclarer recevable l’intervention volontaire de M.  A..., l’arrêt relève que 
M. et Mme A... se sont mariés le [...] sous le régime légal de la communauté réduite 
aux acquêts et retient que le fonds de commerce est commun aux deux époux, à dé-
faut de prouver que sa création est antérieure à la célébration du mariage, de sorte que 
M. A..., conjoint collaborateur de son épouse, a qualité pour agir.

11. En statuant ainsi, après avoir constaté que Mme A... était seule titulaire du bail des 
locaux dans lequel était exploité le fonds de commerce, peu important le statut de 
conjoint collaborateur de M. A..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme H... fait grief à l’arrêt de dire que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail 
soumis au statut des baux commerciaux à compter du 27 décembre 2013, alors « que 
les actions qui tendent à l’application du statut des baux commerciaux se prescrivent 
par deux ans ; qu’est soumise à la prescription biennale, l’action en requalification d’un 
bail saisonnier en bail dérogatoire au sens de l’article L. 145-5 du code de commerce ; 
qu’en décidant néanmoins que les baux conclus le 26 janvier 2012 et le 28 janvier 
2013 n’étaient pas des baux saisonniers, ainsi qu’ils avaient été qualifiés par les parties, 
mais des baux dérogatoires, pour en déduire que M. et Mme A... étaient fondés à se 
prévaloir de ces baux dérogatoires, afin d’établir s’être maintenus dans les lieux pen-
dant plus de deux années et prétendre ainsi être titulaires d’un bail commercial soumis 
au statut en application de l’article L. 145-5 du code de commerce, bien qu’il ait été 
constant que Mme A... avait engagé son action le 16 décembre 2015 de sorte que 
l’exception de prescription biennale faisait obstacle à de telles requalifications, la cour 
d’appel a violé l’article L. 145-60 du code de commerce, et l’article L. 145-5 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 2014. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 145-5 et L. 145-60 du code de commerce, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi du 18 juin 2014 :
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13. Il résulte de ces textes que l’action en requalification d’un bail saisonnier en bail 
commercial est soumise à la prescription biennale.

14. Pour accueillir la demande de Mme A..., l’arrêt retient que les baux conclus le 
26 janvier 2012 et le 28 janvier 2013 n’étaient pas des baux saisonniers, mais des baux 
dérogatoires, de sorte que les preneurs, qui s’étaient maintenus plus de deux ans dans 
les lieux, étaient titulaires d’un bail soumis au statut des baux commerciaux à compter 
du 27 décembre 2013.

15. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’action en requalification des baux sai-
sonniers en baux commerciaux était prescrite pour avoir été engagée le 16 décembre 
2015, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés.

Et sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

16. Mme  H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir condamner 
Mme A... à lui restituer sa licence IV et de sa demande d’expertise aux fins d’évaluer 
la redevance d’une telle licence, alors « qu’il résulte tant de la déclaration de mutation 
de la licence IV du 26 janvier 2012, que du récépissé de cette déclaration, qu’ils ont 
été remplis et signés par Mme A... seule, sans l’intervention de Mme H... à cette dé-
claration ; qu’en affirmant néanmoins qu’il résultait du récépissé de cette déclaration 
que Mme H... avait déclaré muter sa licence IV au profit de Mme A..., la cour d’appel 
a violé l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

17. Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

18. Pour rejeter les demandes de Mme H..., l’arrêt retient qu’il ressort d’un récépissé 
de déclaration du 26 janvier 2012 que Mme H..., propriétaire d’une licence IV, déclare 
muter cette licence au profit de Mme A....

19. En statuant ainsi, alors que ce document a été rédigé et signé par Mme A... sans 
l’intervention de Mme H..., la cour d’appel, qui l’a dénaturé, a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reçoit l’intervention volontaire 
de M. A..., dit que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 décembre 2013, que les clauses de l’ancien bail, à l’ex-
ception de celles contraires aux dispositions d’ordre public du statut, sont maintenues, 
enjoint Mme H... d’établir un nouveau bail, sans astreinte, dit n’y avoir lieu à expertise 
aux fins d’évaluer la valeur locative, rejeté la demande de Mme H... de restitution de 
la licence IV et d’expertise, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Provost-Lopin - Avocat(s) : SCP Ri-
chard -
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Textes visés : 
Article 329 du code de procédure civile ; article 1401 du code civil ; article L. 121-6, alinéa 1, 
du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit au statut du bail pour le conjoint, à rapprocher : 3e Civ., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-
12.277, Bull. 2008, III, n° 96 (rejet).

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-13.333, (P)

– Rejet –

 ■ Renouvellement – Refus – Nullité – Causes – Irrégularité de forme – 
Acte extrajudiciaire – Déclaration verbale – Absence d’influence.

A défaut de figurer dans un acte notifié par le bailleur au preneur, une déclaration verbale du bailleur refusant de 
renouveler le bail ne constitue pas un acte de refus de renouvellement du bail tel qu’exigé par l’article L. 145-
10 du code de commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 6 décembre 2018), le 15 novembre 1999, M. T... a 
pris à bail commercial des locaux appartenant à Q... M....

2. Par acte extrajudiciaire du 25 septembre 2008, le preneur a signifié au bailleur une 
demande de renouvellement du bail.

3. Lors de la délivrance de l’acte, le bailleur a déclaré à l’huissier de justice instrumen-
taire qu’il refusait de renouveler le bail et voulait reprendre son bien.

4. Le preneur, considérant que le bail avait pris fin à son terme, sans renouvellement 
en raison du refus du bailleur, lui a remis les clés, puis l’a assigné en paiement d’une 
indemnité d’éviction.

5. Q... M... étant décédé, l’instance a été reprise par ses héritiers.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. M.  T... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une indemnité 
d’éviction, alors :
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« 1°/ que l’article L. 145-10 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédo-
nie n’exclut pas qu’un même acte extrajudiciaire comporte à la fois la demande en 
renouvellement du bail commercial émanant du locataire et la réponse du bailleur 
à cette demande ; que le bailleur fait valablement connaître ses intentions quant au 
renouvellement du bail lorsqu’il déclare sur-le-champ à l’huissier de justice chargé 
de lui signifier la demande qu’il refuse le renouvellement et que l’officier ministériel 
consigne cette réponse dans son acte par des mentions valant jusqu’à inscription du 
faux ; qu’en considérant que la mention, portée sur l’acte de signification par M. T... 
de la demande en renouvellement du bail, du refus opposé par Q... M... ne satisfaisait 
pas à la condition tenant à ce que le bailleur fasse connaître, par acte extrajudiciaire, 
s’il refuse le renouvellement, la cour d’appel a violé le texte précité dans sa rédaction 
antérieure à la loi du 4 août 2008 ;

2°/ que la nullité sanctionnant l’inobservation du mode de notification du refus de 
renouvellement du bail opposé par le bailleur à une demande en renouvellement est 
une nullité relative qui ne peut être invoquée que par le preneur ; qu’en autorisant les 
ayants droit du bailleur à se prévaloir de ce que le refus de renouvellement exprimé 
par celui-ci et mentionné dans l’acte de l’huissier chargé de lui signifier la demande 
de renouvellement était de nul effet, la cour d’appel a violé l’article L. 145-10 du code 
de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 4 août 2008 ensemble l’article 1304 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

3°/ que la motivation du refus de renouvellement du bail opposé par le bailleur à la 
demande en renouvellement du preneur ne constitue pas une condition de validité 
de ce refus ; qu’en considérant, pour la dire de nul effet, que la mention du refus du 
bailleur portée sur l’acte de signification de la demande en renouvellement du bail 
ne répondait pas au formalisme impliquant que le bailleur précise les motifs du refus, 
la cour d’appel a violé l’article L. 145-10 du code de commerce applicable en Nou-
velle-Calédonie dans sa rédaction antérieure à la loi du 4 août 2008 ;

4°/ qu’en répondant à l’huissier, qui l’a consigné dans son acte, qu’il refusait le renou-
vellement pour la raison ainsi énoncée : « je veux reprendre mon bien », Q... M... a 
motivé son refus ; qu’en retenant que le formalisme tenant à la motivation du refus 
n’avait pas été observé, la cour d’appel a dénaturé les termes de l’acte d’huissier du 
25 septembre 2008 en violation de son obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui 
est soumis ;

5°/ que la nullité tenant à ce que l’acte par lequel le bailleur notifie son refus de re-
nouvellement du bail n’indique pas le délai dans lequel le locataire qui entend, soit 
contester le refus de renouvellement, soit demander le paiement d’une indemnité 
d’éviction, doit saisir le tribunal est une nullité relative qui ne peut être soulevée que 
par le preneur ; qu’en autorisant les ayants droit du bailleur à soutenir que le refus de 
renouvellement exprimé par ce dernier et mentionné dans l’acte de l’huissier chargé 
de lui signifier la demande en renouvellement était nul pour ne pas satisfaire à ce for-
malisme, la cour d’appel a violé l’article L. 145-10 du code de commerce applicable 
en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction antérieure à la loi du 4 août 2008 ensemble 
l’article 1304 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

6°/ que le défaut de mention du délai dans lequel le locataire peut contester le refus 
de renouvellement du bail ou demander le paiement d’une indemnité d’éviction en 
saisissant le tribunal constitue un vice de forme n’affectant la validité de l’acte que s’il 
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fait grief à celui qui l’invoque ; qu’en déclarant nul comme ne respectant pas ce for-
malisme le refus de renouvellement opposé par Q... M... auprès de l’huissier chargé de 
lui signifier la demande en renouvellement cependant que ses ayants droit n’ont pas 
établi ni même allégué un grief, la cour d’appel a violé l’article L. 145-10 du code de 
commerce applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction antérieure à la loi du 
4 août 2008 ensemble l’article 114 du code de procédure civile de la Nouvelle-Ca-
lédonie. »

Réponse de la Cour

8. A défaut de figurer dans un acte notifié par le bailleur au preneur, une déclaration de 
refus de renouveler le bail, faite verbalement par le bailleur, en réponse à l’interpella-
tion de l’huissier de justice lui signifiant une demande du preneur de renouvellement 
du bail, ne constitue pas un acte de refus de renouvellement prévu à l’article L. 145-10 
du code de commerce, applicable en Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction antérieure 
à la loi du 4 août 2008.

9. Ayant relevé que le bailleur s’était borné à déclarer verbalement à l’huissier de jus-
tice, lui signifiant une demande du preneur de renouvellement du bail, qu’il refusait 
de renouveler le bail, la cour d’appel en a déduit à bon droit, par ce seul motif, que la 
simple mention de cette déclaration portée sur l’acte de signification était sans effet 
sur le renouvellement du bail.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin (président) - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Waquet, Farge et Ha-
zan -

Textes visés : 

Article L. 145-10 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.
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BAIL D’HABITATION

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.068, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 1er septembre 1948 – Domaine d’application – 
Loyer – Fixation – Reprise – Dispositions applicables – convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales – 
Premier protocole additionnel – Article 1er – Droit au respect de ses 
biens – Atteinte disproportionnée (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2019), par acte du 1er juillet 1955, la société « Les 
jeunes économes » a donné à bail à L... et K... B... un appartement à usage d’habita-
tion. Après leurs décès survenus respectivement en 1963 et en 2015, la société civile 
immobilière Tridoubec (la SCI), devenue propriétaire des lieux, a assigné Mme B..., 
leur fille, et Mme W..., fille d’K... B..., occupantes du logement, afin de les voir déclarer 
occupantes sans droit ni titre.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir dire que l’application 
de la loi du 1er septembre 1948 constitue une violation de l’article 1er du protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales et que les consorts B... W... ne peuvent en bénéficier alors « que le juge 
ne peut déduire la compatibilité d’une législation nationale avec l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales de la seule existence d’un but légitime pour-
suivi par cette législation ; qu’en se bornant à relever, pour considérer que l’application 
des dispositions de la loi du 1er septembre 1948 à l’occupation de l’appartement de la 
SCI Tridoubec par Mmes B... et W... ne caractérisait pas une atteinte aux exigences 
de cet article, que ces dispositions avaient pour objet d’encadrer les loyers susceptibles 
d’être pratiqués dans des zones urbaines marquées par le manque de logements dis-
ponibles, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cet objet était toujours justifié 
en 2018 et si l’ingérence dans le droit de la SCI Triboudec au respect de ses biens, 
caractérisée notamment par l’impossibilité de récupérer l’appartement ni de percevoir 
un loyer tenant compte de l’augmentation du prix de l’immobilier à Paris, n’était pas 
disproportionnée au regard du but poursuivi par la législation, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article susvisé. »
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Réponse de la Cour

3. La cour d’appel a retenu que les dispositions de la loi du 1er septembre 1948 ont en 
particulier pour objet d’encadrer les loyers susceptibles d’être pratiqués dans des zones 
urbaines marquées par le manque de logements disponibles et qu’en considération de 
cet objet elles ne méconnaissent pas les exigences des dispositions du protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et leur application ne caractérise pas en elle-même une atteinte 
à ces dispositions.

4. Elle n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante dès lors que la SCI 
avait acquis l’appartement en cours de bail, en toute connaissance des restrictions im-
posées par la loi du 1er septembre 1948 quant au montant du loyer et à la faculté de 
reprise des lieux par le bailleur.

5. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’expulsion, alors « que les droits du 
défunt ne sont transmis qu’aux héritiers qui ont accepté la succession ; que l’accepta-
tion de la succession ne se présumant pas, l’absence d’élément permettant d’affirmer 
qu’un héritier aurait renoncé à la succession n’établit pas que cet héritier a accepté 
celle-ci ; qu’en se bornant, pour considérer que Mme Q... B... était devenue, en qua-
lité d’héritière de son père, titulaire du droit au bail, à relever que la renonciation à 
la succession ne se présumait pas et qu’aucun élément ne permettait d’affirmer que 
Mme B... avait renoncé à sa qualité d’héritière, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve et violé l’article 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 730, alinéa 1, du code civil, la qualité d’héritier s’établit par 
tous moyens.

Aux termes de l’article 804, alinéa 1, du même code, la renonciation à une succession 
ne se présume pas.

8. Ayant relevé que Mme B... produisait une copie du livret de famille sur lequel elle 
figurait comme enfant unique d’K... et L... B... et retenu à bon droit que la renoncia-
tion à une succession ne se présume pas, la cour d’appel en a souverainement déduit, 
sans inverser la charge de la preuve, que sa qualité d’héritière de son père était établie 
et qu’elle était devenue à ce titre titulaire du droit au bail.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Gouz-Fitoussi -
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Textes visés : 

Loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ; article 1er du premier Protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 18-22.142, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Changement d’affectation 
des locaux – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Chambre 
d’hôtes – Définition.

Déchéance partielle

1. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le demandeur à la cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à 
compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire conte-
nant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

2. M. T... s’est pourvu en cassation contre Mme K... M..., épouse T..., M. H... T..., 
M. I... T... et M. F..., ès qualités, mais son mémoire n’est pas dirigé contre ceux-ci.

3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre eux.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2018), les 7 et 15 juin 2016, le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris a assigné en référé M. T..., lo-
cataire à Paris d’une maison située en fond de cour d’un immeuble, ainsi que d’un ap-
partement situé dans l’immeuble, en paiement d’une amende civile sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué 
l’appartement de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage 
n’y élisant pas domicile, en contravention avec les dispositions de l’article L. 631-7 du 
même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, 
pris en sa première branche, réunis

Enoncé du moyen

6. M. T... fait grief à l’arrêt de se prononcer en l’absence du ministère public lors de 
l’audience et de déclarer la ville de Paris recevable en son intervention volontaire, 
alors :

« 1°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience lorsqu’il est partie prin-
cipale  ; que l’arrêt attaqué, qui ne mentionne pas que le ministère public, qui était 
titulaire de l’action à la date à laquelle elle a été introduite, et ainsi partie principale, 
était présent à l’audience, a été rendu en violation de l’article 431 du code de procé-
dure civile ;

2°/ que la loi nouvelle qui modifie la titularité d’une action en justice est sans effet 
sur celles qui sont en cours ; qu’en se fondant, pour déclarer recevable l’intervention 
volontaire de la ville de Paris et sanctionner à sa demande M. T..., sur la circonstance 
inopérante qu’était applicable aux procédures en cours la loi du 18 novembre 2016, 
qui a attribué au maire de la commune, en lieu et place du procureur de la Répu-
blique, la titularité de l’action prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et 
de l’habitation, la cour d’appel a violé ce texte et l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Les dispositions de la loi n°  2016-1547 du 18  novembre 2016, en ce qu’elles 
confèrent qualité au maire de la commune pour saisir le président du tribunal de 
grande instance en cas de violation des règles sur le changement d’usage des locaux 
destinés à l’habitation, revêtent le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce titre, 
d’application immédiate aux instances en cours (3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-
24.474, publié).

8. Elles le sont donc également en ce qu’elles prévoient que le président du tribunal 
de grande instance statue sur conclusions du procureur de la République, partie jointe 
avisée de la procédure.

9. Il en résulte, d’une part, que le ministère public, devenu partie jointe à compter de 
l’entrée en vigueur de ces dispositions, n’était pas tenu, conformément à l’article 431 
du code de procédure civile, d’assister à l’audience qui s’est tenue en appel le 30 avril 
2018, d’autre part, que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que la ville de Paris avait 
qualité à agir.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. M. T... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention volontaire de la ville 
de Paris, alors :

«  1°/ que, dans sa rédaction applicable à la cause, l’article L.  651-2 du code de la 
construction et de l’habitation donnait qualité pour agir au maire de la commune 
dans laquelle était situé le local irrégulièrement transformé ; qu’en déclarant cependant 
recevable l’intervention volontaire de la ville de Paris, la cour d’appel a violé l’article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;



101

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que sort des limites du litige le juge qui, saisi de l’intervention volontaire d’une 
commune, la regarde comme celle de son maire ; qu’en retenant, pour la dire rece-
vable, que l’intervention volontaire de la Ville de Paris, représentée par sa maire, devait 
être comprise comme l’intervention volontaire de cette dernière, la cour d’appel a 
violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

12. L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
issue de la loi du 18 novembre 2016, disposait que le président du tribunal de grande 
instance était saisi « sur requête du maire de la commune dans laquelle était situé le 
local irrégulièrement transformé ou de l’Agence nationale de l’habitat ».

13. Ce texte ne précisait pas à quel titre le maire, qui peut agir en tant qu’organe 
exécutif du conseil municipal ou au titre de ses pouvoirs propres, était ainsi désigné.

14. Compte tenu de leur imprécision, ces dispositions doivent être interprétées à la 
lumière de la loi du 23 décembre 2018 qui a remplacé « maire de la commune » par 
« commune » et a supprimé de ce texte la référence au maire.

15. Il en résulte que l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction applicable au litige, doit être interprété comme conférant qualité 
pour agir à la commune représentée par son maire.

16. La cour d’appel a constaté que la ville de Paris, représentée par son maire, est in-
tervenue volontairement.

17. Il en résulte que l’intervention volontaire de la ville de Paris, prise en la personne 
de son maire, était recevable.

18. Par ce motif de pur droit, substitué à celui-ci critiqué, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

19. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation, alors :

« 1°/ que les chambres d’hôtes sont des chambres meublées situées chez l’habitant, 
c’est-à-dire dans sa résidence, qu’il s’agisse du même corps de bâtiment ou d’un bâti-
ment annexe, en vue d’accueillir des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs 
nuitées, assorties de prestations ; qu’en jugeant, pour refuser à M. T... le bénéfice du 
régime des chambres d’hôtes, que cette activité ne pouvait, en milieu urbain, être 
exercée dans un local annexe à l’habitation du loueur, sauf à démontrer que l’hôte est 
locataire ou propriétaire de la totalité de l’ensemble immobilier, la cour d’appel a violé 
l’article L. 324-3 du code du tourisme ;

2°/ que la cour d’appel qui, après avoir relevé que l’action dont elle était saisie avait 
été introduite par actes des 7 et 15 juin 2016 et que M. T... avait déclaré le 20 no-
vembre 2015 en mairie son activité de chambre d’hôtes, c’est-à-dire antérieurement à 
l’introduction de l’instance, a néanmoins retenu que la déclaration était postérieure à 
l’introduction de l’instance, a violé l’article L. 324-3 du code du tourisme. »
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Réponse de la Cour

20. L’article L. 324-3 du code du tourisme définit les chambres d’hôtes comme « des 
chambres meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir des touristes, à titre oné-
reux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. »

21. La location de chambres d’hôtes ne saurait être assimilée à la location d’un lo-
gement autonome et indépendant de celui de l’habitant et n’en constituant pas une 
annexe.

22. Ayant relevé que M. T... habitait la maison du fond de cour de l’immeuble et non 
l’appartement du 3e étage qu’il laissait en son intégralité à l’usage des sous-locataires, la 
cour d’appel, abstraction faite d’un motif surabondant critiqué par la seconde branche, 
en a déduit, à bon droit, que le régime des chambres d’hôtes n’était pas applicable et 
que la location de cet appartement était soumise aux dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation.

23. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième 
branches, et sur le cinquième moyen, réunis

Enoncé du moyen

24. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation et de le condamner au paiement d’une 
amende de 25 000 euros, alors :

« 1°/ que, en tout état de cause, les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à 
une activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, 
la nécessité d’un régime d’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’inté-
rêt général ; qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et 
de l’habitation qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une 
autorisation administrative, sans rechercher si cette restriction à la libre prestation de 
service était justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, la cour d’appel a 
violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, 
paragraphe 1, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 
651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service 
et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, l’objectif poursuivi ne 
peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un 
contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle ; 
qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et de l’habitation 
qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une autorisation ad-
ministrative, sans rechercher si l’objectif poursuivi par ces dispositions ne pouvait pas 
être réalisé par une mesure moins contraignante, la cour d’appel a violé le principe de 
primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, paragraphe 1, de la 
directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation ;

3°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus et 
objectifs ; qu’en faisant application de l’article L. 631-7 du code de la construction et 
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de l’habitation, qui regarde comme constitutif d’un changement de destination soumis 
à autorisation le fait de louer un « local meublé destiné à l’habitation de manière répé-
tée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », dont 
la mise en oeuvre ne dépend pas de critères clairs, non ambigus et objectifs, la cour 
d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les 
articles 10, paragraphes 1 et 2, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et 
L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus, 
objectifs, rendus publics à l’avance, transparents et accessibles ; qu’en faisant application 
de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, lorsqu’il résulte de 
l’article L. 631-7-1 du même code que les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations nécessaires sont « fixées par une délibération du conseil municipal », 
au regard des « objectifs de mixité sociale » et en fonction notamment des « caracté-
ristiques des marchés de locaux d’habitation » et de « la nécessité de ne pas aggraver 
la pénurie de logements », la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 10 de 
la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et violé le principe de primauté du 
droit de l’Union européenne ;

5°/ que le juge qui prononce l’amende civile prévue à l’article L.  651-2 du code 
de la construction et de l’habitation doit motiver sa décision au regard des circons-
tances de l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, 
en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en condamnant M. T... au 
paiement d’une amende civil de 25 000 euros, sans s’expliquer sur les circonstances de 
l’infraction, la personnalité de son auteur et sa situation personnelle, notamment ses 
ressources et charges, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation 
et 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

25. La Cour de cassation a, par deux arrêts (3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-
26.156  ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.158), renvoyé à la Cour de 
justice de l’Union européenne les questions préjudicielles suivantes :

1°/ La directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, eu égard à la définition de son 
objet et de son champ d’application par ses articles 1 et 2, s’applique-t-elle à la loca-
tion à titre onéreux, même à titre non professionnel, de manière répétée et pour de 
courtes durées, d’un local meublé à usage d’habitation ne constituant pas la résidence 
principale du loueur, à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, notamment 
au regard des notions de prestataires et de services ?

2°/ En cas de réponse positive à la question précédente, une réglementation natio-
nale, telle que celle prévue par l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation, constitue-t-elle un régime d’autorisation de l’activité susvisée au sens 
des articles 9 à 13 de la directive 2006/123 du 12 décembre 2006 ou seulement une 
exigence soumise aux dispositions des articles 14 et 15 ?

Dans l’hypothèse où les articles 9 à 13 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 
2006 sont applicables :

3°/ L’article 9 sous b) de cette directive doit-il être interprété en ce sens que l’ob-
jectif tenant à la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location constitue 
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une raison impérieuse d’intérêt général permettant de justifier une mesure nationale 
soumettant à autorisation, dans certaines zones géographiques, la location d’un local 
meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clien-
tèle de passage qui n’y élit pas domicile ?

4°/ Dans l’affirmative, une telle mesure est-elle proportionnée à l’objectif poursuivi ?

5°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) et e) de la directive s’oppose-t-il à une mesure 
nationale qui subordonne à autorisation le fait de louer un local meublé destiné à l’ha-
bitation « de manière répétée », pour de « courtes durées », à une « clientèle de passage 
qui n’y élit pas domicile » ?

6°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) à g) de la directive s’oppose-t-il à un régime 
d’autorisation prévoyant que les conditions de délivrance de l’autorisation sont fixées, 
par une délibération du conseil municipal, au regard des objectifs de mixité sociale, en 
fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la 
nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements ?

26. Au regard des questions préjudicielles précitées, la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne à intervenir est de nature à influer sur la solution de ces moyens.

27. Il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer sur ces griefs jusqu’au prononcé de celle-ci.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme K... M..., 
épouse T..., M. H... T..., M. I... T... et M. F..., ès qualités ;

REJETTE les trois premiers moyens et le quatrième moyen, en ses première et deu-
xième branches, du pourvoi ;

SURSOIT à statuer sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, 
et sur le cinquième moyen du pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans les affaires C-724/18 et C-727/18 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 19 janvier 2021.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; article 2 du code civil ; article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 ; article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ; article 
L. 324-3 du code du tourisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-24.474, Bull. 2019, (rejet). Sur la qualité à agir en cas de 
violation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, à rapprocher : 3e 
Civ., 15 janvier 2003, pourvoi n° 01-03.076, Bull. 2003, III, n° 8 (cassation).
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BAIL RURAL

3e Civ., 10 septembre 2020, n° 19-20.856, (P)

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Mise à disposition – Société d’exploitation agricole – 
Statut du fermage et du métayage – Application – Condition – 
Détermination.

L’article L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime doit être interprété en ce sens que la cessation de la par-
ticipation personnelle à l’exploitation au sein de la société bénéficiaire d’une mise à disposition ne permet plus 
à l’auteur de celle-ci, à compter de la date de cet événement, de se prévaloir de l’exclusion du statut du fermage, 
à moins qu’il n’ait manifesté concomitamment son intention de mettre fin à la mise à disposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 6 juin 2019), M. H... et Mme E... ont constitué la 
société civile d’exploitation agricole Tournavaux (la SCEA), dont ils étaient tous deux 
associés exploitants.

2. Par convention du 3 juin 2010, M. H... a mis à disposition de cette société, pour une 
durée de dix ans, des parcelles de terre dont il est propriétaire.

3. M. H..., qui a pris sa retraite et démissionné de la gérance de la société, est devenu 
associé non exploitant à compter du 1er janvier 2011.

4. Par requête du 18 mai 2017, la SCEA a sollicité la reconnaissance d’un bail rural 
verbal. M. H... a demandé reconventionnellement le paiement des taxes foncières.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, réunis

Enoncé du moyen

5. M. H... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors :

« 1°/ que l’action en reconnaissance d’un bail rural verbal se prescrit par cinq ans à 
compter du jour où il a été prétendument conclu ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que la Scea Tournavaux demandait la reconnaissance d’un bail rural verbal 
sur la propriété de M. H... à compter du jour où ce dernier avait cessé de participer à 
l’exploitation, soit au 1er janvier 2011 et que cette demande avait été formée auprès du 
tribunal paritaire des baux ruraux par requête du 18 mai 2017 ; qu’en déclarant néan-
moins recevable l’action de la Scea de Tournavaux, qui était prescrite dès le 1er janvier 
2016, soit cinq ans après le jour de la prétendue conclusion du bail, la cour d’appel a 
violé les articles L. 411-1 et L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime, ensemble 
l’article 2224 du code civil et 122 du code de procédure civile ;

2°/ que l’action en reconnaissance d’un bail rural verbal se prescrit par cinq ans à 
compter du jour de sa conclusion ; que la circonstance que le bail litigieux est toujours 
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en cours à la date de la présentation de l’action en reconnaissance n’a pas pour effet de 
reporter le point de départ du délai de prescription ; qu’en déclarant recevable l’action 
de la Scea Tournavaux au motif en réalité inopérant que le bail rural était toujours en 
cours au jour où elle a introduit son action, la cour d’appel a privé son arrêt de base 
légale au regard des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime, 
ensemble l’article 2224 du code civil et 122 du code de procédure civile ;

3°/ que le statut du fermage n’est pas applicable à la mise à disposition de biens agri-
coles au profit d’une société d’exploitation ; que lorsque la mise à disposition a été 
conclue pour une durée déterminée, elle perdure jusqu’au terme convenu initialement 
par les parties, même en cas de cessation anticipée par le propriétaire de toute parti-
cipation effective à l’exploitation au sein de la société ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que l’article 3 de la convention de mise à disposition conclue le 3  juin 
2010 prévoyait que celle-ci était consentie et acceptée pour une durée de dix années 
entières et consécutives qui prendrait effet le 1er juin 2010 pour finir le 31 mai 2020 ; 
qu’en affirmant, pour dire qu’un bail avait succédé à la convention de mise à disposi-
tion à compter du 1er janvier 2011, que la cessation de la participation personnelle de 
M. H... à l’exploitation au sein de la société bénéficiaire de la mise à disposition ne lui 
permettait plus à compter de la date de cet événement, de se prévaloir de l’exclusion 
du statut du fermage, à moins qu’il n’ait manifesté concomitamment son intention de 
mettre fin à cette mise à disposition, la cour d’appel a violé les articles L. 411-1 et L. 
411-2 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’article L. 411-2 du code rural et de 
la pêche maritime doit être interprété en ce sens que la cessation de la participation 
personnelle à l’exploitation au sein de la société bénéficiaire de la mise à disposition 
ne permet plus à l’auteur de celle-ci, à compter de la date de cet événement, de se 
prévaloir de l’exclusion du statut du fermage, à moins qu’il n’ait manifesté concomi-
tamment son intention de mettre fin à cette mise à disposition.

7. Ayant relevé que M. H... était devenu associé non exploitant à compter du 1er jan-
vier 2011, ne s’était pas retiré de la SCEA, n’avait pas mis fin à la mise à disposition, 
au profit de cette société, des terres dont il était propriétaire, et avait continué à per-
cevoir le prix convenu dans la convention du 3 juin 2010, et que l’action intentée par 
la SCEA tendait à voir constater que les conditions justifiant l’exclusion du statut du 
fermage n’étaient plus remplies le 1er janvier 2011, la cour d’appel en a exactement 
déduit que les relations entre les parties étaient régies à compter de cette date par un 
bail rural verbal, qui était toujours en cours, de sorte que la demande de la SCEA 
n’était pas prescrite.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -
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Textes visés : 

Article L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 8 octobre 1997, pourvoi n° 95-19.267, Bull. 1997, III, n° 187 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 5 décembre 2001, pourvoi n° 00-13.569, Bull. 2001, III, n° 144 (rejet), et l’arrêt cité.

CASSATION

Com., 9 septembre 2020, n° 18-25.365, (P)

– Non-lieu à statuer –

 ■ Arrêt – Arrêt de non-lieu à statuer – Pourvoi frappant un arrêt 
d’appel contre un jugement réputé non avenu.

Vu les articles L. 622-22 du code de commerce et 372 du code de procédure civile :

1. Il résulte du premier de ces textes que les instances en cours tendant au paiement 
d’une somme d’argent sont interrompues par l’ouverture d’une procédure collective à 
l’égard du débiteur et ne sont régulièrement reprises qu’après que le créancier pour-
suivant a procédé à la déclaration de sa créance et mis en cause le mandataire judiciaire 
et, le cas échéant l’administrateur.

Selon le second texte, les actes accomplis et les jugements même passés en force de 
chose jugée, obtenus après l’interruption de l’instance, sont réputés non avenus.

2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 23 juillet 2018), M. Y... a assigné, le 10 novembre 
2015, la SCI Antilles pour Jules (la SCI) en paiement de dommages-intérêts. Une pro-
cédure de sauvegarde a été ouverte à l’égard de la SCI par un jugement du 8 décembre 
2015 qui a nommé un administrateur judiciaire avec une mission d’assistance. Un 
jugement du 3 novembre 2016 a condamné la SCI à payer à M. Y... des dommages-in-
térêts, sans que l’instance ait été préalablement reprise.

La SCI en a relevé appel sans l’assistance de l’administrateur.

3. La cour d’appel ayant déclaré l’appel irrecevable, la SCI a formé un pourvoi en 
cassation.

4. Toutefois, en raison de l’ouverture de la procédure de sauvegarde de la SCI, l’ins-
tance en cours avait été interrompue de plein droit devant le tribunal, qui n’était pas 
dessaisi, et devait être reprise devant lui après justification de la déclaration de créance 
et la mise en cause du mandataire judiciaire et de l’administrateur. De même qu’il n’y 
avait pas lieu pour la cour d’appel, qui devait se borner à constater que le jugement 
était réputé non avenu, de statuer sur l’appel, il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi 
formé contre l’arrêt, lui-même réputé non avenu.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de statuer sur le pourvoi ;

Constate que le jugement rendu le 3 novembre 2016 par le tribunal de grande ins-
tance de Pointe-à-Pitre (RG n° 15/02471) et l’arrêt rendu le 23 juillet 2018 par la 
cour d’appel de Basse-Terre (RG n° 17/00055) sont réputés non avenus.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Jean-Philippe Caston -

Textes visés : 
Article L. 622-22 du code de commerce ; article 372 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction d’un jugement rendu postérieurement à l’interruption de l’instance par le ju-
gement d’ouverture d’une procédure collective, à rapprocher : Com., 26 janvier 2010, pourvoi 
n° 09-11.288, Bull. 2010, IV, n° 20 (annulation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.673, (P)

– Cassation –

 ■ Moyen nouveau – Chose jugée – Recevabilité – Condition.

Le moyen invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation est recevable lorsqu’il est d’ordre public et 
qu’il résulte d’un fait dont la cour d’appel avait été mise à même d’avoir connaissance.

Or, le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée est d’ordre public quand, au cours de la même ins-
tance, il est statué dans la suite d’une précédente décision. En outre, en application de l’article 727 du code de 
procédure civile, sont versées au dossier de la cour d’appel les copies des décisions auxquelles l’affaire donne lieu.

En conséquence, le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée par la cour d’appel de l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état, rendue au cours de la même instance et qui était versée au dossier de la cour d’appel, 
est recevable même s’il est invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation.

 ■ Moyen – Moyen d’ordre public – Chose jugée – Recevabilité – 
Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 20 novembre 2018), la société Reverdy a vendu un 
véhicule à Mme O....

2. Ayant constaté des désordres sur le véhicule, Mme O... a assigné les sociétés Reverdy 
et Renault à fin d’expertise, laquelle a été ordonnée par une ordonnance de référé.
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3. Mme O... a, ensuite, assigné la société Reverdy devant un tribunal de grande ins-
tance afin de la voir condamnée au titre de sa responsabilité et de la garantie des vices 
cachés.

La société Reverdy a assigné en intervention forcée la société Renault afin d’obtenir 
sa condamnation à la garantir des condamnations susceptibles d’être prononcées à son 
encontre.

4. Le tribunal de grande instance a débouté Mme O... de l’ensemble de ses demandes 
et a dit n’y avoir lieu à statuer sur l’appel en garantie.

5. Mme O... a interjeté appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme O... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses entières demandes formées à 
l’encontre de la société Reverdy en réparation de ses préjudices et de la condamner à 
verser à la société Reverdy la somme de 700 euros en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, alors « que les ordonnances du conseiller de la mise en état 
statuant sur l’irrecevabilité des conclusions d’appel déposées au-delà des délais régle-
mentairement prévus ont autorité de la chose jugée au principal ; que, statuant sur un 
incident soulevé par Mme O..., le conseiller de la mise en état avait, par une ordon-
nance du 9 janvier 2018, devenue définitive, déclaré irrecevables comme tardivement 
notifiées les conclusions d’intimé notifiées le 5 septembre 2017 par la société Reverdy, 
en ce qu’elles n’avaient pas été signifiées dans le délai de deux mois courant à compter 
de la notification des conclusions de Mme O... le 25 avril 2017 ; qu’en statuant cepen-
dant au fond, en prenant en considération lesdites conclusions de la société Reverdy, 
expressément visées, pour faire droit à ses demandes, tant de rejet des prétentions de 
Mme O... que de condamnation de cette dernière à lui verser une indemnité en ap-
plication de l’article 700 du code de procédure civile, la cour d’appel a méconnu l’in-
terdiction qui lui était faite de statuer à partir de ces conclusions déclarées irrecevables 
par le conseiller de la mise en état pour cause de tardiveté de leur signification, violant 
ainsi les articles 902, 909 et 910 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. La société Reverdy conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.

8. Cependant, est recevable le moyen invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation, lorsqu’il est d’ordre public et qu’il résulte d’un fait dont la cour d’appel avait 
été mise à même d’avoir connaissance.

9.Or, le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée est d’ordre public 
quand, au cours de la même instance, il est statué dans la suite d’une précédente dé-
cision.

10. En outre, en application de l’article 727 du code de procédure civile, sont versées 
au dossier de la cour d’appel les copies des décisions auxquelles l’affaire donne lieu.

11. Il en résulte que le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée par la 
cour d’appel de l’ordonnance du conseiller de la mise en état, rendue au cours de la 
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même instance et qui était versée au dossier de la cour d’appel, est un moyen d’ordre 
public reposant sur un fait dont la cour d’appel avait été mise à même d’avoir connais-
sance.

12. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1355 du code civil et 914, dernier alinéa, du code de procédure civile :

13. Selon ce texte, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement.

14. Pour confirmer le jugement entrepris et condamner Mme O... à verser à la société 
Reverdy la somme de 700 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, la cour d’appel s’est fondée sur les conclusions notifiées par la société Reverdy 
le 6 septembre 2017.

15. En statuant ainsi, alors que ces conclusions avaient été déclarées irrecevables par 
une ordonnance du conseiller de la mise en état du 9 janvier 2018, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt relatives au rejet des demandes formées par Mme O... à l’encontre 
de la société Reverdy et à sa condamnation à lui payer une indemnité de procédure 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, des dispositions relatives à la garantie de 
la société Renault qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

Demande de mise hors de cause

17. Il n’y a pas lieu de mettre la société Renault hors de cause.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Renault ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 1355 du code civil et 727 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 octobre 1990, pourvoi n° 87-16.605, Bull. 1990, I, n° 225 (rejet), et les arrêts cités.
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Soc., 23 septembre 2020, n° 18-20.869, (P)

– Rejet –

 ■ Parties – Décès – Défendeur – Décès antérieur à la formation du 
pourvoi – Recevabilité – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2018), M. R... a été engagé, le 9 mars 2009, en 
qualité de chauffeur ambulancier, classé ambulancier taxi Catégorie A, par la société 
Bancillon.

2. Ce contrat a été complété le jour même par un avenant stipulant en son article 1 : 
« Afin de répondre aux seules demandes du salarié, et en dérogation avec les articles du 
titre II de l’accord cadre du 4 mai 2000, il est convenu que le temps de travail effectif 
pris en compte dans les éléments de paie est décompté à partir du temps de travail 
effectué, et non de l’amplitude de travail.

Sont donc notamment déduits du temps de travail pris en compte, les temps de cou-
pure en journée. / De même, il est convenu que le temps de travail effectif est calculé 
par application d’un coefficient de 75 % appliqué sur le temps de travail effectué./ Les 
heures de travail effectif supplémentaires éventuelles sont rémunérées conformément 
aux règles en vigueur, sachant que leur nombre doit rester dans la limite du quota 
annuel autorisé. »

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes tendant notam-
ment au paiement de rappels de salaires et à la résiliation judiciaire du contrat de travail.

4. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 23 août 2012 et est décédé le [...].

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. D’une part, il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, 
que le recours en cassation constitue une instance nouvelle qui ne peut être introduite 
contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance du décès d’une 
partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

6. D’autre part, aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements 
sont notifiés par voie de signification à moins que la loi n’en dispose autrement. Si 
l’article R.1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce, résul-
tant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur 
domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale.

7. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 7 août 2018 
est dirigée contre le salarié.

La déclaration de pourvoi rectificatif, déposée le 28 novembre 2018 est dirigée contre 
les ayants-droit du salarié décédé le [...].

8. Formé le 7 août 2018 alors que la société avait connaissance du décès du salarié, le 
pourvoi est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre ce dernier.
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9. En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué rendu le 6 juin 2018 devait faire l’objet 
d’une signification, à défaut de signification par voie d’huissier et nonobstant la notifi-
cation par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai de pourvoi 
n’a pas couru.

Le pourvoi formé le 28 novembre 2018 dirigé contre les ayants-droit du salarié est en 
conséquence recevable.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer des sommes au titre des 
heures supplémentaires et des congés payés afférents, des majorations pour dépasse-
ment du contingent annuel d’heures supplémentaires, de la prime de performance et 
des congés payés afférents, outre les dépens et une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la détermination du régime le plus favorable doit être opérée globalement, 
avantage par avantage  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a apprécié le caractère plus 
favorable ou non de l’avenant du 9 mars 2009 pris « dans son ensemble «, admettant 
ainsi qu’il constituait un ensemble indivisible instaurant un avantage unique  ; que 
cependant, après avoir retenu qu’il ne ressortait pas de l’avenant susvisé qu’il était plus 
favorable au salarié que l’accord cadre du 4 mars 2000 ou que les règles légales, la cour 
d’appel n’a écarté que l’application de l’article 1 alinéa 2 de l’avenant, en le jugeant 
nul ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations dont il découlait que l’ensemble de l’avenant était atteint par 
la nullité prononcée, a violé le principe de faveur ;

2°/ que la nullité d’une clause d’un contrat entraîne la nullité du contrat lui-même 
lorsque la stipulation annulée a constitué un élément déterminant de l’engagement 
des parties ; qu’en l’espèce, il faisait valoir que l’avenant du 9 mars 2009 formait un 
tout indivisible, aucune de ses stipulations ne pouvant être appliquée indépendam-
ment des autres ; que cependant, la cour d’appel a annulé le seul article 1 alinéa 2 de 
l’avenant du 9 mars 2009, sans motiver sa décision quant au caractère dissociable ou 
non des clauses de l’avenant litigieux, après avoir pourtant elle-même apprécié glo-
balement son caractère avantageux ou non par rapport aux règles conventionnelles et 
légales ; qu’il en résulte que la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1172 du code civil dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

12. Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut 
être instituée dans les professions et pour des emplois déterminés comportant des 
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périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou d’un 
accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat.

13. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n°2009-32 du 9 janvier 
2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel re-
prend les termes de l’accord précité, instituent un régime d’équivalence consistant à 
évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude jour-
nalière d’activité.

14. Il en résulte que la clause litigieuse, selon laquelle, le coefficient de pondération 
permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la durée légale 
s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail 
effectué, en ce qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre 
précité, défavorable au salarié et prive de sa substance l’obligation essentielle de l’em-
ployeur de verser la rémunération pour le travail accompli, est réputée non écrite, le 
reste de l’avenant demeurant valable dans ses autres dispositions.

15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Le 
Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 615, 675 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’une signification préalable des arrêts de cours d’appel statuant en matière 
prud’homale frappés de pourvoi, à rapprocher : Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-12.582, Bull. 
2019, (rejet). Sur les modalités de décompte du temps de travail effectif des personnels ambu-
lanciers roulants, à rapprocher : Soc., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-15.180, Bull. 2018, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-15.255, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Défaut d’intérêt à agir.

Est irrecevable pour défaut d’intérêt à agir l’auteur du pourvoi formé contre un arrêt donnant acte à l’appelant 
de son désistement d’appel, de l’acceptation de l’intimé et constatant l’extinction de l’instance, ainsi que le 
dessaisissement de la juridiction.

 ■ Pourvoi – Ouverture – Conditions – Intérêt – Défaut – Cas – Arrêt 
donnant acte à l’appelant de son désistement d’appel, de 
l’acceptation de l’intimé et constatant l’extinction de l’instance et 
le dessaisissement de la juridiction.

Examen de la recevabilité du pourvoi contestée par la défense

Vu l’article 609 du code de procédure civile :

1. Il résulte de ce texte que le pourvoi en cassation n’est recevable que si la partie de-
manderesse a intérêt à agir.

2. M. F... a interjeté appel le 28 février 2018 d’un jugement rendu 16 février 2018 
par un juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance dans un litige l’opposant 
notamment à M. G....

3. M. F... s’est pourvu en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier du 
6 décembre 2018 qui lui a donné acte de son désistement d’appel et à M. G... de son 
acceptation et a constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la juridic-
tion.

4. Le dispositif de la décision attaquée ne lui préjudiciant pas, M. F... n’a pas d’intérêt 
à agir pour voir statuer sur le pourvoi.

5. Le pourvoi n’est donc pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 609 du code de procédure civile.
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2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.469, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Pourvoi formé contre une 
décision susceptible de déféré.

Examen de la recevabilité du pourvoi contestée par la défense

Vu les articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile :

1. Il résulte de ces textes que, dans une procédure d’appel à bref délai, les ordonnances 
du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, 
statuant sur la caducité ou l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 du 
même code, peuvent être déférées à la cour d’appel.

2. M. B..., en qualité de dirigeant de la société Home Confort, s’est pourvu en cassa-
tion contre une ordonnance du président de chambre de la cour d’appel de Grenoble 
rendue le 27 septembre 2018, dans une procédure d’appel à bref délai, qui a déclaré 
caduque la déclaration d’appel formée contre l’ordonnance rendue par le juge com-
missaire du tribunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu en date du 25 mai 2018.

9. Cette ordonnance étant susceptible d’un déféré, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-14.568, (P)

– Rejet –

 ■ Caution – Article 2308 du code civil – Obligation d’information 
préalable des emprunteurs – Défaut – Effet – Absence de recours 
contre le débiteur principal.
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Ayant constaté qu’une caution avait désintéressé une banque à la suite de la présentation d’une lettre de sa part, 
l’engageant à la tenir informée de sa décision à la suite d’impayés des emprunteurs, et qu’elle n’avait pas averti 
de cette sollicitation ces derniers qui disposaient d’un moyen de nullité permettant d’invalider partiellement leur 
obligation principale de remboursement, une cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’en l’absence d’informa-
tion préalable des emprunteurs conformément aux dispositions de l’article 2308 du code civil, la caution avait 
manqué à ses obligations à leur égard et devait être déchue de son droit à remboursement à hauteur des sommes 
que ces derniers n’auraient pas eu à acquitter.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24 janvier 2019), la société GE Money Bank, deve-
nue My Money Bank (la banque), a consenti à M. et Mme P... Q... (les emprunteurs) 
un prêt immobilier garanti par le cautionnement de la société SACCEF, devenue 
la société Compagnie européenne de garanties et cautions (la caution). A la suite 
d’échéances impayées, la banque a prononcé la déchéance du terme. Après avoir payé 
à la banque les sommes réclamées, la caution a mis les emprunteurs en demeure de lui 
rembourser ces sommes.

Les emprunteurs ont alors assigné la banque et la caution en nullité du contrat de prêt 
et du cautionnement et en paiement de dommages-intérêts et la caution a assigné les 
emprunteurs en remboursement.

2. La nullité du contrat de prêt a été prononcée, en raison d’un démarchage irrégulier 
des emprunteurs.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. La caution reproche à l’arrêt de limiter la condamnation des emprunteurs à lui payer 
le capital prêté, avec intérêts au taux légal à compter du jour du jugement, déduction 
faite des sommes versées par les emprunteurs, alors :

« 1°/ que le juge est tenu de répondre à tous les moyens qui lui sont soumis ; qu’au 
cas présent, la caution fondait sa demande en paiement sur son recours personnel et 
sur son recours subrogatoire ; qu’en ne répondant qu’au moyen fondé sur le recours 
subrogatoire aux motifs que la caution invoquait « principalement son recours subro-
gatoire », la cour d’appel, qui n’a pas examiné le moyen fondé sur le recours personnel, 
a entaché sa décision d’un défaut de réponse à conclusion, violant ainsi l’article 455 
du code de procédure civil ;

2°/ que tout jugement doit être motivé ; qu’en se bornant à énoncer, pour retenir 
que les deux premières conditions de l’article 2308 du code civil (tenant au paiement 
sur poursuite de la banque et à l’avertissement du débiteur) étaient remplies, que le 
tribunal avait relevé que la caution avait désintéressé la banque sur simple lettre de sa 
part l’engageant à la tenir informée de sa décision suite au non-paiement par les em-
prunteurs et sans avoir informé préalablement les débiteurs de cette sollicitation, sans 
se prononcer sur la justesse de ces constatations et donc sans rechercher elle-même, 
comme elle y était invitée si les emprunteurs n’avaient pas été avertis du prochain 
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paiement par la caution et si la caution n’avait pas payé sur poursuite du créancier, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que la caution ne perd son recours contre le débiteur principal qu’à la triple 
condition d’avoir payé sans être poursuivie, sans avoir averti le débiteur principal, 
lequel au moment du paiement avait des moyens de faire déclarer la dette éteinte ; 
que l’avertissement du débiteur au sens de l’article 2308 du code civil ne résulte pas 
nécessairement d’une information expresse par la caution de son prochain paiement, 
mais peut résulter aussi bien des circonstances de l’espèce ; qu’au cas présent, il était 
constant que la banque avait notifié aux débiteurs, le 11 mai 2013, la déchéance du 
terme, que le contrat de prêt précisait, d’une part, que le prêt était garanti par la cau-
tion solidaire de la SACCEF, et d’autre part, qu’« en cas de défaillance des emprunteurs 
dans le remboursement de leur prêt et, consécutivement, d’exécution par la SACCEF 
de son obligation de règlement, la SACCEF exercera son recours contre les emprun-
teurs, conformément aux dispositions de l’article 2305 et suivant du code civil » ; qu’il 
en résultait que les débiteurs étaient avertis de ce que, la déchéance du terme ayant été 
prononcée par la banque, la caution allait payer à leur place ; qu’en retenant néanmoins 
que les conditions de l’article 2308 du code civil étaient réunies aux motifs que la 
caution avait désintéressé la banque sans avoir informé préalablement les débiteurs de 
la sollicitation de la banque, la cour d’appel a violé l’article 2308 du code civil ;

4°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause ; qu’au cas présent, 
la banque avait adressé un courrier recommandé avec avis de réception à la caution 
« pour prise en charge » du prêt ; qu’en énonçant néanmoins que la caution avait payé 
sur « simple lettre » de la banque, l’engageant seulement « à la tenir informée de sa 
décision suite au non-paiement par les emprunteurs » la cour d’appel a dénaturé le do-
cument en question, et partant violé l’article 1134 du code civil, devenu l’article 1103 
dudit code. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt constate que la caution a désintéressé la banque à la suite de la présentation 
d’une lettre de sa part, l’engageant à la tenir informée de sa décision à la suite d’im-
payés des emprunteurs, et qu’elle n’a pas averti de cette sollicitation ces derniers qui 
disposaient alors d’un moyen de nullité permettant d’invalider partiellement leur obli-
gation principale de remboursement.

5. Ayant ainsi procédé à la recherche prétendument omise, sans dénaturer la lettre 
adressée par la banque à la caution, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’en 
l’absence d’information préalable des emprunteurs conformément aux dispositions 
de l’article 2308 du code civil, la caution avait manqué à ses obligations à leur égard 
et devait être déchue de son droit à remboursement à hauteur des sommes que ces 
derniers n’auraient pas eu à acquitter.

6. Le moyen, inopérant en sa première branche, en l’absence d’incidence sur la solu-
tion du litige du défaut de réponse invoqué, n’est pas fondé pour le surplus.

Sur le moyen unique du pourvoi incident

Enoncé du moyen

7. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la caution le capital 
prêté avec intérêts au taux légal à compter du jour du jugement, déduction faite des 
sommes qu’ils ont déjà payées, alors « que la caution qui paye sans être poursuivie et 
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sans avoir averti le débiteur principal n’a pas de recours contre ce dernier dans le cas 
où, au moment du paiement, ce débiteur avait des moyens pour faire déclarer la dette 
éteinte ; qu’en retenant, après avoir jugé que la caution avait payé sans être poursuivie 
et sans en avoir préalablement averti les emprunteurs, que « M. et Mme P... Q..., ayant 
eu au moment du paiement, les moyens pour faire déclarer leur dette partiellement 
éteinte, la demande en remboursement de la CEGC, compte tenu de la subrogation 
et de la nullité du prêt ne peut être qu’égale qu’au capital prêté avec intérêts légaux 
à compter du jour du jugement, déduction faite des sommes payées par les emprun-
teurs », cependant que dès lors qu’elle avait payé sans être poursuivie et sans les avoir 
préalablement informés, la caution était privée de tout recours à l’encontre des em-
prunteurs et pouvait uniquement agir en répétition de l’indu envers le prêteur, la cour 
d’appel a violé l’article 2308, alinéa 2, du code civil. »

Réponse de la Cour

8. Il résulte des constatations de l’arrêt qu’au moment du paiement effectué par la 
caution, les emprunteurs n’avaient pas de moyens de faire déclarer leur dette éteinte, 
mais disposaient de la possibilité d’obtenir l’annulation du contrat de prêt.

9. Dès lors que cette annulation conduisait à ce qu’ils restituent à la banque le capital 
versé, déduction faite des sommes déjà payées, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, 
que leur obligation de remboursement à l’égard de la caution devait être limitée dans 
cette proportion.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2308 du code civil.

Com., 23 septembre 2020, n° 19-13.378, (P)

– Rejet –

 ■ Extinction – Causes – Subrogation rendue impossible par 
le créancier – Conditions – Préjudice – Preuve – Charge – 
Détermination.

Il résulte de la combinaison de l’article 1315, devenu 1353, du code civil et de l’article 2314, anciennement 
2037, du même code qu’il appartient au créancier qui, par son fait, a fait perdre à la caution un droit préférentiel 
de démontrer que cette perte était sans conséquence pour la caution.
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Dès lors, c’est sans inverser la charge de la preuve qu’une cour d’appel, ayant relevé qu’une opération de fu-
sion-absorption avait eu pour effet de réduire à néant le nantissement inscrit par une banque créancière sur les 
parts sociales d’une société et énoncé que la banque aurait pu protéger ses intérêts en mettant en oeuvre le droit 
d’opposition au projet de fusion-absorption que lui conférait l’article L. 236-14 du code de commerce, a retenu, 
d’abord, que, si elle avait été plus vigilante, la banque aurait pu demander soit le remboursement immédiat 
du solde de sa créance, soit la constitution de nouvelles garanties destinées à remplacer celle dont elle dispo-
sait jusqu’alors, de tels motifs faisant ressortir que la caution établissait le fait fautif exclusivement imputable 
au créancier, quels qu’aient pu être les résultats de sa démarche, à l’origine de la perte d’un droit préférentiel 
conférant au créancier un avantage particulier pour le recouvrement de sa créance, et a constaté, ensuite, que la 
banque ne justifiait ni de l’incapacité de la société absorbante, au moment de la fusion-absorption, à solder le 
prêt litigieux, ni de l’impossibilité de cette société de constituer d’autres garanties, de sorte qu’elle ne démontrait 
pas l’absence de préjudice engendré pour la caution par sa carence.

 ■ Extinction – Causes – Subrogation rendue impossible par le 
créancier – Conditions – Préjudice – Preuve – Charge – Applications 
diverses – Absence de mise en oeuvre du droit d’opposition au 
projet de fusion-absorption d’une société dont les parts sociales ont 
été nanties.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8  janvier 2019), que par un acte du 10 dé-
cembre 2003, la société Crédit industriel de l’Ouest, aux droits de laquelle est venue 
la société Crédit industriel et commercial de l’Ouest (la banque), a consenti à la so-
ciété Andrea consulting un prêt destiné à l’acquisition des parts de la société Sold’Or, 
garanti par le cautionnement de Mme Q... et le nantissement des titres de la société 
Sold’Or ; que suivant une opération de fusion-absorption du 30 juin 2010, la société 
Altea Finances a absorbé la société Sold’Or ; que la société Altea Finances ayant été 
mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a déclaré sa créance, qui a 
été admise à titre chirographaire, au motif que l’assiette du nantissement avait disparu à 
la suite de l’absorption ; que la banque a assigné en paiement la caution, qui a demandé 
sa décharge sur le fondement de l’article 2314 du code civil ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes contre la caution 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à la caution d’établir quel droit précis, susceptible de permettre 
une subrogation, a été perdu du fait de la seule inaction du créancier ; que lorsque le 
fait reproché au créancier consiste en un défaut d’opposition à un projet de fusion-ab-
sorption, il revient donc à la caution d’établir la capacité de la débitrice à solder son 
emprunt ou la possibilité de substituer une autre garantie ; qu’en considérant, que la 
banque ne justifiait pas de ce que, au moment où la fusion-absorption a eu lieu, la 
société Altea Finances n’était pas en capacité, soit de solder immédiatement l’emprunt, 
soit de fournir une autre garantie pour répondre des engagements précédemment 
contractés (p. 5, dernier § et p. 6, § 1), pour dire qu’il est démontré que le CIC avait 
négligé de protéger les intérêts de la caution en laissant dépérir la garantie dont il bé-
néficiait, quand il appartenait à Madame Q... d’établir qu’au moment de la fusion-ab-
sorption, la débitrice était en mesure de solder l’emprunt ou de fournir une nouvelle 
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garantie, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et a violé les articles 1353 et 
2314 du code civil, ensemble l’article L. 236-14 du code de commerce ;

2°/ que la caution ne peut se prétendre déchargée à défaut de bénéficier de la su-
brogation qu’à la condition qu’un fait exclusif du créancier lui ait fait perdre un droit 
certain ; qu’en retenant que, s’il avait été plus vigilant, le CIC aurait formé opposition 
au projet de fusion-absorption et, devant le tribunal, aurait demandé, soit le rembour-
sement immédiat du solde de sa créance, soit la constitution de nouvelles garanties 
destinées à remplacer celle dont il disposait jusqu’alors (p. 5, § 14), cependant que le 
pouvoir d’ordonner la constitution de garanties dans une telle hypothèse relève seule-
ment du juge saisi, si bien que l’abstention du CIC, qui aurait en toute hypothèse vu 
son sort dépendre du pouvoir du juge saisi de son opposition, ne pouvait constituer 
un fait exclusif, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2314 du code civil, ensemble l’article L. 236-14 du code de commerce ;

3°/ que la caution ne peut être déchargée qu’à la condition que le droit préférentiel 
perdu ait pu présenter pour elle un avantage effectif ; qu’en retenant que le préjudice 
subi par la caution consiste pour celle-ci à devoir répondre personnellement des en-
gagements non tenus par la débitrice principale, sans constater que le créancier aurait 
pu, par l’exercice du droit d’opposition à la fusion acquisition, effectivement obtenir 
paiement de sa créance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 2314 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’absorption de la société Sold’Or par la socié-
té Altea Finances avait eu pour effet de réduire à néant le nantissement inscrit par la 
banque sur les parts sociales de la société Sold’Or et énoncé que la banque aurait pu 
protéger ses intérêts en mettant en oeuvre le droit d’opposition au projet de fusion-ab-
sorption que lui conférait l’article L. 236-14 du code de commerce, l’arrêt retient que, 
si elle avait été plus vigilante, la banque aurait ainsi pu demander soit le rembourse-
ment immédiat du solde de sa créance, soit la constitution de nouvelles garanties desti-
nées à remplacer celle dont elle disposait jusqu’alors ; qu’ayant ainsi fait ressortir que la 
caution établissait le fait fautif exclusivement imputable au créancier, quels qu’aient pu 
être les résultats de sa démarche, à l’origine de la perte d’un droit préférentiel conférant 
au créancier un avantage particulier pour le recouvrement de sa créance, puis constaté 
que la banque ne justifiait ni de l’incapacité de la société absorbante, au moment de 
la fusion-absorption, à solder le prêt litigieux, ni de l’impossibilité de cette société de 
constituer d’autres garanties, de sorte qu’elle ne démontrait pas l’absence de préjudice 
engendré pour la caution par sa carence, la cour d’appel, qui n’a pas inversé la charge 
de la preuve, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SARL 
Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles 1315, devenu 1353, et 2037, devenu 2314, du code civil ; article L. 236-14 du code de 
commerce.
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CESSION DE CREANCE

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.651, (P)

– Rejet –

 ■ Cession à un fonds commun de titrisation – Créance – 
Recouvrement – Action en justice – Qualité – Détermination.

Il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire 
et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que la société de ges-
tion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvrement des créances qui avaient été cédées 
à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre 
simple, ce dont il résultait qu’en l’absence de l’une de ces conditions, l’action de la société de gestion, contre le 
débiteur cédé, était irrecevable.

Toutefois, en application de l’article 126 du code de procédure civile, cette fin de non recevoir a disparu à la 
suite a de l’entrée en vigueur, en cours d’instance, de l’ordonnance n°2017-1432 du 4 octobre 2017, modifiant 
l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, qui a conféré à la société de gestion, en tant que représen-
tant légal du fonds, qualité légale pour assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du 
recouvrement des créances transférées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 novembre 2018, RG n° 17/00865), par un acte 
du 9 octobre 2007, la société Bear Stearns Bank, devenue la société JP Morgan Bank 
Dublin, a consenti à M. et Mme X... deux prêts, destinés à restructurer un crédit im-
mobilier et des crédits à la consommation.

La société JP Morgan Dublin Bank a, par un bordereau du 18 décembre 2013, cédé un 
certain nombre de créances au fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages (le 
FCT), dont les créances relatives aux prêts consentis à M. et Mme X.... Ces derniers 
ayant été défaillants, le FCT, représenté par sa société de gestion, la société France 
titrisation, a saisi un tribunal d’instance d’une requête en saisie des rémunérations de 
M. X....

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie pour le paiement des sommes dues 
au titre de ses emprunts, alors « qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 25 juillet 2013, que si, ne jouissant 
pas de la personnalité morale, un fonds commun de titrisation est, à l’égard des tiers 
et dans toute action en justice, représenté par sa société de gestion, il appartient à ce-
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lui qui lui transfère des créances par bordereau, ou à l’entité qui en était chargée au 
moment du transfert, de continuer à assurer le recouvrement de ces créances et, pour 
ce faire, d’exercer les actions en justice nécessaires, la possibilité offerte aux parties 
de confier tout ou partie de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet 
supposant que le débiteur en soit informé ; qu’en retenant que la société de gestion 
France Titrisation avait qualité pour agir en recouvrement des créances cédées au 
FCT Marsollier Mortgages, quand elle avait pourtant relevé que la société JP Morgan 
Europe avait été chargée du recouvrement des créances cédées, ce dont il résultait que 
la société de gestion France Titrisation n’était pas chargée de ce recouvrement et que, 
faute de qualité à agir à cette fin, l’action qu’elle avait formée à l’encontre de M. X... 
était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article L. 214-46 du code monétaire et finan-
cier, dans sa rédaction applicable à la cause, par fausse interprétation. »

Réponse de la Cour

3. S’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 
214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédaction alors applicable, que la 
société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvre-
ment des créances qui avaient été cédées à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été 
désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre simple, et si, par suite, 
l’action du fonds de titrisation était irrecevable à la date du dépôt de la requête en 
saisie des rémunérations de M. X..., la disparition de cette fin de non-recevoir, en ap-
plication de l’article 126 du code de procédure civile, a résulté de l’entrée en vigueur, 
le 3 janvier 2018 en cours d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 
2017, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier et conférant à la 
société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour assurer, 
y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvrement des 
créances transférées.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée du chef écartant la fin de non-recevoir pour 
défaut de qualité opposée par M. X....

4. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

Et sur le second moyen

5. M. X... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité du TEG 
ne peut être fixé à la date de la convention que si l’emprunteur était effectivement 
en mesure de déceler, par lui-même, à la lecture de l’acte de prêt, l’erreur affectant le 
TEG ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir la date de la conclusion du contrat 
litigieux comme point de départ du délai de prescription de l’action en nullité for-
mée par M. X... et partant déclarer l’action prescrite, que dès la signature du contrat 
celui-ci disposait de tous les éléments lui permettant de vérifier le calcul du TEG, sans 
toutefois rechercher, comme elle le devait, si M. X... était effectivement en mesure de 
déceler l’erreur invoquée, à la seule lecture de l’acte de prêt, en procédant lui-même 
au calcul litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;
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2°/ que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en rejetant au fond la demande de M. X... tirée du 
caractère erroné du TEG, après avoir pourtant jugé son action irrecevable car pres-
crite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

6. Après avoir relevé qu’il ressortait des propres explications de M. X... que le carac-
tère erroné du taux était apparent dès la souscription de l’offre au terme d’une simple 
vérification, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation, que, dès la signature du contrat, M. X... disposait de tous les éléments lui 
permettant de vérifier le calcul du taux effectif global, de sorte que le point de départ 
de la prescription devait être fixé à la date de la conclusion du contrat, justifiant ainsi 
légalement sa décision de ce chef.

7. En conséquence, le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 ; article L. 214-72 du code monétaire 
et financier ; article 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds de titrisation en cas de cession de créance, 
à rapprocher : Com., 13 décembre 2017, pourvoi n° 16-19.681, Bull. 2017, IV, n° 163 (rejet).

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.652, (P)

– Rejet –

 ■ Cession à un fonds commun de titrisation – Créance – 
Recouvrement – Action en justice – Qualité – Détermination.

Il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire 
et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que la société de ges-
tion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvrement des créances qui avaient été cédées 
à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre 
simple, ce dont il résultait qu’en l’absence de l’une de ces conditions, l’action de la société de gestion, contre le 
débiteur cédé, était irrecevable.
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Toutefois, en application de l’article 126 du code de procédure civile, cette fin de non recevoir a disparu à la suite 
a de l’entrée en vigueur, en cours d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 2017, modifiant 
l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, qui a conféré à la société de gestion, en tant que représen-
tant légal du fonds, qualité légale pour assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du 
recouvrement des créances transférées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 novembre 2018, RG n° 17/00868), par un acte 
du 9 octobre 2007, la société Bear Stearns Bank, devenue la société JP Morgan Bank 
Dublin, a consenti à M. et Mme M... deux prêts, destinés à restructurer un crédit im-
mobilier et des crédits à la consommation.

La société JP Morgan Dublin Bank a, par un bordereau du 18 décembre 2013, cédé un 
certain nombre de créances au fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages (le 
FCT), dont les créances relatives aux prêts consentis à M. et Mme M.... Ces derniers 
ayant été défaillants, le FCT, représenté par sa société de gestion, la société France 
titrisation, a saisi le tribunal d’instance d’une requête en saisie des rémunérations de 
Mme M....

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. Mme M... fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie pour le paiement des sommes dues 
au titre de ses emprunts, alors « qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 25 juillet 2013, que si, ne jouissant pas 
de la personnalité morale, un fonds commun de titrisation est, à l’égard des tiers et dans 
toute action en justice, représenté par sa société de gestion, il appartient à celui qui 
lui transfère des créances par bordereau, ou à l’entité qui en était chargée au moment 
du transfert, de continuer à assurer le recouvrement de ces créances et, pour ce faire, 
d’exercer les actions en justice nécessaires, la possibilité offerte aux parties de confier 
tout ou partie de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet supposant 
que le débiteur en soit informé ; qu’en retenant que la société de gestion France titri-
sation avait qualité pour agir en recouvrement des créances cédées au FCT Marsollier 
Mortgages, quand elle avait pourtant relevé que la société JP Morgan Europe avait 
été chargée du recouvrement des créances cédées, ce dont il résultait que la société 
de gestion France titrisation n’était pas chargée de ce recouvrement et que, faute de 
qualité à agir à cette fin, l’action qu’elle avait formée à l’encontre de Mme M... était 
irrecevable, la cour d’appel a violé l’article L. 214-46 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction applicable à la cause, par fausse interprétation. »

Réponse de la Cour

3. S’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 
214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédaction alors applicable, que la 
société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas qualité pour agir en recouvre-
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ment des créances qui avait été cédées à celui-ci par bordereau, sauf si elle avait été 
désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé par lettre simple, et si, par 
suite, l’action du fonds de titrisation était irrecevable à la date du dépôt de la requête 
en saisie des rémunérations de Mme M..., la disparition de cette fin de non-recevoir, 
en application de l’article 126 du code de procédure civile, a résulté de l’entrée en 
vigueur, le 3 janvier 2018 en cours d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 oc-
tobre 2017, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier et conférant 
à la société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour 
assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvrement 
des créances transférées.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense substitué à ceux critiqués, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée du chef écartant la fin de non-recevoir pour 
défaut de qualité opposée par Mme M....

4. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

Et sur le second moyen

5. Mme M... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l’action en nullité du TEG 
ne peut être fixé à la date de la convention que si l’emprunteur était effectivement 
en mesure de déceler, par lui-même, à la lecture de l’acte de prêt, l’erreur affectant le 
TEG ; qu’en se bornant à affirmer, pour retenir la date de la conclusion du contrat 
litigieux comme point de départ du délai de prescription de l’action en nullité formée 
par Mme M... et partant déclarer l’action prescrite, que dès la signature du contrat 
celui-ci disposait de tous les éléments lui permettant de vérifier le calcul du TEG, sans 
toutefois rechercher, comme elle le devait, si Mme M... était effectivement en mesure 
de déceler l’erreur invoquée, à la seule lecture de l’acte de prêt, en procédant lui-
même au calcul litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

2°/ que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en rejetant au fond la demande de Mme M... tirée 
du caractère erroné du TEG, après avoir pourtant jugé son action irrecevable car pres-
crite, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

6. Après avoir relevé qu’il ressortait des propres explications de Mme M... que le carac-
tère erroné du taux était apparent dès la souscription de l’offre au terme d’une simple 
vérification, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation, que, dès la signature du contrat, Mme M... disposait de tous les éléments lui 
permettant de vérifier le calcul du taux effectif global, de sorte que le point de départ 
de la prescription devait être fixé à la date de la conclusion du contrat, justifiant ainsi 
légalement sa décision de ce chef.

7. En conséquence, le moyen, qui manque en fait, en sa seconde branche n’est pas 
fondé pour le surplus.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles L. 214-46, L. 214-49-4 et L. 214-49-7 du code monétaire et financier, dans leur rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 ; article L. 214-72 du code monétaire 
et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds de titrisation en cas de cession de créance, 
à rapprocher : Com., 13 décembre 2017, pourvoi n° 16-19.681, Bull. 2017, IV, n° 163 (rejet).

CHASSE

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-22.695, (P)

– Rejet –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands 
gibiers – Indemnisation par l’Office national de la chasse – Juge 
judiciaire – Compétence – Issue donnée au recours formé devant 
la Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier – 
Absence d’influence.

Aux termes de l’article L. 426-6 du code de l’environnement, tous les litiges nés de l’application des articles 
L. 426-1 à L. 426-4 du même code sont de la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

Il résulte de ces dispositions et de celles des articles L. 426-5 et R. 426-12 à R. 426-19 du même code, rela-
tives à la procédure non contentieuse d’indemnisation des dégâts occasionnés par le grand gibier aux cultures et 
aux récoltes agricoles, que l’exploitant agricole qui a préalablement formé la demande d’indemnisation prévue 
par l’article R. 426-12 du code de l’environnement peut, en cas de litige, saisir à tout moment le juge judiciaire 
d’une action aux fins d’indemnisation forfaitaire de ces dégâts par une fédération départementale des chasseurs.

En conséquence, une cour d’appel, qui a constaté l’existence d’un litige opposant l’exploitant agricole à la fédé-
ration, en déduit exactement qu’est recevable l’action judiciaire engagée sur le fondement de l’article L. 426-1 
du code de l’environnement, peu important l’issue donnée au recours formé devant la Commission nationale 
d’indemnisation des dégâts de gibier.
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 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Régime spécial de responsabilité et d’indemnisation – Indemnisation 
par une fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs – Juge judiciaire – Compétence.

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Procédure administrative d’indemnisation en cours – Introduction 
d’une instance judiciaire – Possibilité.

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Procédure administrative d’indemnisation en cours – Introduction 
d’une instance judiciaire – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 31 janvier 2019) l’EARL de M..., exploitante agri-
cole, se plaignant de dégâts causés courant 2014 à ses vergers par du grand gibier, a 
saisi la fédération départementale des chasseurs de Tarn-et-Garonne (la fédération) 
de déclarations aux fins d’indemnisation en application des dispositions de l’article 
R. 426-12 du code de l’environnement.

2. Contestant la proposition d’indemnisation de la fédération, confirmée par la com-
mission départementale de la chasse et de la faune sauvage, l’EARL de M... a saisi, le 
26 novembre 2014, la Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier, 
après avoir engagé contre la fédération, par acte du 27 août 2014, une procédure de-
vant un tribunal d’instance aux fins d’expertise et d’indemnisation forfaitaire.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La fédération fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’EARL de M... la somme 
de 62 370 euros alors :

«  1°/ que le juge judiciaire ne peut statuer sur une demande d’indemnisation de 
dégâts de gibiers, par la fédération départementale des chasseurs, sur le fondement 
de l’article L. 426-1 du code de l’environnement, tant que la procédure non conten-
tieuse d’indemnisation organisée par les articles R. 426-12 et suivants du code de 
l’environnement, mise en oeuvre par le plaignant, n’a pas donné lieu à une décision 



128

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de la Commission nationale d’indemnisation laquelle peut le cas échéant être déférée 
au juge judiciaire ; qu’en énonçant que l’EARL de M... était recevable à poursuivre 
devant la juridiction judiciaire, la procédure d’indemnisation, après avoir constaté que 
la commission nationale d’indemnisation saisie par l’EARL de M... n’avait pas encore 
statué sur la fixation de l’indemnité, la cour d’appel a violé les articles L. 426-1, L. 
426-4, L. 426-5, L. 426-7, R 426-17 du code de l’environnement ;

2°/ que le non-respect du délai de quatre-vingt-dix jours à compter de sa saisine, 
imparti à la commission nationale d’indemnisation pour décider de la suite à réserver 
au recours contre la décision de la commission départementale d’indemnisation ne 
comporte aucune sanction ; que dès lors le non-respect de ce délai n’est pas de nature 
à autoriser le juge judiciaire à statuer sur la demande d’indemnisation dirigée contre 
la fédération départementale des chasseurs, sans attendre l’issue de la procédure non 
contentieuse en cours devant cette commission ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article R. 426-17 du code de l’environnement ;

3°/ dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de sa saisine, la commission 
nationale d’indemnisation des dégâts de gibier décide de la suite à réserver au recours 
et, le cas échéant, fixe le montant de l’indemnité qu’elle notifie au réclamant et au pré-
sident de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs par cour-
rier recommandé avec demande d’avis de réception ; que constitue une information 
sur la suite à réserver au recours du 26 novembre 2014 interrompant par conséquent 
le délai de quatre-vingt-dix jours fixé par la loi, le courrier de la commission natio-
nale d’indemnisation du 23 février 2015 informant l’EARL de M... que le recours 
serait examiné le 10 mars 2015 ; qu’en décidant que l’EARL M... aurait considéré à 
bon droit que la commission nationale ne l’avait pas informé de la suite à réserver au 
recours ni fixé le cas échéant le montant de l’indemnité dans le délai prescrit et qu’il 
serait par conséquent recevable à poursuivre la procédure d’indemnisation devant la 
juridiction judiciaire, la cour d’appel a violé l’article R. 426-17 du code de l’environ-
nement. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 426-6 du code de l’environnement, tous les litiges nés de 
l’application des articles L. 426-1 à L. 426-4 du même code sont de la compétence 
des tribunaux de l’ordre judiciaire. Il résulte de ces dispositions et de celles des ar-
ticles L. 426-5 et R. 426-12 à R. 426-19 du même code, relatives à la procédure non 
contentieuse d’indemnisation des dégâts occasionnés par le grand gibier aux cultures 
et aux récoltes agricoles, que l’exploitant agricole qui a préalablement formé la de-
mande d’indemnisation prévue par l’article R. 426-12 du code de l’environnement, 
peut, en cas de litige, saisir à tout moment le juge judiciaire d’une action aux fins 
d’indemnisation forfaitaire de ces dégâts par une fédération départementale ou inter-
départementale des chasseurs.

6. Pour dire recevable l’action engagée par l’EARL de M... en indemnisation, l’arrêt 
retient que la commission départementale, par décision notifiée le 14 novembre 2014, 
lui a proposé un certain montant, et que la réclamante a saisi d’une contestation, par 
lettre recommandée avec avis de réception signé le 26 novembre 2014, la commission 
nationale d’indemnisation.

7. Ayant constaté l’existence d’un litige opposant l’exploitante agricole à la fédération, 
la cour d’appel en a exactement déduit qu’était recevable l’action judiciaire aux fins 
d’indemnisation engagée sur le fondement de l’article L. 426-1 du code de l’envi-
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ronnement, peu important l’issue donnée au recours formé devant la commission 
nationale d’indemnisation.

8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Et sur le troisième moyen

9. La fédération fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’EARL de M... la somme 
de 62 370 euros alors :

« 1°/ qu’en retenant l’indemnisation d’une totale replantation du verger, après avoir 
constaté qu’un tiers des arbres n’ont pas été endommagés, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 426-1 du code de l’environnement ;

2°/ que les juges du fond ont l’obligation de ne pas dénaturer les écrits qui leur sont 
soumis ; que la fédération départementale des chasseurs faisait valoir que les rende-
ments doivent faire l’objet d’une évaluation annuelle et les barèmes doivent être fixés 
de façon annuelle pour que soient pris en

compte tous les aléas liés à une récolte ; qu’en énonçant qu’il ne serait plus contesté 
que l’évaluation du dommage année par année ne s’applique pas, la cour d’appel a 
dénaturé les conclusions de la fédération départementale des chasseurs en violation 
du principe susvisé ;

3°/ que la procédure d’indemnisation des dégâts de gibiers prévue aux articles L. 426-
1 et suivants du code de l’environnement n’a pas pour objet la réparation d’un préju-
dice futur qui plus est incertain ; qu’en indemnisant la perte potentielle de production 
du verger sur une durée de trois années, la cour d’appel a réparé un préjudice futur et 
incertain en violation de l’article L. 426-1 du code de l’environnement. »

Réponse de la Cour

10. Pour évaluer le préjudice subi et fixer l’indemnisation due par la fédération à un 
certain montant, l’arrêt retient que devant la Cour, il n’est plus contesté que l’évalua-
tion du dommage année par année ne s’applique pas et qu’il convient de faire appli-
cation des barèmes départementaux.

11. Il ajoute que le litige persiste sur l’étendue des dégradations et donc sur le nombre 
d’arbres à remplacer, que l’expert judiciaire retient que deux tiers des arbres sont brou-
tés ou frottés, au niveau du tronc ou des charpentières, un tiers des arbres est normal 
mais le verger doit être considéré comme irrécupérable.

12. L’arrêt précise que le verger, replanté en 2016, n’entrera en production qu’à comp-
ter de 2019, trois années de production étant perdues.

13. Il fixe en conséquence l’indemnisation due, en application du barème départe-
mental qui vise le prix de référence d’un marché public, au titre d’une part, de la re-
constitution du verger et d’autre part, de la perte de récolte, et opère une réduction de 
l’indemnisation à concurrence de 30 %, au regard de la carence de l’exploitante dans 
la plantation initiale du verger.

14. Ayant procédé à l’interprétation souveraine des conclusions de la fédération, que 
leur ambiguïté rendait nécessaire, quant à l’accord de cette dernière pour l’évaluation 
du dommage sur une base autre qu’annuelle, la cour d’appel a estimé, au regard des 
barèmes départementaux applicables, le montant des préjudices réparables subis et 
notamment celui, futur mais certain, résultant de la perte de récoltes.
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15. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche, n’est dès lors pas fondé pour le 
surplus. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles L. 426-1 à L. 426-6 et R. 426-12 à R. 426-19 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 janvier 1987, pourvoi n° 83-16.765, Bull. 1987, II, n° 6 (1) (cassation partielle) ; 2e Civ., 
8 mars 1995, pourvoi n° 93-16.408, Bull. 1995, II, n° 73 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 24 sep-
tembre 2020, pourvoi n° 19-14.395, Bull. 2020, II, et l’arrêt cité.

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-14.395, (P)

– Rejet –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Régime spécial de responsabilité et d’indemnisation – Indemnisation 
par une fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs – Juge judiciaire – Compétence.

Aux termes de l’article L. 426-6 du code de l’environnement, tous les litiges nés de l’application des articles 
L. 426-1 à L. 426-4 du même code sont de la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

Il résulte de ces dispositions et de celles des articles L. 426-5 et R. 426-12 à R. 426-19 du même code, rela-
tives à la procédure non contentieuse d’indemnisation des dégâts occasionnés par le grand gibier aux cultures et 
aux récoltes agricoles, que l’exploitant agricole qui a préalablement formé la demande d’indemnisation prévue 
par l’article R. 426-12 du code de l’environnement peut, en cas de litige, saisir à tout moment le juge judiciaire 
d’une action aux fins d’indemnisation forfaitaire de ces dégâts par une fédération départementale ou interdé-
partementale des chasseurs.

En conséquence, justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, ayant constaté qu’un exploitant agricole 
avait adressé à la fédération départementale des chasseurs ses déclarations de dégâts avant de saisir un tribunal 
d’instance d’une demande d’expertise, en déduit qu’est recevable l’action judiciaire formée par cet exploitant, en 
application de l’article L. 426-1 du code de l’environnement, dans le délai imparti par l’article L. 426-7 du 
même code, nonobstant le fait que la procédure non contentieuse était en cours, et rappelle que l’indemnisation 
doit alors être fixée par le juge judiciaire conformément au régime de la procédure administrative.
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 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Procédure administrative d’indemnisation en cours – Introduction 
d’une instance judiciaire – Possibilité.

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Procédure administrative d’indemnisation en cours – Introduction 
d’une instance judiciaire – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 15 janvier 2019) et les productions, le Gaec de Che-
neroilles devenu l’Earl de Cheneroilles (l’Earl) a, le 18 décembre 2015 puis les 18 et 
20 mars 2016, adressé à la fédération départementale des chasseurs de la Côte d’Or 
(la fédération) des déclarations aux fins d’indemnisation des dégâts causés par le grand 
gibier à ses récoltes, en application des dispositions de l’article R. 426-12 du code de 
l’environnement.

2. Après avoir obtenu la désignation d’un expert par un tribunal d’instance, l’Earl a sol-
licité la condamnation de la fédération à lui payer une certaine somme en réparation 
de sa perte de récoltes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La fédération fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’Earl la somme de 
9 591,92 euros alors :

«  1°/ que le juge judiciaire ne peut statuer sur une demande d’indemnisation de 
dégâts de gibiers par la fédération départementale des chasseurs sur le fondement de 
l’article L. 426-1 du code de l’environnement, tant que la procédure non conten-
tieuse d’indemnisation organisée par les articles R. 426-12 et suivants du code de 
l’environnement, mise en oeuvre par le plaignant, n’a pas donné lieu à une décision 
de la Commission nationale d’indemnisation laquelle peut le cas échéant être déférée 
au juge judiciaire ; qu’en décidant qu’une procédure administrative d’indemnisation 
non contentieuse des dégâts de gibiers préalablement engagée n’interdirait pas au 
réclamant de saisir le juge judiciaire aux fins d’indemnisation de ces dégâts par la fé-
dération départementale des chasseurs sur le fondement de l’article L. 426-1 du code 
de l’environnement, la cour d’appel a violé les articles L. 426-1, L. 426-4, L. 426-5, L. 
426-7 et R. 426-17 du code de l’environnement ;

2°/ que la mise en oeuvre de la procédure prévue par les articles R. 426-13 et suivants 
du code de l’environnement ne fait pas obstacle à l’exercice d’une action en réparation 
des dégâts litigieux, lorsque cette action est fondée sur la responsabilité pour faute ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait sans caractériser une faute commise par la fédéra-
tion départementale des chasseurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 426-4 du code de l’environnement. »
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Réponse de la Cour :

4. Aux termes de l’article L. 426-6 du code de l’environnement, tous les litiges nés de 
l’application des articles L. 426-1 à L. 426-4 du même code sont de la compétence des 
tribunaux de l’ordre judiciaire.

5. Il résulte de ces dispositions et de celles des articles L. 426-5 et R. 426-12 à R. 
426-19 du même code, relatives à la procédure non contentieuse d’indemnisation 
des dégâts occasionnés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles, que 
l’exploitant agricole qui a préalablement formé la demande d’indemnisation prévue 
par l’article R. 426-12 du code de l’environnement peut, en cas de litige, saisir, à tout 
moment, le juge judiciaire d’une action aux fins d’indemnisation forfaitaire de ces 
dégâts par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs.

6. L’arrêt constate que l’Earl a adressé à la fédération des déclarations aux fins d’indem-
nisation des dégâts occasionnés par le grand gibier puis qu’elle a saisi, sur le fondement 
de l’article R. 426-24 du code de l’environnement, un tribunal d’instance aux fins 
d’expertise préalable à son indemnisation.

7. La décision relève ensuite que la poursuite d’une procédure administrative d’in-
demnisation des dégâts de gibier préalablement engagée n’interdit pas au réclamant 
de saisir le juge judiciaire aux fins d’indemnisation de ces dégâts et que, tout comme 
l’engagement de la procédure administrative, la saisine de la juridiction judiciaire est 
enfermée dans un délai de prescription de six mois courant à compter de la commis-
sion des dégâts.

8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit qu’était 
recevable l’action judiciaire en indemnisation formée par l’exploitant agricole, en ap-
plication de l’article L. 426-1 du code de l’environnement, dans le délai imparti par 
l’article L. 426-7 du même code, nonobstant le fait que la procédure non contentieuse 
était en cours.

9. Et, après avoir rappelé que l’indemnisation doit être fixée conformément au régime 
de la procédure administrative lorsque la demande est formée devant le juge judiciaire 
sur le fondement des articles L. 426-1 à L. 426-6 du code de l’environnement, la cour 
d’appel, qui n’était pas saisie d’une action en responsabilité fondée sur la faute de la 
fédération, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

10. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 426-1 à L. 426-7 et R. 426-12 à R. 426-19 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.846, Bull. 2017, II, n° 171 (cassation).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.673, (P)

– Cassation –

 ■ Caractère d’ordre public – Décision antérieure rendue dans la 
même instance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 20 novembre 2018), la société Reverdy a vendu un 
véhicule à Mme O....

2. Ayant constaté des désordres sur le véhicule, Mme O... a assigné les sociétés Reverdy 
et Renault à fin d’expertise, laquelle a été ordonnée par une ordonnance de référé.

3. Mme O... a, ensuite, assigné la société Reverdy devant un tribunal de grande ins-
tance afin de la voir condamnée au titre de sa responsabilité et de la garantie des vices 
cachés.

La société Reverdy a assigné en intervention forcée la société Renault afin d’obtenir 
sa condamnation à la garantir des condamnations susceptibles d’être prononcées à son 
encontre.

4. Le tribunal de grande instance a débouté Mme O... de l’ensemble de ses demandes 
et a dit n’y avoir lieu à statuer sur l’appel en garantie.

5. Mme O... a interjeté appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme O... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses entières demandes formées à 
l’encontre de la société Reverdy en réparation de ses préjudices et de la condamner à 
verser à la société Reverdy la somme de 700 euros en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, alors « que les ordonnances du conseiller de la mise en état 
statuant sur l’irrecevabilité des conclusions d’appel déposées au-delà des délais régle-
mentairement prévus ont autorité de la chose jugée au principal ; que, statuant sur un 
incident soulevé par Mme O..., le conseiller de la mise en état avait, par une ordon-
nance du 9 janvier 2018, devenue définitive, déclaré irrecevables comme tardivement 
notifiées les conclusions d’intimé notifiées le 5 septembre 2017 par la société Reverdy, 
en ce qu’elles n’avaient pas été signifiées dans le délai de deux mois courant à compter 
de la notification des conclusions de Mme O... le 25 avril 2017 ; qu’en statuant cepen-
dant au fond, en prenant en considération lesdites conclusions de la société Reverdy, 
expressément visées, pour faire droit à ses demandes, tant de rejet des prétentions de 
Mme O... que de condamnation de cette dernière à lui verser une indemnité en ap-
plication de l’article 700 du code de procédure civile, la cour d’appel a méconnu l’in-
terdiction qui lui était faite de statuer à partir de ces conclusions déclarées irrecevables 
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par le conseiller de la mise en état pour cause de tardiveté de leur signification, violant 
ainsi les articles 902, 909 et 910 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. La société Reverdy conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.

8. Cependant, est recevable le moyen invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation, lorsqu’il est d’ordre public et qu’il résulte d’un fait dont la cour d’appel avait 
été mise à même d’avoir connaissance.

9.Or, le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée est d’ordre public 
quand, au cours de la même instance, il est statué dans la suite d’une précédente dé-
cision.

10. En outre, en application de l’article 727 du code de procédure civile, sont versées 
au dossier de la cour d’appel les copies des décisions auxquelles l’affaire donne lieu.

11. Il en résulte que le moyen tiré de la violation de l’autorité de chose jugée par la 
cour d’appel de l’ordonnance du conseiller de la mise en état, rendue au cours de la 
même instance et qui était versée au dossier de la cour d’appel, est un moyen d’ordre 
public reposant sur un fait dont la cour d’appel avait été mise à même d’avoir connais-
sance.

12. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1355 du code civil et 914, dernier alinéa, du code de procédure civile :

13. Selon ce texte, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement.

14. Pour confirmer le jugement entrepris et condamner Mme O... à verser à la société 
Reverdy la somme de 700 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, la cour d’appel s’est fondée sur les conclusions notifiées par la société Reverdy 
le 6 septembre 2017.

15. En statuant ainsi, alors que ces conclusions avaient été déclarées irrecevables par 
une ordonnance du conseiller de la mise en état du 9 janvier 2018, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt relatives au rejet des demandes formées par Mme O... à l’encontre 
de la société Reverdy et à sa condamnation à lui payer une indemnité de procédure 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, des dispositions relatives à la garantie de 
la société Renault qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

Demande de mise hors de cause

17. Il n’y a pas lieu de mettre la société Renault hors de cause.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Renault ;
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 1355 du code civil et 727 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 octobre 1990, pourvoi n° 87-16.605, Bull. 1990, I, n° 225 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-13.483, (P)

– Rejet –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Jugement constatant 
l’extranéité de la personne – Portée – Délivrance d’un certificat de 
nationalité sur le même fondement juridique – Possibilité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 juin 2018), un jugement du tribunal de 
grande instance de Nanterre du 13 juin 2008 a constaté l’extranéité de M. M..., ori-
ginaire du Sénégal, et un jugement du tribunal de grande instance de Nice du 16 dé-
cembre 2009 a prononcé, en raison de l’autorité de chose jugée par cette décision, 
l’irrecevabilité d’une nouvelle action déclaratoire de nationalité française engagée par 
l’intéressé.

Le 27 juillet 2011, celui-ci a obtenu la délivrance d’un certificat de nationalité fran-
çaise par le tribunal d’instance de Nice.

Le ministère public l’a assigné afin de faire juger que ce certificat avait été délivré à 
tort.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. M... fait grief à l’arrêt de juger que le certificat de nationalité française qui lui 
a été délivré le 27 juillet 2011 par le tribunal d’instance de Nice l’a été à tort, alors 
« que la charge de la preuve incombe à celui qui conteste la qualité de Français à un 
individu titulaire d’un certificat de nationalité française délivré conformément aux 
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articles 31 et suivants du code civil ; que pour accueillir l’action négatoire du ministère 
public et confirmer le jugement ayant admis que le certificat de nationalité française 
n° 580/2011 établi le 27  juillet 2011 au nom de M. R... M... l’avait été à tort, la 
cour d’appel a considéré que toute demande visant à établir la nationalité française 
de M. M... se heurtait à l’autorité de chose jugée des jugements du 13 juin 2008 du 
tribunal de grande instance de Nanterre ayant constaté l’extranéité de ce dernier et du 
16 décembre 2009 du tribunal de grande instance de Nice ayant déclaré sa demande 
en déclaration de nationalité française irrecevable en raison de l’autorité de chose ju-
gée attachée au jugement du 13 juin 2008 ; qu’en statuant ainsi, alors que le certificat 
de nationalité française dont M. M... s’est prévalu a été délivré postérieurement à ces 
décisions, si bien que le ministère public devait établir que les documents en vertu 
desquels il avait été délivré étaient erronés, ainsi qu’il l’alléguait, la cour d’appel a violé 
l’article 30, alinéa 2, du code civil. » 

Réponse de la Cour

3. En premier lieu, aux termes de l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’autorité de la chose jugée n’a lieu 
qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la 
même ; que la demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les 
mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la même qualité.

4. Une offre de preuve nouvelle ne constitue pas un fait ou un événement modifiant la 
situation antérieurement reconnue en justice qui aurait pour effet d’exclure l’autorité 
de chose jugée.

5. En second lieu, selon l’article 30 du code civil, la charge de la preuve, en matière de 
nationalité française, incombe à celui dont la nationalité est en cause. Toutefois, cette 
charge incombe à celui qui conteste la qualité de Français à un individu titulaire d’un 
certificat de nationalité française délivré conformément aux articles 31 et suivants.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes, que lorsqu’un jugement a constaté l’ex-
tranéité d’une personne, un certificat de nationalité française ne peut être délivré ulté-
rieurement à cette même personne sur le même fondement juridique, fût-ce en vertu 
de pièces nouvelles, sans violer l’autorité de chose jugée.

7. L’arrêt retient que les éléments versés aux dossiers permettent d’établir que l’extra-
néité de M. M... a été constatée par deux décisions de justice successives, la dernière 
ayant déclaré l’action irrecevable en raison de l’autorité de la chose jugée. Il ajoute 
que même si l’instance a été introduite par le ministère public afin de faire établir que 
le certificat de nationalité délivré à l’intéressé l’a été à tort, il n’en demeure pas moins 
que toute demande visant à établir qu’il a la nationalité française se heurte à l’autorité 
de la chose jugée.

L’arrêt relève que les parties sont en effet identiques, que la chose demandée demeure 
pour M. M... l’obtention de la nationalité française et que la cause reste identique en 
ce que la demande se fonde sur l’établissement de la nationalité par filiation.

8. La cour d’appel en a exactement déduit, sans inverser la charge de la preuve, que 
le certificat de nationalité française, délivré en violation de l’autorité de chose jugée, 
l’avait été à tort.

9. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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Sur la deuxième branche du moyen

Enoncé du moyen

10. M. M... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’autorité de la chose jugée ne peut 
être opposée lorsque des événements postérieurs ont modifié la situation antérieu-
rement reconnue en justice ; que pour juger que le certificat de nationalité française 
établi le 27 juillet 2011 au nom de M. M... l’avait été à tort, la cour d’appel a opposé 
l’autorité de chose jugée attachée au jugement du 13 juin 2008 rendu par le tribu-
nal de grande instance de Nanterre ayant constaté l’extranéité de M. M... et celle 
dont était revêtue le jugement rendu le 16 décembre 2009 par le tribunal de grande 
instance de Nice ayant déclaré irrecevable la demande de M. M... en reconnaissance 
de nationalité française en raison de l’autorité de chose jugée attachée au jugement 
précité du 13 juin 2008 ; qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si le certificat de 
nationalité française délivré le 21 juillet 2011 à M. M... ne constituait pas un fait nou-
veau, comme le soutenait ce dernier, qui permettait d’écarter l’autorité de chose jugée 
des décisions précédentes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte de l’article 30 du code civil, ainsi que des articles 31 et 31-3 du même 
code, suivant lesquels le certificat de nationalité française est délivré par le greffier en 
chef, un refus de sa part pouvant faire l’objet d’un recours gracieux devant le ministre 
de la Justice, que ce certificat ne constitue pas un titre de nationalité, mais un docu-
ment établi par une autorité administrative afin de faciliter la preuve de la nationalité 
française (1ère Civ., 4 avril 2019, QPC n° 19-40.001, publié).

12. La délivrance d’un tel document, en raison de sa nature, ne saurait constituer un 
fait nouveau modifiant la situation antérieurement reconnue en justice, de sorte que 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à un moyen inopérant, a légalement 
justifié sa décision en retenant l’autorité de chose jugée attachée au jugement du 
13 juin 2008.

Sur la troisième branche du moyen

Enoncé du moyen

13. M. M... fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la signification d’un ju-
gement ne fait courir le délai de recours que si elle est régulière  ; qu’en l’espèce, 
M. M... a fait valoir que le jugement du 13 juin 2008 du tribunal de grande instance 
de Nanterre ayant constaté son extranéité ne lui avait pas été régulièrement signifié ; 
qu’en considérant que l’extranéité de M. M... était acquise sans répondre à ce moyen 
pertinent, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

14. Il résulte de l’article 480 du code de procédure civile qu’un jugement a, dès son 
prononcé, l’autorité de chose jugée relativement à la contestation qu’il tranche.

La cour d’appel n’était dès lors pas tenue de répondre au moyen inopérant tiré du 
défaut de signification régulière du jugement ayant constaté l’extranéité de l’intéressé.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 
Articles 30 et 1355 du code civil.

CONCURRENCE

Com., 2 septembre 2020, n° 18-18.501, n° 18-18.582, n° 18-19.933, (P)

– Rejet et irrecevabilité –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Procédure 
d’engagements – Refus d’engagement – Pouvoir discrétionnaire.

Si l’article L. 464-2, I, du code de commerce permet à l’Autorité de la concurrence d’accepter les engagements, 
de nature à mettre un terme à ses préoccupations de concurrence, proposés par les entreprises, ces dernières ne 
disposent pas d’un droit aux engagements, l’Autorité jouissant d’un pouvoir discrétionnaire en la matière.

C’est donc exactement que la cour d’appel a retenu que le collège n’avait pas à formaliser sa décision de refus 
d’engagement ni, a fortiori, à la motiver.

Jonction

1.Il y a lieu de joindre les pourvois n° H 18-18.501, formé par les sociétés Umicore 
France et Umicore, et n° V 18-18.582, formé par la présidente de l’Autorité de la 
concurrence, qui attaquent le même arrêt.

Il y a lieu de leur joindre le pourvoi n° P 18-19.933, formé par les sociétés Umicore 
France et Umicore, qui attaque l’arrêt rectificatif du précédent.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 17 mai 2018, rectifié le 5  juillet 2018), la société 
Umicore SA/NV, établie en Belgique, est la société faîtière d’un groupe mondial 
spécialisé dans la technologie des matériaux, notamment du zinc, qui comprend une 
branche d’activité sur les métaux de performance au sein de laquelle se trouve l’unité 
de production des produits de construction en zinc.

3. La filiale française de cette société, la société Umicore France, a mis en place, en 
1993, pour la vente des produits de sa marque VM Zinc, un réseau de distributeurs 
composé de points de ventes dénommés « Centres VM Zinc », agréés par elle sur la 
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base de critères qualitatifs fixés dans un contrat de collaboration technique et com-
merciale.

La société Umicore France refusait, en principe, d’approvisionner directement des 
distributeurs non agréés ou acceptait de le faire, mais à des conditions moins favorables 
que celles accordées aux centres VM Zinc.

4. A la suite de la réception d’un rapport de la Direction générale de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité) s’est saisie d’office des pratiques mises en oeuvre dans le secteur du 
zinc laminé et des produits ouvrés en zinc destinés au bâtiment et a, par une décision 
du 23 juin 2016, dit qu’il était établi que la société Umicore France, en tant qu’au-
teure des pratiques, et la société Umicore SA/NV, en sa qualité de société mère de la 
société Umciore France, avaient enfreint les dispositions de l’article 102 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et celles de l’article L. 420-2 du 
code de commerce, en liant les centres VM Zinc et divers autres distributeurs par des 
obligations d’achats exclusifs en produits VM Zinc, entre 1999 et 2007, sur les deux 
marchés de produits de couverture en zinc et de produits d’évacuation des eaux plu-
viales (produits EEP) en zinc, et a infligé une sanction pécuniaire, solidairement, aux 
sociétés Umicore France et Umicore SA/NV (les sociétés Umicore).

5. Sur le recours des sociétés Umicore, la cour d’appel de Paris, par un arrêt du 17 mai 
2018, a retenu une durée moindre de l’infraction et réduit, en conséquence, le mon-
tant de la sanction.

6. Se saisissant ultérieurement d’office, elle a, par un arrêt du 5 juillet 2018, relevé une 
erreur matérielle dans le dispositif de son précédent arrêt et l’a modifié pour majorer 
la sanction au titre de l’appartenance des entreprises à un groupe.

Examen de la recevabilité du pourvoi n° V 18-18.582, contestée par les sociétés Umicore

7. Selon l’article L.  464-8 du code de commerce, le président de l’Autorité de la 
concurrence peut former un pourvoi en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Paris ayant annulé ou réformé une décision de l’Autorité dans le délai d’un mois 
suivant sa notification.

8. Il résulte des productions que l’arrêt attaqué du 17 mai 2018 a été notifié à l’Auto-
rité le 18 mai 2018.

Le délai du pourvoi en cassation expirant le 18 juin 2018, le pourvoi n° V 18-18.582, 
formé par la présidente de l’Autorité le mardi 19 juin 2018, tardif, n’est pas recevable.

Sur le pourvoi n° P 18-19.933

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen :

9. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt rectificatif du 5 juillet 2018 de dire que le 
chef du dispositif de l’arrêt du 17 mai 2018 par lequel la cour a : « DIT qu’au titre des 
pratiques visées à l’article 1er de la décision n° 16-D-14, il est infligé solidairement à la 
société Umicore France et à la société Umicore SA/NV, une sanction pécuniaire d’un 
montant de 56 653 000 euros » est entaché d’une erreur matérielle sur le montant pro-
noncé et, en conséquence, de dire que ce chef du dispositif doit être rédigé de la façon 
suivante : « DIT qu’au titre des pratiques visées à l’article 1er de la décision n° 16-D-14, 



140

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

il est infligé solidairement à la société Umicore France et à la société Umicore SA/NV, 
une sanction pécuniaire d’un montant de 62 318 900 euros », alors :

« 1°/ que le juge ne peut sous couvert de rectification d’erreur matérielle, procéder à 
une nouvelle appréciation des éléments de la cause et modifier les droits et obligations 
des parties ;que si une simple erreur arithmétique de calcul peut être rectifiée, le juge 
ne saurait, en revanche, modifier les règles de calcul du montant d’une condamnation 
sous prétexte de rectifier une erreur matérielle ; qu’en décidant, sous couvert de rec-
tifier une erreur matérielle, d’appliquer un coefficient d’aggravation de la sanction de 
10 %, la cour d’appel qui a modifié les règles de calcul de la sanction et les droits et 
obligations des parties a violé l’article 462 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en affirmant que l’omission de l’application du coefficient d’aggravation de 
la sanction de 10 % par la cour n’est pas une erreur de raisonnement ou une erreur 
d’appréciation, mais une erreur matérielle qu’il convient de rectifier, tout en justifiant 
cette rectification par l’interdiction de statuer ultra petita ou de soulever un moyen 
d’office sans que les parties aient pu s’expliquer, ce qui au contraire confirmerait 
l’existence d’une possible erreur intellectuelle et non matérielle, la cour d’appel a, 
encore, violé l’article 462 du code de procédure civile ;

3°/ que le communiqué du 16 mai 2011 relatif à la méthode de détermination des 
sanctions pécuniaires prévoyant notamment la possibilité de majorer le montant de la 
sanction en fonction de la puissance économique du groupe sanctionné a désormais 
une valeur normative et son application relève du contrôle de la Cour de cassation : 
qu’en considérant qu’une prétendue erreur commise dans l’application des règles du 
communiqué du 16 mai 2011, et spécialement du coefficient de majoration de 10 % 
relatif à la puissance économique du groupe sanctionné pouvait constituer une simple 
erreur matérielle susceptible d’être rectifiée quand une telle erreur de droit, à la sup-
poser établie, ne peut être réparée qu’en se livrant à une nouvelle appréciation des 
éléments de la cause, sous le contrôle de la Cour de cassation, la cour d’appel a violé 
de plus fort l’article 462 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt relève que l’arrêt du 17 mai 2018 a remplacé par un coefficient moindre 
le coefficient multiplicateur retenu par l’Autorité, au regard de la durée effective de la 
pratique, a rejeté tous les autres moyens de réformation de la sanction soulevés par les 
sociétés Umicore et a recalculé le montant de la sanction sur la base de ce coefficient 
diminué, sans appliquer ensuite la majoration de 10 % relative à la puissance écono-
mique du groupe sanctionné, telle qu’elle avait été retenue par la décision de l’Auto-
rité. Relevant ensuite que l’influence déterminante de la société Umicore SA sur la 
société Umicore France n’est pas contestée, l’arrêt ajoute que, sauf à statuer ultra petita, 
la cour d‘appel est tenue d’appliquer au montant de base de la sanction la majoration 
de 10 % que les sociétés Umicore ne contestait pas.

11. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel, qui, 
dans l’arrêt rectificatif, n’a pas modifié les règles de calcul de la sanction mais en a 
corrigé la mise en oeuvre erronée, a exactement retenu que, par cette omission, elle 
avait commis une erreur, qui n’était pas une erreur de raisonnement ni une erreur 
d’appréciation mais une erreur matérielle, qu’il convenait de rectifier pour rétablir le 
montant de la sanction telle qu’elle aurait dû être au regard de la raison et du dossier.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le pourvoi n° H 18-18.501

Examen des moyens

Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

13. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt, tel que rectifié, du rejet de leur moyen pris 
de la prescription quinquennale alors :

« 1°/ qu’en déniant tout caractère pénal à la décision du juge des libertés et de la 
détention ayant statué sur la validité d’opérations de visites domiciliaires, pour déci-
der que celle-ci n’avait pas autorité de la chose jugée, bien que les recours contre les 
décisions en cause sont formés, instruits et jugés selon les règles du code de procédure 
pénale, la cour d’appel a violé les articles L. 450-4 et L. 462-7 du code de commerce 
dans leur rédaction applicable en la cause ;

2°/ que la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles relève de la matière répressive 
et les sanctions prononcées par l’Autorité qui ont le caractère d’une punition, sont as-
similées à des sanctions pénales ; qu’en affirmant que le ministre chargé de l’économie, 
à la demande duquel les opérations de visite et saisie ont eu lieu « n’est pas chargé de 
poursuites pénales » mais agit « dans l’objectif de poursuivre des pratiques anticoncur-
rentielles, qui ne font pas l’objet d’une incrimination pénale », la cour d’appel a violé 
les articles 6 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et L. 462-7 du code de commerce ;

3°/que lorsque le ministre a prescrit une enquête aux fins de rechercher des pratiques 
susceptibles d’être relevées dans le secteur du zinc laminé et des produits ouvrés en 
zinc destinés au bâtiment et qu’une autorisation de procéder à des visites domiciliaires 
a été sollicitée et obtenue, l’article L. 420-6 du code de commerce punissait déjà le 
fait, pour toute personne physique de prendre frauduleusement une part personnelle 
et déterminante dans la conception, l’organisation ou la mise en oeuvre de pratiques 
visées aux articles L. 420-1 et L. 420-2, d’un emprisonnement de quatre ans et d’une 
amende de 75 000 euros et prévoyait aussi que les actes interruptifs de la prescription 
devant le Conseil de la concurrence en application de l’article L. 462-7 sont éga-
lement interruptifs de la prescription de l’action publique ; qu’en affirmant que les 
pratiques anticoncurrentielles recherchées par le ministre dans le cadre d’opérations 
de visite et saisie ne font pas l’objet d’une incrimination pénale, la cour d’appel a violé 
l’article L. 420-6 du code de commerce dans sa rédaction applicable en la cause ;

4°/ que pour faire droit à la demande de restitution de trente documents antérieurs 
au 10  avril 2002 en raison de la prescription quinquennale, le juge des libertés et 
de la détention a retenu « qu’aucune poursuite ne peut (...) être exercée pour des 
faits remontant à plus de 5 ans (et) qu’une saisie d’un document de plus de cinq ans 
concernerait nécessairement la saisie d’un document concernant des faits, à les suppo-
ser reprochables, prescrits » ; qu’en affirmant que le juge des libertés et de la détention 
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a seulement dit que des documents datés de plus de cinq années avant l’ouverture de 
la procédure concerneraient des faits qui seraient prescrits, (mais n’a pas) statué sur la 
prescription des pratiques, ni sur l’extinction de poursuites qui pourraient être mises 
en oeuvre, quand le juge a expressément retenu qu’une partie des faits, à les supposer 
reprochables, étaient d’ores et déjà prescrits, la cour d’appel a dénaturé l’ordonnance 
susvisée en violation du principe lui interdisant de dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

5°/ que les sociétés mises en cause doivent pouvoir bénéficier d’un recours effectif de 
pleine juridiction leur permettant de contester les ordonnances d’autorisation de vi-
sites domiciliaires et le déroulement des opérations de visite et saisie ; qu’un tel recours 
n’est effectif que si, en cas de constat d’irrégularité d’une opération ayant déjà eu lieu, 
ce recours fournit à l’intéressé un redressement approprié ; qu’en considérant que la 
solution consistant à retenir que l’Autorité ne serait pas liée par une décision précé-
dente rendue dans la même affaire en matière de visites domiciliaires ne revient pas à 
priver d’effectivité le recours, qui portait sur la validité des opérations de visite et saisie, 
exercé par les parties devant le juge des libertés et de la détention, quand elle prive 
de tout effet la constatation d’une irrégularité d’une opération de visite et ne permet 
donc pas aux intéressés d’obtenir un redressement approprié, la cour d’appel a violé les 
articles 6 et 13 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

6°/ qu’en considérant, pour écarter la prescription quinquennale, que l’Autorité avait 
exactement retenu que la décision du juge des libertés et de la détention n’avait pas 
à son égard autorité de la chose jugée, dans la mesure où elle n’était pas partie à la 
procédure devant le juge des libertés et de la détention et que l’objet de la saisine de 
ce dernier – la validité des opérations de visite et saisie – n’était pas identique à celui 
de sa propre saisine – la conformité au droit de la concurrence des pratiques de la 
société Umicore France – quand l’Autorité s’est expressément fondée sur le rapport 
administratif établi par la direction générale de la concurrence de la consommation et 
de la répression des fraudes à la suite des opérations de visite et saisie litigieuses pour 
se saisir d’office, ce dont il résulte que les deux procédures n’étaient pas distinctes et 
poursuivaient les mêmes objectifs, à savoir démontrer l’existence de pratiques anti-
concurrentielles, la cour d’appel a violé l’article L. 462-7 du code de commerce ;

7°/ que la circonstance qu’une infraction ait été qualifiée de continue ne permet pas 
de poursuivre des faits déjà prescrits ; qu’en affirmant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 462-7 du code de commerce et 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour

15. En premier lieu, après avoir énoncé que le principe jurisprudentiel de l’autorité 
absolue de la chose jugée au pénal sur le civil, invoqué par les sociétés Umicore, signi-
fie que ce qui a été définitivement jugé par le juge pénal quant à l’existence du fait 
incriminé, sa qualification, la culpabilité ou l’innocence de ceux auxquels le fait est 
imputé s’impose au juge civil et a effet à l’égard de tous, l’arrêt précise que l’autorité 
de la chose jugée au pénal sur le civil ne s’attache qu’à ce qui a été définitivement, né-
cessairement et certainement décidé par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme 
la base commune de l’action civile et de l’action pénale, sur sa qualification ainsi que 
sur la culpabilité de celui à qui le fait est imputé et que les décisions de la justice pénale 
ont au civil autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce qui a été néces-
sairement jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification, la culpabilité ou 
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l’innocence de ceux auxquels le fait est imputé. Il en déduit que, pour avoir autorité 
absolue de la chose jugée, il faut que la décision statue sur une action pénale.

Ayant relevé, ensuite, qu’en l’espèce, le juge des libertés et de la détention avait sta-
tué sur des opérations qui ne sont pas de nature pénale, effectuées à la demande du 
ministre chargé de l’économie, lequel n’est pas chargé de poursuites pénales, et dans 
l’objectif de poursuivre des pratiques anticoncurrentielles qui ne font pas l’objet d’une 
incrimination pénale, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le principe de 
l’autorité absolue de la chose jugée au pénal sur le civil n’était pas applicable.

En deuxième lieu, après avoir retenu que l’ordonnance litigieuse avait été rendue dans 
le cadre d’un recours formé contre le déroulement d’ opérations de visite et de saisie, 
sans que la question de la prescription des pratiques ait été en cause, la cour d‘appel, 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la quatrième branche, en a, à 
bon droit, déduit que la solution ne privait pas d’effectivité ce recours formé par les 
sociétés Umicore.

16. En troisième lieu, ayant relevé que l’Autorité n’était pas partie à la procédure de 
contestation des opérations de visites et de saisies dont l’objet n’était pas identique à 
celui de sa propre saisine, la conformité au droit de la concurrence des pratiques de 
la société Umicore France, c’est exactement que la cour d’appel en a déduit que la 
décision du juge des libertés et de la détention n’avait pas autorité de la chose jugée 
à l’égard de l’Autorité et, partant, que la prescription quinquennale n’était pas acquise 
lors de la saisine de celle-ci, le 11 janvier 2011.

17. En quatrième lieu, après avoir énoncé que la prescription d’une infraction conti-
nue ne commence à courir qu’à compter de sa cessation, et constaté que la pratique 
litigieuse avait été continue de 1999 à 2007, c’est à bon droit que la cour d‘appel en a 
déduit que la prescription quinquennale n’était pas acquise lors de la saisine de l’Au-
torité, le 11 janvier 2011.

18. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

19. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt, tel que rectifié, du rejet de leur moyen 
pris de l’incompétence des services d’instruction, pour leur refuser l’ouverture d’une 
procédure d’engagements, alors :

«  1°/ que seul le collège de l’Autorité est compétent pour se prononcer sur une 
demande de procédure d’engagements présentée par une entreprise mise en cause ; 
qu’en considérant que l’Autorité avait pu valablement retenir que « le refus opposé par 
les services d’instruction à la demande d’ouverture d’une procédure d’engagements 
était légitime et justifié », quand les services d’instruction étaient incompétents pour 
prendre une telle décision, la cour d’appel a violé les articles L. 464-2, I et R. 464-2 
du code de commerce dans leur rédaction applicable en la cause ;

2°/ qu’en considérant que l’Autorité avait pu valablement retenir que les services 
d’instruction pouvaient refuser de répondre favorablement à la demande d’ouverture 
d’une procédure d’engagements d’une entreprise, après avoir pourtant constaté que le 
collège de l’Autorité, qui envisagerait d’accepter des engagements proposés par une 
entreprise, peut demander au rapporteur d’établir une évaluation préliminaire et que 
celui-ci serait tenu de la faire quand bien même ne serait-il pas favorable à cette pro-
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cédure, ce dont il résulte que les services d’instruction ne sont pas compétents pour 
refuser d’ouvrir une telle procédure, mais seulement pour procéder à une évaluation 
préalable, la cour d’appel a derechef violé les articles L. 464-2, I et R. 464-2 du code 
de commerce dans leur rédaction applicable en la cause ;

3°/que si le collège de l’Autorité dispose d’une grande latitude pour statuer favorable-
ment ou non sur une demande de procédure d’engagements, il est néanmoins tenu de 
répondre de manière expresse et motivée à une demande d’ouverture d’une procédure 
d’engagements adressée par une partie mise en cause ; qu’en affirmant au contraire que 
le refus de recourir à la procédure d’engagements découlait en l’espèce d’une décision 
négative implicite du collège, la cour d’appel a violé les articles L. 464-2, I et R. 464-2 
du code de commerce dans leur rédaction applicable en la cause ;

4°/ qu’en affirmant « que le refus de recourir à la procédure d’engagements découle 
de la décision négative implicite du collège qui, alors qu’il avait tout loisir de deman-
der aux rapporteurs une évaluation préliminaire des pratiques, ne l’a pas fait », quand 
la décision déférée avait au contraire retenu à tort que « c’est aux services d’instruction 
de se prononcer, au cours de l’instruction conduite sous la seule direction du rappor-
teur général, sur la question de savoir s’il convient de mettre en oeuvre la procédure 
d’engagements prévue aux articles L. 464-2 et R. 464-2 du code de commerce », la 
cour d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la cour

20. Après avoir constaté que les sociétés Umicore n’alléguaient pas que le collège, qui 
n’était pas dessaisi ni privé d’accès au dossier pendant la phase d’instruction, aurait 
envisagé d’accepter les engagements proposés par elles, la cour d’appel a énoncé que 
le collège peut toujours demander au rapporteur, qui serait tenu de le faire quand bien 
même il n’y serait pas favorable, d’établir une évaluation préliminaire et n’a donc pas 
affirmé que les services d’instruction pouvaient refuser de répondre favorablement à la 
demande d’ouverture d’une procédure d’engagement.

21. Si l’article L.464-2, I du code de commerce permet à l’Autorité d’accepter les en-
gagements de nature à mettre un terme à ses préoccupations de concurrence, proposés 
par les entreprises, ces dernières ne disposent pas d’un droit aux engagements, l’Auto-
rité jouissant d’un pouvoir discrétionnaire en la matière. C’est donc exactement que 
la cour d’appel, qui, pour se prononcer sur la régularité de la procédure suivie devant 
l’Autorité, n’était pas tenue par l’analyse de celle-ci, a retenu que le collège n’avait pas 
à formaliser sa décision ni, a fortiori, à la motiver et, partant, que son refus des engage-
ments pouvait résulter, comme en l’espèce, de sa décision négative, implicite, de ne pas 
demander au rapporteur de procéder à l’évaluation préliminaire d’une telle mesure.

22. Le moyen, qui manque en fait en ses première, deuxième et quatrième branches, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

23. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt, tel que rectifié, du rejet de leur moyen pris 
de la violation, par les services d’instruction ainsi que par l’Autorité, des obligations 
d’objectivité, d’impartialité et de loyauté leur incombant, alors « que les garanties du 
procès équitable s’appliquent dès la phase de l’instruction lorsque leur inobservation 
initiale risque de compromettre gravement le caractère équitable du procès ; que l’exi-
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gence d’impartialité s’impose aux services d’instruction de l’Autorité ; qu’en considé-
rant que les services d’instruction n’avaient pas préjugé de la culpabilité des sociétés 
Umicore quand il ressort du point 115 du rapport qu’en janvier 2003, quatorze mois 
avant la clôture de l’instruction, les services d’instruction considéraient déjà que « les 
pratiques en cause ont été mises en oeuvre à partir de 1999 et sont toujours en cours 
aujourd’hui et sont, par ailleurs, constitutives d’abus de position dominante ayant causé 
un dommage à l’économie important  », ce qui constitue une affirmation péremp-
toire et prématurée de culpabilité laissant peser un doute sur l’impartialité des services 
d’instruction à tout le moins de janvier 2003 à mars 2004, la cour d’appel a violé les 
articles 6 §3 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 47 de la charte des droits fondamentaux de l’union européenne. »

Réponse de la cour

24. Ayant rappelé que les rapporteurs ont pour fonction d’instruire et de décrire dans 
la notification des griefs, puis dans le rapport, ce qui, à leurs yeux, doit conduire à 
la qualification et à la sanction de pratiques anticoncurrentielles, l’Autorité ayant en 
charge d’examiner le bien-fondé des éléments ainsi retenus, c’est exactement que la 
cour d’appel a retenu que les énonciations du rapport, reprises par le moyen, relèvent 
des hypothèses que les services de l’instruction avaient à examiner, et éventuellement 
à établir, et ne démontrent pas leur prétendue partialité.

25. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses deuxième, troisième, et quatrième branches

Enoncé du moyen

26. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt, tel que rectifié, de dire qu’il est établi que 
la société Umicore France, en tant qu’auteure des pratiques, et la société Umicore SA, 
en sa qualité de société mère de la société Umicore France, ont enfreint les dispositions 
de l’article 102 du TFUE et celles de l’article L. 420-2 du code de commerce, en liant 
les centres VM Zinc, l’enseigne Asturienne, appartenant au groupe Point P-Saint-Go-
bain, l’enseigne Point P, appartenant au groupe Point P-Saint-Gobain, l’enseigne La-
rivière, appartenant au groupe Larivière-SIG, par des obligations d’achats exclusifs en 
produits VM Zinc entre 2000 et la fin 2007 et, en conséquence, de leur infliger soli-
dairement une sanction pécuniaire d’un montant de 62 318 900 euros alors :

« 1°/ que le marché pertinent est celui où se confrontent l’offre et la demande de 
produits ou de services considérés par les demandeurs comme des moyens alternatifs 
entre lesquels ils peuvent arbitrer pour satisfaire une même demande ; que la substitua-
bilité entre différents biens ou services du point de vue de la demande, qui constitue le 
critère déterminant pour la délimitation du marché pertinent, s’apprécie en fonction 
d’un faisceau d’indices tenant compte de la réalité du fonctionnement du marché et 
pouvant comprendre notamment, les besoins et perceptions des utilisateurs, les carac-
téristiques spécifiques du produit, son usage, son coût et ses conditions de commercia-
lisation ; qu’en se fondant sur les seules caractéristiques du segment de la rénovation 
pour considérer que le zinc n’était pas substituable aux autres matériaux, après avoir 
pourtant admis que seulement 55 % de la superficie du zinc posé en couverture l’est 
sur le segment de la rénovation mais aussi qu’en 2011 le zinc a représenté en France 
3,5 % des produits de couverture, tous matériaux confondus, et 8,5 % des produits de 
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couverture en métal, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de commerce ;

2°/ qu’en considérant qu’il existerait un marché spécifique de la couverture en zinc 
en raison d’une prétendue « insubstituabilité du zinc par un autre matériau » tout en 
constatant que le zinc est peu substituable dans le seul secteur de la rénovation ou 
encore que selon l’Autorité « il n’existe pas de règles générales prescrivant le rempla-
cement à l’identique des couvertures en zinc », ce dont il résultait que le remplace-
ment du zinc par un autre matériau demeurait possible pour de nombreux usages ce 
qui le rendait substituable dans bon nombre d’hypothèses, la cour d’appel a violé les 
articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de commerce ;

3°/ qu’en affirmant, pour définir le marché pertinent comme étant celui des EEP en 
zinc sans distinguer selon les usages du produit, que pour les produits EEP, le zinc est 
un matériau choisi pour des caractéristiques qui lui sont spécifiques et qui le rendent 
insubstituable par d’autres matériaux sans qu’aucune de ces spécificités ne justifie de 
réduire les marchés à un périmètre plus étroit, tout en constatant que le zinc n’était 
pas substituable à d’autres matériaux pour certains usages seulement, ce qui le rend, 
en réalité, très souvent substituable, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du 
code de commerce. »

Réponse de la Cour

27. Ayant relevé que l’espèce ne concerne pas un bien gratuit ou un secteur dans 
lequel les prix sont régulés et retenu que, dans ce contexte, la mise en oeuvre du test 
du monopoleur hypothétique n’est pas opérante puis que, concernant le zinc laminé 
destiné à la couverture, il ne peut être affirmé que le prix soit sans impact, la cour d’ap-
pel, qui a mis en oeuvre de multiples indices pour retenir que le marché de référence 
est le marché du zinc laminé destiné à la couverture, ne s‘est pas fondée sur les seules 
caractéristiques du segment de la renovation.

28. Après avoir relevé que le zinc est un matériau qualifié de noble, souvent utilisé sur 
des immeubles de caractère ou relevant du patrimoine ancien ou sur des bâtiments à 
valeur patrimoniale, et que, s’il n’existe pas de règle générale prescrivant le rempla-
cement à l’identique des couvertures en zinc, il est néanmoins de pratique courante 
de remplacer le zinc par le zinc, la cour d‘appel a pu retenir que, sur le segment de la 
rénovation, le zinc est peu substituable par d’autres matériaux.

29. Pour les produits EEP, la cour d’appel, qui a relevé différents indices pour détermi-
ner le marché de référence soit, l’absence de diminution des quantités de produits EEP 
vendues lors de la forte hausse des prix du zinc en 2006, l’existence d’écarts de prix 
significatifs entre le zinc et le PVC, qui traduisaient de fortes différences de qualité et 
de durabilité, des déclarations concordantes de professionnels faisant état d’une subs-
tituabilité limitée entre le zinc et d’autres matériaux sur le segment de la rénovation, 
l’existence de circuits de distribution distincts et celle d’une analyse tarifaire effectuée 
par rapport aux seuls produits en zinc, a pu en déduire que, pour ces produits EEP, le 
zinc est un matériau choisi pour des caractéristiques qui lui sont spécifiques et qui le 
rendent insubstituable par d’autres matériaux, sans qu’il soit justifié de caractériser un 
marché pertinent réduit à chacune de ces situations propres et diverses.

30. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le cinquième moyen

Enoncé du moyen

31. Les sociétés Umicore font le même grief à l’arrêt, tel que rectifié, alors :

« 1°/ qu’en affirmant que l’Autorité avait pu valablement considérer que la puissance 
d’achat des distributeurs ne pouvait être qualifiée de compensatrice de la position 
dominante de la société Umicore en raison d’une très forte préférence des clients 
des distributeurs en question pour la marque VM Zinc ou encore de la difficulté 
pour un distributeur de changer rapidement de fournisseur, après avoir constaté que 
certains distributeurs avaient fait le choix de ne pas référencer les produits VM Zinc 
et de changer de fournisseur, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de 
commerce ;

2°/ qu’en se bornant à affirmer, pour dire que l’Autorité avait pu valablement consi-
dérer que la puissance d’achat des distributeurs ne pouvait être qualifiée de compen-
satrice de la position dominante de la société Umicore, qu’il est loin d’être exclu que 
les clients de distributeurs non référencés ne reporteraient pas leurs achats vers d’autres 
distributeurs proposant la marque VM Zinc, quand il lui appartenait au contraire de 
démontrer positivement que les clients étaient attachés à la marque, plus qu’au dis-
tributeur, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à démontrer que la 
puissance avérée des distributeurs ne pouvait pas compenser la position dominante 
de la société Umicore, a privé sa décision de base légale au regard des articles 102 du 
TFUE et L. 420-2 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

32. Après avoir constaté que la part de marché des sociétés Umicore s’élevait à plus de 
70 % pour les produits de couverture en zinc et se situait entre 64 et 53 % pour les 
produits EEP en zinc, l’arrêt relève que la pression exercée par les clients dans le cadre 
des négociations annuelles n’a pas empêché que, pour la période considérée, les prix 
de la société Umicore France soient supérieurs à ceux de ses concurrents. Il relève 
encore que les cas de rupture des relations commerciales avec certains distributeurs 
n’ont pas remis en cause la préférence des clients pour la marque VM Zinc et que la 
faculté du groupe de s’adapter aux critères esthétiques du marché rendait difficile, 
pour un distributeur, le changement rapide de fournisseur. Il énonce ensuite que le 
pouvoir de grands distributeurs vis-à-vis de leurs fournisseurs s’exerce plus difficile-
ment lorsque ceux-ci disposent de marques à forte notoriété et retient que la société 
Umicore France était, au regard de ses parts de marchés ainsi que de sa notoriété, la 
plus à même d’absorber les conséquences de la perte de certains clients, d’autant que, 
compte tenu des préférences affichées par les clients des distributeurs, il était loin 
d’être exclu que ceux-ci ne reporteraient pas leurs achats vers d’autres distributeurs 
proposant la marque VM Zinc.

33. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d‘appel a pu déduire 
qu’en dépit du choix de certains distributeurs de ne pas référencer les produits VM 
Zinc et de la part très importante des trois principaux clients dans l’ensemble des 
ventes de la société Umicore France, la puissance d’achat de ces derniers ne pouvait 
être qualifiée de compensatrice de la position dominante de cette société.

34. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

35. Les sociétés Umicore font le même grief à l’arrêt, tel que rectifié, alors :

« 1°/ que pour caractériser l’existence d’un abus de position dominante consistant en 
des obligations d’achats exclusifs, l’Autorité est tenue, sous le contrôle du juge, non 
seulement d’analyser l’importance de la position dominante de l’entreprise sur le mar-
ché pertinent et le taux de couverture du marché par la pratique contestée, ainsi que 
les conditions et les modalités d’octroi des rabais en cause, leur durée et leur montant, 
mais de manière plus générale l’ensemble des circonstances pertinentes ; qu’il s’ensuit 
que les mesures prises par une entreprise en position dominante pour inciter ou ré-
compenser les achats exclusifs ou quasi exclusifs de ses clients ne sont pas interdites per 
se ; qu’en décidant au contraire que le « système de bonification élaboré (par la société 
Umicore) de façon à inciter à la fidélité et la loyauté ainsi qu’à la mise en avant d’une 
gamme » était nécessairement abusif de sorte que le retrait de ladite bonification en cas 
de non-respect de l’exclusivité à laquelle elle était prétendument attachée, devait être 
assimilé à des représailles ou à une menace de représailles, elles aussi interdites, la cour 
d’appel a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de commerce ;

2°/ que pour établir le caractère anticoncurrentiel d’un abus de position dominante 
consistant en des obligations d’achats exclusifs, le juge de la concurrence est tenu 
d’examiner l’ensemble des circonstances de l’espèce et d’analyser la capacité d’éviction 
de concurrents au moins aussi efficaces, inhérente à la pratique en cause, dans tous les 
cas où une entreprise soutient, comme en l’espèce, au cours de la procédure adminis-
trative que sa politique commerciale n’a pas eu la capacité de restreindre la concur-
rence et, en particulier, de produire les effets d’éviction reprochés ; qu’en affirmant au 
contraire que l’Autorité avait pu valablement s’abstenir de procéder à cet examen et 
à cette analyse, la cour d’appel a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code 
de commerce ;

3°/ que la capacité d’éviction d’un abus de position dominante ne peut plus être pré-
sumée ; qu’en présumant des obstacles auxquels un concurrent aussi efficace se serait 
trouvé confronté à partir de la situation actuelle sans concurrent aussi efficace, tout en 
admettant que le test du concurrent aussi efficace consistant à imaginer la situation 
concurrentielle en présence d’un concurrent hypothétique aussi efficace n’avait pas 
été réalisé, la cour d’appel a violé les articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de 
commerce ;

4°/ que pour établir le caractère anticoncurrentiel d’un abus de position dominante 
et spécialement d’un rabais d’exclusivité, l’Autorité est tenue sous le contrôle du juge, 
non seulement d’analyser l’importance de la position dominante de l’entreprise sur le 
marché pertinent et le taux de couverture du marché par la pratique contestée, ainsi 
que les conditions et les modalités d’octroi des rabais en cause, leur durée et leur mon-
tant, mais aussi de manière plus générale l’ensemble des circonstances pertinentes  ; 
qu’en affirmant, pour considérer que l’Autorité avait pu valablement s’abstenir de 
procéder à cette analyse, que l’ensemble des concurrents était moins connu et moins 
réputé que la société Umicore France, fournisseur historique, quand il lui incombait 
de déterminer si la politique commerciale d’Umicore était capable de produire un 
effet d’éviction des concurrents au moins aussi efficaces, la cour d’appel a violé les 
articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de commerce ;
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5°/ qu’en affirmant, pour décider qu’il n’y avait pas lieu en l’espèce de réaliser le test 
du concurrent aussi efficace, que ce test se justifie lorsque l’instrument de la fidélisa-
tion est de nature financière et pourrait être mis en oeuvre, au bénéfice des clients, 
par un concurrent au moins aussi efficace, après avoir admis (i) que les bonifications 
consistaient en des remises dont le taux était variable et (ii) qu’Umicore ne refusait pas 
d’approvisionner les distributeurs non centres VM Zinc mais les approvisionnait à des 
conditions moins favorables (§6), la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a violé les articles 102 du TFUE et L.420-2 du code de 
commerce ; »

Réponse de la Cour

36. L’arrêt expose que le test du concurrent le plus efficace, qui consiste à estimer le 
prix qu’un concurrent devrait offrir pour indemniser le client pour la perte du rabais 
conditionnel, si ce dernier s’adressait à lui plutôt qu’à l’entreprise en position domi-
nante, pour une partie de la demande ou une fraction pertinente de celui-ci, n’est 
approprié que lorsque l’instrument de la fidélisation est de nature financière. Il relève 
que les pratiques reprochées ne se bornaient pas à l’application de remises d’exclusivité 
ou fidélisantes, mais à la mise en oeuvre d’une politique commerciale d’ensemble vi-
sant, notamment, à dissuader les distributeurs d’offrir d’autres produits que ceux de la 
marque VM Zinc, et, lorsqu’ils procédaient à de telles offres, à les empêcher d’en faire 
la promotion, en vue d’entraver la pénétration sur le marché et le développement de 
ses concurrents en empêchant, autant que faire se peut, ses clients de s’approvisionner 
auprès de ces derniers par l’application de diverses clauses contractuelles, de mesures 
de surveillance et de rétorsion. Il ajoute que cette politique s’appliquait à l’ensemble 
des produits concernés par les marchés pertinents.

37. L’arrêt retient que les concurrents aussi efficaces, cependant moins connus et 
moins réputés que la société Umicore France, auraient-ils compensé la perte pour 
leurs clients des avantages financiers consentis par cette dernière, se seraient heurtés, 
d’abord, à son insistance pour que ses clients ne distribuassent que ses produits, ensuite, 
à l’interdiction contractuelle faite à ces clients de promouvoir les produits concurrents 
de ceux de la marque VM Zinc, enfin, à l’application de la clause obligeant les clients à 
maintenir un stock, les empêchant de diversifier leurs approvisionnements et en déduit 
que, pour l’ensemble des concurrents de la société Umicore France, moins connus et 
réputés qu’elle, fournisseur historique, ces obstacles ne pouvaient qu’être de nature à 
les évincer du marché, ou tout au moins à les empêcher de s’y développer, y compris 
les concurrents aussi efficaces en termes de prix.

38. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé à une 
analyse de l’ensemble des circonstances et établi les effets potentiels, sur les concur-
rents aussi efficaces, de la politique globale de la société Umicore France et ainsi mis 
en évidence, sans la présumer, sa capacité d’éviction de ces derniers et qui n’avait pas, 
compte tenu des caractéristiques des pratiques en cause, qu’elle a décrites, à recourir 
au test du concurrent le plus efficace, a pu statuer comme elle a fait.

39. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne sur les questions soulevées par le moyen, il n’y a pas lieu de saisir la Cour 
de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

40. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le septième moyen

Enoncé du moyen

41. Les sociétés Umicore font grief à l’arrêt, tel que rectifié, de leur infliger solidaire-
ment une sanction pécuniaire d’un montant de 62 318 900 euros, alors :

« 1°/ que pour fixer le montant de la valeur des ventes constituant la base de calcul du 
montant de la sanction, le juge de la concurrence ne doit pas intégrer dans les termes 
de son analyse des valeurs de ventes sans lien avec l’infraction ; qu’ainsi il ne peut pas 
englober les ventes qui ne relèvent pas du champ d’application de la pratique incrimi-
née ; qu’en retenant pour inclure dans la valeur des ventes les ventes aux façonniers et 
aux distributeurs qui n’ont pas le statut de centre VM Zinc au prétexte que la pratique 
en cause a renforcé la position dominante de la société Umicore France sur le marché 
des produits de couverture en zinc et a ainsi nécessairement impacté les ventes de ces 
produits aux façonniers et aux distributeurs qui n’ont pas le statut de centre VM Zinc 
bien que les sociétés Umicore n’ont été condamnées que pour avoir abusé de leur 
position dominante « en liant les centres VM Zinc, l’enseigne Asturienne, appartenant 
au groupe Point P-Saint-Gobain, l’enseigne Point P, appartenant au groupe Point 
P-Saint-Gobain, l’enseigne Larivière, appartenant au groupe Larivière-SIG, par des 
obligations d’achats exclusifs en produits VM Zinc entre 1999 et la fin 2007 », ce dont 
il résulte que les façonniers n’ont jamais été concernés par la pratique en cause, la cour 
d’appel a violé l’article L. 464-2 du code de commerce et le communiqué du 16 mai 
2011 relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires ;

2°/ qu’il incombe à l’Autorité de délimiter les marchés pertinents et de déterminer 
la valeur des ventes en relation avec l’infraction pour fixer le montant de la sanction ; 
qu’en reprochant au contraire aux sociétés Umicore de ne pas démontrer, « ce qui 
leur appartient de faire, que la valeur des ventes retenue aurait inclus » des ventes sans 
lien avec l’infraction, « ni quel montant serait concerné », la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve en violation des articles 102 du TFUE, L. 420-2 et L 464-2 du 
code de commerce ainsi que du communiqué du 16 mai 2011 relatif à la méthode de 
détermination des sanctions pécuniaires ;

3°/ que pour fixer le montant de la valeur des ventes constituant la base de calcul du 
montant de la sanction, le juge de la concurrence ne doit pas intégrer dans les termes 
de son analyse des valeurs de ventes sans lien avec l’infraction ; qu’en affirmant « qu’il 
importe peu que les produits destinés à recouvrir les façades aient été inclus dans la 
valeur des ventes des produits EEP plutôt que dans celle des produits de couverture 
dès lors que l’Autorité a établi une moyenne des valeurs des ventes réalisées sur ces 
deux marchés », quand la décision déférée reconnaît elle-même expressément que les 
produits de « façades » et « ornements » constituent des « marchés distincts » et que 
leur chiffre d’affaires doit être exclu de la valeur des ventes et quand il appartient au 
contraire au juge de la concurrence de déterminer avec une grande précision la va-
leur des seules ventes en relation avec l’infraction, ce qui exclut nécessairement toute 
approximation, la cour d’appel a violé l’article L. 464-2 du code de commerce et le 
communiqué du 16 mai 2011 relatif à la méthode de détermination des sanctions 
pécuniaires. »

Réponse de la Cour

42. D’une part, l’arrêt retient que la pratique en cause a renforcé la position dominante 
de la société Umicore France sur le marché des produits de couverture en zinc. De 
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cette appréciation, la cour d’appel a justement déduit que les ventes de ces produits 
aux façonniers et aux distributeurs, n’auraient-ils pas eu le statut de centre VM Zinc, 
entraient dans le champ des ventes en relation avec l’infraction.

43. D’autre part, c’est sans inverser la charge de la preuve que, répondant aux sociétés 
Umicore qui soutenaient, à propos des marchés pertinents, que l’Autorité avait retenu 
dans ces marchés des produits qui n’auraient pas dû s’y trouver, la cour d’appel a re-
tenu que les tableaux produits à l’appui de cette contestation ne permettaient pas de 
constater que des ventes de produits qui ne concerneraient pas les marchés pertinents 
auraient été, de façon erronée, repris dans le calcul de la moyenne de valeur des ventes 
entre 1999 et 2007 opéré par l’Autorité.

44. Enfin, le grief de la troisième branche exploite une erreur de plume qui a fait 
écrire à la cour d’appel « les produits destinés à recouvrir les façades » au lieu des « ac-
cessoires et des profilés », pour répondre à la contestation, par les sociétés Umicore, de 
l’intégration de ces éléments dans la valeur des vente, et qui doit être rectifiée selon ce 
que la raison commande.

45. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi n° V 18-18.582 ;

REJETTE les pourvois n° P 18-19.933 et n° H 18-18.501.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat(s)  : 
SCP Piwnica et Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 464-2, I, du code de commerce.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-14.761, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 2201/2003 du 
27 novembre 2003 – Compétence en matière matrimoniale 
et en matière de responsabilité parentale – Compétence des 
juridictions d’un Etat membre – Changement licite de la résidence 
habituelle de l’enfant dans un autre Etat membre de l’Union en 
cours d’instance – Conflit de juridiction entre Etats contractant à la 
Convention de La Haye du 19 octobre 1996 – Effet – Primauté du 
Règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003.
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Selon l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, les autorités tant judiciaires qu’adminis-
tratives de l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant sont compétentes pour prendre des mesures 
tendant à la protection de sa personne ou de ses biens. En cas de changement licite de la résidence habituelle 
de l’enfant dans un autre Etat contractant, sont compétentes les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence 
habituelle.

Selon l’article 61 du Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, les dispositions du 
règlement et, en particulier, l’article 8.1 qui désigne, en matière de responsabilité parentale, les juridictions de 
l’Etat membre dans lequel l’enfant à sa résidence habituelle à la date où la juridiction est saisie, priment sur 
celles de la Convention de La Haye dans les seules relations entre les Etats membres.

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui retient la compétence des juridictions françaises alors qu’il résultait 
de ses constatations que la résidence habituelle de l’enfant avait été licitement transférée en cours d’instance dans 
un Etat partie à la Convention du 19 octobre 1996 mais non membre de l’Union européenne, de sorte que 
seule cette Convention était applicable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 mars 2019), deux enfants sont issus du mariage célébré 
le 11 juin 2004 en Suisse entre M. P..., de nationalités française et suisse, et Mme C..., 
de nationalités suisse, irlandaise et danoise. A la suite de la séparation des époux, un 
tribunal suisse a rendu le 9 novembre 2015 une décision par laquelle il s’est déclaré 
incompétent à l’égard des mesures concernant les enfants et compétent pour statuer 
sur les obligations alimentaires entre les époux.

2. Le 21 janvier 2016, M. P... a déposé une requête en divorce au tribunal de grande 
instance de Bourg-en-Bresse. A compter d’octobre 2016, la résidence principale des 
enfants a été fixée exclusivement en Suisse. Une ordonnance de non-conciliation a été 
rendue le 6 mars 2017, dont M. P... a interjeté appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief à l’arrêt de dire que le juge français est compétent pour statuer 
sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale, alors « que dans les relations avec 
la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi ap-
plicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants, le règlement CE n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003, dit Bruxelles II bis, relatif à la compétence, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale, ne s’applique que lorsque l’enfant concerné a sa résidence habituelle sur le 
territoire d’un État membre ; qu’en vertu de l’article 5 de la Convention de La Haye 
du 19 octobre 1996, sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la protec-
tion de sa personne ou de ses biens les autorités judiciaires de l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant et, en cas de changement de résidence habituelle, celles 
de la nouvelle résidence habituelle ; qu’en retenant la compétence de la juridiction 
française, sur le fondement de l’article 8 du règlement européen dit Bruxelles II bis, 
en raison de la résidence habituelle de l’enfant en France au moment de la saisine du 
tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse le 7 janvier 2016, tout en constatant 
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que la résidence habituelle des enfants, déjà partiellement en Suisse au moment de 
l’introduction de l’instance en divorce du fait de leur résidence alternée, y avait été 
complètement transférée en octobre 2016 à la suite de l’incarcération du père, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dont il résultait que 
les juridictions suisses de la nouvelle résidence habituelle des enfants étaient compé-
tentes en vertu de l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 seule 
applicable, violant ainsi ce texte ensemble l’article 61 du règlement CE n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, entrée en vigueur 
en Suisse le 1er juillet 2009 et en France, le 1er février 2011, ensemble l’article 61 du 
règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 :

4. Selon le premier de ces textes, les autorités tant judiciaires qu’administratives de 
l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant sont compétentes pour prendre 
des mesures tendant à la protection de sa personne ou de ses biens.

En cas de changement licite de la résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compétentes les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

5. Selon le second texte, les dispositions du règlement et, en particulier, l’article 8.1 qui 
désigne, en matière de responsabilité parentale, les juridictions de l’Etat membre dans 
lequel l’enfant à sa résidence habituelle à la date où la juridiction est saisie, priment sur 
celles de la Convention de La Haye dans les seules relations entre les Etats membres.

6. Pour dire les juridictions françaises compétentes en matière d’autorité parentale 
et statuer sur les modalités de son exercice, après avoir énoncé que la règle de com-
pétence générale édictée à l’article 8, paragraphe 1, du règlement n° 2201/2003 du 
27 novembre 2003 s’applique à des litiges impliquant des rapports entre les juridic-
tions d’un seul Etat membre et celles d’un pays tiers, l’arrêt retient qu’à la date de l’in-
troduction de la requête en divorce, en janvier 2016, les enfants étaient en résidence 
alternée, chez leur mère en Suisse et chez leur père en France à l’ancien domicile 
conjugal, qu’ils étaient scolarisés en France, qu’ils avaient depuis plusieurs années, le 
centre habituel de leurs intérêts dans ce pays, où ils étaient intégrés dans leur environ-
nement social et familial. Il ajoute que ce n’est qu’à compter d’octobre 2016, à la suite 
de l’incarcération de leur père, que les enfants ont résidé exclusivement en Suisse, où 
ils ont été scolarisés avec l’accord de celui-ci donné par lettre du 1er août 2017.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la résidence habituelle 
des enfants avait été licitement transférée en cours d’instance dans un Etat partie à la 
Convention du 19 octobre 1996 mais non membre de l’Union européenne, de sorte 
que seule cette Convention était applicable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. En application de l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, 
dès lors que la résidence habituelle des enfants a été licitement transférée en Suisse en 
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cours d’instance, la juridiction française est incompétente pour statuer sur les moda-
lités d’exercice de l’autorité parentale. Il y a donc lieu de confirmer l’ordonnance du 
6 mars 2017, en ce qu’elle a statué en ce sens.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu’il dit le juge français compétent pour 
statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et la loi française applicable 
sur ce point, dit que l’autorité parentale sur les enfants mineurs est exercée conjoin-
tement par les parents, fixe la résidence des enfants mineurs chez leur mère, ordonne 
une expertise médico-psychologique et sursoit à statuer sur la demande relative au 
droit de visite du père, l’arrêt rendu le 5 mars 2019 entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME l’ordonnance du juge aux affaires familiales du tribunal de grande ins-
tance de Bourg-en-Bresse du 6 mars 2017 en ce qu’elle a dit la juridiction française 
incompétente pour statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article  5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, entrée en vigueur en Suisse le 
1er juillet 2009 et en France, le 1er février 2011 ; article 61 du Règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003.

Soc., 9 septembre 2020, n° 18-22.971, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 
du 12 décembre 2012 – article 21, § 1 – Compétence en 
matière de contrats individuels de travail – Règles applicables – 
Détermination – Critère – Lieu habituel d’exécution du travail – 
Applications diverses – Transport aérien – Personnel navigant – Base 
d’affectation – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2018), M. A... a été engagé à compter du 21 mars 
2016 par la société SRSI, société de portage international de droit andorran, suivant 
contrat à durée déterminée d’un an, en qualité de steward exerçant des missions pour 
des filiales africaines et européennes de la société Regourd aviation ayant son siège 
social à Paris.
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Le 12 septembre 2016, la société SRSI a notifié au salarié la rupture de son contrat de 
travail avec effet au 11 octobre 2016.

2. Le 7 novembre 2016, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes de Paris de de-
mandes dirigées contre les sociétés Regourd aviation et SRSI et liées à l’exécution et 
à la rupture de son contrat de travail.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société SRSI fait grief à l’arrêt de dire qu’en application des articles 20 et 21 du 
règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, ainsi que de l’article 42, alinéa 2, du code de 
procédure civile, le conseil de prud’hommes de Paris est compétent pour connaître 
de l’ensemble des demandes formées par le salarié à l’encontre de la société SRSI SL 
et de la SA Regourd aviation et, en conséquence, de renvoyer pour le surplus l’affaire 
devant le conseil de prud’hommes de Paris pour qu’il statue au fond sur le litige, alors :

« 1°/ que pour déterminer le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 
membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne, le juge na-
tional doit notamment établir dans quel État membre se situe le lieu à partir duquel le 
travailleur effectue ses missions de transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit 
les instructions sur ses missions et organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent 
les outils de travail ; qu’à cet égard la notion de « base d’affectation » constitue un élé-
ment susceptible de jouer un rôle significatif dans l’identification des indices permet-
tant de déterminer le lieu à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son 
travail et, partant, la compétence d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un 
recours formé par lui ; que ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu des éléments 
de fait de chaque espèce, ses demandes présenteraient des liens de rattachement plus 
étroits avec un endroit autre que celui de la « base d’affectation » que se trouverait 
mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à partir duquel le 
travailleur accomplit habituellement son travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est 
bornée à constater que le tableau des vols effectués par M. A... pendant la relation 
contractuelle montre que sur les 41 vols assurés par l’intéressé, 14 vols étaient des vols 
intérieurs français, 14 vols avaient été opérés entre une ville et un aéroport français et 
13 vols entre des villes européennes pour retenir que le lieu à partir duquel M. A... 
s’acquittait de l’essentiel de ses missions de personnel navigant, c’est-à-dire d’où il 
partait et où rentrait, était situé en France, et le plus souvent [...], avant de relever par 
des motifs surabondants que les consignes concernant le « catering » lui avaient été 
données en France, pour retenir la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant le travailleur à la société andorrane SRSI ; qu’en 
statuant ainsi, quand il lui appartenait de se déterminer au regard de l’ensemble des 
indices sus énumérés, de rechercher la base d’affectation du travailleur et d’apprécier si 
celle-ci était pertinente pour identifier le lieu à partir duquel le travailleur accomplis-
sait habituellement son travail, la cour d’appel a violé les articles 20 et 21 du règlement 
(UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale ;
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2°/ qu’en toute hypothèse le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 
membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne est celui du 
lieu à partir duquel le travailleur s’acquitte de l’essentiel de ses obligations à l’égard de 
son employeur ; qu’en retenant la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant K... A... à la société andorrane SRSI, quand elle 
constatait que le lieu à partir duquel K... A... s’acquittait de l’essentiel de ses missions 
de personnel navigant était situé en France, et le plus souvent à [...], non à Paris, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations au regard 
des articles 20 et 21 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

Réponse de la Cour

4. Selon les règles de compétence prévues par l’article 21, paragraphe 1, du Réglement 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, telles qu’interprétées par la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE, 14 septembre 2017, Crewlink et Ryanair, C-168/16 et 
C-169/16) et la Cour de cassation (Soc., 28 février 2018, pourvoi n° 16-12.754 et 
16-17.505, Bull. 2018, V, n° 38 et 39), l’employeur peut être attrait devant la juridiction 
du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail, c’est-
à-dire le lieu où ou à partir duquel il s’acquitte de fait de l’essentiel de ses obligations à 
l’égard de son employeur. S’agissant de personnel navigant d’une compagnie aérienne 
ou mis à sa disposition, les juridictions nationales doivent notamment établir dans 
quel État membre se situe le lieu à partir duquel le travailleur effectue ses missions de 
transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit les instructions sur ses missions et 
organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent les outils de travail. A cet égard, la 
notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle signifi-
catif dans l’identification des indices permettant de déterminer le lieu à partir duquel 
des travailleurs accomplissent habituellement leur travail et, partant, la compétence 
d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un recours formé par eux, au sens 
de l’article 21 du règlement précité. Ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu 
des éléments de fait de chaque cas d’espèce, des demandes présenteraient des liens de 
rattachement plus étroits avec un endroit autre que celui de la base d’affectation que 
se trouverait mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à 
partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur travail. Il en résulte 
que si la notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle 
significatif dans la notion de lieu où ou à partir duquel le salarié navigant accomplit 
habituellement son travail, elle ne saurait y être assimilée.

5. Or, il résulte des conclusions de la société SRSI devant la cour d’appel qu’au sou-
tien de la compétence de la juridiction andorrane dans le ressort de laquelle elle a son 
siège, la société SRSI se bornait à soutenir que le salarié n’avait pas exercé l’essentiel de 
ses activités en France, sans préciser quelle était sa base d’affectation. Dès lors, la cour 
d’appel n’était pas tenue de faire une recherche qui ne lui était pas demandée.

Par ailleurs, la cour d’appel a retenu que la société Regourd aviation, ayant son siège à 
Paris, apparaissait comme un défendeur sérieux dès lors que le salarié exerçait contre 
elle, prise en sa qualité alléguée de coemployeur, une action directe et personnelle 
connexe à celle engagée à l’encontre de la société SRSI fondée notamment, et selon 
lui, par l’existence d’une opération de prêt de main d’oeuvre illicite. Elle en a déduit 
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à bon droit que le salarié pouvait bénéficier de la prorogation de compétence prévue 
par l’article 42 du code de procédure civile et que le conseil de prud’hommes de Paris 
était territorialement compétent pour statuer sur l’ensemble de ses demandes.

6.Le moyen ne peut donc être accueilli en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 

Article 21, § 1, du règlement (UE) n° 1215/12 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de « base d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit 
habituellement son travail dans le domaine du transport aérien, à rapprocher : Soc., 28 février 
2018, pourvoi n° 16-12.754, Bull. 2018, V, n° 38, (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 28 février 2018, 
pourvoi n° 16-17.505, Bull. 2018, V, n° 39, (cassation), et l’arrêt cité. Sur la notion de « base 
d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit habituellement son 
travail dans le domaine du transport aérien, cf : CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a. 
/ Crewlink Ltd, C-168/16 et Moreno Osacar / Ryanair, C-169/16.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-20.023, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence d’inconciliabilité avec une 
décision rendue entre les mêmes parties – Portée – Détermination.

Reprise d’instance

1. Donne acte à M. B... de ce qu’il reprend l’instance en qualité de liquidateur de la 
société Oakland Finance.

Désistement partiel

2. Donne acte au liquidateur de la société Oakland Finance de son désistement en ce 
qu’il est dirigé contre Mme R....
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Interruption d’instance

3. L’interruption d’instance, instituée à l’article 370 du code de procédure civile, n’est 
prévue qu’au bénéfice des héritiers de la partie décédée qui entendent reprendre l’ins-
tance. Dès lors que le décès allégué de J... T... n’a pas été notifié par ses héritiers, il n’y 
a pas lieu d’interrompre l’instance.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi 
n° 15-13.837), et les productions, le 28 avril 1998, M. T... a acquis les actions de la 
société anonyme Villa Gal (la SAVG) pour un prix de 80 millions de francs.

Les 8 juin et 3 juillet 1998, la SAVG a reconnu avoir emprunté à la société Oakland 
Finance une somme de 50 millions de francs.

Par acte du 23 août 2000, cette somme a été portée à 60 millions. Deux hypothèques 
conventionnelles ont été prises en garantie les 22 juillet 1998 et 8 septembre 2000 par 
la société Oakland Finance sur l’immeuble de la SAVG.

Le 17 avril 2002, la société Oakland Finance a été placée en liquidation.

5. Mise en demeure de payer par le liquidateur, la SAVG l’a assigné, ès qualités, de-
vant le tribunal de grande instance de Nice pour obtenir la nullité de ces contrats et 
la mainlevée des hypothèques en soutenant que les prêts étaient dépourvus de cause, 
subsidiairement que leur cause était illicite. K... V..., trustee et représentant légal de la 
société EGA, est intervenu volontairement à l’instance.

6. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal a rejeté ces prétentions et dit que 
les actes sous seing privé des 8 juin 1998 et 23 août 2000 reposaient sur une cause 
réelle et licite.

7. Entre-temps, soutenant que si les prêts litigieux étaient supposés rembourser une 
dette contractée par la société SAVG envers la société EGA, dette ensuite cédée à la 
société Oakland Finance, aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, la 
SAVG et M. T... ont saisi la High Court of Justice of London (la High Court) qui, par 
une décision du 19 novembre 2010, a dit qu’aucune somme n’était due par la SAVG 
à la société Oakland Finance.

8. Le greffier en chef d’un tribunal de grande instance ayant déclaré exécutoire en 
France cette décision, Mme R..., héritière de K... V..., a demandé la révocation de cette 
déclaration.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur les deuxième et troisième branches du moyen, réunies

Enoncé du moyen

10. M. B..., ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter la contestation formée à l’encontre 
du certificat de reconnaissance en France de la décision de la High Court of Justice du 
19 novembre 2010,de confirmer la reconnaissance en France de cette décision et de 
dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses effets, alors :

« 1°/ que deux décisions sont inconciliables lorsqu’elles entraînent des conséquences 
juridiques qui s’excluent mutuellement  ; que deux jugements peuvent être incon-
ciliables sans que les demandes sur lesquelles ils ont statué aient eu le même objet ; 
que tel est le cas du jugement qui statue sur la validité d’un contrat tandis que l’autre, 
statuant sur la demande d’exécution de ce contrat, considère qu’aucune créance n’a 
pu valablement naître de l’engagement litigieux ; que pour débouter M. N... de son 
recours contre la décision de reconnaissance de la décision britannique, la cour d’appel 
a considéré que le procès français portait sur la validité de l’acte d’affectation hypo-
thécaire et a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause, tandis 
que le procès anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge 
anglais s’est prononcé sur une demande de condamnation en paiement ; que la cour 
d’appel en a déduit que les demandes n’avaient pas le même objet et ne pouvaient 
donc entraîner des conséquences s’excluant mutuellement puisque les deux juridic-
tions ne s’étaient pas prononcées sur les mêmes questions ; qu’en statuant ainsi, tandis 
que le jugement de la High Court de Londres du 19 novembre 2010, qui a considéré 
que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette à l’égard de la société Oakland en 
liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif que ces prêts n’étaient pas valables, 
était inconciliable avec le jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 dé-
cembre 2007, qui a débouté la SAVG de sa demande d’annulation des prêts pour 
absence de cause ou cause illicite, peu important que les juges français et britannique 
n’aient pas été saisi des mêmes demandes, la cour d’appel a violé l’article 34 du règle-
ment CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, deux décisions, dont l’une admet la validité d’un contrat 
de prêt, dont il résulte une créance pour le prêteur, tandis que l’autre décide qu’aucune 
somme ne peut être due au prêteur en vertu du même prêt, en conséquence de la nul-
lité de ce contrat, ne peuvent faire l’objet d’une exécution simultanée ; qu’en jugeant 
qu’était possible l’exécution simultanée du jugement de la High Court de Londres du 
19 novembre 2010, qui a considéré que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette 
à l’égard de la société Oakland en liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif 
que ces prêts n’étaient pas valables, et du jugement du tribunal de grande instance de 
Nice du 10 décembre 2007, qui a dit valables les prêts litigieux, ce dont il résultait une 
créance de la société Oakland contre la SAVG, la cour d’appel a violé l’article 34 du 
règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34, 3), du règlement CE nº 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, dit Bruxelles I :

11. Selon l’article 33 point 1) de ce règlement, les décisions rendues dans un Etat 
membre sont reconnues dans les autres Etats membres, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à aucune procédure.
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L’article 34 de ce règlement prévoit toutefois à son 3) qu’une décision n’est pas re-
connue si elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans 
l’État membre requis.

Statuant sur l’article  27.3° de la Convention de Bruxelles du 27  septembre 1968 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, dont les termes sont identiques à ceux de l’article 34, 3), la Cour de jus-
tice des Communautés européennes a précisé qu’afin d’établir s’il y a inconciliabilité 
au sens de ce texte, il convenait de rechercher si les décisions en cause entraînaient des 
conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement (CJCE Hoffmann c. Krieg 
4 février 1988 C 145/86, point 22).

12. Pour rejeter la contestation du certificat de reconnaissance en France de la déci-
sion de la High Court du 19 novembre 2010, confirmer la reconnaissance en France 
de cette décision et dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses 
effets, après avoir énoncé que deux décisions sont inconciliables si elles sont incompa-
tibles dans leur exécution, l’arrêt retient que le procès français portait sur la validité de 
l’acte d’affectation hypothécaire, engagement réel soumis aux juridictions françaises, et 
a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause tandis que le procès 
anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge anglais s’est 
prononcé sur une demande de condamnation en paiement, de sorte que les demandes 
n’avaient pas le même objet et ne pouvaient donc entraîner des conséquences s’ex-
cluant mutuellement puisque les deux juridictions ne se sont pas prononcées sur les 
mêmes questions et leur exécution simultanée est possible.

13. En statuant ainsi, alors que le jugement de la High Court du 19 novembre 2010, 
qui, après avoir retenu qu’aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, a 
considéré qu’aucune créance n’avait pu valablement naître de l’engagement litigieux, 
entraînait des conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement avec celles du 
jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 décembre 2007 rejetant la 
demande en nullité de ce même engagement formée par la SAVG, laquelle soutenait 
que celui-ci était dépourvu de cause dès lors que la dette de la société EGA, supposée 
le fonder, avait été intégralement réglée avant la cession des actions, de sorte que ces 
décisions étaient inconciliables, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquence de la cassation

14. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile, comme il est suggéré en demande.

15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que la décision rendue par la High Court of London le 19 novembre 2010 ne peut 
être reconnue en France ;

Annule la décision du greffier en chef du tribunal de grande instance de Nice du 
2 février 2011 reconnaissant cette décision en France.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Poirret - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 370 du code de procédure civile ; articles 33, point 1, et 34, point 3, du règlement (CE) 
n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

CJCE, arrêt du 4 février 1988, Hoffmann c. Krieg, C-145/86. A rapprocher : 1re Civ., 28 février 
2006, pourvoi n° 04-19.148, Bull. 2006, I, n° 111 (rejet).

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 19-11.621, (P)

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre 
public international – Violation de l’ordre public international de 
procédure – Caractérisation – Atteinte objective aux intérêts d’une 
partie – Nécessité.

Pour accorder l’exequatur, le juge français doit, en l’absence de convention internationale, s’assurer notamment 
de la conformité de la décision étrangère à l’ordre public international de procédure. Toutefois, il ne saurait y avoir 
de contrariété avec l’ordre public international de procédure que s’il est démontré que les intérêts d’une partie ont 
été objectivement compromis par une violation des principes fondamentaux de la procédure. 

En conséquence prive sa décision de base légale au regard des articles 509 du code de procédure civile et les 
articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour 
d’appel, qui omet de rechercher, comme il le lui était demandé, si la connaissance par une société de l’assignation 
et de l’instance engagée devant une juridiction étrangère ne démontrait pas que ses droits au procès équitable 
et au recours effectif, au sens des articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, avaient été respectés, nonobstant l’absence de notification des décisions rendues, dès lors 
qu’elle disposait d’un délai d’un an à compter de la décision pour former un recours.

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Pouvoirs du juge 
de l’exequatur – Etendue – Détermination.

Le juge de l’exequatur, dont les pouvoirs se limitent à la vérification des conditions de l’exequatur, ne peut 
connaître d’une demande reconventionnelle en responsabilité fondée sur une faute qui n’a pas été commise au 
cours de l’instance dont il est saisi.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 janvier 2019), la société américaine The Paragon 
Collection (la société Paragon), ayant pour activité la distribution de logiciels informa-
tiques, a conclu, le 2 avril 1996, avec la société française Extended Software XT Soft 
(la société XT Soft), société de conseil en informatique, un contrat de licence portant 
sur la commercialisation et la distribution de produits informatiques. A la suite d’un 
différend portant sur le montant des redevances, la société Paragon a, en application 
de la clause attributive de juridiction stipulée au contrat, assigné la société XT Soft 
devant la Cour de district de Californie (Etats-Unis d’Amérique) en responsabilité et 
paiement de diverses sommes.

Par une ordonnance et un jugement du 22 septembre 2014, la juridiction américaine 
a condamné la société XT Soft à payer une somme de 502 391,15 dollars américains. 
Après avoir procédé, le 10 mars 2016, à une saisie conservatoire sur le compte bancaire 
de la débitrice, la société Paragon l’a assignée, le 16 mars 2016, devant le tribunal de 
grande instance de Pontoise en exequatur des décisions américaines.

En cours d’instance, la société XT Soft a, par jugement du 26 mars 2018, été placée 
en liquidation judiciaire, la société de Keating étant désignée en qualité de liquidateur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. La société Paragon fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur, alors « que 
la contrariété à l’ordre public international de procédure d’une décision étrangère ne 
peut être admise que s’il est démontré que les intérêts légitimes d’une partie ont été 
objectivement compromis par une violation des principes fondamentaux de la procé-
dure ; que s’il est protégé par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le droit d’accès à un tribunal n’est pas pour au-
tant absolu et se prête à des restrictions qui concernent notamment les conditions de 
recevabilité des recours ; que la limitation du droit de faire appel n’est dès lors pas, en 
soi, contraire à l’ordre public international ; qu’en l’espèce, le défendeur, auquel avait 
été régulièrement signifiée l’assignation, dans les conditions prévues par la Conven-
tion de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification des actes judiciaires à 
l’étranger, n’avait marqué aucun intérêt pour la procédure engagée par la société Para-
gon devant le juge californien ; qu’il avait, en effet, sciemment fait défaut et avait choisi 
de ne pas y être représenté ; que s’il ne s’était pas ainsi désintéressé de la procédure qui 
le visait, il lui aurait été parfaitement loisible de prendre connaissance de la décision de 
condamnation le concernant dans le délai d’un an qui lui était imparti par le droit ca-
lifornien pour interjeter appel ; que, dans ces conditions, l’application au cas d’espèce 
des règles de droit californien, fixant à un an le délai pour interjeter appel à compter 
du jugement, ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge 
de la société XT Soft ; qu’en refusant néanmoins l’exequatur de l’ordonnance et du 
jugement californiens du 22 septembre 2014 en raison de leur prétendue contrariété à 
l’ordre public international français de procédure, la cour d’appel a violé l’article 509 
du code de procédure civile, ensemble les articles 6 et 13 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 509 du code de procédure civile et les articles 6 et 13 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

3. Pour accorder l’exequatur, le juge français doit, en l’absence de convention interna-
tionale, s’assurer que trois conditions sont remplies, à savoir la compétence indirecte du 
juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la conformité à l’ordre 
public international de fond et de procédure ainsi que l’absence de fraude.

4. Pour rejeter la demande d’exequatur, l’arrêt relève, d’abord, que l’ordre public in-
ternational français impose que la loi du for ouvre les recours indispensables contre 
le jugement de première instance, spécialement lorsqu’il a été rendu par défaut. Il 
constate, ensuite, que la loi californienne ouvre un délai de recours d’un an, qui court 
du prononcé du jugement, sans prévoir l’exigence d’un acte de signification. Il retient, 
enfin, que cette voie de recours ne pouvant être exercée par le défendeur défaillant 
que si celui-ci a eu connaissance de la décision par la notification qui lui a été faite, 
l’absence d’exigence légale d’une notification en bonne et due forme alliée à la cir-
constance que le délai de recours court dès le prononcé de la décision est de nature à 
priver le défendeur de tout recours effectif et que cette absence de garantie procédu-
rale contrevient aux droits à un procès équitable et à un recours effectif garantis par les 
articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

5. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la connais-
sance par la société XT Soft de l’assignation et de l’instance devant la juridiction ca-
lifornienne ne démontrait pas que ses droits au procès équitable et au recours effectif, 
au sens des articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, avaient été respectés, nonobstant l’absence de notification 
des décisions rendues, dès lors qu’elle disposait d’un délai d’un an à compter de la 
décision pour former un recours, ce dont il résultait qu’au regard des circonstances de 
l’espèce, les décisions américaines pouvaient ne pas révéler d’atteinte à l’ordre public 
international de procédure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Paragon fait grief à l’arrêt de la condamner à payer la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que le juge de l’exequatur, dont les 
pouvoirs se limitent en principe à la vérification des conditions de régularité interna-
tionale des décisions étrangères requises pour leur exequatur, ne peut statuer sur une 
demande accessoire ou reconventionnelle sans lien aucun avec l’instance en exequatur, 
et ajouter ainsi à la condamnation prononcée par le juge étranger ; qu’en faisant droit 
à la demande de dommages-intérêts présentée par la société XT Soft, à l’appui de 
laquelle était alléguée une prétendue faute de la société Paragon relative à une saisie 
conservatoire dénuée de tout lien avec la procédure d’exequatur, la cour d’appel a 
violé l’article 509 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant l’excès 
de pouvoir. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 509 du code de procédure civile :
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7. Le juge de l’exequatur, dont les pouvoirs se limitent à la vérification des conditions 
de l’exequatur, ne peut connaître d’une demande reconventionnelle en responsabilité 
fondée sur une faute qui n’a pas été commise au cours de l’instance dont il est saisi.

8. Pour retenir la responsabilité de la société Paragon, l’arrêt relève que la significa-
tion des décisions de condamnation américaines après expiration du délai de recours 
caractérise une déloyauté procédurale fautive, cette manoeuvre ayant permis la saisie 
conservatoire du compte bancaire de la société XT Soft qui présentait, à la date de la 
saisie, un solde créditeur.

9. En statuant ainsi, alors que la faute imputée à la société Paragon était étrangère à la 
procédure d’exequatur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 509 du code de procédure civile ; article 509 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 septembre 2015, pourvoi n° 14-13.641, Bull. 2015, I, n° 187 (rejet), et les arrêts cités. 1re 
Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 16-23.471, Bull. 2016, I, n° 237 (cassation), et les arrêts cités ; 
1re Civ., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-24.261, Bull. 2020, (2) (cassation).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-18.266, (P)

– Cassation –

 ■ Groupement d’entreprises – Compte prorata – Gestionnaire 
du compte – Action en paiement – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Le gestionnaire du compte prorata des dépenses communes d’un chantier, créancier de l’obligation à paiement 
souscrite par une entreprise signataire de la convention de compte prorata, dispose, à défaut de clause contraire, 
de l’ensemble des droits attachés à sa créance. 



165

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

En conséquence, il est recevable à agir en justice, en cours de chantier, en paiement des sommes dues par un en-
trepreneur au titre du compte prorata, sans être tenu de mettre en oeuvre la procédure conventionnelle facultative 
de délégation de paiement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon,19  février 2019), la société Génie civil du bâtiment 
Centre (la société GBC), désignée gestionnaire du compte prorata des dépenses com-
munes d’un chantier, réalisé sous la maîtrise d’ouvrage d’une communauté de com-
munes, a obtenu une ordonnance d’injonction de payer contre la société Ateliers bois 
et compagnie, au titre de deux appels de fonds émis en application de la convention 
de gestion du compte prorata à laquelle celle-ci avait adhéré.

2. La société Ateliers bois et compagnie a formé opposition.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société GBC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors « que 
les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; que, pour 
déclarer la société GBC irrecevable en sa demande, la cour d’appel a retenu qu’aux 
termes de convention de gestion du compte prorata, le gestionnaire du compte pro-
rata établit les factures et reçoit paiement de leurs montants (article C.4), mais que les 
sommes dont un entrepreneur est redevable au titre de ce compte sont déduites (ar-
ticle 2) du solde (après réception) ou des acomptes (en cours de chantier) qui lui sont 
dus par le maître de l’ouvrage, et que n’ayant pas usé de la possibilité conventionnelle 
qu’elle avait de demander à ce dernier le versement de l’impayé, la société GBC n’est 
pas recevable pour agir en justice contre Ateliers bois aux mêmes fins ; qu’en statuant 
par ces motifs, tandis qu’il résulte de ses énonciations que le versement par le maître 
de l’ouvrage n’était qu’une possibilité conventionnelle pour le gestionnaire du compte 
prorata, la cour d’appel a violé l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

4. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites et doivent être exécutées de bonne foi.

5. Pour déclarer irrecevable la demande en paiement formée par la société GBC, l’arrêt 
retient qu’aux termes de la convention de compte prorata les sommes dont un entre-
preneur est redevable au titre de ce compte sont déduites, après réception, du solde du 
marché ou, en cours de chantier, des acomptes qui lui sont dus par le maître de l’ou-
vrage et que, n’ayant pas usé de la possibilité conventionnelle de demander au maître 
de l’ouvrage le versement de l’impayé pour le compte de la société défaillante, le 
gestionnaire du compte prorata n’était pas recevable à agir en justice aux mêmes fins.

6. En statuant ainsi, alors que le gestionnaire du compte prorata, créancier de l’obliga-
tion à paiement souscrite par l’entreprise signataire de la convention, disposait, à défaut 
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de clause contraire, de l’ensemble des droits attachés à sa créance et n’était pas tenu, 
en cours de chantier, de mettre en oeuvre la procédure facultative de délégation de 
paiement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président  : M. Chauvin (président)  - Rapporteur  : M. Boyer  - Avocat général  : 
Mme  Vassallo (premier avocat général)  - Avocat(s)  : Me  Le Prado  ; SCP L. Pou-
let-Odent -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-24.881, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Continuation du contrat de travail – Conditions – 
Transfert d’une entité économique autonome – Affectation du 
salarié – Affectation pour partie à la société cédante et pour 
partie à la société entrante – Effets – Scission du contrat de 
travail – Scission au prorata des fonctions exercées – Possibilité – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001, que, lorsque le salarié est affecté tant dans le secteur repris, constituant une entité 
économique autonome conservant son identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise, que dans un secteur 
d’activité non repris, le contrat de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l’activité qu’il consacre au 
secteur cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des fonctions exercées par le salarié, est impossible, 
entraîne une détérioration des conditions de travail de ce dernier ou porte atteinte au maintien de ses droits 
garantis par la directive. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, après avoir retenu que le salarié, consacrant 50 % de son activité au 
secteur transféré, n’exerçait pas l’essentiel de ses fonctions dans ce secteur, juge que l’ensemble du contrat de 
travail devait se poursuivre avec le cédant.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 septembre 2018), Mme U... a été enga-
gée le 19 décembre 1996 en qualité de secrétaire par la société Interbarreaux K...- O...

- Q... -J... et associés, désormais dénommée Interbarreaux K...

- Q...

- J... et associés.

En juillet 2013, la société a cédé à la société DPR Méditerranée l’activité qu’elle exer-
çait dans son cabinet secondaire de Menton.

Le 2 août 2013, a été notifié à la salariée le transfert de son contrat de travail auprès de 
la société DPR Méditerranée à hauteur de 50 % de son temps de travail par applica-
tion des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail. Après s’être trouvée en 
arrêt de travail à compter du 7 août 2013, la salariée a pris acte de la rupture de son 
contrat de travail le 23 avril 2014.

2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. La société Interbarreaux K... -Q... -J... et associés fait grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement en ce qu’il avait dit que la prise d’acte était fondée sur des motifs suffi-
samment graves pour rendre impossible la poursuite du contrat de travail, que cette 
rupture s’analysait en une rupture aux torts de l’employeur et produisait les effets d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et de la condamner à payer à la salariée di-
verses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, 
d’indemnité légale de licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et d’indemnité pour perte de chance d’utiliser le droit indivi-
duel à la formation, alors « qu’en application de l’article L. 1224-1 du code du travail, 
dans l’hypothèse d’un transfert partiel d’activité, lorsque l’activité du salarié se répartis-
sait entre l’entité conservée et l’entité économique autonome cédée, le contrat de tra-
vail est transféré pour la partie de son activité professionnelle que le salarié consacrait 
à l’entité cédée ; qu’en l’espèce, il résulte de l’arrêt que la cession par l’employeur à la 
société DPR méditerranée du droit de présentation de la clientèle portant sur l’en-
semble des dossiers du cabinet de Menton, sur les biens mobiliers corporels relatifs à 
l’exercice de l’activité d’avocat et sur le salarié à hauteur de 50 % de son temps de tra-
vail, avait entraîné le transfert d’une entité économique autonome ayant conservé son 
identité ; qu’en jugeant cependant que le contrat de travail de la salariée, affectée pour 
50 % de son temps de travail à l’entité transférée et pour 50 % à l’activité conservée, 
devait se poursuivre avec la cédante au prétexte que la salariée n’exerçait pas l’essentiel 
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de ses fonctions au sein de l’entité transférée, la cour d’appel a violé le texte susvisé, 
interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière des dispositions de la 
directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 :

5. Par plusieurs arrêts, la Cour de cassation a jugé, notamment en cas de cession 
partielle d’une entreprise emportant transfert d’une entité économique autonome 
conservant son identité et dont l’activité avait été poursuivie, qu’en application de 
l’article susvisé, lorsqu’un salarié était employé en partie au sein de cette entité, son 
contrat de travail devait être transféré au cessionnaire pour la partie de l’activité qu’il 
y consacrait (Soc., 22 juin 1993, pourvoi n° 90-44.705, Bull. 1993, V, n° 171 ; Soc., 
9 mars 1994, pourvoi n° 92-40.916, Bull. 1994, V, n° 83 ; Soc., 2 mai 2001, pourvoi 
n° 99-41.960, Bull. 2001, V, n° 145).

6. Pour limiter les hypothèses d’une telle division du contrat de travail, la Cour de 
cassation a ensuite jugé que, si le salarié exerçait l’essentiel de ses fonctions dans le sec-
teur d’activité repris par la nouvelle société, l’ensemble de son contrat de travail devait 
être transféré à cette société et, dans le cas inverse, que son contrat de travail devait se 
poursuivre avec la société sortante (Soc., 30 mars 2010, pourvoi n° 08-42.065, Bull. 
2010, V, n° 78 ; Soc., 21 septembre 2016, pourvoi n° 14-30.056, Bull. 2016, V, n° 169).

7. Par un arrêt du 7 février 1985, (CJCE, arrêt du 7 février 1985, Botzen, aff. 186/83), 
la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que l’article 3, pa-
ragraphe 1, de la directive 77/187/CEE du Conseil, du 14 février 1977, concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au maintien des droits des 
travailleurs en cas de transferts d’entreprises, d’établissements ou de parties d’établisse-
ments devait être interprété en ce sens qu’il n’englobe pas les droits et obligations qui 
résultent pour le cédant d’un contrat de travail ou d’une relation de travail existant à 
la date du transfert et conclu avec des travailleurs qui, bien que n’appartenant pas à la 
partie transférée de l’entreprise, exerçaient certaines activités comportant l’utilisation 
de moyens d’exploitation affectés à la partie transférée, ou qui, étant affectés à un 
service administratif de l’entreprise qui n’a pas été lui-même transféré, effectuaient 
certaines tâches au profit de la partie transférée.

8. Par arrêt du 26 mars 2020, (CJUE, arrêt du 26 mars 2020, ISS Facility Services NV, 
aff. C-344/18), la Cour de justice de l’Union européenne, en présence d’un transfert 
d’entreprise impliquant plusieurs cessionnaires, a écarté tant l’hypothèse consistant à 
transférer le contrat de travail uniquement au cessionnaire auprès duquel le travail-
leur exerce ses fonctions à titre principal, que l’hypothèse consistant à ne transférer 
le contrat de travail à aucun des cessionnaires. Elle a dit pour droit que l’article 3, pa-
ragraphe 1, de la directive 2001/23/CE du Conseil, du 12 mars 2001, concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au maintien des droits des 
travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises 
ou d’établissements, doit être interprété en ce sens que les droits et les obligations ré-
sultant d’un contrat de travail sont transférés à chacun des cessionnaires, au prorata des 
fonctions exercées par le travailleur concerné, à condition que la scission du contrat 
de travail en résultant soit possible ou n’entraîne pas une détérioration des conditions 
de travail ni ne porte atteinte au maintien des droits des travailleurs garanti par cette 
directive, ce qu’il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier.



169

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Par ailleurs, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que, dans l’hy-
pothèse où une telle scission du contrat de travail se révélerait impossible à réaliser 
ou porterait atteinte aux droits dudit travailleur, l’éventuelle résiliation de la relation 
de travail qui s’ensuivrait serait considérée, en vertu de l’article 4 de ladite directive, 
comme intervenue du fait du ou des cessionnaires, quand bien même cette résiliation 
serait intervenue à l’initiative du travailleur.

9. Il résulte ainsi de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la 
directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, que, lorsque le salarié est affecté 
tant dans le secteur repris, constituant une entité économique autonome conservant 
son identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise, que dans un secteur d’activité 
non repris, le contrat de travail de ce salarié est transféré pour la partie de l’activité 
qu’il consacre au secteur cédé, sauf si la scission du contrat de travail, au prorata des 
fonctions exercées par le salarié, est impossible, entraîne une détérioration des condi-
tions de travail de ce dernier ou porte atteinte au maintien de ses droits garantis par 
la directive.

10. Pour juger que la prise d’acte par la salariée était justifiée par un manquement suf-
fisamment grave de l’employeur empêchant la poursuite du contrat de travail, l’arrêt, 
après avoir jugé caractérisé le transfert d’une entité économique autonome, retient 
que, si la partie de l’activité de la société Interbarreaux K...- O...- Q...-J... et associés 
cédée à la société DPR Méditerranée représentait 50 % de l’activité de la salariée, le 
contrat de travail devait se poursuivre auprès de la société Interbarreaux K...- O...- Q...

- J... et associés dès lors que la salariée n’exerçait pas l’essentiel de ses fonctions au sein 
de l’entité transférée.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation sur le se-
cond moyen entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif relatif 
à la mise hors de cause de la société DPR Méditerranée, qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il met hors de cause la société DPR 
Méditerranée, juge que la prise d’acte est fondée sur des motifs suffisamment graves 
pour rendre impossible la poursuite du contrat de travail, que cette rupture s’analyse 
en une rupture aux torts de l’employeur et produit les effets d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et condamne la société Interbarreaux K...- O...- Q...

- J... et associés à payer à la salariée diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis et congés payés afférents, d’indemnité légale de licenciement, de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’indemnité pour 
perte de chance d’utiliser le droit individuel à la formation, l’arrêt rendu le 21 sep-
tembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article L.  1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001, concernant le rapprochement des législations des Etats membres rela-
tives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’établissements ou 
de parties d’entreprises ou d’établissements.

Rapprochement(s) : 
Sur le transfert du contrat d’un salarié exerçant pour partie pour la société cédante et pour partie 
pour la société entrante, évolution par rapport à : Soc., 21 septembre 2016, pourvoi n° 14-30.056, 
Bull. 2016, V, n° 169 (1) (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-23.474, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Domaine d’application – Prévention des risques 
biologiques – Activités impliquant des agents biologiques 
pathogènes – Effets – Entretien et nettoyage par l’employeur de la 
tenue de travail fournis aux travailleurs – Cas – Tenue de travail des 
ambulanciers – Illiceité d’un accord collectif autorisant l’employeur 
à ne pas assurer directement l’entretien de la tenue de travail – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2018), les organisations syndicales et patronales 
du secteur du transport sanitaire ont conclu, le 4 mai 2000, un accord-cadre sur l’amé-
nagement et la réduction du temps de travail des personnels de leurs entreprises, qui a 
par la suite été étendu par arrêté du 30 juillet 2001.

2. Un avenant à cet accord-cadre, relatif à la durée et à l’organisation du travail dans 
les activités du transport sanitaire a été conclu le 16 juin 2016 entre les organisations 
patronales, la Fédération nationale des transporteurs sanitaires, la Fédération nationale 
des artisans ambulanciers, l’Organisation des transports routiers européens ainsi que 
la Chambre nationale des services d’ambulances, d’une part, et les organisations syn-
dicales représentatives de salariés, la Fédération générale des transports et de l’équipe-
ment CFDT, la Fédération générale CFTC des transports et le Syndicat national des 
activités du transport et du transit, d’autre part.

3. La Fédération nationale des transports et de la logistique Force ouvrière–UNCP, qui 
avait participé aux négociations sans être signataire de l’accord, a saisi un tribunal de 
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grande instance d’une demande d’annulation de l’article 6 de cet accord, dont le der-
nier paragraphe était relatif à l’entretien de la tenue professionnelle, et de l’article 10 
relatif aux modalités de décompte du temps de travail des personnels ambulanciers.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances font 
grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule le dernier paragraphe de 
l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail 
dans les activités de transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau mo-
dèle social et portant avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et 
la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, 
alors :

« 1°/ que l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée à l’organisation dans les activités du 
transport sanitaire comprend un article 6 relatif aux temps d’habillage et déshabillage 
qui, après en avoir établi les contreparties financières, se borne à rappeler, d’une part, 
qu’ « en application des dispositions de l’article 22 bis de la CCNA1 de la CCNTR il 
appartient à l’employeur d’assurer l’entretien de la tenue professionnelle des person-
nels ambulanciers. », d’autre part, que « lorsqu’il n’assure pas directement cet entretien, 
l’employeur doit allouer une indemnité dite d’entretien qui vient compenser les frais 
professionnels d’entretien exposés par le personnel ambulancier.

Le montant de cette indemnité est fixé dans l’entreprise. » ; que ce texte, tout en ré-
itérant l’obligation pour l’employeur d’assurer l’entretien des tenues professionnelles, 
a donc pour seul objet de prévoir une compensation financière au profit du salarié 
dans l’hypothèse où il aurait effectivement assuré cet entretien ; qu’en affirmant que 
ce texte était contraire à l’obligation de sécurité de l’employeur en tant qu’il autori-
sait l’employeur à se décharger de son obligation d’entretien, la cour d’appel l’a violé 
l’article 6 précité par fausse application.

2°/ que n’est pas illicite comme susceptible de mettre en danger la sécurité des salariés 
la stipulation d’un accord collectif qui ne méconnaît aucune des dispositions légales 
et réglementaires qui déterminent de façon exhaustive les mesures que doit prendre 
l’employeur pour assurer la prévention des risques professionnels ; qu’en l’espèce, les 
exposantes faisaient valoir que la sécurité des salariés n’était nullement assurée par la 
tenue professionnelle, dont il est exclusivement question dans l’article 6 de l’accord 
du 16 juin 2016, mais par fourniture d’un équipement obligatoire correspondant aux 
dispositions d’un arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhi-
cules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres (tel que 
modifié par un arrêté du 28 août 2009) ; qu’en affirmant que l’éventuel transfert de la 
charge de l’entretien de la tenue professionnelle du salarié était contraire à l’obligation 
de sécurité de l’employeur, lorsque le dernier paragraphe de l’article 6 de l’accord du 
16 juin 2016, qui se bornait à prévoir la compensation financière au profit du salarié 
d’une éventuelle charge d’entretien de sa tenue professionnelle, n’avait ni pour objet 
ni pour effet de dispenser l’employeur de fournir l’équipement spécialement destiné à 
assurer la prévention des risques professionnels dans le secteur en cause, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 4121-1 et R. 4422-1 du code du travail, ensemble l’arrêté 
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du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres, modifié par un arrêté du 28 août 
2009, et l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire. »

Réponse de la Cour

5. L’article L. 2251-1 du code du travail dispose qu’une convention ou un accord 
collectif de travail ne peut déroger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre 
public.

6. Aux termes de l’article R.4422-1 du code du travail l’employeur prend des me-
sures de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les risques résultant 
de l’exposition aux agents biologiques, conformément aux principes de prévention 
énoncés à l’article L. 4121-2 du même code.

7. Selon l’article R. 4424-5 du code du travail, pour les activités qui impliquent des 
agents biologiques pathogènes, l’employeur doit notamment fournir aux travailleurs 
des moyens de protection individuelle, notamment des vêtements de protection ap-
propriés, veiller à ce que les moyens de protection individuelle soient enlevés lorsque 
le travailleur quitte le lieu de travail et faire en sorte, lorsqu’ils sont réutilisables, que 
les moyens de protection individuelle soient rangés dans un endroit spécifique, net-
toyés, désinfectés et vérifiés avant et après chaque utilisation et, s’il y a lieu, réparés ou 
remplacés.

8. Ayant relevé qu’il ne pouvait être exclu que des agents biologiques pathogènes 
vinssent contaminer les tenues de travail des ambulanciers, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que les dispositions du dernier alinéa de l’article 6 de l’accord du 16 juin 
2016 qui autorisaient l’employeur, dans le domaine du transport sanitaire, à ne pas 
assurer directement l’entretien de la tenue de travail des ambulanciers en leur allouant 
une indemnité, étaient contraires aux dispositions des articles L. 4121-1, L. 4121-2 et 
R. 4422-1 du code du travail qui font obligation à l’employeur de prendre les mesures 
de prévention nécessaires pour supprimer ou réduire les risques professionnels résul-
tant de l’exposition aux agents biologiques, et à ce titre, d’assurer lui-même l’entretien 
et le nettoyage des tenues professionnelles.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances 
font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule l’article 10 de l’accord 
du 16  juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail dans les activités de 
transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau modèle social et portant 
avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, alors :

« 1°/ que la conformité des conventions et accords collectifs de travail à l’ordre public 
s’apprécie à la date de leur entrée en vigueur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
que les dispositions de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire entreraient en application le 1er jour du 
mois civil suivant la parution de son arrêté d’extension au journal officiel, sans que cette 
date ne puisse revêtir un caractère obligatoire avant le 3 avril 2017, les parties ayant 
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par ailleurs demandé au ministre une évolution de la réglementation applicable ; que 
l’arrêté d’extension n’étant toujours pas paru au jour où la cour d’appel statuait, cet 
accord n’était toujours pas entré en vigueur à cette date ; qu’en déclarant néanmoins 
les dispositions de l’article 10 de cet accord contraires à l’article R. 3312-33 du code 
des transports en vigueur lors de la conclusion de l’accord du 10 juin 2016, lorsque 
ce dernier n’était toujours pas entré en vigueur à la date à laquelle elle statuait, la cour 
d’appel a violé l’article R. 3312-33 du code des transports, l’arrêté du 19 décembre 
2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire et l’article 6 (en réalité 
10) de l’accord du 16 juin 2016 ;

2°/ que l’article R. 3312-33 du code des transports dispose que la durée hebdoma-
daire de service des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sani-
taire est décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires ; que l’article 1er de 
l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sani-
taire précise dans le même sens que les durées de service des personnels ambulanciers 
roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au moyen de feuille 
de route hebdomadaires individuelles ; que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
concerne en revanche le décompte des heures de prise de service et de fin de service, 
ainsi que les heures de pause ou coupure, toutes informations se rapportant exclusi-
vement au décompte journalier du temps de travail ; qu’il en résulte que l’accord du 
16 juin 2016 ne régit nullement les modes de décompte du temps de travail hebdo-
madaire ; qu’en affirmant néanmoins que cette disposition qui se rapportait au temps 
de travail quotidien était contraire aux dispositions réglementaires précitées relatives 
au décompte hebdomadaire du temps de travail, la cour d’appel a violé l’ensemble de 
ces dispositions, ensemble l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 ;

3°/ que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 prévoit que les moyens d’enregistre-
ment doivent permettre le contrôle et le décompte des informations suivantes : heure 
de prise de service ; heure de fin de service ; heures de pause ou coupure (heure de dé-
but et de fin pour chaque pause ou coupure) ; lieu des pauses ou coupures (entreprise, 
extérieur, domicile)  ; qu’il précise également que lorsque les temps de travail sont 
enregistrés par un moyen autre que la feuille de route, ces temps doivent être validés 
contradictoirement ; que l’exigence d’une validation contradictoire permet donc au 
salarié de s’assurer que l’ensemble des informations requises lui assureront des garanties 
au moins équivalentes à celle résultant de l’établissement d’une feuille de route telle 
que définie par l’annexe à l’arrêté du 19 décembre 2001 relatif à l’horaire de service 
dans le transport sanitaire ; qu’en retenant que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
n’était pas conforme aux exigences de l’article R. 3312-33 du code des transports et 
de l’arrêté du 19 décembre 2001, la cour d’appel a violé l’ensemble de ces textes. »

Réponse de la Cour :

11. Le juge saisi d’un recours en nullité contre les conventions ou accords collectifs ap-
précie leur conformité au regard des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
lors de la conclusion de ces conventions ou accords collectifs.

12. Selon l’article R. 3312-33 du code des transports, la durée hebdomadaire de ser-
vice des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire est 
décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires.

13. L’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans 
le transport sanitaire dispose, dans le même sens, que les durées de service des person-
nels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au 
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moyen de feuilles de route hebdomadaires individuelles qui précisent les horaires de 
début et de fin de service, l’amplitude journalière de travail en heures, les lieux et ho-
raires de prise de repas, l’exécution de tâches complémentaires et d’activités annexes, 
l’heure de prise de service le lendemain et le véhicule attribué pour la première mis-
sion du lendemain avec une partie réservée aux observations et aux signatures.

14. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, d’une part, que les moyens d’enregistre-
ment permettant le contrôle de la durée du travail envisagés par l’article 10 ne repre-
naient pas toutes les informations contenues dans la feuille de route rendue obligatoire 
par l’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001, et d’autre part, que la procédure de 
validation contradictoire des temps de travail lorsqu’ils étaient enregistrés par un autre 
moyen que la feuille de route ne permettait pas de vérifier que les modalités choisies 
offriraient autant de garanties que la feuille de route, la définition d’un modèle unique 
de feuille de route applicable à l’ensemble des salariés du secteur évitant pour les in-
téressés toute incertitude sur les modalités de décompte de leurs temps de travail, la 
cour d’appel en a exactement déduit que ces dispositions qui autorisaient le décompte 
du temps de travail par un document autre que la feuille de route obligatoire étaient 
illicites, peu important que les partenaires sociaux eussent prévu que les dispositions 
de l’accord litigieux entreraient en application le premier jour du mois civil suivant la 
parution de l’arrêté d’extension au journal officiel et demandé par ailleurs au ministre 
une évolution de la réglementation applicable.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version applicable au litige ; articles 
R. 4422-1 et R. 4424-5 du code du travail ; article R. 3312-33 du code des transports ; article 1 
de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-10.352, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Indemnisation – Demande dirigée contre une société 
n’entrant pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 – Possibilité – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 novembre 2018), M. L..., engagé en qua-
lité de calorifugeur par la société Wanner Isofi isolation, devenue Kaefer Wanner, a été 
affecté, dans le cadre d’une sous-traitance, du 13 avril 1988 au 31 mai 1998 à l’établis-
sement de Saint-Auban de la société Arkema France.

2. Selon arrêté ministériel du 30 octobre 2007, cet établissement a été inscrit sur la 
liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la période 1962-1994.

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement de dom-
mages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété dirigée contre la société Kaefer Wanner.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. L... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété, alors « que le salarié qui justifie d’une 
exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation 
de sécurité, quand bien même il aurait travaillé dans un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 n’appartenant pas à son employeur ; 
qu’en refusant au salarié l’indemnisation de son préjudice d’anxiété résultant de son 
exposition aux poussières d’amiante dans l’établissement de Saint Auban appartenant 
à la société Arkema où il a été mis à disposition de 1988 à 1998, sans examiner les 
justificatifs de son exposition aux poussières d’amiante durant cette période d’emploi 
qu’il produisait quand bien même cet établissement n’appartenait pas à son employeur, 
la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil alors applicable, ensemble l’article 
L. 4221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une alloca-
tion de cessation anticipée d’activité, sous réserve qu’ils cessent toute activité profes-
sionnelle.

6. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010 
V, n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.
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7. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

8.Elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait être 
admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et l’arrêté ministé-
riel pris sur son fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions 
de ce texte, de sorte que le salarié, qui avait été affecté par son employeur dans une 
autre entreprise exploitant un établissement mentionné par le texte précité, ne pouvait 
prétendre à l’indemnisation de ce préjudice (Soc., 22 juin 2016, pourvoi n° 14-28.175, 
Bull. 2016 V, n°131).

9.Il est toutefois apparu, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé.

10. Dans ces circonstances, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a reconnu la 
possibilité pour un salarié justifiant d’une exposition à l’amiante, générant un risque 
élevé de développer une pathologie grave, d’agir contre son employeur, sur le fonde-
ment du droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, quand bien 
même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de 
la loi du 23 décembre 1998 (Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi n° 18-17.442, publié au 
Rapport annuel).

11. Au regard de ces mêmes circonstances, il y a lieu d’admettre que le salarié qui 
justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une 
pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à 
son obligation de sécurité, quand bien même cet employeur n’entrerait pas dans les 
prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée.

12. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts au titre 
du préjudice d’anxiété, l’arrêt retient, d’abord, que l’établissement de Saint-Auban 
dans lequel le salarié a été employé par la société Kaefer Wanner figure au nombre 
des établissements de la société Arkema listés sur l’arrêté du 30 octobre 2007 comme 
ouvrant droit à l’ACAATA.

13. L’arrêt retient, ensuite, que l’exposition du salarié à l’amiante résulte de son travail 
dans l’établissement de Saint-Auban auprès de la société Arkema, société tierce au sein 
de laquelle il a été mis à disposition par son employeur, dans le cadre d’un contrat de 
sous-traitance.

14. L’arrêt en déduit que le salarié ne peut rechercher la responsabilité de son em-
ployeur, la société Kaefer Wanner, au titre de son préjudice d’anxiété.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.



177

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. L... de sa demande au 
titre du préjudice d’anxiété, l’arrêt rendu le 9 novembre 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée ; articles L. 4121-1 et L. 4121-
2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi 
n° 17-18.330, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 16 septembre 2020, n° 18-26.696, (P)

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Dénonciation de faits de 
harcèlement moral – Sanction interdite – Exception – Mauvaise foi – 
Preuve – Moment – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1152-2 du code du travail, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, 
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou 
pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés. Selon l’article L. 1152-3 du même code, toute rup-
ture de contrat de travail intervenue en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2 du code du travail, 
toute disposition ou tout acte contraire est nul. Il s’en déduit que le salarié qui relate des faits de harcèlement 
moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par 
le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce.

L’absence éventuelle dans la lettre de licenciement de mention de la mauvaise foi avec laquelle le salarié a relaté 
des agissements de harcèlement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, laquelle peut être 
alléguée par l’employeur devant le juge.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 novembre 2018), engagé le 6  juin 2011 par la 
société Alten Sud-Ouest en qualité d’ingénieur d’études, M.  D... a été licencié le 
6 novembre 2015.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour faire juger son licenciement nul 
en application des dispositions de l’article L. 1152-3 du code du travail, ordonner sa 
réintégration et condamner l’employeur au paiement de diverses sommes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en nullité du licenciement 
et de sa demande subséquente de réintégration, alors :

« 1°/ que le grief tiré de la relation des agissements de harcèlement moral par le salarié, 
dont la mauvaise foi n’est pas alléguée, emporte à lui seul la nullité de plein droit du 
licenciement ; que la lettre de licenciement fixe les limites du litige ; qu’en considé-
rant que M. D... avait dénoncé des faits qu’il savait inexistants de harcèlement moral 
en persistant à reprocher mensongèrement à l’employeur de ne pas lui avoir donné 
« pendant plusieurs mois » les motifs de sa sortie de mission, cependant qu’il résultait 
de la lecture de la lettre de licenciement, qui fixe les limites du litige, que l’employeur 
avait, de son propre aveu, reconnu la bonne foi du salarié en énonçant que « vos accu-
sations de harcèlement/dénigrement (dont vous semblez vous-même dans certains de 
vos écrits, douter de leur caractère approprié à la situation) sont des accusations graves, 
de surcroît sans aucun fondement ni lien avec la réalité des faits qu’il convient de ne 
pas utiliser de manière inconsidérée », ce dont il résultait que la lettre de licenciement 
n’invoquait pas la mauvaise foi du salarié dans sa relation d’agissements de harcèlement 
moral mais simplement que ceux-ci ne seraient pas avérés et que le salarié lui-même 
hésitait quant à la qualification adéquate, ce qui était exclusif de toute mauvaise foi, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail, ensemble 
l’article L. 1232-6 du même code ;

2°/ qu’en toute hypothèse aucun salarié ne peut être licencié pour avoir témoigné 
ou pour avoir relaté des faits de harcèlement moral ; que toute rupture intervenue en 
méconnaissance de ces principes est nulle ; qu’il s’en déduit que le salarié qui relate 
des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, 
laquelle doit être caractérisée et ne peut résulter que de la connaissance par le salarié 
de la fausseté des faits qu’il dénonce et d’une intention de nuire ; qu’en énonçant, pour 
débouter M. D... de ses demandes, que la connaissance qu’il avait de la fausseté de ses 
allégations se déduisait de la contradiction existant entre son souhait affiché d’obte-
nir des explications sur les motifs de son retrait de mission et son refus persistant de 
s’expliquer loyalement avec l’employeur sur lesdits motifs qu’il était en droit d’estimer 
infondés, en alléguant d’un danger potentiel et inexistant, la cour d’appel qui s’est 
prononcée par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi du salarié, a violé les 
articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ;

3°/ qu’en toute hypothèse aucun salarié ne peut être licencié pour avoir témoigné 
ou pour avoir relaté des faits de harcèlement moral ; que toute rupture intervenue en 
méconnaissance de ces principes est nulle ; qu’il s’en déduit que le salarié qui relate 
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des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, 
laquelle doit être caractérisée et ne peut résulter que de la connaissance par le salarié 
de la fausseté des faits qu’il dénonce ; qu’en énonçant, pour débouter M. D... de ses 
demandes, que le caractère répétitif et incantatoire des remerciements qu’il adressait 
à l’employeur et l’expression réitérée de sa volonté d’ouverture au dialogue permet-
taient de se convaincre de sa mauvaise foi, dès lors qu’il mettait en réalité en échec 
toutes les tentatives de l’employeur de parvenir à une communication constructive, la 
cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi du 
salarié et a violé les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 1152-2 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, 
de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés 
de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés.

Selon l’article L. 1152-3 du même code, toute rupture de contrat de travail intervenue 
en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2 du code du travail, toute dispo-
sition ou tout acte contraire est nul. Il s’en déduit que le salarié qui relate des faits de 
harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne 
peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce.

5. La cour d’appel a constaté que le salarié avait persisté à reprocher mensongèrement 
à l’employeur de ne pas lui avoir donné « pendant plusieurs mois » les motifs de sa 
sortie de mission alors qu’ils avaient été portés à sa connaissance par écrit le 1er juin 
2015, qu’il était à l’origine du blocage de toute communication sur ce point et qu’en 
dénonçant des faits qu’il savait inexistants de harcèlement moral, l’intéressé, déniant 
tout pouvoir d’appréciation de l’employeur sur son comportement et sur son travail, 
avait adopté une stratégie lui permettant de se soustraire aux différents entretiens qui 
étaient fixés par l’employeur et à la discussion contradictoire qu’il appelait pourtant de 
ses voeux. Elle a également retenu que la connaissance que le salarié avait de la fausseté 
de ses allégations de harcèlement moral se déduisait, d’une part de la contradiction 
existant entre son souhait affiché d’obtenir des explications sur les motifs de son re-
trait de mission et son refus persistant de s’expliquer loyalement avec l’employeur sur 
lesdits motifs, d’autre part du caractère répétitif des remerciements qu’il avait adressés 
à l’employeur et de l’expression réitérée de sa volonté d’ouverture au dialogue, alors 
qu’il avait mis en réalité en échec toutes les tentatives de l’employeur de parvenir à 
une communication constructive en refusant d’honorer tous les rendez-vous qui lui 
étaient donnés au mépris de ses obligations contractuelles.

6. La cour d’appel a ainsi caractérisé la mauvaise foi du salarié dans la dénonciation des 
faits de harcèlement moral.

7. Le moyen, inopérant en sa première branche, en ce que l’absence éventuelle dans la 
lettre de licenciement de mention de la mauvaise foi avec laquelle le salarié a relaté des 
agissements de harcèlement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, 
laquelle peut être alléguée par l’employeur devant le juge, n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité pour le juge de caractériser la mauvaise foi dans la dénonciation du harcèlement 
moral, à rapprocher : Soc., 7 février 2012, pourvoi n° 10-18.035, Bull. 2012, V, n° 55 (cassation), 
et l’arrêt cité ; Soc., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-17.551, Bull. 2015, V, n° 235 (cassation).

Soc., 9 septembre 2020, n° 18-22.971, (P)

– Rejet –

 ■ Lieu d’exécution – Travail accompli dans plusieurs Etats 
membres – Lieu habituel d’exécution du travail – Caractérisation – 
Compétence judiciaire – Applications diverses – Transport aérien – 
Personnel navigant – Base d’affectation – Portée.

Selon les règles de compétence prévues par l’article 21, § 1, du règlement (UE) n° 1215/12 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012, telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a. / Crewlink Ltd, C-168/16 et Moreno Osacar 
/ Ryanair, C-169/16) et la Cour de cassation (Soc., 28 février 2018, pourvoi n° 16-12.754, Bull. 2018, 
V, n° 38 et 39), l’employeur peut être attrait devant la juridiction du lieu où ou à partir duquel le travailleur 
accomplit habituellement son travail, c’est-à-dire le lieu où ou à partir duquel il s’acquitte de fait de l’essentiel 
de ses obligations à l’égard de son employeur. S’agissant de personnel navigant d’une compagnie aérienne ou 
mis à sa disposition, les juridictions nationales doivent notamment établir dans quel État membre se situe le lieu 
à partir duquel le travailleur effectue ses missions de transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit les ins-
tructions sur ses missions et organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent les outils de travail. A cet égard, 
la notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle significatif dans l’identification 
des indices permettant de déterminer le lieu à partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur 
travail et, partant, la compétence d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un recours formé par eux, au 
sens de l’article 21 du règlement précité. Ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu des éléments de fait de 
chaque cas d’espèce, des demandes présenteraient des liens de rattachement plus étroits avec un endroit autre que 
celui de la base d’affectation que se trouverait mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu 
à partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur travail. Il en résulte que si la notion de base 
d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle significatif dans la notion de lieu où ou à partir 
duquel le salarié navigant accomplit habituellement son travail, elle ne saurait y être assimilée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2018), M. A... a été engagé à compter du 21 mars 
2016 par la société SRSI, société de portage international de droit andorran, suivant 
contrat à durée déterminée d’un an, en qualité de steward exerçant des missions pour 
des filiales africaines et européennes de la société Regourd aviation ayant son siège 
social à Paris.

Le 12 septembre 2016, la société SRSI a notifié au salarié la rupture de son contrat de 
travail avec effet au 11 octobre 2016.

2. Le 7 novembre 2016, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes de Paris de de-
mandes dirigées contre les sociétés Regourd aviation et SRSI et liées à l’exécution et 
à la rupture de son contrat de travail.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société SRSI fait grief à l’arrêt de dire qu’en application des articles 20 et 21 du 
règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, ainsi que de l’article 42, alinéa 2, du code de 
procédure civile, le conseil de prud’hommes de Paris est compétent pour connaître 
de l’ensemble des demandes formées par le salarié à l’encontre de la société SRSI SL 
et de la SA Regourd aviation et, en conséquence, de renvoyer pour le surplus l’affaire 
devant le conseil de prud’hommes de Paris pour qu’il statue au fond sur le litige, alors :

« 1°/ que pour déterminer le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 
membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne, le juge na-
tional doit notamment établir dans quel État membre se situe le lieu à partir duquel le 
travailleur effectue ses missions de transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit 
les instructions sur ses missions et organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent 
les outils de travail ; qu’à cet égard la notion de « base d’affectation » constitue un élé-
ment susceptible de jouer un rôle significatif dans l’identification des indices permet-
tant de déterminer le lieu à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son 
travail et, partant, la compétence d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un 
recours formé par lui ; que ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu des éléments 
de fait de chaque espèce, ses demandes présenteraient des liens de rattachement plus 
étroits avec un endroit autre que celui de la « base d’affectation » que se trouverait 
mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à partir duquel le 
travailleur accomplit habituellement son travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est 
bornée à constater que le tableau des vols effectués par M. A... pendant la relation 
contractuelle montre que sur les 41 vols assurés par l’intéressé, 14 vols étaient des vols 
intérieurs français, 14 vols avaient été opérés entre une ville et un aéroport français et 
13 vols entre des villes européennes pour retenir que le lieu à partir duquel M. A... 
s’acquittait de l’essentiel de ses missions de personnel navigant, c’est-à-dire d’où il 
partait et où rentrait, était situé en France, et le plus souvent [...], avant de relever par 
des motifs surabondants que les consignes concernant le « catering » lui avaient été 
données en France, pour retenir la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant le travailleur à la société andorrane SRSI ; qu’en 
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statuant ainsi, quand il lui appartenait de se déterminer au regard de l’ensemble des 
indices sus énumérés, de rechercher la base d’affectation du travailleur et d’apprécier si 
celle-ci était pertinente pour identifier le lieu à partir duquel le travailleur accomplis-
sait habituellement son travail, la cour d’appel a violé les articles 20 et 21 du règlement 
(UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale ;

2°/ qu’en toute hypothèse le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 
membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne est celui du 
lieu à partir duquel le travailleur s’acquitte de l’essentiel de ses obligations à l’égard de 
son employeur ; qu’en retenant la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant K... A... à la société andorrane SRSI, quand elle 
constatait que le lieu à partir duquel K... A... s’acquittait de l’essentiel de ses missions 
de personnel navigant était situé en France, et le plus souvent à [...], non à Paris, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations au regard 
des articles 20 et 21 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

Réponse de la Cour

4. Selon les règles de compétence prévues par l’article 21, paragraphe 1, du Réglement 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, telles qu’interprétées par la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE, 14 septembre 2017, Crewlink et Ryanair, C-168/16 et 
C-169/16) et la Cour de cassation (Soc., 28 février 2018, pourvoi n° 16-12.754 et 
16-17.505, Bull. 2018, V, n° 38 et 39), l’employeur peut être attrait devant la juridiction 
du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail, c’est-
à-dire le lieu où ou à partir duquel il s’acquitte de fait de l’essentiel de ses obligations à 
l’égard de son employeur. S’agissant de personnel navigant d’une compagnie aérienne 
ou mis à sa disposition, les juridictions nationales doivent notamment établir dans 
quel État membre se situe le lieu à partir duquel le travailleur effectue ses missions de 
transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit les instructions sur ses missions et 
organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent les outils de travail. A cet égard, la 
notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle signifi-
catif dans l’identification des indices permettant de déterminer le lieu à partir duquel 
des travailleurs accomplissent habituellement leur travail et, partant, la compétence 
d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un recours formé par eux, au sens 
de l’article 21 du règlement précité. Ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu 
des éléments de fait de chaque cas d’espèce, des demandes présenteraient des liens de 
rattachement plus étroits avec un endroit autre que celui de la base d’affectation que 
se trouverait mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à 
partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur travail. Il en résulte 
que si la notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle 
significatif dans la notion de lieu où ou à partir duquel le salarié navigant accomplit 
habituellement son travail, elle ne saurait y être assimilée.

5. Or, il résulte des conclusions de la société SRSI devant la cour d’appel qu’au sou-
tien de la compétence de la juridiction andorrane dans le ressort de laquelle elle a son 
siège, la société SRSI se bornait à soutenir que le salarié n’avait pas exercé l’essentiel de 
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ses activités en France, sans préciser quelle était sa base d’affectation. Dès lors, la cour 
d’appel n’était pas tenue de faire une recherche qui ne lui était pas demandée.

Par ailleurs, la cour d’appel a retenu que la société Regourd aviation, ayant son siège à 
Paris, apparaissait comme un défendeur sérieux dès lors que le salarié exerçait contre 
elle, prise en sa qualité alléguée de coemployeur, une action directe et personnelle 
connexe à celle engagée à l’encontre de la société SRSI fondée notamment, et selon 
lui, par l’existence d’une opération de prêt de main d’oeuvre illicite. Elle en a déduit 
à bon droit que le salarié pouvait bénéficier de la prorogation de compétence prévue 
par l’article 42 du code de procédure civile et que le conseil de prud’hommes de Paris 
était territorialement compétent pour statuer sur l’ensemble de ses demandes.

6.Le moyen ne peut donc être accueilli en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 

Article 21, § 1, du règlement (UE) n° 1215/12 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de « base d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit 
habituellement son travail dans le domaine du transport aérien, à rapprocher : Soc., 28 février 
2018, pourvoi n° 16-12.754, Bull. 2018, V, n° 38, (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 28 février 2018, 
pourvoi n° 16-17.505, Bull. 2018, V, n° 39, (cassation), et l’arrêt cité. Sur la notion de « base 
d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit habituellement son 
travail dans le domaine du transport aérien, cf : CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a. 
/ Crewlink Ltd, C-168/16 et Moreno Osacar / Ryanair, C-169/16.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.122, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation 
de l’employeur – Proposition d’un emploi adapté – Périmètre de 
l’obligation – Groupe de sociétés – Groupe de reclassement – 
Caractérisation – Permutation de tout ou partie du personnel – 
Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 22 janvier 2019), M. G... a été engagé en qualité de 
chauffeur poids-lourds le 2 décembre 1997 par la société Transports Moulinois et a été 
victime d’un accident du travail le 9 janvier 2015.

2. Déclaré inapte à son poste, apte à un autre avec réserves, à l’issue de deux examens 
médicaux le 29 août 2016, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement le 18 octobre 2016.

3. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à voir déclarer 
son licenciement sans cause réelle et sérieuse et tendant à la condamnation de l’em-
ployeur à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que lorsqu’à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi qu’il occu-
pait précédemment, l’employeur, tenu d’une obligation de reclassement, doit néces-
sairement consulter les délégués du personnel sur les possibilités de reclassement et 
éventuelles propositions de reclassement, en leur fournissant au préalable toutes les 
informations nécessaires et utiles, ces derniers étant parties prenantes du processus de 
recherche de reclassement ; qu’en considérant en l’espèce que la consultation des délé-
gués du personnel du 12 septembre 2016 avait été régulière, tout en constatant que le 
procès-verbal de séance faisait état d’un avis favorable aux postes de reclassement émis 
par Mme J..., qui n’était pourtant pas présente ce jour-là, et que l’intéressée n’avait fi-
nalement signé le procès-verbal que le lendemain, prétendant avoir été consultée dans 
le cadre d’une ‘’conférence téléphonique’’, ce dont il résultait nécessairement que les 
délégués du personnel n’avaient pas été régulièrement consultés et que le procès-ver-
bal de la séance du 12 septembre 2016 était entaché d’une irrégularité flagrante, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 
L. 1226-10 du code du travail ;

2°/ que la recherche des possibilités de reclassement du salarié victime d’un accident 
du travail et déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment doit 
s’apprécier à l’intérieur du groupe auquel appartient l’employeur concerné, parmi les 
entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation lui permettent 
d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’il appartient à l’em-
ployeur, qui prétend s’être trouvé dans l’impossibilité d’effectuer un tel reclassement, 
d’en apporter la preuve ; qu’en constatant que la société Transports Moulinois appar-
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tenait au réseau France Express, qui est un GIE, mais que le cadre de la recherche de 
reclassement ne pouvait s’étendre à ce groupement dès lors ‘’qu’il n’est pas établi que 
l’organisation de ce réseau permet une permutation de personnel’’, cependant que 
c’était à l’employeur de démontrer l’impossibilité de reclassement dans le cadre du 
groupement, la cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé l’article 1353 
du code civil. »

Réponse de la Cour

6. D’une part, l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2012-387 du 22 mars 2012, n’imposant aucune forme particulière pour recueillir 
l’avis des délégués du personnel quant au reclassement d’un salarié déclaré inapte, la 
cour d’appel, qui a constaté que la délégation unique du personnel, dans ses attribu-
tions de délégation du personnel, avait été consultée et que chaque élu avait émis un 
avis, a légalement justifié sa décision.

7. D’autre part, l’adhésion à un groupement d’intérêt économique n’entraînant pas en 
soi la constitution d’un groupe, la cour d’appel, qui a constaté, en l’état des éléments 
qui lui étaient soumis tant par l’employeur que par le salarié, qu’il n’était pas établi 
que l’organisation du réseau France Express permettait entre les sociétés adhérentes la 
permutation de tout ou partie de leur personnel, a retenu, sans méconnaître les règles 
relatives à la charge de la preuve, que ces sociétés ne faisaient pas partie d’un même 
groupe de reclassement.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Capitaine  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable en l’espèce.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve relative au périmètre du groupe de reclassement en matière de licen-
ciement pour motif économique, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 15-19.927, 
Bull. 2016, V, n° 217 (2) (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 23 septembre 2020, n° 19-15.313, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation du salarié – Obligation de loyauté – Manquement – 
Défaut – Cas – Immatriculation d’une société concurrente à 
celle de l’employeur pendant le cours du préavis – Conditions – 
Détermination – Portée.

Une cour d’appel, qui a relevé qu’un salarié avait constitué une société concurrente de celle de son employeur, 
immatriculée pendant le cours du préavis, mais dont l’exploitation n’avait débuté que postérieurement à la 
rupture de celui-ci, alors que le salarié n’était plus tenu d’aucune obligation envers son ancien employeur, en a 
exactement déduit qu’aucun manquement à l’obligation de loyauté n’était caractérisé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 12 février 2019), M. E... a été engagé le 1er  juillet 
2014 par la société Atelier mécanique chaudronnerie maintenance (AMCM). Il a pré-
senté sa démission le 23 mai 2016.

2. L’employeur lui a notifié la rupture de son préavis pour faute lourde le 23 juin 2016, 
et a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de dommages-intérêts pour man-
quement à l’obligation de loyauté.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société AMCM fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes et de la 
condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité compensatrice de pré-
avis et de congés payés afférents, alors « que manque gravement à son obligation de 
loyauté le salarié qui, étant au service de son employeur et sans l’en informer, crée une 
société dont l’activité est directement concurrente de la sienne, peu important que des 
actes de concurrence déloyale ou de détournement de clientèle soient ou non établis ; 
qu’en retenant que les manquements de M. E... à son obligation de loyauté n’étaient 
pas caractérisés, sans avoir tiré les conséquences légales de ses constatations selon les-
quelles M. E... avait constitué, avec son épouse, la société MCO (étant acquis aux 
débats que les statuts avaient été signés le 14 mai 2016 avant la démission de M. E... 
le 23 mai), immatriculée le 31 mai 2016, soit pendant son préavis, société qui, par son 
objet social et son implantation territoriale, était en concurrence directe avec la société 
AMCM, la cour d’appel a violé l’article L. 1222-1 du code du travail.»
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Réponse de la Cour

5. La cour d’appel, qui a constaté que si la société constituée par le salarié avait été 
immatriculée pendant le cours du préavis, son exploitation n’avait débuté que posté-
rieurement à la rupture de celui-ci, alors que le salarié n’était plus tenu d’aucune obli-
gation envers son ancien employeur, en a exactement déduit qu’aucun manquement à 
l’obligation de loyauté n’était caractérisé.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 1222-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’absence de manquement du salarié à son obligation de loyauté en cas de 
création d’une société concurrente à celle de l’employeur pendant l’exécution de son préavis, à 
rapprocher : Soc., 20 février 1975, pourvoi n° 74-40.238, Bull. 1975, V, n°84 (2) (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.122, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude physique du salarié – Obligation de 
reclassement – Périmètre de l’obligation – Groupe de sociétés – 
Groupe de reclassement – Périmètre – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Ne méconnaît pas les règles de la charge de la preuve relatives au périmètre du groupe de reclassement, la cour 
d’appel qui, appréciant les éléments qui lui étaient soumis tant par l’employeur que par le salarié, a constaté 
qu’il n’était pas établi que l’organisation du réseau auquel appartenait l’entreprise permettait entre les sociétés 
adhérentes la permutation de tout ou partie de leur personnel.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 22 janvier 2019), M. G... a été engagé en qualité de 
chauffeur poids-lourds le 2 décembre 1997 par la société Transports Moulinois et a été 
victime d’un accident du travail le 9 janvier 2015.

2. Déclaré inapte à son poste, apte à un autre avec réserves, à l’issue de deux examens 
médicaux le 29 août 2016, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement le 18 octobre 2016.

3. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à voir déclarer 
son licenciement sans cause réelle et sérieuse et tendant à la condamnation de l’em-
ployeur à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que lorsqu’à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi qu’il occu-
pait précédemment, l’employeur, tenu d’une obligation de reclassement, doit néces-
sairement consulter les délégués du personnel sur les possibilités de reclassement et 
éventuelles propositions de reclassement, en leur fournissant au préalable toutes les 
informations nécessaires et utiles, ces derniers étant parties prenantes du processus de 
recherche de reclassement ; qu’en considérant en l’espèce que la consultation des délé-
gués du personnel du 12 septembre 2016 avait été régulière, tout en constatant que le 
procès-verbal de séance faisait état d’un avis favorable aux postes de reclassement émis 
par Mme J..., qui n’était pourtant pas présente ce jour-là, et que l’intéressée n’avait fi-
nalement signé le procès-verbal que le lendemain, prétendant avoir été consultée dans 
le cadre d’une ‘’conférence téléphonique’’, ce dont il résultait nécessairement que les 
délégués du personnel n’avaient pas été régulièrement consultés et que le procès-ver-
bal de la séance du 12 septembre 2016 était entaché d’une irrégularité flagrante, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 
L. 1226-10 du code du travail ;

2°/ que la recherche des possibilités de reclassement du salarié victime d’un accident 
du travail et déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment doit 
s’apprécier à l’intérieur du groupe auquel appartient l’employeur concerné, parmi les 
entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation lui permettent 
d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ; qu’il appartient à l’em-
ployeur, qui prétend s’être trouvé dans l’impossibilité d’effectuer un tel reclassement, 
d’en apporter la preuve ; qu’en constatant que la société Transports Moulinois appar-
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tenait au réseau France Express, qui est un GIE, mais que le cadre de la recherche de 
reclassement ne pouvait s’étendre à ce groupement dès lors ‘’qu’il n’est pas établi que 
l’organisation de ce réseau permet une permutation de personnel’’, cependant que 
c’était à l’employeur de démontrer l’impossibilité de reclassement dans le cadre du 
groupement, la cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé l’article 1353 
du code civil. »

Réponse de la Cour

6. D’une part, l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2012-387 du 22 mars 2012, n’imposant aucune forme particulière pour recueillir 
l’avis des délégués du personnel quant au reclassement d’un salarié déclaré inapte, la 
cour d’appel, qui a constaté que la délégation unique du personnel, dans ses attribu-
tions de délégation du personnel, avait été consultée et que chaque élu avait émis un 
avis, a légalement justifié sa décision.

7. D’autre part, l’adhésion à un groupement d’intérêt économique n’entraînant pas en 
soi la constitution d’un groupe, la cour d’appel, qui a constaté, en l’état des éléments 
qui lui étaient soumis tant par l’employeur que par le salarié, qu’il n’était pas établi 
que l’organisation du réseau France Express permettait entre les sociétés adhérentes la 
permutation de tout ou partie de leur personnel, a retenu, sans méconnaître les règles 
relatives à la charge de la preuve, que ces sociétés ne faisaient pas partie d’un même 
groupe de reclassement.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Capitaine  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable en l’espèce.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve relative au périmètre du groupe de reclassement en matière de licen-
ciement pour motif économique, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 15-19.927, 
Bull. 2016, V, n° 217 (2) (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 30 septembre 2020, n° 19-16.488, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude physique du salarié – Proposition d’un 
emploi adapté – Avis des délégués du personnel – Obligations de 
l’employeur – Portée.

Il résulte de l’article L 1226-10 du code du travail que l’employeur est tenu de consulter les délégués du person-
nel avant d’engager la procédure de licenciement d’un salarié inapte à son emploi en conséquence d’un accident 
du travail, même s’il n’identifie pas de poste de reclassement.

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude physique du salarié – Proposition d’un 
emploi adapté – Avis des délégués du personnel – Obligations de 
l’employeur – Poste de reclassement – Identification – Défaut – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 février 2018), M. B... a été engagé le 23 janvier 2013 
par la société Médica service en qualité d’agent d’exploitation polyvalent.

2. Il a été placé en arrêt de travail à la suite d’un accident du travail, et déclaré inapte 
par le médecin du travail à l’issue des visites de reprise des 9 et 23 juillet 2015.

3. Il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 25 août 2015, et 
a saisi la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de l’arrêt de dire le licenciement fondé sur une cause 
réelle et sérieuse et de le débouter de sa demande au titre de la rupture du contrat de 
travail, alors « qu’il résulte de l’article L. 1226-10 du Code du travail que l’avis des 
délégués du personnel doit être recueilli par l’employeur avant que la procédure de 
licenciement d’un salarié déclaré par le médecin du travail inapte à son emploi en 
conséquence d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle soit engagée ; 
que l’employeur ne saurait se soustraire à cette obligation dont la violation est sanc-
tionnée par l’indemnité prévue à l’article L. 1226-15 du code du travail par un motif 
tiré de l’absence de proposition de reclassement ; qu’en retenant que faute de proposi-
tion de reclassement, l’exigence d’un avis des délégués du personnel ne résulte pas de 
l’article L. 1226-10 du code du travail dans ses dispositions applicables en la cause, la 
cour d’appel a violé cette disposition. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

5. Selon ce texte, lorsque, à l’issue des périodes de suspension du contrat de travail 
consécutives à un accident ou à une maladie professionnelle, le salarié est déclaré 
inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités. Cette proposition 
prend en compte après avis des délégués du personnel, les conclusions écrites du mé-
decin du travail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du salarié à exercer l’une 
des tâches existantes dans l’entreprise.

6. Pour débouter le salarié de sa demande au titre d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, l’arrêt retient que si les dispositions de l’article L. 1226-10 du code du 
travail exigent que l’avis des délégués du personnel intervienne avant la proposition 
de reclassement, une telle exigence ne résulte, en l’absence de proposition de reclasse-
ment, ni de ce texte, ni de l’article L. 1226-12 du même code.

7. En statuant ainsi, alors que le salarié ayant été déclaré inapte à l’issue d’une période 
de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du travail, il appartenait à 
l’employeur de consulter les délégués du personnel sur les possibilités de reclassement 
avant d’engager la procédure de licenciement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme  Valéry  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de consulter les délégués du personnel avant d’engager la procédure de licencie-
ment d’un salarié inapte à son emploi en conséquence d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, à rapprocher  : Soc., 23  septembre 2009, pourvoi n°  08-41.685, Bull. 2009, V, 
n° 192 (rejet).
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Soc., 30 septembre 2020, n° 19-11.974, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude – Reclassement – Consultation des délégués du 
personnel – Nécessité – Portée.

Il résulte des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1, alinéas 2 et 3, du code du travail, en leur rédaction issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que la méconnaissance des dispositions relatives au reclassement du 
salarié déclaré inapte consécutivement à un accident non professionnel ou une maladie, dont celle imposant à 
l’employeur de consulter les délégués du personnel, prive le licenciement de cause réelle et sérieuse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 26 octobre 2018), M. A..., engagé le 18 novembre 
1991 en qualité de conducteur longue distance par la société Galopin transports, aux 
droits de laquelle vient la société Transports Murie-Galopin (la société), a été placé en 
arrêt de travail pour maladie à compter du 10 mai 2015.

2. Le 14 septembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en paiement de 
diverses sommes au titre de l’exécution du contrat de travail.

Ayant été déclaré inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue d’un examen du 
10 mars 2017, M. A... a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement et 
a formé des demandes au titre de la rupture du contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. A... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’une indemnité de 
préavis, outre les congés payés, alors « qu’en cas d’inaptitude d’origine non profes-
sionnelle déclarée par le médecin du travail, l’employeur doit consulter les délégués 
du personnel pour recueillir leur avis avant la proposition d’un poste de reclassement 
approprié aux capacités du salarié ; qu’à défaut de recueil de cet avis, l’obligation de 
reclassement n’est pas satisfaite et le licenciement qui s’en suit est sans cause réelle et 
sérieuse ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que l’employeur a satisfait à son obliga-
tion de reclassement, nonobstant le défaut de recueil de l’avis préalable des délégués du 
personnel, lequel manquement n’ayant pas pour effet de rendre le licenciement sans 
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cause réelle et sérieuse ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales qu’imposaient ses propres constatations, a violé, par fausse application, 
les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail dans leurs versions issues de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1, alinéas 2 et 3, du code du travail, en leur ré-
daction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

5. Aux termes du premier de ces textes, lorsque le salarié victime d’une maladie ou 
d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en ap-
plication de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités. Cette proposition 
prend en compte, après avis des délégués du personnel lorsqu’ils existent, les conclu-
sions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les capacités du 
salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur la capacité du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

6. Aux termes du second de ces textes, l’employeur ne peut rompre le contrat de tra-
vail que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions 
prévues à l’article L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces 
conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout 
maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que 
l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi.

L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, en prenant en compte l’avis 
et les indications du médecin du travail.

7. Il résulte de ces textes que la méconnaissance des dispositions relatives au reclasse-
ment du salarié déclaré inapte consécutivement à un accident non professionnel ou 
une maladie, dont celle imposant à l’employeur de consulter les délégués du personnel, 
prive le licenciement de cause réelle et sérieuse.

8. Pour rejeter les demandes du salarié au titre d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, l’arrêt, après avoir relevé que l’obligation de consultation des délégués n’avait 
pas été respectée, retient que ce manquement n’a pas pour effet de rendre le licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse et qu’au surplus, le salarié n’a pas formé de demande 
distincte de celle présentée au titre du licenciement sans cause réelle et sérieuse, étant 
observé que l’article L. 1226-15 du code du travail issu de la loi du 8 août 2016 ne 
sanctionne le défaut d’avis des délégués du personnel que lorsqu’il intervient dans le 
cadre d’une inaptitude professionnelle.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par la société Transports Murie-Galopin ;
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes en paiement 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’une indemnité 
compensatrice de préavis et des congés payés afférents, l’arrêt rendu le 26 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Courcol-Bou-
chard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP 
Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1, alinéas 2 et 3, du code du travail, en leur rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Soc., 16 septembre 2020, n° 18-25.943, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Gravité – Degré – Appréciation – Nécessité – Portée.

En matière de licenciement disciplinaire, si la lettre de licenciement fixe les limites du litige en ce qui concerne les 
griefs articulés à l’encontre du salarié et les conséquences que l’employeur entend en tirer quant aux modalités 
de rupture, il appartient au juge de qualifier les faits invoqués.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui, pour juger le licenciement sans cause réelle et sérieuse, écarte la 
faute lourde, sans rechercher si les faits invoqués n’étaient pas constitutifs d’une faute grave ou d’une faute de 
nature à conférer au licenciement une cause réelle et sérieuse.

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Faute du salarié – 
Appréciation – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 26 septembre 2018), Mme A..., engagée par l’associa-
tion Epicentre à compter du 29 janvier 2002 et qui exerçait les fonctions de coordi-
natrice, a saisi le conseil de prud’hommes par requête du 6 août 2014 d’une demande 
en résiliation judiciaire de son contrat de travail. Elle a été licenciée pour faute lourde 
le 12 septembre 2014.

2. La salariée a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale.



195

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée dépourvu de 
cause réelle et sérieuse et de le condamner au paiement d’une indemnité compen-
satrice de préavis, des congés payés afférents, d’une indemnité de licenciement et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que seule la faute lourde est caractérisée par l’intention de nuire de son auteur ; 
que pour écarter la cause réelle et sérieuse du licenciement et a fortiori la faute grave 
de la salariée, la cour d’appel a retenu que si les faits qui lui sont reprochés par son em-
ployeur et qui sont établis peuvent constituer des fautes, il ne ressort pas des éléments 
du dossier qu’ils caractérisent l’intention de nuire reprochée à la salariée pour fonder 
la décision de licenciement ; qu’en écartant tant la cause réelle et sérieuse que la faute 
grave de la salariée au motif impropre à les écarter pris de ce que l’intention de nuire 
de la salariée n’était pas établie, la cour d’appel a violé les articles L. 1232-1, L. 1235-3, 
L. 1234-1 et L. 1234-9 du code du travail ;

2°/ qu’en s’abstenant de rechercher si les faits reprochés à la salariée, dont elle a relevé 
qu’ils pouvaient constituer des fautes, caractérisaient une faute justifiant ou non le 
licenciement de la salariée pour faute grave ou à tout le moins pour cause réelle et sé-
rieuse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1232-
1, L. 1235-3, L. 1234-1 et L. 1234-9 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1234-1 et L. 1234-9 du code du travail :

4.S’agissant d’un licenciement prononcé à titre disciplinaire, si la lettre de licencie-
ment fixe les limites du litige en ce qui concerne les griefs articulés à l’encontre du 
salarié et les conséquences que l’employeur entend en tirer quant aux modalités de 
rupture, il appartient au juge de qualifier les faits invoqués.

5. Pour dire le licenciement de la salariée sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel 
relève, s’agissant du grief relatif au non-encaissement des chèques correspondant aux 
droits d’emplacements de la braderie de juin 2004, que le fait de ne pas présenter cent 
trente-cinq chèques à la date convenue a entraîné un retard de trésorerie préjudiciable 
à l’association, ainsi qu’un préjudice d’image auprès des émetteurs de ces chèques qui 
ont été débités près de trois mois après la date prévue et ont dû s’assurer que le solde 
de leur compte bancaire permettait ce règlement ; que si ces faits peuvent constituer 
des fautes, il ne ressort pas des éléments du dossier qu’ils caractérisent l’intention de 
nuire reprochée à la salariée pour fonder la décision de licenciement.

6. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les faits ainsi reprochés à la salariée 
n’étaient pas constitutifs d’une faute grave ou d’une faute de nature à conférer une 
cause réelle et sérieuse au licenciement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit le licenciement de Mme A... 
dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamne l’association Epicentre à lui payer 
les sommes de 3  840,66  euros brut à titre d’indemnité compensatrice de préavis, 
384,06 euros pour les congés payés afférents, 4 864,83 euros à titre d’indemnité légale 
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de licenciement et 16 000 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 26 septembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Nancy ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1234-1 et L. 1234-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité pour le juge de caractériser le degré de gravité de la faute du salarié, à rapprocher : 
Soc., 15 juin 1977, pourvoi n° 76-40.875, Bull. 1977, V, n° 396 (3) (rejet) ; Soc., 21 janvier 1987, 
pourvoi n° 84-40.856, Bull. 1987, V, n° 30 (cassation) ; Soc., 13 juin 2001, pourvoi n° 99-42.674, 
Bull. 2001, V, n° 222 (cassation) ; Soc., 22 février 2005, pourvoi n° 03-41.474, Bull. 2005, V, n° 58 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 8 février 2017, pourvoi n° 15-21.064, Bull. 2017, V, n° 22 (cassation 
partielle), et les arrêts cités.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.714, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Compétence du juge administratif – Etendue – Détermination – 
Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
société New Look France du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2019), statuant en référé, l’ordonnance qu’il 
confirme et les productions, la société New Look France (la société), spécialisée dans 
la commercialisation d’articles de prêt-à-porter et d’accessoires de mode, comprenait 
au 31  juillet 2018 trente-et-un magasins répartis sur toute la France et employait 
quatre cent quatre-vingt-seize salariés.

3. La direction de la société a convoqué son comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) et son comité d’entreprise le 10  septembre 2018 à 
deux réunions fixées au 17 septembre 2018, en diffusant à cette occasion un document 
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d’information sur un projet de réorganisation de l’entreprise prévoyant la fermeture 
de vingt-et-un magasins entre le 30 septembre 2018 et le 24 novembre 2021. Etait 
également remis un projet d’accord collectif relatif à un plan de sauvegarde de l’emploi 
annonçant le licenciement de deux cent vingt-sept salariés en contrat de travail à du-
rée indéterminée et le non-renouvellement du contrat de travail à durée déterminée 
de trente-cinq salariés.

4. Se prévalant de la violation par l’employeur de son obligation de consulter les ins-
tances représentatives du personnel préalablement à toute mise en oeuvre d’un projet 
de restructuration, le comité d’entreprise de la société, le CHSCT et le syndicat Sud 
commerces et services Ile-de-France (le syndicat) ont saisi le 13 septembre 2018 le 
juge des référés du tribunal de grande instance aux fins de suspension sous astreinte de 
la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre du projet de restructuration avant 
l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel.

5. Par ordonnance du 18 septembre 2018 confirmée par l’arrêt du 31 janvier 2019, ces 
demandes ont été « déclarées irrecevables devant les juridictions de l’ordre judiciaire ».

6. La fermeture effective du magasin de Rouen est intervenue le 19 septembre 2018.

7. Par décision du 26 octobre 2018, l’autorité administrative, saisie par le comité d’en-
treprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-57-5 du code du travail, 
a enjoint à la société notamment de suspendre sa réorganisation pendant la période 
déterminée de la procédure d’information-consultation, afin de se conformer à la 
règle de procédure prévue en matière de plan de sauvegarde de l’emploi. Elle a rejeté 
la demande relative à la remise en état du magasin de Rouen, au motif qu’une telle 
remise en état ne relevait pas de ses attributions énumérées par l’article précité.

8. Le 30 novembre 2018, la société a renoncé à la poursuite de son projet de restruc-
turation.

9. Par jugement du 26 juin 2019, la liquidation judiciaire de la société a été pronon-
cée, la société BTSG, en la personne de M. D..., et la société MJA, en la personne de 
Mme U..., étant désignés liquidateurs.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le comité d’entreprise et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
du président du tribunal de grande instance en ce qu’elle a déclaré irrecevable devant 
les juridictions de l’ordre judiciaire l’ensemble de leurs demandes principales aux fins 
de suspension sous astreinte de la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre 
du projet de restructuration, alors :

« 1°/ que si l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 du code du travail, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre de 
l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la dé-
cision administrative de validation ou d’homologation, le juge judiciaire demeure seul 
compétent pour se prononcer sur une demande aux fins de suspension sous astreinte 
de la mise en oeuvre anticipée d’une décision de fermeture de magasins par une 
personne morale de droit privé avant l’achèvement de la consultation des instances 
représentatives du personnel, y compris lorsque cette décision s’inscrit dans un projet 
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de restructuration et de compression des effectifs ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-31, L. 4612-8-1, L. 1233-57-
5 et L. 1235-7-1 du code du travail, dans leur version applicable au litige, l’article 4 
de la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, en-
semble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de la 
séparation des pouvoirs ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable par un tribunal ; que l’administration ou le juge 
administratif sont incompétents pour ordonner la suspension d’une décision de fer-
meture de magasins prise par une personne morale de droit privé avant l’achèvement 
de la procédure légale d’information-consultation des représentants du personnel  ; 
qu’en jugeant néanmoins que le juge judiciaire serait incompétent pour connaître en 
référé de cette demande, au motif inopérant que la décision de l’employeur constitue 
une mesure accessoire du plan de sauvegarde de l’emploi permettant d’aboutir à la 
suppression des emplois, la cour d’appel, qui, par son incompétence négative, a privé 
les exposants d’un accès effectif et utile au juge afin de contester la décision de l’em-
ployeur, a violé, par fausse application, les articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du 
code du travail, ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et du citoyen et l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

3°/ que l’abrogation des articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du code du travail, insti-
tués par l’article 18 de la n° 2013-504 du 14 juin 2013 entraînera, par voie de consé-
quence, l’annulation de l’arrêt attaqué ainsi dépourvu de base légale, en application de 
l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte des articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail que toute 
demande tendant, avant la transmission de la demande de validation d’un accord col-
lectif ou d’homologation d’un document de l’employeur fixant le contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments 
d’information relatifs à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de pro-
cédure prévue par les textes législatifs, est adressée à l’autorité administrative.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

12. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes du comité d’en-
treprise et du syndicat tendaient à ce qu’il soit enjoint à la société de suspendre sous 
astreinte la fermeture de magasins et toute mise en oeuvre du projet de restructura-
tion avant l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel 
relative au projet de restructuration et au projet de licenciement collectif pour motif 
économique donnant lieu à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître le principe du droit au recours 
effectif, que ces demandes ne relevaient pas de la compétence du juge judiciaire.

13. Le moyen, sans portée en sa troisième branche, la Cour de cassation ayant, par arrêt 
du 9 octobre 2019, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité, n’est pas fondé pour le surplus.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur des cas de maintien de la compétence judiciaire en matière de plan de sauvegarde, à rap-
procher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-16.766, Bull. 2018, (cassation partielle) ; Soc., 
14 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.887, Bull. 2019, (rejet) ; Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-
26.229, Bull. 2020, (rejet).

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-18.265, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité compensatrice de préavis – 
Attribution – Conditions – Ancienneté du salarié – Détermination – 
Périodes de suspension du contrat de travail – Prise en compte – 
Défaut – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 avril 2018), M. K... a été engagé en qua-
lité de télévendeur le 9 septembre 2009 par la société Central médical.

2. Le salarié a été en arrêt maladie du 3 au 10 juin 2011, du 22 juin au 30 juin 2011, 
puis du 1er juillet au 30 septembre 2011.

3. Il a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 14 septembre 2011 et a saisi 
la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, alors, « que l’ar-
ticle F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique, relatif 
à la rupture du contrat de travail, ne comporte aucune disposition relative au calcul de 
l’ancienneté, de sorte que, dans le silence de la convention collective, l’article L. 1234-
8 du code du travail, excluant les périodes de suspension du contrat du travail pour le 
calcul de l’ancienneté, doit recevoir application ; qu’en retenant au contraire, pour dire 
que l’ancienneté de M. K... était de deux ans et cinq jours et lui ouvrait droit à une 
indemnité compensatrice de préavis, que le calcul de son ancienneté devait inclure les 
périodes de suspension du contrat de travail pour maladie, dès lors que la convention 
collective n’aurait pas exclu ces périodes dudit calcul, la cour d’appel a violé l’article 
F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique, ensemble 
l’article L. 1234-8 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique 
et l’article L. 1234-8 du code du travail :

6. Il résulte de ces textes que la durée du préavis est de deux mois en cas de licen-
ciement pour les salariés ayant une ancienneté égale ou supérieure à deux ans, et 
qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, la période de suspension 
du contrat de travail pour maladie n’entre pas en compte pour la détermination de la 
durée d’ancienneté exigée pour bénéficier de ces dispositions.

7. Pour condamner l’employeur à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés y afférents, l’arrêt retient que le calcul de 
l’ancienneté à prendre en compte pour le droit à indemnité compensatrice de préa-
vis ne doit pas exclure les périodes de suspension du contrat de travail pour maladie 
puisque, contrairement à l’article L. 1234-8 du code du travail, la convention collec-
tive ne les exclut pas.

8. En statuant ainsi, alors que la convention collective ne prévoit pas que les périodes 
de suspension pour maladie entrent en compte pour le calcul de l’ancienneté, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Central mé-
dical à payer à M. K... les sommes de 6 234 euros bruts à titre d’indemnité compen-
satrice de préavis et 623,40 euros bruts à titre d’incidence congés payés sur indemnité 
compensatrice de préavis, l’arrêt rendu le 13 avril 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Capitaine  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Article L. 1234-8 du code du travail ; article F.2 de la convention collective nationale de la répar-
tition pharmaceutique du 7 janvier 1992.

Soc., 16 septembre 2020, n° 18-26.696, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Licenciement prononcé en 
raison de la dénonciation de faits de harcèlement moral – 
Exception – Dénonciation de mauvaise foi – Invocation en justice – 
Appréciation – Office du juge – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 novembre 2018), engagé le 6  juin 2011 par la 
société Alten Sud-Ouest en qualité d’ingénieur d’études, M.  D... a été licencié le 
6 novembre 2015.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour faire juger son licenciement nul 
en application des dispositions de l’article L. 1152-3 du code du travail, ordonner sa 
réintégration et condamner l’employeur au paiement de diverses sommes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en nullité du licenciement 
et de sa demande subséquente de réintégration, alors :

« 1°/ que le grief tiré de la relation des agissements de harcèlement moral par le salarié, 
dont la mauvaise foi n’est pas alléguée, emporte à lui seul la nullité de plein droit du 
licenciement ; que la lettre de licenciement fixe les limites du litige ; qu’en considé-
rant que M. D... avait dénoncé des faits qu’il savait inexistants de harcèlement moral 
en persistant à reprocher mensongèrement à l’employeur de ne pas lui avoir donné 
« pendant plusieurs mois » les motifs de sa sortie de mission, cependant qu’il résultait 
de la lecture de la lettre de licenciement, qui fixe les limites du litige, que l’employeur 
avait, de son propre aveu, reconnu la bonne foi du salarié en énonçant que « vos accu-
sations de harcèlement/dénigrement (dont vous semblez vous-même dans certains de 
vos écrits, douter de leur caractère approprié à la situation) sont des accusations graves, 
de surcroît sans aucun fondement ni lien avec la réalité des faits qu’il convient de ne 
pas utiliser de manière inconsidérée », ce dont il résultait que la lettre de licenciement 
n’invoquait pas la mauvaise foi du salarié dans sa relation d’agissements de harcèlement 
moral mais simplement que ceux-ci ne seraient pas avérés et que le salarié lui-même 
hésitait quant à la qualification adéquate, ce qui était exclusif de toute mauvaise foi, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail, ensemble 
l’article L. 1232-6 du même code ;
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2°/ qu’en toute hypothèse aucun salarié ne peut être licencié pour avoir témoigné 
ou pour avoir relaté des faits de harcèlement moral ; que toute rupture intervenue en 
méconnaissance de ces principes est nulle ; qu’il s’en déduit que le salarié qui relate 
des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, 
laquelle doit être caractérisée et ne peut résulter que de la connaissance par le salarié 
de la fausseté des faits qu’il dénonce et d’une intention de nuire ; qu’en énonçant, pour 
débouter M. D... de ses demandes, que la connaissance qu’il avait de la fausseté de ses 
allégations se déduisait de la contradiction existant entre son souhait affiché d’obte-
nir des explications sur les motifs de son retrait de mission et son refus persistant de 
s’expliquer loyalement avec l’employeur sur lesdits motifs qu’il était en droit d’estimer 
infondés, en alléguant d’un danger potentiel et inexistant, la cour d’appel qui s’est 
prononcée par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi du salarié, a violé les 
articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ;

3°/ qu’en toute hypothèse aucun salarié ne peut être licencié pour avoir témoigné 
ou pour avoir relaté des faits de harcèlement moral ; que toute rupture intervenue en 
méconnaissance de ces principes est nulle ; qu’il s’en déduit que le salarié qui relate 
des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, 
laquelle doit être caractérisée et ne peut résulter que de la connaissance par le salarié 
de la fausseté des faits qu’il dénonce ; qu’en énonçant, pour débouter M. D... de ses 
demandes, que le caractère répétitif et incantatoire des remerciements qu’il adressait 
à l’employeur et l’expression réitérée de sa volonté d’ouverture au dialogue permet-
taient de se convaincre de sa mauvaise foi, dès lors qu’il mettait en réalité en échec 
toutes les tentatives de l’employeur de parvenir à une communication constructive, la 
cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à caractériser la mauvaise foi du 
salarié et a violé les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 1152-2 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, 
de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés 
de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés.

Selon l’article L. 1152-3 du même code, toute rupture de contrat de travail intervenue 
en méconnaissance des articles L. 1152-1 et L. 1152-2 du code du travail, toute dispo-
sition ou tout acte contraire est nul. Il s’en déduit que le salarié qui relate des faits de 
harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne 
peut résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce.

5. La cour d’appel a constaté que le salarié avait persisté à reprocher mensongèrement 
à l’employeur de ne pas lui avoir donné « pendant plusieurs mois » les motifs de sa 
sortie de mission alors qu’ils avaient été portés à sa connaissance par écrit le 1er juin 
2015, qu’il était à l’origine du blocage de toute communication sur ce point et qu’en 
dénonçant des faits qu’il savait inexistants de harcèlement moral, l’intéressé, déniant 
tout pouvoir d’appréciation de l’employeur sur son comportement et sur son travail, 
avait adopté une stratégie lui permettant de se soustraire aux différents entretiens qui 
étaient fixés par l’employeur et à la discussion contradictoire qu’il appelait pourtant de 
ses voeux. Elle a également retenu que la connaissance que le salarié avait de la fausseté 
de ses allégations de harcèlement moral se déduisait, d’une part de la contradiction 
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existant entre son souhait affiché d’obtenir des explications sur les motifs de son re-
trait de mission et son refus persistant de s’expliquer loyalement avec l’employeur sur 
lesdits motifs, d’autre part du caractère répétitif des remerciements qu’il avait adressés 
à l’employeur et de l’expression réitérée de sa volonté d’ouverture au dialogue, alors 
qu’il avait mis en réalité en échec toutes les tentatives de l’employeur de parvenir à 
une communication constructive en refusant d’honorer tous les rendez-vous qui lui 
étaient donnés au mépris de ses obligations contractuelles.

6. La cour d’appel a ainsi caractérisé la mauvaise foi du salarié dans la dénonciation des 
faits de harcèlement moral.

7. Le moyen, inopérant en sa première branche, en ce que l’absence éventuelle dans la 
lettre de licenciement de mention de la mauvaise foi avec laquelle le salarié a relaté des 
agissements de harcèlement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, 
laquelle peut être alléguée par l’employeur devant le juge, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité pour le juge de caractériser la mauvaise foi dans la dénonciation du harcèlement 
moral, à rapprocher : Soc., 7 février 2012, pourvoi n° 10-18.035, Bull. 2012, V, n° 55 (cassation), 
et l’arrêt cité ; Soc., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-17.551, Bull. 2015, V, n° 235 (cassation).

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-15.675, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Objet – Indemnité spécifique – Montant minimal – Calcul – 
Domaine d’application – Portée.

L’article L. 1237-13 du code du travail prévoit comme montant minimal de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle celui de l’indemnité prévue à l’article L. 1234-9 du même code, de sorte que le calcul de ce 
minimum est celui fixé par les articles R. 1234-1 et R. 1234-2 de ce code.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 29 janvier 2019), M. J... a été engagé le 20 novembre 
2012 en qualité de chargé de travaux par l’établissement public Cus Habitat-Office 
public d’habitat de l’eurométropole de Strasbourg.

Le 28 février 2018, les parties ont conclu une convention de rupture qui, après homo-
logation par l’autorité administrative, a pris effet le 20 avril suivant.

2. Soutenant que l’indemnité de rupture conventionnelle aurait dû être calculée 
conformément aux dispositions de l’article 45 du décret n° 2011-636 du 8 juin 2011, 
M. J... a saisi la formation de référé d’un conseil de prud’hommes pour contester le 
montant de cette indemnité.

Le syndicat interco 67 CGDT du Bas-Rhin (le syndicat) est intervenu à l’instance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de rejeter la demande en paiement 
d’un reliquat de l’indemnité de rupture conventionnelle, alors « qu’en vertu de l’ar-
ticle L. 1237-13 du code du travail, le montant de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle ne peut être inférieur à celui de l’indemnité de licenciement prévue 
par l’article L. 1234-9 du code du travail ; que selon cette dernière disposition, le taux 
et les modalités de calcul de l’indemnité de licenciement sont déterminés par voie ré-
glementaire ; que pour les personnels des offices publics de l’habitat, le décret n° 2011-
636 du 8 juin 2011 applicable au litige a institué un taux et des modalités de calcul 
de l’indemnité qui dérogent à ceux prévus aux articles R. 1234-1 et R. 1234-2 du 
code du travail ; qu’en décidant que le montant de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle ne pouvait être déterminé selon les règles dérogatoires de l’article 45 
dudit décret, au motif inopérant que cette disposition limite son application au cas des 
salariés « licenciés » ce qui ne peut être assimilé au cas des salariés dont le contrat a 
pris fin par rupture conventionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 1237-13 et 
L. 1234-9 du code du travail et l’article 45 du décret n° 2011-636 du 8 juin 2011. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 1237-13 du code du travail, la convention de rupture définit les 
conditions de celle-ci, notamment le montant de l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle qui ne peut pas être inférieur à celui de l’indemnité prévue à l’article 
L. 1234-9 du code du travail.

5. Les articles R. 1234-1, R. 1234-2 et R. 1234-4 du code du travail, pris en applica-
tion de l’article L. 1234-9 du code du travail auquel ils font référence, déterminent le 
taux et les modalités de cette indemnité de licenciement.

6. La cour d’appel a exactement retenu que le salarié ne pouvait se prévaloir des dis-
positions de l’article 45 du décret n° 2011-636 du 8 juin 2011 pour déterminer le 
montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. Le syndicat fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une provision 
sur dommages-intérêts, alors « que la cassation qui interviendra sur le fondement du 
premier moyen entraînera par voie de conséquence l’annulation du chef ici querellé 
en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Le rejet du premier moyen rend sans portée le second moyen qui invoque une cas-
sation par voie de conséquence.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Courcol-Bou-
chard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 1234-9, L. 1237-13, R. 1234-1 et R. 1234-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul du montant minimal de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle, dans le 
même sens que : Soc., 3 juin 2015, pourvoi n° 13-26.799, Bull. 2015, V, n° 109 (cassation).

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-25.770, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par 
les parties – Remise d’un exemplaire au salarié – Nécessité – 
Fondement – Détermination – Portée.

La remise d’un exemplaire de la convention de rupture au salarié étant nécessaire à la fois pour que chacune des 
parties puisse demander l’homologation de la convention, dans les conditions prévues par l’article L. 1237-14 
du code du travail, et pour garantir le libre consentement du salarié, en lui permettant d’exercer ensuite son droit 
de rétractation en connaissance de cause, il s’ensuit qu’à défaut d’une telle remise, la convention de rupture est 
nulle. 

En cas de contestation, il appartient à celui qui invoque cette remise d’en rapporter la preuve.

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Remise d’un exemplaire au salarié – Preuve – Charge – 
Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 novembre 2018), M. R... a été engagé le 1er juin 
2000 par la société G..., devenue la société G... couverture, en qualité de couvreur, et 
occupait en dernier lieu les fonctions de couvreur chef d’équipe.

2. Le 17 juillet 2015, les parties ont conclu une convention de rupture du contrat de 
travail, avec effet au 5 septembre 2015.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler la convention de rupture du contrat de 
travail, de dire qu’elle produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et de le condamner en conséquence à payer au salarié les indemnités de rupture, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article L. 1237-11 du code du travail, la rupture conven-
tionnelle résulte d’une convention signée par les parties au contrat de travail et est 
soumise aux dispositions de la section de ce code destinées à garantir la liberté du 
consentement des parties ; qu’aux termes de l’article L. 1237-14, l’accord des parties 
est matérialisé par une convention de rupture dont un exemplaire doit être transmis 
à la Dirrecte ; que ces dispositions légales n’impliquent pas, sous peine de nullité, que 
chaque partie dispose d’un exemplaire de ladite convention  ; qu’en retenant néan-
moins, pour conclure à la nullité de la convention de rupture du contrat de travail de 
M. R..., que l’employeur ne justifiait pas de la remise à ce dernier d’un exemplaire de 
ce texte, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ que la rupture conventionnelle est une rupture bilatérale du contrat de travail 
voulue par les deux parties  ; qu’à supposer que l’absence de remise au salarié d’un 
exemplaire de la convention de rupture entraîne la nullité de cette convention, c’est 
alors nécessairement à celui qui invoque cette cause de nullité d’en établir la réalité ; 
qu’en retenant, pour conclure à la nullité de la rupture conventionnelle, que l’em-
ployeur n’apportait aucun élément de preuve tendant à démontrer que M. R... s’en 
serait vu remettre un exemplaire, quand il incombait en réalité au salarié, qui invoquait 
la nullité de la rupture, de rapporter cette preuve, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1237-12 du code du travail et 1315, devenu 1353, du code civil ;

3°/ que la remise au salarié d’un exemplaire de la convention de rupture doit per-
mettre, d’une part, le dépôt d’une demande d’homologation de la convention et 
d’autre part, de garantir son libre consentement en lui permettant d’exercer son droit 
de rétractation en connaissance de cause ; qu’en l’espèce, il est constant et non contesté 
que l’homologation de la convention a été demandée puisque la Dirrecte l’a accor-
dée ; qu’en décidant néanmoins que l’absence de preuve de remise d’un exemplaire 
de la convention à M. R... entraînait nécessairement sa nullité, sans rechercher si cela 
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avait été de nature à affecter son libre consentement et son droit de se rétracter en 
connaissance de cause, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, la remise d’un exemplaire de la convention de rupture au salarié 
étant nécessaire à la fois pour que chacune des parties puisse demander l’homologa-
tion de la convention, dans les conditions prévues par l’article L. 1237-14 du code du 
travail, et pour garantir le libre consentement du salarié, en lui permettant d’exercer 
ensuite son droit de rétractation en connaissance de cause, il s’ensuit qu’à défaut d’une 
telle remise, la convention de rupture est nulle.

6. En second lieu, en cas de contestation, il appartient à celui qui invoque cette remise 
d’en rapporter la preuve.

7. La cour d’appel, qui a constaté qu’aucune mention de la remise d’un exemplaire 
de la convention n’avait été portée sur le formulaire, et qui a retenu que l’employeur 
n’apportait aucun élément de preuve tendant à démontrer l’existence de cette remise, 
en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche inopérante, que 
la convention de rupture était nulle.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1237-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de remettre au salarié un exemplaire de la convention de rupture, à rapprocher : 
Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-14.414, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-25.770, (P)

– Rejet –

 ■ Consentement – Liberté du consentement – Garantie – Modalités – 
Cas – Convention de rupture conventionnelle – Remise d’un 
exemplaire au salarié – Défaut – Sanction – Nullité – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 novembre 2018), M. R... a été engagé le 1er juin 
2000 par la société G..., devenue la société G... couverture, en qualité de couvreur, et 
occupait en dernier lieu les fonctions de couvreur chef d’équipe.

2. Le 17 juillet 2015, les parties ont conclu une convention de rupture du contrat de 
travail, avec effet au 5 septembre 2015.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler la convention de rupture du contrat de 
travail, de dire qu’elle produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et de le condamner en conséquence à payer au salarié les indemnités de rupture, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article L. 1237-11 du code du travail, la rupture conven-
tionnelle résulte d’une convention signée par les parties au contrat de travail et est 
soumise aux dispositions de la section de ce code destinées à garantir la liberté du 
consentement des parties ; qu’aux termes de l’article L. 1237-14, l’accord des parties 
est matérialisé par une convention de rupture dont un exemplaire doit être transmis 
à la Dirrecte ; que ces dispositions légales n’impliquent pas, sous peine de nullité, que 
chaque partie dispose d’un exemplaire de ladite convention  ; qu’en retenant néan-
moins, pour conclure à la nullité de la convention de rupture du contrat de travail de 
M. R..., que l’employeur ne justifiait pas de la remise à ce dernier d’un exemplaire de 
ce texte, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ que la rupture conventionnelle est une rupture bilatérale du contrat de travail 
voulue par les deux parties  ; qu’à supposer que l’absence de remise au salarié d’un 
exemplaire de la convention de rupture entraîne la nullité de cette convention, c’est 
alors nécessairement à celui qui invoque cette cause de nullité d’en établir la réalité ; 
qu’en retenant, pour conclure à la nullité de la rupture conventionnelle, que l’em-
ployeur n’apportait aucun élément de preuve tendant à démontrer que M. R... s’en 
serait vu remettre un exemplaire, quand il incombait en réalité au salarié, qui invoquait 
la nullité de la rupture, de rapporter cette preuve, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1237-12 du code du travail et 1315, devenu 1353, du code civil ;

3°/ que la remise au salarié d’un exemplaire de la convention de rupture doit per-
mettre, d’une part, le dépôt d’une demande d’homologation de la convention et 
d’autre part, de garantir son libre consentement en lui permettant d’exercer son droit 
de rétractation en connaissance de cause ; qu’en l’espèce, il est constant et non contesté 
que l’homologation de la convention a été demandée puisque la Dirrecte l’a accor-
dée ; qu’en décidant néanmoins que l’absence de preuve de remise d’un exemplaire 
de la convention à M. R... entraînait nécessairement sa nullité, sans rechercher si cela 
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avait été de nature à affecter son libre consentement et son droit de se rétracter en 
connaissance de cause, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1237-11 et L. 1237-14 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, la remise d’un exemplaire de la convention de rupture au salarié 
étant nécessaire à la fois pour que chacune des parties puisse demander l’homologa-
tion de la convention, dans les conditions prévues par l’article L. 1237-14 du code du 
travail, et pour garantir le libre consentement du salarié, en lui permettant d’exercer 
ensuite son droit de rétractation en connaissance de cause, il s’ensuit qu’à défaut d’une 
telle remise, la convention de rupture est nulle.

6. En second lieu, en cas de contestation, il appartient à celui qui invoque cette remise 
d’en rapporter la preuve.

7. La cour d’appel, qui a constaté qu’aucune mention de la remise d’un exemplaire 
de la convention n’avait été portée sur le formulaire, et qui a retenu que l’employeur 
n’apportait aucun élément de preuve tendant à démontrer l’existence de cette remise, 
en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche inopérante, que 
la convention de rupture était nulle.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1237-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de remettre au salarié un exemplaire de la convention de rupture, à rapprocher : 
Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-14.414, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.068, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Droit au respect de ses biens – Atteinte disproportionnée 
(non) – Bail soumis à la loi du 1er septembre 1948 – Domaine 
d’application – Loyer – Fixation – Reprise – Dispositions applicables.

L’acquéreur d’un logement donné à bail sous le régime de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ne peut 
se prévaloir d’une atteinte disproportionnée portée par ce régime locatif au droit au respect de ses biens garanti 
par l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dès lors qu’il a acquis ce bien en toute connaissance des restrictions imposées par cette loi 
quant au montant du loyer et à la faculté de reprise des lieux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2019), par acte du 1er juillet 1955, la société « Les 
jeunes économes » a donné à bail à L... et K... B... un appartement à usage d’habita-
tion. Après leurs décès survenus respectivement en 1963 et en 2015, la société civile 
immobilière Tridoubec (la SCI), devenue propriétaire des lieux, a assigné Mme B..., 
leur fille, et Mme W..., fille d’K... B..., occupantes du logement, afin de les voir déclarer 
occupantes sans droit ni titre.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir dire que l’application 
de la loi du 1er septembre 1948 constitue une violation de l’article 1er du protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales et que les consorts B... W... ne peuvent en bénéficier alors « que le juge 
ne peut déduire la compatibilité d’une législation nationale avec l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales de la seule existence d’un but légitime pour-
suivi par cette législation ; qu’en se bornant à relever, pour considérer que l’application 
des dispositions de la loi du 1er septembre 1948 à l’occupation de l’appartement de la 
SCI Tridoubec par Mmes B... et W... ne caractérisait pas une atteinte aux exigences 
de cet article, que ces dispositions avaient pour objet d’encadrer les loyers susceptibles 
d’être pratiqués dans des zones urbaines marquées par le manque de logements dis-
ponibles, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cet objet était toujours justifié 
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en 2018 et si l’ingérence dans le droit de la SCI Triboudec au respect de ses biens, 
caractérisée notamment par l’impossibilité de récupérer l’appartement ni de percevoir 
un loyer tenant compte de l’augmentation du prix de l’immobilier à Paris, n’était pas 
disproportionnée au regard du but poursuivi par la législation, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article susvisé. »

Réponse de la Cour

3. La cour d’appel a retenu que les dispositions de la loi du 1er septembre 1948 ont en 
particulier pour objet d’encadrer les loyers susceptibles d’être pratiqués dans des zones 
urbaines marquées par le manque de logements disponibles et qu’en considération de 
cet objet elles ne méconnaissent pas les exigences des dispositions du protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et leur application ne caractérise pas en elle-même une atteinte 
à ces dispositions.

4. Elle n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante dès lors que la SCI 
avait acquis l’appartement en cours de bail, en toute connaissance des restrictions im-
posées par la loi du 1er septembre 1948 quant au montant du loyer et à la faculté de 
reprise des lieux par le bailleur.

5. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’expulsion, alors « que les droits du 
défunt ne sont transmis qu’aux héritiers qui ont accepté la succession ; que l’accepta-
tion de la succession ne se présumant pas, l’absence d’élément permettant d’affirmer 
qu’un héritier aurait renoncé à la succession n’établit pas que cet héritier a accepté 
celle-ci ; qu’en se bornant, pour considérer que Mme Q... B... était devenue, en qua-
lité d’héritière de son père, titulaire du droit au bail, à relever que la renonciation à 
la succession ne se présumait pas et qu’aucun élément ne permettait d’affirmer que 
Mme B... avait renoncé à sa qualité d’héritière, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve et violé l’article 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 730, alinéa 1, du code civil, la qualité d’héritier s’établit par 
tous moyens.

Aux termes de l’article 804, alinéa 1, du même code, la renonciation à une succession 
ne se présume pas.

8. Ayant relevé que Mme B... produisait une copie du livret de famille sur lequel elle 
figurait comme enfant unique d’K... et L... B... et retenu à bon droit que la renoncia-
tion à une succession ne se présume pas, la cour d’appel en a souverainement déduit, 
sans inverser la charge de la preuve, que sa qualité d’héritière de son père était établie 
et qu’elle était devenue à ce titre titulaire du droit au bail.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ; article 1er du premier Protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-19.122, (P)

– Cassation –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Article 1er du Premier 
Protocole additionnel – Sécurité sociale – Allocations spéciales – 
Pension de retraite des marins – Service pris en compte.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 4 avril 2018, pourvoi n° 17-11.071), titulaire d’une pension de retraite servie par 
l’Établissement national des invalides de la marine (ENIM), M. A... en a demandé la 
révision aux fins de prise en compte de la campagne double au titre de ses services 
militaires accomplis pendant la guerre d’Algérie.

Par décision du 30 juillet 2014, l’ENIM lui a notifié qu’il ne pouvait obtenir le béné-
fice de cette bonification qu’à hauteur de cent quarante-cinq jours de campagne en 
sus des cent quarante-cinq jours pendant lesquels il avait été exposé au feu.

2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Premier protocole additionnel de cette Convention, les ar-
ticles L. 5552-17 du code des transports et R. 6 du code des pensions de retraite des 
marins, le dernier, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-992 du 6 novembre 2013, 
applicable au litige :

4. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
le premier de ces textes n’a pas d’existence indépendante puisqu’il vaut uniquement 
pour la jouissance des droits et libertés garantis par les autres clauses normatives de la 
Convention et de ses Protocoles. Il peut entrer en jeu même sans un manquement à 
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leurs exigences et, dans cette mesure, possède une portée autonome. Pour que l’ar-
ticle 14 trouve à s’appliquer, il suffit que les faits du litige tombent sous l’empire de 
l’une au moins desdites clauses (CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ Tur-
quie [GC], n° 3976/05, § 55, et la jurisprudence qui s’y trouve mentionnée).

5. Les pensions de retraite des marins sont des créances qui doivent être regardées 
comme des biens au sens de l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Conven-
tion.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, ce texte ne 
comporte pas un droit à acquérir des biens. Il ne limite en rien la liberté qu’ont les 
Etats contractants de décider s’il convient ou non de mettre en place un quelconque 
régime de sécurité sociale ou de choisir le type ou le niveau des prestations devant être 
accordées au titre de pareil régime. Dès lors toutefois qu’un Etat décide de créer un 
régime de prestations ou de pensions, il doit le faire d’une manière compatible avec 
l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, Stec et autres [GC], n°s 
65731/01 et 65900/01, § 53 et la décision sur la recevabilité rendue dans cette même 
affaire, §§ 54-55, CEDH 2005-X ; CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ 
Turquie [GC], 3976/05, 2 novembre 2010, § 56).

6. Selon l’article L. 5552-17 du code des transports, entrent en compte pour le calcul 
des droits à pension, pour le double de leur durée, les services militaires et les temps de 
navigation active et professionnelle accomplis, en période de guerre, dans les condi-
tions de date et de lieux fixées par l’article R. 6 du code des pesions de retraite des 
marins.

7. Ces dernières dispositions, qui ouvrent aux assurés du régime d’assurance vieillesse 
des marins le bénéfice des avantages reconnus aux assurés en raison des services ren-
dus par les personnes qui ont participé sous l’autorité de la République française à la 
guerre d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et 
le 2 juillet 1962, se bornent à préciser le principe énoncé à cette fin par la loi n° 99-
882 du 18 octobre 1999, lequel demeure sans incidence sur les règles de liquidation 
des droits à pension de retraite propres à chacun des régimes d’assurance vieillesse. Eu 
égard à leur objet, elles n’engendrent ainsi, en elles-mêmes, aucune discrimination 
prohibée par les stipulations combinées des articles 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Premier protocole addi-
tionnel à ladite Convention.

8. Pour accueillir le recours de l’assuré et dire qu’au titre de la campagne double due 
à ce dernier, deux cents quatre vingt-dix jours devaient être ajoutés aux cent qua-
rante-cinq jours déjà décomptés par l’ENIM pour son service militaire, l’arrêt retient 
que l’article R. 6 du code des pensions de retraite des marins français du commerce, 
de pêche ou de plaisance (le CPRM) porte atteinte au principe de stricte égalité et 
viole notamment l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
en instaurant un régime de décompte des jours différent au titre de l’exposition au 
feu entre les anciens combattants relevant du régime de protection sociale de l’ENIM 
et les autres combattants, sans que cette différence soit fondée sur un élément objectif 
autre que la différence de rédaction entre les dispositions réglementaires du CPRM et 
celles du code des pensions civiles et militaires de retraite. Il en déduit qu’il y a lieu, 
en conséquence, de constater que les dispositions de l’article R. 6 précité introduisent 
une discrimination portant atteinte au principe d’égalité entre les anciens combat-
tants, d’en écarter l’application et par substitution de motifs, de confirmer la décision 
entreprise.
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9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Briard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 5552-17 du code des transports ; article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1er du Premier protocole additionnel à ladite 
Convention.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-11.538, Bull. 2009, II, n° 206 (cassation) ; 2e Civ., 9 mai 
2019, pourvoi n° 18-16.575, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 19-11.621, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Violation – Défaut – Cas – Absence de 
notification des décisions rendues – Connaissance de l’assignation 
et de l’instance – Délai d’un an à compter de la décision pour 
former un recours.

 ■ Article 13 – Droit à un recours effectif – Violation – Défaut – Cas – 
Absence de notification des décisions rendues – Connaissance 
de l’assignation et de l’instance – Délai d’un an à compter de la 
décision pour former un recours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 janvier 2019), la société américaine The Paragon 
Collection (la société Paragon), ayant pour activité la distribution de logiciels informa-
tiques, a conclu, le 2 avril 1996, avec la société française Extended Software XT Soft 
(la société XT Soft), société de conseil en informatique, un contrat de licence portant 
sur la commercialisation et la distribution de produits informatiques. A la suite d’un 
différend portant sur le montant des redevances, la société Paragon a, en application 
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de la clause attributive de juridiction stipulée au contrat, assigné la société XT Soft 
devant la Cour de district de Californie (Etats-Unis d’Amérique) en responsabilité et 
paiement de diverses sommes.

Par une ordonnance et un jugement du 22 septembre 2014, la juridiction américaine 
a condamné la société XT Soft à payer une somme de 502 391,15 dollars américains. 
Après avoir procédé, le 10 mars 2016, à une saisie conservatoire sur le compte bancaire 
de la débitrice, la société Paragon l’a assignée, le 16 mars 2016, devant le tribunal de 
grande instance de Pontoise en exequatur des décisions américaines.

En cours d’instance, la société XT Soft a, par jugement du 26 mars 2018, été placée 
en liquidation judiciaire, la société de Keating étant désignée en qualité de liquidateur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. La société Paragon fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur, alors « que 
la contrariété à l’ordre public international de procédure d’une décision étrangère ne 
peut être admise que s’il est démontré que les intérêts légitimes d’une partie ont été 
objectivement compromis par une violation des principes fondamentaux de la procé-
dure ; que s’il est protégé par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le droit d’accès à un tribunal n’est pas pour au-
tant absolu et se prête à des restrictions qui concernent notamment les conditions de 
recevabilité des recours ; que la limitation du droit de faire appel n’est dès lors pas, en 
soi, contraire à l’ordre public international ; qu’en l’espèce, le défendeur, auquel avait 
été régulièrement signifiée l’assignation, dans les conditions prévues par la Conven-
tion de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification des actes judiciaires à 
l’étranger, n’avait marqué aucun intérêt pour la procédure engagée par la société Para-
gon devant le juge californien ; qu’il avait, en effet, sciemment fait défaut et avait choisi 
de ne pas y être représenté ; que s’il ne s’était pas ainsi désintéressé de la procédure qui 
le visait, il lui aurait été parfaitement loisible de prendre connaissance de la décision de 
condamnation le concernant dans le délai d’un an qui lui était imparti par le droit ca-
lifornien pour interjeter appel ; que, dans ces conditions, l’application au cas d’espèce 
des règles de droit californien, fixant à un an le délai pour interjeter appel à compter 
du jugement, ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge 
de la société XT Soft ; qu’en refusant néanmoins l’exequatur de l’ordonnance et du 
jugement californiens du 22 septembre 2014 en raison de leur prétendue contrariété à 
l’ordre public international français de procédure, la cour d’appel a violé l’article 509 
du code de procédure civile, ensemble les articles 6 et 13 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 509 du code de procédure civile et les articles 6 et 13 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

3. Pour accorder l’exequatur, le juge français doit, en l’absence de convention interna-
tionale, s’assurer que trois conditions sont remplies, à savoir la compétence indirecte du 
juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la conformité à l’ordre 
public international de fond et de procédure ainsi que l’absence de fraude.
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4. Pour rejeter la demande d’exequatur, l’arrêt relève, d’abord, que l’ordre public in-
ternational français impose que la loi du for ouvre les recours indispensables contre 
le jugement de première instance, spécialement lorsqu’il a été rendu par défaut. Il 
constate, ensuite, que la loi californienne ouvre un délai de recours d’un an, qui court 
du prononcé du jugement, sans prévoir l’exigence d’un acte de signification. Il retient, 
enfin, que cette voie de recours ne pouvant être exercée par le défendeur défaillant 
que si celui-ci a eu connaissance de la décision par la notification qui lui a été faite, 
l’absence d’exigence légale d’une notification en bonne et due forme alliée à la cir-
constance que le délai de recours court dès le prononcé de la décision est de nature à 
priver le défendeur de tout recours effectif et que cette absence de garantie procédu-
rale contrevient aux droits à un procès équitable et à un recours effectif garantis par les 
articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

5. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la connais-
sance par la société XT Soft de l’assignation et de l’instance devant la juridiction ca-
lifornienne ne démontrait pas que ses droits au procès équitable et au recours effectif, 
au sens des articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, avaient été respectés, nonobstant l’absence de notification 
des décisions rendues, dès lors qu’elle disposait d’un délai d’un an à compter de la 
décision pour former un recours, ce dont il résultait qu’au regard des circonstances de 
l’espèce, les décisions américaines pouvaient ne pas révéler d’atteinte à l’ordre public 
international de procédure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Paragon fait grief à l’arrêt de la condamner à payer la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que le juge de l’exequatur, dont les 
pouvoirs se limitent en principe à la vérification des conditions de régularité interna-
tionale des décisions étrangères requises pour leur exequatur, ne peut statuer sur une 
demande accessoire ou reconventionnelle sans lien aucun avec l’instance en exequatur, 
et ajouter ainsi à la condamnation prononcée par le juge étranger ; qu’en faisant droit 
à la demande de dommages-intérêts présentée par la société XT Soft, à l’appui de 
laquelle était alléguée une prétendue faute de la société Paragon relative à une saisie 
conservatoire dénuée de tout lien avec la procédure d’exequatur, la cour d’appel a 
violé l’article 509 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant l’excès 
de pouvoir. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 509 du code de procédure civile :

7. Le juge de l’exequatur, dont les pouvoirs se limitent à la vérification des conditions 
de l’exequatur, ne peut connaître d’une demande reconventionnelle en responsabilité 
fondée sur une faute qui n’a pas été commise au cours de l’instance dont il est saisi.

8. Pour retenir la responsabilité de la société Paragon, l’arrêt relève que la significa-
tion des décisions de condamnation américaines après expiration du délai de recours 
caractérise une déloyauté procédurale fautive, cette manoeuvre ayant permis la saisie 
conservatoire du compte bancaire de la société XT Soft qui présentait, à la date de la 
saisie, un solde créditeur.
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9. En statuant ainsi, alors que la faute imputée à la société Paragon était étrangère à la 
procédure d’exequatur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 509 du code de procédure civile ; article 509 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 septembre 2015, pourvoi n° 14-13.641, Bull. 2015, I, n° 187 (rejet), et les arrêts cités. 1re 
Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 16-23.471, Bull. 2016, I, n° 237 (cassation), et les arrêts cités ; 
1re Civ., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-24.261, Bull. 2020, (2) (cassation).

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.206, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Redressement et liquidation 
judiciaires – Créancier n’ayant pas déclaré sa créance – Demande 
tendant à ce qu’il soit statué par anticipation sur le principe et le 
montant d’une créance – Défaut d’intérêt du créancier.

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Redressement et liquidation judiciaires – Créancier 
n’ayant pas déclaré sa créance – Demande tendant à ce qu’il 
soit statué par anticipation sur le principe et le montant d’une 
créance – Défaut d’intérêt du créancier.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 11 septembre 2018), Mme L... a fait exécuter en 2009 
par la société Leluan Map des travaux de bardage qui ont été réceptionnés avec ré-
serves le 10 septembre 2010.

La société Leluan Map a été mise en redressement judiciaire le 26 juillet 2012, M. H... 
étant désigné administrateur judiciaire et la société Bruno Cambon mandataire judi-
ciaire. Un plan de redressement a été arrêté le 17 juillet 2013, M. H... devenant com-
missaire à l’exécution du plan.

2. Mme L..., qui n’avait déclaré aucune créance, a, au vu d’un rapport d’expertise, as-
signé, le 2 octobre 2013, la société Leluan Map ainsi que le mandataire judiciaire et le 
commissaire à l’exécution du plan en demandant en cause d’appel que la responsabilité 
de la société soit reconnue et sa créance d’indemnisation évaluée.

3. La société Leluan Map et son mandataire judiciaire ont opposé l’irrecevabilité de 
la demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le second moyen, réunis

Enoncé du moyen

5. Mme L... fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors :

« 1°/ qu’eu égard à la généralité des termes de l’article 2241 du code civil, la demande 
en justice a un effet interruptif de prescription s’agissant de l’action tendant à faire 
constater l’existence et le quantum d’un créance, peu important que la créance soit 
inopposable au débiteur faisant l’objet d’une procédure collective à raison d’un défaut 
de déclaration dans les délais requis ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
privé leur décision de base légale au regard des articles 4 et 30 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen de 1789.

2°/ qu’une partie peut toujours saisir le juge pour faire statuer sur l’existence et le 
quantum d’une créance quand bien même elle ne pourrait pas être immédiatement 
invoquée ou quand bien elle serait conditionnelle  ; qu’en statuant comme ils l’ont 
fait, tout en concédant qu’en cas de résolution du plan, Mme L... pourrait faire va-
loir sa créance, les juges du fond ont à tout le moins violé l’article 1er du Protocole 
additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a énoncé que Mme L..., qui n’a pas déclaré sa créance de dom-
mages-intérêts pour malfaçons, de sorte qu’en application de l’article L. 622-26, ali-
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néa 2, du code de commerce, cette créance est inopposable à la société Leluan Map 
pendant l’exécution du plan de redressement de celle-ci et après si les engagements 
pris ont été tenus, ne pourra recouvrer son droit de poursuite individuel qu’en cas de 
résolution du plan.

7. Dans ce cas, elle pourra agir en paiement de dommages-intérêts contre la société 
débitrice, sans que puisse lui être opposée la prescription de son action, dès lors que, 
jusqu’à la clôture de la procédure collective, cette prescription aura été suspendue par 
suite de l’impossibilité dans laquelle elle se sera trouvée, comme tout créancier, y com-
pris celui qui n’a pas déclaré sa créance, de poursuivre son débiteur.

8. Il en résulte que Mme L... est sans intérêt à demander qu’il soit statué par antici-
pation au cours de l’exécution du plan sur le principe et le montant de sa créance de 
dommages-intérêts.

En déclarant irrecevable cette demande, la cour d’appel n’a, par conséquent, pas porté 
atteinte au droit de Mme L... à un procès équitable, ni au droit au respect de ses biens.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : 
SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 622-26, alinéa 2, du code de commerce ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-50.080, n° 19-11.251, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Intérêt supérieur de 
l’enfant – Impossible établissement d’une double filiation de nature 
maternelle hors adoption – Compatibilité.

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Compatibilité – Femme 
transgenre ayant conçu l’enfant avec un appareil reproductif 
masculin – Effet – Impossible établissement d’une double filiation de 
nature maternelle hors adoption.
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 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Exercice de ce droit – Actes de 
l’état civil – Mention du « parent biologique » – Nécessité (non).

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 18-50.080 et X 19-11.251 sont 
joints.

Intervention

2. L’Association des parents et futurs parents gays et lesbiens (APGL) et l’Association 
commune trans et homo pour l’égalité (ACTHE) sont reçues en leur intervention 
volontaire accessoire.

Déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251, examinée d’office

3. Selon l’article 978 du code de procédure civile, à peine de déchéance, le demandeur 
en cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, re-
mettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée.

4. Mme  Q... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt avant dire droit du 21  mars 
2018 mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

5. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il 
est dirigé contre cet arrêt.

Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 novembre 2018), Mme J... et M. Q... se sont 
mariés le [...]. Deux enfants sont nés de cette union, C... le [...] et W... le [...].

7. En 2009, M. Q... a saisi le tribunal de grande instance de Montpellier d’une de-
mande de modification de la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil. 
Un jugement du 3 février 2011 a accueilli sa demande et dit qu’il serait désormais ins-
crit à l’état civil comme étant de sexe féminin, avec S... pour prénom. Cette décision a 
été portée en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage.

8. Le 18 mars 2014, Mme J... a donné naissance à un troisième enfant, M... J..., conçue 
avec Mme Q..., qui avait conservé la fonctionnalité de ses organes sexuels masculins.

L’enfant a été déclarée à l’état civil comme née de Mme J....

9. Mme Q... a demandé la transcription, sur l’acte de naissance de l’enfant, de sa re-
connaissance de maternité anténatale, ce qui lui a été refusé par l’officier de l’état civil.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° X 19-11.251, pris en ses deuxième 
et quatrième à huitième branches, en ce qu’il est dirigé contre 
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le chef de dispositif rejetant la demande de transcription 
de la reconnaissance de maternité et les autres demandes de Mme Q...

Enoncé du moyen

10. Mme Q... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil, de la reconnaissance de maternité faite avant la naissance et de rejeter 
ses autres demandes, alors :

« 1°/ que la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, 
l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ; que dès lors, ne peut figurer, 
sur un acte de l’état civil, le lien de filiation d’un enfant avec un « parent biologique », 
neutre, sans précision de sa qualité de père ou de mère ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté qu’il était dans l’intérêt supérieur de l’enfant de voir reconnaître la réalité 
de sa filiation biologique avec Mme Q...  ; que l’établissement d’une filiation par la 
voie de l’adoption était, en l’occurrence, impossible ; que la cour d’appel a également 
constaté que le droit au respect de la vie privée de Mme Q... excluait qu’il puisse lui 
être imposé une filiation paternelle ; qu’il se déduisait de ces constatations, relatives à 
la nécessité, pour l’intérêt supérieur de l’enfant, de reconnaître la filiation biologique 
avec Mme Q..., mais l’impossibilité de faire figurer sur l’acte de naissance de M... J... 
une filiation paternelle à l’égard de Mme Q..., que seule la mention de Mme Q... en 
qualité de mère, était de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au 
respect de la vie privée de Mme Q... et de M... J... ; qu’en jugeant le contraire, aux 
motifs inopérants et erronés qu’une telle filiation « aurait pour effet de nier à M... 
la filiation paternelle, tout en brouillant la réalité de sa filiation maternelle », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant les 
articles 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, 8 et 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les article 3-1 et 7 de la 
Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
constaté que, depuis un jugement du 3 février 2011, Mme Q... est de sexe féminin à 
l’état civil ; que la cour d’appel a constaté que l’existence d’un lien biologique entre 
Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; qu’en jugeant que l’intérêt de l’enfant M... 
J... était de voir reconnaître avec Mme Q... un lien de filiation non sexué, aux motifs 
que l’établissement d’un lien de filiation maternelle aurait pour effet de lui nier toute 
filiation paternelle et de brouiller la réalité de la filiation maternelle, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si à l’inverse le fait d’établir une filiation non maternelle 
avec Mme Q... n’était pas susceptible d’entraîner, pour l’enfant, des conséquences né-
gatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 3 § 1 et 7 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

3°/ qu’en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe ; que cette disposition interdit de traiter de manière différente, sans justifica-
tion objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables et 
prohibe les discriminations liées notamment à l’identité sexuelle des personnes ; qu’au 
cas présent, la cour d’appel a constaté que, depuis un jugement du 3  février 2011, 
Mme Q... est de sexe féminin à l’état civil ; que la cour d’appel a par ailleurs constaté 
que l’existence d’un lien biologique entre Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; 



222

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’en refusant de faire produire effet à la reconnaissance prénatale de maternité établie 
par Mme Q... et de reconnaître Mme Q... comme la mère de M... J..., par des motifs 
inopérants, cependant qu’une personne née femme ayant accouché d’un enfant peut 
faire reconnaître le lien de filiation maternelle qui l’unit à son enfant biologique, la 
cour d’appel a créé entre les femmes ayant accouché de l’enfant et les autres mères 
génétiques une différence de traitement qui ne peut être considérée comme justi-
fiée et proportionnée aux objectifs poursuivis, peu important à cet égard que cela 
conduise à l’établissement d’un double lien de filiation maternelle biologique, et a 
violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le conjoint de même sexe que le parent biologique d’un enfant est autorisé 
à adopter l’enfant dans le cadre d’une adoption plénière, de sorte qu’un enfant peut 
se voir reconnaître un lien de filiation avec deux personnes de même sexe ; que si le 
législateur a estimé qu’une double filiation maternelle ne pouvait être établie que par 
la voie de l’adoption, c’est pour ne pas porter atteinte à la vérité biologique ; que dès 
lors, l’établissement d’une double filiation maternelle par la voie de l’accouchement 
et de la reconnaissance prénatale doit être admise lorsqu’elle n’est pas contraire à la 
vérité biologique  ; qu’en refusant à Mme Q... l’établissement d’un lien de filiation 
maternelle avec son enfant biologique, par des motifs inopérants tenant notamment au 
fait qu’elle était de même sexe que la mère biologique de l’enfant avec lequel un lien 
de filiation maternelle était déjà établi et que la loi nationale ne permettrait pas l’éta-
blissement d’une double filiation maternelle, la cour d’appel a créé une différence de 
traitement non justifiée entre les personnes pouvant adopter l’enfant de leur conjoint 
et les personnes liées biologiquement à un enfant et a ainsi derechef violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que, en définitive, en refusant de reconnaître l’existence d’un lien de filiation ma-
ternelle entre Mme Q... et l’enfant M... J... aux motifs qu’une déclaration de mater-
nité non gestatrice aurait « pour effet de nier à M... toute filiation paternelle, tout en 
brouillant la réalité de sa filiation maternelle », tandis que la réalité du lien biologique 
unissant M... J... tant à Mme J... qu’à Mme Q... n’était pas contestée et que les deux 
filiations maternelles ainsi établies, l’une par la reconnaissance prénatale et l’autre par 
la mention du nom de Mme J... sur l’acte de naissance après l’accouchement, n’étaient 
pas concurrentes et ne se contredisaient pas, la cour d’appel a en réalité refusé de 
faire droit à la demande de Mme Q... en raison de sa transidentité et a, ainsi, violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, subsidiairement, le droit au respect de la vie privée et familiale doit être re-
connu sans distinction selon la naissance ; qu’un lien de filiation maternelle peut être 
établi à l’égard d’une mère d’intention ; qu’en l’espèce, outre le lien biologique existant 
entre Mme Q... et M... J..., il n’était pas contesté que Mme Q... s’est toujours com-
portée, et se comporte toujours, comme une mère d’intention pour l’enfant ; qu’en 
application du droit au respect de la vie privée et familiale et de l’intérêt supérieur 
de l’enfant, la filiation maternelle entre Mme Q... et M... J... doit donc être reconnue 
et inscrite dans les registres d’état civil de l’enfant ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant et l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article 61-5 du code civil, toute personne majeure ou mineure 
émancipée qui démontre par une réunion suffisante de faits que la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se pré-
sente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification.

Selon l’article 61-6 du même code, le fait de ne pas avoir subi des traitements médi-
caux, une opération chirurgicale ou une stérilisation ne peut motiver le refus d’ac-
cueillir la demande, de sorte que la modification du sexe à l’état civil peut désormais 
intervenir sans que l’intéressé ait perdu la faculté de procréer.

12. Si l’article 61-8 prévoit que la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard des tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification, aucun texte ne règle le mode d’établissement de la filiation des 
enfants engendrés ultérieurement.

13. Il convient dès lors, en présence d’une filiation non adoptive, de se référer aux dis-
positions relatives à l’établissement de la filiation prévues au titre VII du livre premier 
du code civil.

14. Aux termes de l’article 311-25 du code civil, la filiation est établie, à l’égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant.

15. Aux termes de l’article 320 du même code, tant qu’elle n’a pas été contestée en 
justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait.

16. Ces dispositions s’opposent à ce que deux filiations maternelles soient établies à 
l’égard d’un même enfant, hors adoption.

17. En application des articles 313 et 316, alinéa 1er, du code civil, la filiation de l’en-
fant peut, en revanche, être établie par une reconnaissance de paternité lorsque la 
présomption de paternité est écartée faute de désignation du mari en qualité de père 
dans l’acte de naissance de l’enfant.

18. De la combinaison de ces textes, il résulte qu’en l’état du droit positif, une per-
sonne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la mention de 
son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes 
mâles, n’est pas privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec 
l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant recours aux modes d’établissement de la 
filiation réservés au père.

19. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les en-
fants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Selon l’article 7, § 1, de cette Convention, l’enfant est enregistré aussitôt sa naissance 
et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

20. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.
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2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

21. Aux termes de l’article  14, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

22. Les dispositions du droit national précédemment exposées poursuivent un but 
légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, en ce qu’elles tendent à 
assurer la sécurité juridique et à prévenir les conflits de filiation.

23. Elles sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément 
essentiel de son identité et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception 
et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la connaissance de ses origines person-
nelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification de la 
mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et 
soeur, nés avant cette modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, 
dont tous les membres seront élevés par deux mères, tout en ayant à l’état civil l’indi-
cation d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est au demeurant 
pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

24. En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un 
lien de filiation conforme à la réalité biologique entre l’enfant et la personne trans-
genre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions concilient l’intérêt su-
périeur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, 
droit auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime 
poursuivi, dès lors qu’en ce qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même 
de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

25. Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon 
qu’elles ont ou non donné naissance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché 
n’est pas placée dans la même situation que la femme transgenre ayant conçu l’enfant 
avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

26. En conséquence, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
constaté l’impossibilité d’établissement d’une double filiation de nature maternelle 
pour l’enfant M..., en présence d’un refus de l’adoption intra-conjugale, et rejeté la 
demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnaissance de ma-
ternité de Mme Q... à l’égard de l’enfant.

Mais sur le moyen du pourvoi n° H 18-50.080

Enoncé du moyen

27. Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier fait grief à l’arrêt de juger 
que le lien biologique doit être retranscrit par l’officier de l’état civil, sur l’acte de nais-
sance de la mineure sous la mention de Mme S... Q..., née le [...] à Paris 14e comme 
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«  parent biologique  » de l’enfant, alors «  que selon les dispositions de l’article  57 
du code civil, l’acte de naissance d’un enfant mentionne ses seuls « père et mère », 
qu’en créant par voie prétorienne, une nouvelle catégorie non sexuée de «  parent 
biologique », la cour d’appel de Montpellier, même en faisant appel à des principes 
supérieurs reconnus au niveau international, a violé les dispositions de l’article 57 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 57 du code civil, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

28. La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou 
la mère de l’enfant comme « parent biologique ».

29. Pour ordonner la transcription de la mention « parent biologique » sur l’acte de 
naissance de l’enfant M... J..., s’agissant de la désignation de Mme Q..., l’arrêt retient 
que seule cette mention est de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant de voir 
établir la réalité de sa filiation biologique avec le droit de Mme Q... de voir reconnaître 
la réalité de son lien de filiation avec l’enfant et le droit au respect de sa vie privée 
consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le terme de « parent », neutre, pouvant s’appliquer indifférem-
ment au père et à la mère, la précision, « biologique », établissant la réalité du lien entre 
Mme Q... et son enfant.

30. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait créer une nouvelle catégorie à l’état civil 
et que, loin d’imposer une telle mention sur l’acte de naissance de l’enfant, le droit au 
respect de la vie privée et familiale des intéressées y faisait obstacle, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et troisième branches du moyen du pourvoi n° X 19-11.251 ni de saisir 
la Cour européenne des droits de l’homme pour avis consultatif, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt avant dire droit du 21 mars 2018 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de transcription sur les 
registres de l’état civil de la reconnaissance de maternité de Mme S... Q... à l’égard 
de l’enfant M... J..., l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 3-1 et 7 de la Convention de New-
York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; articles 61-5, 311-25, 313, 316 et 320 
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du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 57 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou paternelle, cf. : Cons. const., 17 mai 
2013, décision n° 2013-669 DC. Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou 
paternelle, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, n° 17-70.039, Bull. 2018, 
Avis, n° 2.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.058, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Exercice de ce droit – 
Production de pièces en justice – Justifications – Atteinte 
proportionnée au but poursuivi – Caractérisation – Nécessité – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 décembre 2018), Mme M... a été engagée à compter 
du 1er juillet 2010 en qualité de chef de projet export par la société Petit Bateau.

Par lettre du 15 mai 2014, elle a été licenciée pour faute grave, notamment pour avoir 
manqué à son obligation contractuelle de confidentialité en publiant le 22 avril 2014 
sur son compte Facebook une photographie de la nouvelle collection printemps/été 
2015 présentée exclusivement aux commerciaux de la société.

2. Contestant son licenciement, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens :Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire le licenciement fondé sur une faute grave et de 
la débouter de ses demandes au titre de la rupture du contrat, alors :

« 1°/ que l’employeur ne peut accéder aux informations extraites d’un compte Face-
book de l’un de ses salariés sans y avoir été autorisé ; qu’il s’ensuit que la preuve des 
faits invoqués contre un salarié dans une procédure disciplinaire issue de publications 
figurant sur son compte Facebook privé, rapportée par l’intermédiaire d’un autre 
salarié de l’entreprise autorisé à y accéder, est irrecevable ; que dans ses conclusions 
d’appel, la salariée soutenait que la preuve des faits reprochés n’était pas opposable, 
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ces derniers se rapportant à un compte Facebook privé, non accessible à tout public 
mais uniquement aux personnes que cette dernière avait accepté de voir rejoindre son 
réseau ; qu’en se bornant à retenir que l’employeur n’avait commis aucun fait illicite 
ou procédé déloyal d’atteinte à la vie privée, ayant été informé de la diffusion de la 
photographie litigieuse sur le compte Facebook de la salariée par un des « amis » de 
la salariée travaillant au sein de la société, sans s’expliquer sur le caractère inopposable, 
et donc irrecevable, de la preuve invoquée, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 9 et 1353 du code civil, ensemble l’article 9 du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’employeur ne peut porter une atteinte disproportionnée et déloyale au droit 
au respect de la vie privée du salarié ; qu’il s’ensuit qu’il ne peut s’immiscer abusi-
vement dans les publications du salarié sur les réseaux sociaux ; qu’en décidant que 
l’employeur n’avait commis aucun fait illicite ou procédé déloyal d’atteinte à la vie 
privée quand elle se référait, pour justifier la faute grave, à l’identité et aux activités 
professionnelles des amis de la salariée sur le réseau Facebook, telles que rapportées 
par l’employeur et dont il considérait qu’ils travaillaient chez des concurrents, la cour 
d’appel a violé l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, si en vertu du principe de loyauté dans l’administration de la preuve, l’em-
ployeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une preuve, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que la publication litigieuse avait été spontanément communiquée 
à l’employeur par un courriel d’une autre salariée de l’entreprise autorisée à accéder 
comme « amie » sur le compte privé Facebook de Mme M..., a pu en déduire que ce 
procédé d’obtention de preuve n’était pas déloyal.

6. Ensuite, il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce 
droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

7. La production en justice par l’employeur d’une photographie extraite du compte 
privé Facebook de la salariée, auquel il n’était pas autorisé à accéder, et d’éléments 
d’identification des « amis » professionnels de la mode destinataires de cette publica-
tion, constituait une atteinte à la vie privée de la salariée.

8.Cependant, la cour d’appel a constaté que, pour établir un grief de divulgation par 
la salariée d’une information confidentielle de l’entreprise auprès de professionnels 
susceptibles de travailler pour des entreprises concurrentes, l’employeur s’était borné 
à produire la photographie de la future collection de la société publiée par l’intéressée 
sur son compte Facebook et le profil professionnel de certains de ses « amis » travaillant 
dans le même secteur d’activité et qu’il n’avait fait procéder à un constat d’huissier 
que pour contrecarrer la contestation de la salariée quant à l’identité du titulaire du 
compte.

9.En l’état de ces constatations, la cour d’appel a fait ressortir que cette production 
d’éléments portant atteinte à la vie privée de la salariée était indispensable à l’exercice 
du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, soit la défense de l’intérêt lé-
gitime de l’employeur à la confidentialité de ses affaires.

10.Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le premier moyen, pris en ses autres branches :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la justification de l’atteinte à la vie privée par la proportionnalité au but poursuivi, à rappro-
cher : Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-10.203, Bull. 2016, V, n° 209 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 18-23.626, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect du domicile – Atteinte – Caractérisation – Cas – 
Saisie conservatoire de meubles dans un local d’habitation du 
débiteur sans autorisation du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), la société T. Imar Bankasi T.A.S.(la 
banque) ayant fait faillite, la société Müflis T. Imar bankasi T.A.S Iflas idaresi (le liqui-
dateur), a engagé des procédures judiciaires à l’encontre de ses dirigeants, dont M. N.... 
Ce dernier ayant été condamné par des jugements du tribunal de première d’instance 
d’Istanbul à payer une certaine somme à la banque, le liquidateur de la banque a fait 
procéder à plusieurs saisies conservatoires de créances et de droits d’associé et valeurs 
mobilières, ainsi qu’à une saisie conservatoire de meubles corporels pratiquée au do-
micile de M. N.... Ce dernier a saisi un juge de l’exécution à fin de contester ces 
mesures.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur de la banque fait grief à l’arrêt d’annuler la saisie conservatoire de 
meubles du 25 août 2017, alors « que l’article 910-4 du code de procédure civile dis-
pose qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs 
conclusions mentionnées à l’article 905-2, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond ; 
que l’article 954 ajoute que les prétentions sont récapitulées dans un dispositif, la cour 
d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en prononçant 
l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la contestation de M. N... portant 
sur la saisie conservatoire de meubles du 25 août 2017 et en ce qu’il avait condamné 
M. N... aux dépens, après avoir constaté que dans le dispositif de ses premières conclu-
sions du 13 mars 2018, signifiées dans le délai d’un mois de l’article 905-2 du code de 
procédure civile, il n’était pas demandé l’infirmation du jugement, la cour d’appel a 
violé les articles 905-2, 910-4 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.

5. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’in-
terprétation nouvelle d’une disposition au regard de la réforme de la procédure d’ap-
pel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et qui 
n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait 
à priver les appelants du droit à un procès équitable.

6. Ayant constaté que dans le dispositif de ses conclusions, signifiées le 13 mars 2018, 
l’appelant ne demandait pas l’infirmation du jugement attaqué mais l’annulation des 
saisies, leur mainlevée ou leur cantonnement, la cour d’appel ne pouvait que confir-
mer ce jugement.

7. Toutefois, la déclaration d’appel étant antérieure au présent arrêt, il n’y a pas lieu 
d’appliquer la règle énoncée au paragraphe 4 au présent litige.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues aux 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Le liquidateur de la banque fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose 
qu’à l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer si-
gnifié par un huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre 
exécutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder 
à l’ouverture des portes et meubles, n’est applicable qu’aux mesures d’exécution forcée 
et non aux mesures conservatoires ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières 
pratiquées le 25 août 2017 pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procé-
dures civiles d’exécution, ce texte étant inapplicable aux saisies conservatoires, la cour 
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d’appel a violé par fausse application l’article L. 142-3 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que la référence, par l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
à un commandement de payer signifié par un huissier de justice resté sans effet, en ce 
qu’elle laisse penser que le texte se rapporte à la seule saisie vente, ainsi d’ailleurs qu’il 
ressort des travaux parlementaires, puisque l’exigence d’un commandement de payer 
pour une saisie conservatoire retirerait tout effet utile à la saisie, en affecte la cohérence 
et la clarté quant à son champ d’application ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’à supposer l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution appli-
cable aux mesures conservatoires, le non-respect de cette disposition, qui prévoit qu’à 
l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié 
par un huissier de justice resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exé-
cutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à 
l’ouverture des portes et meubles, n’est pas sanctionné par la nullité de la saisie conser-
vatoire ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières pratiquées le 25 août 2017 
pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, ce 
texte, à le supposer applicable aux saisies conservatoires, n’étant pas sanctionné par la 
nullité de la saisie conservatoire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 
L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, à l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié par un 
huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exécutoire, 
pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à l’ouver-
ture des portes et des meubles.

11. Nonobstant l’emplacement de ce texte dans le Livre 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, intitulé « dispositions générales », sa lettre même, qui exige que 
l’entrée dans un lieu servant à l’habitation et l’ouverture éventuelle des portes et des 
meubles soient précédées d’un commandement et que l’huissier de justice justifie d’un 
titre exécutoire, exclut son application à une mesure conservatoire, qui, en application 
de l’article L. 511-1 du même code, ne nécessite pas la délivrance préalable d’un com-
mandement et peut être accomplie sans titre exécutoire.

12. Toutefois, s’il résulte de l’article L. 521-1 du même code, selon lequel la saisie 
conservatoire peut porter sur tous les biens meubles, corporels ou incorporels appar-
tenant au débiteur, que le créancier peut faire procéder à la saisie conservatoire des 
biens de son débiteur situés dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant pro-
céder à cet effet à l’ouverture des portes et des meubles, le droit, à valeur constitution-
nelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, exclut qu’une telle mesure puisse être pratiquée sans une autorisation 
donnée par un juge.

13. Une mesure conservatoire ne peut, par conséquent, être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y 
ait autorisé en application de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exé-
cution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article L. 511-2 du même code dans 
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laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui 
n’a pas encore force exécutoire. A défaut, la mesure doit être annulée.

14. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, l’arrêt, 
qui a constaté que l’huissier de justice n’était pas muni de l’autorisation d’un juge pour 
pénétrer dans le lieu servant à l’habitation de M. N..., se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; articles R. 121-24 et L. 511-2 du code des 
procédures civiles d’exécution.

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 18-25.260, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de 
la propriété – Perception de cotisations obligatoires par 
une organisation interprofessionnelle agricole – Montant – 
Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 17 septembre 2018), la société civile d’exploitation agri-
cole Domaine Amblard (la société) a assigné l’association Union interprofessionnelle 
des vins Côtes de Duras, désormais dénommée Interprofession des vins de Bergerac 
et Duras (l’association), aux fins d’obtenir le remboursement de cotisations volontaires 
obligatoires payées de 1998 à 2008.

2. L’association a formé une demande reconventionnelle en paiement de cotisations 
volontaires obligatoires appelées de 2008 à 2012.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande reconventionnelle en paiement 
de l’association, alors « que le juge saisi du contrôle de proportionnalité doit appré-
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cier de manière concrète le rapport raisonnable entre l’atteinte à un droit garanti par 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
la justification de cette atteinte  ; qu’en se bornant à affirmer péremptoirement que 
la victime de l’atteinte ne rapportait pas la preuve, qui lui incombe, de l’absence de 
rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens tirés et le but visé, lorsqu’elle 
était saisie d’un moyen de la société qui montrait que les cotisations, appliquées de 
manière uniforme, s’élevaient à près du tiers de son résultat net et ce sans véritable 
contrepartie, la cour d’appel a violé l’article premier du premier protocole additionnel 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 632-1 et L. 632-6 du code rural et de la pêche maritime et 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales :

4. En application de ces deux premiers textes, les organisations interprofessionnelles 
agricoles reconnues par l’autorité administrative compétente sont habilitées à prélever, 
sur tous les membres des professions les constituant, des cotisations résultant des ac-
cords étendus selon la procédure fixée aux articles L. 632-3 et L. 632-4 du code rural 
et de la pêche maritime.

5. Selon le dernier, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens 
et nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international, de tels 
principes ne portant pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur 
les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à 
l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou 
des amendes.

6. Pour être compatible avec ce texte, une atteinte au droit d’une personne au respect 
de ses biens doit ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de 
la communauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’indivi-
du, même lorsque se trouve en cause le droit qu’ont les Etats de mettre en vigueur les 
lois qu’ils jugent nécessaires pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contri-
butions. Il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé (CEDH, arrêt du 16 novembre 2010, Perdiga o c. France [GC], 
n° 24768/06, §§ 63 et 64).

7. Il en résulte que la perception de cotisations volontaires obligatoires par une or-
ganisation interprofessionnelle agricole doit répondre à ces exigences. A cet effet, il 
incombe au juge saisi d’apprécier lui-même, de manière concrète, s’il existe un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant des cotisations dues par la société et 
le but poursuivi par l’association.

8. Pour accueillir la demande reconventionnelle en paiement de l’association, l’arrêt 
énonce que celle-ci rappelle qu’elle promeut l’appellation vins des côtes de Duras par 
des actions sur support papier ou Internet, des dégustations et sa présence à des mani-
festations, puis retient que la société ne démontre pas l’absence de rapport raisonnable 
de proportionnalité entre les moyens tirés et le but visé, au regard des missions menées 
et décrites par l’association.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser sur la société la charge de démon-
trer l’absence de rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant des cotisa-
tions dues par la société et le but poursuivi par l’association, a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société civile d’ex-
ploitation agricole Domaine Amblard à payer à l’association Interprofession des vins 
de Bergerac et Duras la somme de 25 492,60 euros avec intérêts au taux légal à comp-
ter du 8 février 2011 pour les sommes dues à cette date et de l’arrêt pour le surplus, 
l’arrêt rendu le 17 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanou-
velle et Hannotin ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; articles L. 632-1 et L. 632-6 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 novembre 2016, pourvoi n° 15-21.946, Bull. 2016, I, n° 231 (cassation).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-14.761, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 – Compétence internationale – Compétence 
des autorités de l’Etat de la résidence habituelle de l’enfant – 
Changement licite de la résidence habituelle de l’enfant dans un 
autre Etat contractant en cours d’instance – Conflit de juridiction 
entre Etats membres de l’Union européenne – Effet – Primauté du 
Règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 mars 2019), deux enfants sont issus du mariage célébré 
le 11 juin 2004 en Suisse entre M. P..., de nationalités française et suisse, et Mme C..., 
de nationalités suisse, irlandaise et danoise. A la suite de la séparation des époux, un 
tribunal suisse a rendu le 9 novembre 2015 une décision par laquelle il s’est déclaré 
incompétent à l’égard des mesures concernant les enfants et compétent pour statuer 
sur les obligations alimentaires entre les époux.
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2. Le 21 janvier 2016, M. P... a déposé une requête en divorce au tribunal de grande 
instance de Bourg-en-Bresse. A compter d’octobre 2016, la résidence principale des 
enfants a été fixée exclusivement en Suisse. Une ordonnance de non-conciliation a été 
rendue le 6 mars 2017, dont M. P... a interjeté appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief à l’arrêt de dire que le juge français est compétent pour statuer 
sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale, alors « que dans les relations avec 
la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi ap-
plicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants, le règlement CE n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003, dit Bruxelles II bis, relatif à la compétence, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale, ne s’applique que lorsque l’enfant concerné a sa résidence habituelle sur le 
territoire d’un État membre ; qu’en vertu de l’article 5 de la Convention de La Haye 
du 19 octobre 1996, sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la protec-
tion de sa personne ou de ses biens les autorités judiciaires de l’État contractant de la 
résidence habituelle de l’enfant et, en cas de changement de résidence habituelle, celles 
de la nouvelle résidence habituelle ; qu’en retenant la compétence de la juridiction 
française, sur le fondement de l’article 8 du règlement européen dit Bruxelles II bis, 
en raison de la résidence habituelle de l’enfant en France au moment de la saisine du 
tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse le 7 janvier 2016, tout en constatant 
que la résidence habituelle des enfants, déjà partiellement en Suisse au moment de 
l’introduction de l’instance en divorce du fait de leur résidence alternée, y avait été 
complètement transférée en octobre 2016 à la suite de l’incarcération du père, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dont il résultait que 
les juridictions suisses de la nouvelle résidence habituelle des enfants étaient compé-
tentes en vertu de l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 seule 
applicable, violant ainsi ce texte ensemble l’article 61 du règlement CE n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, entrée en vigueur 
en Suisse le 1er juillet 2009 et en France, le 1er février 2011, ensemble l’article 61 du 
règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 :

4. Selon le premier de ces textes, les autorités tant judiciaires qu’administratives de 
l’Etat contractant de la résidence habituelle de l’enfant sont compétentes pour prendre 
des mesures tendant à la protection de sa personne ou de ses biens.

En cas de changement licite de la résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat 
contractant, sont compétentes les autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle.

5. Selon le second texte, les dispositions du règlement et, en particulier, l’article 8.1 qui 
désigne, en matière de responsabilité parentale, les juridictions de l’Etat membre dans 
lequel l’enfant à sa résidence habituelle à la date où la juridiction est saisie, priment sur 
celles de la Convention de La Haye dans les seules relations entre les Etats membres.
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6. Pour dire les juridictions françaises compétentes en matière d’autorité parentale 
et statuer sur les modalités de son exercice, après avoir énoncé que la règle de com-
pétence générale édictée à l’article 8, paragraphe 1, du règlement n° 2201/2003 du 
27 novembre 2003 s’applique à des litiges impliquant des rapports entre les juridic-
tions d’un seul Etat membre et celles d’un pays tiers, l’arrêt retient qu’à la date de l’in-
troduction de la requête en divorce, en janvier 2016, les enfants étaient en résidence 
alternée, chez leur mère en Suisse et chez leur père en France à l’ancien domicile 
conjugal, qu’ils étaient scolarisés en France, qu’ils avaient depuis plusieurs années, le 
centre habituel de leurs intérêts dans ce pays, où ils étaient intégrés dans leur environ-
nement social et familial. Il ajoute que ce n’est qu’à compter d’octobre 2016, à la suite 
de l’incarcération de leur père, que les enfants ont résidé exclusivement en Suisse, où 
ils ont été scolarisés avec l’accord de celui-ci donné par lettre du 1er août 2017.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la résidence habituelle 
des enfants avait été licitement transférée en cours d’instance dans un Etat partie à la 
Convention du 19 octobre 1996 mais non membre de l’Union européenne, de sorte 
que seule cette Convention était applicable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. En application de l’article 5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, 
dès lors que la résidence habituelle des enfants a été licitement transférée en Suisse en 
cours d’instance, la juridiction française est incompétente pour statuer sur les moda-
lités d’exercice de l’autorité parentale. Il y a donc lieu de confirmer l’ordonnance du 
6 mars 2017, en ce qu’elle a statué en ce sens.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu’il dit le juge français compétent pour 
statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et la loi française applicable 
sur ce point, dit que l’autorité parentale sur les enfants mineurs est exercée conjoin-
tement par les parents, fixe la résidence des enfants mineurs chez leur mère, ordonne 
une expertise médico-psychologique et sursoit à statuer sur la demande relative au 
droit de visite du père, l’arrêt rendu le 5 mars 2019 entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME l’ordonnance du juge aux affaires familiales du tribunal de grande ins-
tance de Bourg-en-Bresse du 6 mars 2017 en ce qu’elle a dit la juridiction française 
incompétente pour statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article  5 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996, entrée en vigueur en Suisse le 
1er juillet 2009 et en France, le 1er février 2011 ; article 61 du Règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-50.080, n° 19-11.251, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de New York du 
20 novembre 1989 – Droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Intérêt 
supérieur de l’enfant – Impossible établissement d’une double 
filiation de nature maternelle hors adoption – Compatibilité.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 18-50.080 et X 19-11.251 sont 
joints.

Intervention

2. L’Association des parents et futurs parents gays et lesbiens (APGL) et l’Association 
commune trans et homo pour l’égalité (ACTHE) sont reçues en leur intervention 
volontaire accessoire.

Déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251, examinée d’office

3. Selon l’article 978 du code de procédure civile, à peine de déchéance, le demandeur 
en cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, re-
mettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée.

4. Mme  Q... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt avant dire droit du 21  mars 
2018 mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

5. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il 
est dirigé contre cet arrêt.

Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 novembre 2018), Mme J... et M. Q... se sont 
mariés le [...]. Deux enfants sont nés de cette union, C... le [...] et W... le [...].

7. En 2009, M. Q... a saisi le tribunal de grande instance de Montpellier d’une de-
mande de modification de la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil. 
Un jugement du 3 février 2011 a accueilli sa demande et dit qu’il serait désormais ins-
crit à l’état civil comme étant de sexe féminin, avec S... pour prénom. Cette décision a 
été portée en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage.
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8. Le 18 mars 2014, Mme J... a donné naissance à un troisième enfant, M... J..., conçue 
avec Mme Q..., qui avait conservé la fonctionnalité de ses organes sexuels masculins.

L’enfant a été déclarée à l’état civil comme née de Mme J....

9. Mme Q... a demandé la transcription, sur l’acte de naissance de l’enfant, de sa re-
connaissance de maternité anténatale, ce qui lui a été refusé par l’officier de l’état civil.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° X 19-11.251, pris en ses deuxième 
et quatrième à huitième branches, en ce qu’il est dirigé contre 

le chef de dispositif rejetant la demande de transcription 
de la reconnaissance de maternité et les autres demandes de Mme Q...

Enoncé du moyen

10. Mme Q... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil, de la reconnaissance de maternité faite avant la naissance et de rejeter 
ses autres demandes, alors :

« 1°/ que la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, 
l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ; que dès lors, ne peut figurer, 
sur un acte de l’état civil, le lien de filiation d’un enfant avec un « parent biologique », 
neutre, sans précision de sa qualité de père ou de mère ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté qu’il était dans l’intérêt supérieur de l’enfant de voir reconnaître la réalité 
de sa filiation biologique avec Mme Q...  ; que l’établissement d’une filiation par la 
voie de l’adoption était, en l’occurrence, impossible ; que la cour d’appel a également 
constaté que le droit au respect de la vie privée de Mme Q... excluait qu’il puisse lui 
être imposé une filiation paternelle ; qu’il se déduisait de ces constatations, relatives à 
la nécessité, pour l’intérêt supérieur de l’enfant, de reconnaître la filiation biologique 
avec Mme Q..., mais l’impossibilité de faire figurer sur l’acte de naissance de M... J... 
une filiation paternelle à l’égard de Mme Q..., que seule la mention de Mme Q... en 
qualité de mère, était de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au 
respect de la vie privée de Mme Q... et de M... J... ; qu’en jugeant le contraire, aux 
motifs inopérants et erronés qu’une telle filiation « aurait pour effet de nier à M... 
la filiation paternelle, tout en brouillant la réalité de sa filiation maternelle », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant les 
articles 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, 8 et 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les article 3-1 et 7 de la 
Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
constaté que, depuis un jugement du 3 février 2011, Mme Q... est de sexe féminin à 
l’état civil ; que la cour d’appel a constaté que l’existence d’un lien biologique entre 
Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; qu’en jugeant que l’intérêt de l’enfant M... 
J... était de voir reconnaître avec Mme Q... un lien de filiation non sexué, aux motifs 
que l’établissement d’un lien de filiation maternelle aurait pour effet de lui nier toute 
filiation paternelle et de brouiller la réalité de la filiation maternelle, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si à l’inverse le fait d’établir une filiation non maternelle 
avec Mme Q... n’était pas susceptible d’entraîner, pour l’enfant, des conséquences né-
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gatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 3 § 1 et 7 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

3°/ qu’en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe ; que cette disposition interdit de traiter de manière différente, sans justifica-
tion objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables et 
prohibe les discriminations liées notamment à l’identité sexuelle des personnes ; qu’au 
cas présent, la cour d’appel a constaté que, depuis un jugement du 3  février 2011, 
Mme Q... est de sexe féminin à l’état civil ; que la cour d’appel a par ailleurs constaté 
que l’existence d’un lien biologique entre Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; 
qu’en refusant de faire produire effet à la reconnaissance prénatale de maternité établie 
par Mme Q... et de reconnaître Mme Q... comme la mère de M... J..., par des motifs 
inopérants, cependant qu’une personne née femme ayant accouché d’un enfant peut 
faire reconnaître le lien de filiation maternelle qui l’unit à son enfant biologique, la 
cour d’appel a créé entre les femmes ayant accouché de l’enfant et les autres mères 
génétiques une différence de traitement qui ne peut être considérée comme justi-
fiée et proportionnée aux objectifs poursuivis, peu important à cet égard que cela 
conduise à l’établissement d’un double lien de filiation maternelle biologique, et a 
violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le conjoint de même sexe que le parent biologique d’un enfant est autorisé 
à adopter l’enfant dans le cadre d’une adoption plénière, de sorte qu’un enfant peut 
se voir reconnaître un lien de filiation avec deux personnes de même sexe ; que si le 
législateur a estimé qu’une double filiation maternelle ne pouvait être établie que par 
la voie de l’adoption, c’est pour ne pas porter atteinte à la vérité biologique ; que dès 
lors, l’établissement d’une double filiation maternelle par la voie de l’accouchement 
et de la reconnaissance prénatale doit être admise lorsqu’elle n’est pas contraire à la 
vérité biologique  ; qu’en refusant à Mme Q... l’établissement d’un lien de filiation 
maternelle avec son enfant biologique, par des motifs inopérants tenant notamment au 
fait qu’elle était de même sexe que la mère biologique de l’enfant avec lequel un lien 
de filiation maternelle était déjà établi et que la loi nationale ne permettrait pas l’éta-
blissement d’une double filiation maternelle, la cour d’appel a créé une différence de 
traitement non justifiée entre les personnes pouvant adopter l’enfant de leur conjoint 
et les personnes liées biologiquement à un enfant et a ainsi derechef violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que, en définitive, en refusant de reconnaître l’existence d’un lien de filiation ma-
ternelle entre Mme Q... et l’enfant M... J... aux motifs qu’une déclaration de mater-
nité non gestatrice aurait « pour effet de nier à M... toute filiation paternelle, tout en 
brouillant la réalité de sa filiation maternelle », tandis que la réalité du lien biologique 
unissant M... J... tant à Mme J... qu’à Mme Q... n’était pas contestée et que les deux 
filiations maternelles ainsi établies, l’une par la reconnaissance prénatale et l’autre par 
la mention du nom de Mme J... sur l’acte de naissance après l’accouchement, n’étaient 
pas concurrentes et ne se contredisaient pas, la cour d’appel a en réalité refusé de 
faire droit à la demande de Mme Q... en raison de sa transidentité et a, ainsi, violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;
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6°/ que, subsidiairement, le droit au respect de la vie privée et familiale doit être re-
connu sans distinction selon la naissance ; qu’un lien de filiation maternelle peut être 
établi à l’égard d’une mère d’intention ; qu’en l’espèce, outre le lien biologique existant 
entre Mme Q... et M... J..., il n’était pas contesté que Mme Q... s’est toujours com-
portée, et se comporte toujours, comme une mère d’intention pour l’enfant ; qu’en 
application du droit au respect de la vie privée et familiale et de l’intérêt supérieur 
de l’enfant, la filiation maternelle entre Mme Q... et M... J... doit donc être reconnue 
et inscrite dans les registres d’état civil de l’enfant ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant et l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article 61-5 du code civil, toute personne majeure ou mineure 
émancipée qui démontre par une réunion suffisante de faits que la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se pré-
sente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification.

Selon l’article 61-6 du même code, le fait de ne pas avoir subi des traitements médi-
caux, une opération chirurgicale ou une stérilisation ne peut motiver le refus d’ac-
cueillir la demande, de sorte que la modification du sexe à l’état civil peut désormais 
intervenir sans que l’intéressé ait perdu la faculté de procréer.

12. Si l’article 61-8 prévoit que la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard des tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification, aucun texte ne règle le mode d’établissement de la filiation des 
enfants engendrés ultérieurement.

13. Il convient dès lors, en présence d’une filiation non adoptive, de se référer aux dis-
positions relatives à l’établissement de la filiation prévues au titre VII du livre premier 
du code civil.

14. Aux termes de l’article 311-25 du code civil, la filiation est établie, à l’égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant.

15. Aux termes de l’article 320 du même code, tant qu’elle n’a pas été contestée en 
justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait.

16. Ces dispositions s’opposent à ce que deux filiations maternelles soient établies à 
l’égard d’un même enfant, hors adoption.

17. En application des articles 313 et 316, alinéa 1er, du code civil, la filiation de l’en-
fant peut, en revanche, être établie par une reconnaissance de paternité lorsque la 
présomption de paternité est écartée faute de désignation du mari en qualité de père 
dans l’acte de naissance de l’enfant.

18. De la combinaison de ces textes, il résulte qu’en l’état du droit positif, une per-
sonne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la mention de 
son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes 
mâles, n’est pas privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec 
l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant recours aux modes d’établissement de la 
filiation réservés au père.

19. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les en-
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fants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Selon l’article 7, § 1, de cette Convention, l’enfant est enregistré aussitôt sa naissance 
et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

20. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

21. Aux termes de l’article  14, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

22. Les dispositions du droit national précédemment exposées poursuivent un but 
légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, en ce qu’elles tendent à 
assurer la sécurité juridique et à prévenir les conflits de filiation.

23. Elles sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément 
essentiel de son identité et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception 
et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la connaissance de ses origines person-
nelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification de la 
mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et 
soeur, nés avant cette modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, 
dont tous les membres seront élevés par deux mères, tout en ayant à l’état civil l’indi-
cation d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est au demeurant 
pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

24. En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un 
lien de filiation conforme à la réalité biologique entre l’enfant et la personne trans-
genre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions concilient l’intérêt su-
périeur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, 
droit auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime 
poursuivi, dès lors qu’en ce qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même 
de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

25. Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon 
qu’elles ont ou non donné naissance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché 
n’est pas placée dans la même situation que la femme transgenre ayant conçu l’enfant 
avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

26. En conséquence, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
constaté l’impossibilité d’établissement d’une double filiation de nature maternelle 
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pour l’enfant M..., en présence d’un refus de l’adoption intra-conjugale, et rejeté la 
demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnaissance de ma-
ternité de Mme Q... à l’égard de l’enfant.

Mais sur le moyen du pourvoi n° H 18-50.080

Enoncé du moyen

27. Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier fait grief à l’arrêt de juger 
que le lien biologique doit être retranscrit par l’officier de l’état civil, sur l’acte de nais-
sance de la mineure sous la mention de Mme S... Q..., née le [...] à Paris 14e comme 
«  parent biologique  » de l’enfant, alors «  que selon les dispositions de l’article  57 
du code civil, l’acte de naissance d’un enfant mentionne ses seuls « père et mère », 
qu’en créant par voie prétorienne, une nouvelle catégorie non sexuée de «  parent 
biologique », la cour d’appel de Montpellier, même en faisant appel à des principes 
supérieurs reconnus au niveau international, a violé les dispositions de l’article 57 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 57 du code civil, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

28. La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou 
la mère de l’enfant comme « parent biologique ».

29. Pour ordonner la transcription de la mention « parent biologique » sur l’acte de 
naissance de l’enfant M... J..., s’agissant de la désignation de Mme Q..., l’arrêt retient 
que seule cette mention est de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant de voir 
établir la réalité de sa filiation biologique avec le droit de Mme Q... de voir reconnaître 
la réalité de son lien de filiation avec l’enfant et le droit au respect de sa vie privée 
consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le terme de « parent », neutre, pouvant s’appliquer indifférem-
ment au père et à la mère, la précision, « biologique », établissant la réalité du lien entre 
Mme Q... et son enfant.

30. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait créer une nouvelle catégorie à l’état civil 
et que, loin d’imposer une telle mention sur l’acte de naissance de l’enfant, le droit au 
respect de la vie privée et familiale des intéressées y faisait obstacle, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et troisième branches du moyen du pourvoi n° X 19-11.251 ni de saisir 
la Cour européenne des droits de l’homme pour avis consultatif, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt avant dire droit du 21 mars 2018 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de transcription sur les 
registres de l’état civil de la reconnaissance de maternité de Mme S... Q... à l’égard 
de l’enfant M... J..., l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 3-1 et 7 de la Convention de New-
York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; articles 61-5, 311-25, 313, 316 et 320 
du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 57 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou paternelle, cf. : Cons. const., 17 mai 
2013, décision n° 2013-669 DC. Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou 
paternelle, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, n° 17-70.039, Bull. 2018, 
Avis, n° 2.

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-15.524, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Principes généraux – Autorité des conventions – Autorité supérieure 
à la loi – Application.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. O... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 février 2019) et les productions, M. O... (l’allocataire), 
de nationalité américaine, résidant régulièrement en France, a sollicité le bénéfice des 
prestations familiales auprès de la caisse d’allocations familiales de Paris (la caisse) pour 
ses trois enfants, entrés sur le territoire national, accompagnés d’au moins l’un de leurs 
deux parents, sous couvert d’un visa « visiteur ».

3. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le même moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

5. L’allocataire fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours, alors « que les per-
sonnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’Etat français ou des Etats-Unis 
d’Amérique, qui sont des ressortissants de l’un ou l’autre de ces États, et qui résident 
sur le territoire de l’autre État contractant, doivent bénéficier d’un traitement égal à 
celui qui est accordé aux ressortissants de l’autre État contractant en application de la 
législation de cet autre État relative au droit aux prestations et au versement de celles-
ci, notamment en matière de prestations familiales ; que ce principe de non-discrimi-
nation interdit d’imposer aux personnes entrant dans le champ d’application de cette 
disposition des conditions supplémentaires ou plus rigoureuses par rapport à celles ap-
plicables aux nationaux de cet État ; que M. O..., ressortissant américain ayant été sou-
mis à la législation américaine était titulaire d’une carte de séjour temporaire valable ; 
que la CAF avait reconnu que ses enfants mineurs, V... et R..., résidaient légalement 
en France avec lui ; qu’ainsi, le droit aux prestations familiales ne pouvait être refusé 
au motif que M. O... ne produisait pas le certificat de contrôle médical délivré dans le 
cadre du regroupement familial justifiant de la régularité de l’entrée sur le territoire 
français sans violer les articles 2, 3 et 4 de l’Accord de sécurité sociale entre la France 
et les Etats-Unis du 2 mars 1987, ensemble les dispositions de l’article L. 512-2, alinéas 
2 à 4, du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 55 de la Constitution et les articles 2 § 1, b) iv, 3 et 4 de l’Accord de sécuri-
té sociale entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique du 2 mars 1987, publié par décret n° 88-610 du 5 mai 1988, 
L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale :

6. Selon le deuxième de ces textes, les législations applicables aux fins de l’Accord sont, 
pour la France, la législation relative aux prestations familiales.

Selon le troisième, l’Accord s’applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à la 
législation de l’un ou l’autre des Etats contractants et qui sont des ressortissants de l’un 
ou l’autre des Etats contractants, des réfugiés ou des apatrides, ainsi qu’à leurs ayants 
droit, tels que définis à l’article premier du même accord.

Selon le quatrième, un ressortissant d’un Etat contractant résidant sur le territoire de 
l’autre Etat contractant et à qui s’appliquent les dispositions du présent Accord béné-
ficie, de même que ses ayants droit, d’un traitement égal à celui qui est accordé aux 
ressortissants de l’autre Etat contractant en application de la législation de cet autre 
Etat relative au droit aux prestations et au versement de celles-ci.

7. Il résulte de ces stipulations, qui l’emportent, en vertu du premier de ces textes, sur 
les cinquième et sixième, qu’un ressortissant des Etats-Unis d’Amérique résidant régu-
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lièrement sur le territoire français avec ses enfants peut prétendre, pour ceux-ci, au bé-
néfice des prestations familiales dans les mêmes conditions qu’un ressortissant français.

8. Pour dire que l’allocataire ne pouvait prétendre au bénéfice des prestations fami-
liales pour ses trois enfants, l’arrêt retient essentiellement qu’à défaut de dispositions 
contraires comprises dans la convention bilatérale de sécurité sociale du 2 mars 1987 
ou dans un autre accord bilatéral et à défaut d’accord conclu avec l’Union européenne, 
le principe d’égalité de traitement entre les ressortissants des deux Etats établi par 
l’article 2 susvisé ne contrevient pas à l’application des conditions légales d’octroi des 
prestations familiales pour des enfants étrangers édictées par le code de la sécurité 
sociale ainsi qu’aux conditions d’entrée et de séjour en France, qui restent applicables. 
Il ajoute que la convention bilatérale de sécurité sociale conclue entre la France et les 
Etats-Unis le 2 mars 1987 est une convention de coordination des systèmes de sécu-
rité sociale des deux Etats pour leurs ressortissants respectifs se trouvant dans l’autre 
Etat et que la lettre ministérielle du 20 juin 1988 relative à cette convention ne fait 
pas obstacle à l’application de la législation française. Ayant rappelé les dispositions des 
articles L. 512-2, D. 512-1 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêt précise que 
les enfants sont entrés en France en dehors de la procédure de regroupement familial 
et que l’allocataire ne peut présenter un certificat médical de l’OFFI pour ses enfants.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’allocataire, ressortis-
sant américain, résidait régulièrement en France avec ses enfants, ce dont il ressortait 
qu’il pouvait prétendre au bénéfice des prestations familiales dans les mêmes condi-
tions que les ressortissants français, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Conformément à l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à interve-
nir sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la cassation du chef de 
dispositif critiqué par le second moyen, se rapportant à la demande d’indemnisation.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du premier moyen, la Cour :

DONNE ACTE à M. O... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
le ministre chargé de la sécurité sociale ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel recevable, l’arrêt rendu le 
22 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 55 de la Constitution ; articles 2, § 1, b), iv), 3 et 4 de l’Accord de sécurité sociale entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique du 
2 mars 1987, publié par décret n° 88-610 du 5 mai 1988 ; articles L. 512-2 et D. 512-2 du code 
de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’ouverture du droit aux prestations familiales au regard de l’enfant étranger à 
charge d’un parent étranger résidant régulièrement en France, à rapprocher : 2e Civ., 11 octobre 
2018, pourvoi n° 17-22.398, Bull. 2018, II (cassation), et les arrêts cités.

COPROPRIETE

3e Civ., 10 septembre 2020, n° 19-13.373, (P)

– Rejet –

 ■ Action en justice – Action formée contre le syndicat – Action 
exercée par un tiers – Action en suppression de vues droites crées 
sur le terrain d’autrui – Recevabilité.

Saisie par le propriétaire d’une maison, dont le terrain jouxte un immeuble en copropriété, d’une action, dirigée 
contre le syndicat de copropriétaires, en suppression de fenêtres percées dans le mur en limite de propriété et créant 
des vues droites sur son terrain, ainsi que de tablettes débordant sur sa propriété, une cour d’appel juge à bon 
droit que, les fenêtres percées dans le mur de façade, la fenêtre de toit installée en toiture et les tablettes constituant 
des parties privatives, l’action est irrecevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 27  novembre 2018), Mme  W..., propriétaire d’une 
maison d’habitation dont le terrain arrière jouxte un immeuble soumis au statut de 
la copropriété, soutenant que les fenêtres percées dans le mur en limite de propriété 
créaient des vues droites sur son terrain et que les tablettes des fenêtres débordaient 
sur sa propriété, a assigné le syndicat des copropriétaires en suppression de ces vues et 
tablettes et en dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. Mme W... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en suppression des 
vues et tablettes, alors « que le syndicat des copropriétaires qui a pour objet la conser-
vation de l’immeuble et l’administration des parties communes, a qualité pour agir en 
vue de la sauvegarde des droits y afférents ; qu’en se fondant pour déclarer irrecevable 
l’action de Mme W... en suppression par le syndicat des copropriétaires des fenêtres et 
de leurs tablettes et des jours percés dans le mur séparatif et dans la toiture qui sont des 
parties communes de l’immeuble en copropriété, sur la circonstance que ces fenêtres, 
jours et tablettes constituent selon le règlement de copropriété des parties privatives, la 
cour d’appel a violé les articles 15 et 14 de la loi du 10 juillet 1965. »
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Réponse de la Cour

3. La cour d’appel a relevé que, si les travaux litigieux touchaient au mur de façade 
et à la toiture, définis comme des parties communes, il ressortait de l’article 1er du 
règlement de copropriété que tel n’était pas le cas des fenêtres et lucarnes éclairant 
des parties divises et que, si les ornements de façade étaient communs, les balustrades 
des balcons et balconnets, les persiennes, fenêtres, volets et accessoires ne l’étaient pas.

4. Elle en a déduit, à bon droit, que, les fenêtres percées dans le mur de façade, la fenêtre 
de toit installée en toiture et les tablettes constituant des parties privatives, l’action ne 
pouvait être dirigée contre le syndicat des copropriétaires.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. Mme W... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en réparation du 
préjudice résultant des vues droites et jours illicites, alors « que tout fait quelconque de 
l’homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par le fait duquel il est arrivé à le 
réparer ; que si les fenêtres percées dans le mur de façade et le velux installé en toiture, 
dont il est demandé la suppression constituent des parties privatives aux propriétaires 
qui les ont créées, le syndicat des copropriétaires qui a autorisé le percement de fe-
nêtres et jours illicites dans les parties communes de l’immeuble, avait néanmoins qua-
lité pour défendre à l’action en réparation du préjudice résultant de sa faute ; qu’ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 1382 ancien devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Il ne résulte ni des conclusions ni de l’arrêt que Mme W... ait soutenu que le syndi-
cat des copropriétaires avait commis une faute en autorisant le percement des fenêtres 
et jours dans les mur et toiture.

8. Le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit, et partant irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 14 et 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité de l’action d’un tiers contre un syndicat des copropriétaires, à rapprocher : 3e 
Civ., 7 mai 2003, pourvoi n° 01-00.541, Bull. 2003, III, n° 99 (cassation).
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3e Civ., 10 septembre 2020, n° 19-17.045, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Parties communes – Charges – Répartition – Clause relative à la 
répartition – Action en contestation – Prescription.

L’assemblée générale des copropriétaires est l’organe habilité à modifier le règlement de copropriété, l’article 43 
de la loi du 10 juillet 1965 n’exclut pas le pouvoir de cette assemblée de reconnaître le caractère non écrit d’une 
clause d’un règlement de copropriété et tout copropriétaire ou le syndicat des copropriétaires peuvent, à tout mo-
ment, faire constater l’absence de conformité aux dispositions de l’article 10, alinéa 1er, de la loi du 10 juillet 
1965, de la clause de répartition des charges, qu’elle résulte du règlement de copropriété, d’un acte modificatif ul-
térieur ou d’une décision d’assemblée générale, et faire établir une nouvelle répartition conforme à ces dispositions.

 ■ Parties communes – Charges – Répartition – Clause relative à la 
répartition – Caractère non écrit – Constatation – Compétence – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 16-26.072, Bull. 2018, III, n° 4), par acte du 31 mai 
1983, l’immeuble situé [...], composé de deux lots, a été placé sous le régime de la 
copropriété.

Par acte du 30 mai 1984, le lot n° [...] a été divisé et remplacé par les lots n° [...] à [...]. 
Une assemblée générale du 21 juin 2011 a, en sa résolution n° 5, contesté la légalité 
du modificatif de l’état descriptif de division du 30 mai 1984 et exigé sa rectification.

2. M. Q... X..., propriétaire des lots [...]... et [...], a assigné le syndicat des coproprié-
taires et la SCI Auteuil-Boulogne, propriétaire du lot [...], en annulation de cette 
résolution.

Le syndicat des copropriétaires a appelé la société Groupe immobilier Europe à l’ins-
tance.

3. La société Auteuil-Boulogne et le syndicat des copropriétaires ont invoqué l’inop-
posabilité à leur égard de l’acte du 30 mai 1984.

Examen des moyens

Sur les premier, deuxième et sixième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le troisième et le cinquième moyens, réunis

Enoncé du moyen

5. La société Auteuil-Boulogne et le syndicat des copropriétaires font grief à l’arrêt de 
rejeter leur demande, alors :

« 1°/ que l’action tendant à voir déclarer une clause inopposable, comme non écrite, 
parce qu’elle a pour objet de mettre le règlement de la copropriété en conformité 
avec le droit existant, est imprescriptible ; qu’en déboutant la SCI Auteuil-Boulogne 
et le syndicat des copropriétaires de leur demande tendant à voir déclarer inopposable, 
c’est-à-dire non écrite, au syndicat de copropriétaires la répartition des charges des 
lots 3 à [...] au motif qu’il s’agirait d’une action personnelle soumise au régime de 
prescription de dix ans prévu à l’article 42 de la loi de 1965, la cour d’appel a violé 
l’article 43 de la loi du 10 juillet 1965 ;

2°/ que l’action tendant à voir déclarer une clause non écrite, parce qu’elle a pour 
objet de mettre le règlement de la copropriété en conformité avec le droit existant, 
est imprescriptible ; qu’en déboutant la SCI Auteuil-Boulogne et le syndicat des co-
propriétaires de leur demande tendant à voir déclarer inopposable au syndicat de 
copropriétaires l’état descriptif de division des mêmes lots et la répartition en parties 
communes spéciales au motif qu’il s’agirait d’une action personnelle soumise au ré-
gime de prescription de dix ans prévu à l’article 42 de la loi de 1965, la cour d’appel 
a violé l’article 43 de la loi du 10 juillet 1965. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 43 de la loi du 10 juillet 1965, dans sa rédaction alors applicable :

6. Selon ce texte, toutes clauses contraires aux dispositions des articles 6 à 37, 41-1 à 42 
et 46 et à celles du décret pris pour leur application sont réputées non écrites.

7. Pour rejeter la demande de la société Auteuil-Boulogne et du syndicat des copro-
priétaires, l’arrêt retient que, si la répartition des quotes-parts de parties communes 
et de charges entre les lots n° 3 à [...] n’a pas été soumise à une assemblée générale, 
contrairement à ce qu’exige l’article 11, alinéa 3, et si cette disposition est d’ordre 
public, elle ne peut permettre au syndicat des copropriétaires de contester, vingt-sept 
ans après sa publication, l’acte modificatif du 30 mai 1984 qui contient ces réparti-
tions, alors que le délai de prescription des actions personnelles dans une copropriété 
est de dix ans et que l’imprescriptibilité invoquée par la société Auteuil-Boulogne et 
le syndicat des copropriétaires ne concerne que les demandes tendant à voir déclarer 
non écrite une clause d’un règlement de copropriété, ce qui ne peut être effectué 
que par le juge, et que l’annulation de la résolution n° 5 de l’assemblée générale et les 
motifs qui y ont conduit entraînent le rejet de la demande tendant à l’inopposabilité 
à la société Auteuil-Boulogne et au syndicat des copropriétaires de l’acte modificatif 
du 30 mai 1984.

8. En statuant ainsi, alors que l’assemblée générale des copropriétaires est l’organe 
habilité à modifier le règlement de copropriété, que l’article 43 précité n’exclut pas 
le pouvoir de cette assemblée de reconnaître le caractère non écrit d’une clause d’un 
règlement de copropriété et que tout copropriétaire ou le syndicat des copropriétaires 
peuvent, à tout moment, faire constater l’absence de conformité aux dispositions de 
l’article 10, alinéa 1er, de la loi du 10 juillet 1965, de la clause de répartition des charges, 
qu’elle résulte du règlement de copropriété, d’un acte modificatif ultérieur ou d’une 
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décision d’assemblée générale, et faire établir une nouvelle répartition conforme à ces 
dispositions, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. La société Auteuil-Boulogne et le syndicat des copropriétaires font grief à l’arrêt de 
rejeter la demande, alors « que l’article 43 de la loi du 10 juillet 1965 prévoit que sont 
réputées non écrites les clauses contraires aux dispositions des articles 6 à 37 de cette 
loi ; que son article 11 prévoit que la répartition des charges ne peut être modifiée que 
par l’assemblée générale des copropriétaires ; que, constatant que la modification de 
la répartition des quotes-parts et des charges par l’acte modificatif de 1984 n’avait pas 
été soumise au vote de l’assemblée générale des copropriétaires, la cour d’appel, qui se 
refuse néanmoins à déclarer cette modification non écrite, a violé les articles 11 et 43 
de la loi du 10 juillet 1965. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 11, alinéa 2, et 43 de la loi du 10 juillet 1965, dans sa rédaction alors 
applicable :

10. Aux termes du premier de ces textes, en cas d’aliénation séparée d’une ou plusieurs 
fractions d’un lot, la répartition des charges entre ces fractions est, lorsqu’elle n’est pas 
fixée par le règlement de copropriété, soumise à l’approbation de l’assemblée générale 
statuant à la majorité prévue à l’article 24.

Aux termes du second, toutes clauses contraires aux dispositions des articles 6 à 37, 
41-1 à 42 et 46 et à celles du décret pris pour leur application sont réputées non 
écrites. Lorsque le juge, en application de l’alinéa premier du présent article, répute 
non écrite une clause relative à la répartition des charges, il procède à leur nouvelle 
répartition.

11. Pour rejeter la demande tendant à déclarer non écrites les clauses de l’acte modi-
ficatif de l’état descriptif de division du 30 mai 1984, l’arrêt retient que le fait que la 
répartition des charges n’ait pas fait l’objet d’une approbation par l’assemblée générale 
des copropriétaires, ce qui n’est pas contesté, est insusceptible de rendre la clause IV et 
les tableaux contraires à la loi du 10 juillet 1965, puisque cette exigence figure expres-
sément en page 4 de l’acte du 31 mai 1984, en partie III « répartition des charges », 
qui renvoie au tableau.

12. En statuant ainsi, alors que, le lot initial disparaissant en cas de division et de 
nouveaux lots étant créés, une modification du règlement de copropriété et de l’état 
descriptif de division est alors nécessaire et que la répartition des charges entre ces 
fractions est, lorsqu’elle n’est pas fixée par le règlement de copropriété, soumise à 
l’approbation de l’assemblée générale, quand bien même le total des quotes-parts des 
nouveaux lots est égal à celui des lots dont ils sont issus, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Auteuil-Bou-
logne et le syndicat des copropriétaires de leurs demandes tendant à dire que l’acte du 
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30 mai 1984 est inopposable au syndicat des copropriétaires, ainsi que la répartition 
des charges des lots n° [...] à [...], l’état descriptif de division des mêmes lots et la ré-
partition en parties communes, de leur demande subsidiaire tendant à déclarer non 
écrites : la répartition des quotes-parts de division de l’immeuble de fond de cour, la 
répartition des charges figurant dans le document du 30 mai 1984, la création des par-
ties communes exclusives à certains lots, le tableau de répartition des charges qui com-
porte des erreurs entre millièmes généraux et la colonne charges, le rez-de-chaussée 
bénéficie d’une différence en sa faveur de -6,8 %, les premier, deuxième et troisième 
étages supportent cette différence de charges en plus, le règlement de copropriété du 
31 mai 1983 ne classe pas les escaliers parmi les parties communes spéciales, de leur 
demande de désignation d’un expert, de leur demande de dommages-intérêts, l’arrêt 
rendu le 27 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 43 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

DELAIS

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-14.261, (P)

– Rejet –

 ■ Computation – Acte à accomplir avant l’expiration d’un délai – 
Article 642 du nouveau Code de procédure civile – Application.

 ■ Computation – Jour de l’échéance – Samedi ou dimanche – 
Article 642 du nouveau code de procédure civile – Domaine 
d’application.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 janvier 2019), le 21 mai 2012, M. M... a vendu un bien 
immobilier, sous diverses conditions suspensives.
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2. Par arrêté du 12  novembre 2012, après réception d’une déclaration d’intention 
d’aliéner le 25  septembre 2012, le président de la communauté urbaine de Lyon a 
décidé d’exercer son droit de préemption urbain au prix de la promesse de vente.

Le recours formé contre cet arrêté a été rejeté par la juridiction administrative.

3. Par lettre recommandée du 14 mai 2013, la communauté urbaine de Lyon a informé 
M. M... que le prix de vente avait été consigné le 13 mai 2013.

4. M. M... a assigné la métropole de Lyon, venant aux droits de la communauté ur-
baine de Lyon, en rétrocession de son bien.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

6. M. M... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétrocession, alors :

« 1°/ que seule l’existence d’un obstacle au paiement de l’indemnité d’expropriation 
permet à l’expropriant de prendre possession du bien exproprié en consignant le 
montant de l’indemnité ; qu’en se bornant à affirmer que l’existence d’un recours en 
annulation formé devant la juridiction administrative par M. M... caractérisait une 
situation d’obstacle au paiement justifiant la consignation opérée par la collectivité 
publique, « en raison du risque avéré de non représentation » en cas d’annulation de la 
décision administrative d’exercice du droit de préemption urbain sur l’immeuble liti-
gieux, sans s’expliquer concrètement sur le risque de non restitution qu’elle retenait, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article R. 13-65 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, devenu l’article R. 323-8 du 
même code ;

2°/ que les règles de computation des délais de procédure ne s’appliquent pas aux 
délais prévus pour l’accomplissement d’un acte ou d’une obligation de nature non 
contentieuse ; qu’en retenant que le délai de six mois imparti au titulaire du droit de 
préemption pour consigner le prix, prévu à l’article L. 213-4 alors applicable du code 
de l’urbanisme, devait être computé conformément aux dispositions de l’article 642 
du code de procédure civile, pour en déduire que ce délai, qui expirait au cas parti-
culier un dimanche, s’était trouvé prorogé au premier jour ouvrable suivant, la cour 
d’appel a violé les deux dispositions précitées ;

3°/ que le mandant ne peut être engagé sur le fondement d’un mandat apparent que si 
la croyance du tiers à l’étendue des pouvoirs du mandataire est légitime, c’est à dire si 
les circonstances l’autorisent à ne pas vérifier ces pouvoirs ; qu’en se bornant à affirmer 
que le titulaire du droit de préemption pouvait en l’espèce se considérer saisi par le 
mandataire de M. M..., sans rechercher concrètement si les circonstances du cas par-
ticulier autorisaient la collectivité expropriante à croire légitimement en l’existence 
d’un mandat donné au notaire à l’effet de souscrire la déclaration d’intention d’aliéner 
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du 25 septembre 2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1984, 1985, 1988 et 1998 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. D’une part, la cour d’appel, qui a souverainement retenu qu’il existait un risque avé-
ré de non-restitution du prix de vente en cas d’annulation de l’arrêté de préemption 
par la juridiction administrative, a caractérisé l’existence d’un obstacle au paiement 
justifiant la consignation du prix de vente, sans être tenue de procéder à une recherche 
sur le fondement d’une disposition qui ne trouve à s’appliquer que lorsque le prix 
d’acquisition est fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation.

8. D’autre part, les dispositions de l’article 642 du code de procédure civile s’appli-
quant lorsqu’un acte ou une formalité doit être accompli avant l’expiration d’un délai, 
la cour d’appel a retenu à bon droit que le délai dont disposait le titulaire du droit de 
préemption pour régler ou consigner le prix de vente, expirant un dimanche, était 
prorogé au premier jour ouvrable suivant.

9. Enfin, la cour d’appel, qui a souverainement retenu qu’il n’existait aucun élément de 
nature à faire naître un doute sur la réalité et l’étendue du mandat détenu par le notaire 
ayant établi la déclaration d’intention d’aliéner, a procédé à la recherche prétendument 
omise relative à la légitimité de la croyance de la communauté urbaine de Lyon quant 
à l’étendue des pouvoirs du mandataire.

10. La cour d’appel a donc légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Djikpa  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article R. 13-65, devenu R. 323-8, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
article 642 du code de procédure civile ; article L. 213-4 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’ostacle au paiement de l’indemnité d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
à rapprocher : 3e Civ., 12 octobre 1982, pourvoi n° 81-70.551, Bull. 1982, III, n° 199 (cassation) ; 
3e Civ., 27 novembre 1984, pourvoi n° 83-70.232, Bull. 1984, III, n° 201 (rejet) ; 3e Civ., 4 mars 
1992, pourvoi n° 90-70.011, Bull. 1992, III, n° 75 (rejet), et l’arrêt cité. 1re Civ., 6 octobre 1982, 
pourvoi n° 81-13.726, Bull. 1982, I, n° 274 (cassation) ; 2e Civ., 14 février 1990, pourvoi n° 88-
19.900, Bull. 1990, II, n° 33 (rejet) ; Com., 17 février 1998, pourvoi n° 95-18.686, Bull. 1998, IV, 
n° 76 (cassation).
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Soc., 23 septembre 2020, n° 18-20.869, (P)

– Rejet –

 ■ Voies de recours – Point de départ – Notification – Signification – 
Nécessité – Cas – Pourvoi contre les arrêts des cours d’appel 
statuant en matière prud’homale postérieurement à l’entrée en 
vigueur du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Portée.

Il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, que le recours en cassation constitue une 
instance nouvelle qui ne peut être introduite contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance 
du décès d’une partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

En outre aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements sont notifiés par voie de signi-
fication à moins que la loi n’en dispose autrement. Si l’article R. 1454-26 du code du travail, en sa rédaction 
applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur domicile, ce texte n’en dispose 
pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant en matière prud’homale. 

Est en conséquence irrecevable, le pourvoi dirigé contre un salarié alors que l’employeur avait connaissance de 
son décès.

En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué devait faire l’objet d’une signification, à défaut de signification par 
voie d’huissier et nonobstant la notification par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai 
de pourvoi n’a pas couru, en sorte que le pourvoi dirigé ultérieurement contre les ayants-droit du salarié est 
recevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2018), M. R... a été engagé, le 9 mars 2009, en 
qualité de chauffeur ambulancier, classé ambulancier taxi Catégorie A, par la société 
Bancillon.

2. Ce contrat a été complété le jour même par un avenant stipulant en son article 1 : 
« Afin de répondre aux seules demandes du salarié, et en dérogation avec les articles du 
titre II de l’accord cadre du 4 mai 2000, il est convenu que le temps de travail effectif 
pris en compte dans les éléments de paie est décompté à partir du temps de travail 
effectué, et non de l’amplitude de travail.

Sont donc notamment déduits du temps de travail pris en compte, les temps de cou-
pure en journée. / De même, il est convenu que le temps de travail effectif est calculé 
par application d’un coefficient de 75 % appliqué sur le temps de travail effectué./ Les 
heures de travail effectif supplémentaires éventuelles sont rémunérées conformément 
aux règles en vigueur, sachant que leur nombre doit rester dans la limite du quota 
annuel autorisé. »

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes tendant notam-
ment au paiement de rappels de salaires et à la résiliation judiciaire du contrat de travail.

4. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 23 août 2012 et est décédé le [...].
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Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. D’une part, il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, 
que le recours en cassation constitue une instance nouvelle qui ne peut être introduite 
contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance du décès d’une 
partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

6. D’autre part, aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements 
sont notifiés par voie de signification à moins que la loi n’en dispose autrement. Si 
l’article R.1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce, résul-
tant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur 
domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale.

7. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 7 août 2018 
est dirigée contre le salarié.

La déclaration de pourvoi rectificatif, déposée le 28 novembre 2018 est dirigée contre 
les ayants-droit du salarié décédé le [...].

8. Formé le 7 août 2018 alors que la société avait connaissance du décès du salarié, le 
pourvoi est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre ce dernier.

9. En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué rendu le 6 juin 2018 devait faire l’objet 
d’une signification, à défaut de signification par voie d’huissier et nonobstant la notifi-
cation par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai de pourvoi 
n’a pas couru.

Le pourvoi formé le 28 novembre 2018 dirigé contre les ayants-droit du salarié est en 
conséquence recevable.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer des sommes au titre des 
heures supplémentaires et des congés payés afférents, des majorations pour dépasse-
ment du contingent annuel d’heures supplémentaires, de la prime de performance et 
des congés payés afférents, outre les dépens et une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la détermination du régime le plus favorable doit être opérée globalement, 
avantage par avantage  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a apprécié le caractère plus 
favorable ou non de l’avenant du 9 mars 2009 pris « dans son ensemble «, admettant 
ainsi qu’il constituait un ensemble indivisible instaurant un avantage unique  ; que 
cependant, après avoir retenu qu’il ne ressortait pas de l’avenant susvisé qu’il était plus 
favorable au salarié que l’accord cadre du 4 mars 2000 ou que les règles légales, la cour 
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d’appel n’a écarté que l’application de l’article 1 alinéa 2 de l’avenant, en le jugeant 
nul ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations dont il découlait que l’ensemble de l’avenant était atteint par 
la nullité prononcée, a violé le principe de faveur ;

2°/ que la nullité d’une clause d’un contrat entraîne la nullité du contrat lui-même 
lorsque la stipulation annulée a constitué un élément déterminant de l’engagement 
des parties ; qu’en l’espèce, il faisait valoir que l’avenant du 9 mars 2009 formait un 
tout indivisible, aucune de ses stipulations ne pouvant être appliquée indépendam-
ment des autres ; que cependant, la cour d’appel a annulé le seul article 1 alinéa 2 de 
l’avenant du 9 mars 2009, sans motiver sa décision quant au caractère dissociable ou 
non des clauses de l’avenant litigieux, après avoir pourtant elle-même apprécié glo-
balement son caractère avantageux ou non par rapport aux règles conventionnelles et 
légales ; qu’il en résulte que la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1172 du code civil dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

12. Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut 
être instituée dans les professions et pour des emplois déterminés comportant des 
périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou d’un 
accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat.

13. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n°2009-32 du 9 janvier 
2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel re-
prend les termes de l’accord précité, instituent un régime d’équivalence consistant à 
évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude jour-
nalière d’activité.

14. Il en résulte que la clause litigieuse, selon laquelle, le coefficient de pondération 
permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la durée légale 
s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail 
effectué, en ce qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre 
précité, défavorable au salarié et prive de sa substance l’obligation essentielle de l’em-
ployeur de verser la rémunération pour le travail accompli, est réputée non écrite, le 
reste de l’avenant demeurant valable dans ses autres dispositions.

15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Le 
Bret-Desaché -
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Textes visés : 
Articles 615, 675 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une signification préalable des arrêts de cours d’appel statuant en matière 
prud’homale frappés de pourvoi, à rapprocher : Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-12.582, Bull. 
2019, (rejet). Sur les modalités de décompte du temps de travail effectif des personnels ambu-
lanciers roulants, à rapprocher : Soc., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-15.180, Bull. 2018, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.360, (P)

– Cassation –

 ■ Voies de recours – Point de départ – Notification – Signification – 
Première signification irrégulière – Signification postérieure – 
Régularité – Condition.

Une notification, intervenue après une première notification irrégulière, ne peut faire courir le délai de recours, si 
elle ne précise pas qu’elle se substitue à la première.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 avril 2019), un conseil des prud’hommes a, par 
jugement du 15 septembre 2016, dit que la convention de rupture conventionnelle 
passée entre M. I... et son employeur, la société C3F, était régulière mais a débouté le 
salarié de ses demandes indemnitaires.

2. Le jugement a été notifié à M. I..., le 4 octobre 2016.

La notification comportait une erreur relative aux modalités de représentation devant 
la cour d’appel.

3. M. I... a interjeté appel du jugement par le Réseau Privé Virtuel Avocat (RPVA) 
devant la cour d’appel de Paris, le 3 novembre 2016.

4. Une seconde notification a été reçue le 4 novembre 2016, par M. I... mentionnant 
que la représentation était obligatoire devant la cour d’appel.

5. Par ordonnance du 9 novembre 2016, le conseiller de la mise en état de la cour 
d’appel de Paris a déclaré l’appel de M. I... irrecevable.

6. M. I... a formé un nouvel appel devant la cour d’appel de Versailles, le 3 avril 2017.

Le président de la chambre saisie a fixé un calendrier de procédure, le 5 juillet 2017 
faisant application des dispositions des articles 905 et suivants du code de procédure 
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civile. Il a, par ordonnance du 23 janvier 2019, déclaré irrecevable l’incident tendant à 
voir déclarer cet appel irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7.M. I... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors :

« 1°/ qu’une seconde notification d’un jugement, faisant suite à une première no-
tification ayant comporté des mentions erronées quant aux modalités d’exercice du 
recours juridictionnel, n’est pas de nature à faire courir le délai d’appel, même si elle 
n’est pas entachée d’erreur en ce qui a trait aux modalités d’exercice du recours, sauf 
si cette seconde notification indique que la précédente était erronée et qu’elle se 
substitue à elle ou la rectifie ; qu’en retenant au contraire qu’en l’état d’une première 
notification erronée, il n’était pas nécessaire que la seconde notification indique être 
rectificative de la précédente pour que puisse courir le délai du recours juridictionnel, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 651, 680 et 693 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en privant le salarié d’accès au juge d’appel, sans qu’il soit constaté que la 
seconde notification avait indiqué rectifier la précédente ni donc que le salarié avait 
été mis en mesure de connaître les modalités d’appel dans des conditions lui permet-
tant d’exercer utilement son droit au recours, la cour d’appel a violé l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 651 et 680 du code de procédure civile, et l’article 6,§1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

8. Il résulte de ces textes qu’une notification, intervenue après une première notifica-
tion irrégulière, ne peut faire courir le délai de recours si elle ne précise pas qu’elle se 
substitue à la première.

9. Pour déclarer l’appel formé le 3 avril 2017 irrecevable comme tardif, l’arrêt retient 
que la première notification reçue le 4  octobre 2016, qui comportait l’adresse du 
greffe de la cour d’appel de Versailles au verso de l’acte, sous la mention « appel », ne 
mentionnait pas les modalités précises modifiées substantiellement depuis le 1er août 
2016 mais contenait les modalités de la procédure orale applicable antérieurement à 
cette date et que, par conséquent, cette notification ne faisait pas courir le délai d’appel.

10. L’arrêt ajoute que la seconde notification contenant les nouvelles modalités de la 
procédure écrite, reçue le 4 novembre 2016, était nécessairement rectificative, même 
sans mention expresse alors qu’elle succédait à la première notification erronée.

11. En statuant ainsi, alors que la notification effectuée par le greffe, le 4 novembre 
2016 ne précisait pas qu’elle se substituait à celle irrégulièrement faite auparavant, le 
4 octobre 2016, de sorte que cette notification irrégulière n’avait pas fait courir le délai 
de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 651 et 680 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 2e Civ., 22 mai 2008, pourvoi n° 06-14.665, Bull. 2008, II, n° 120 (cas-
sation).

DONATION

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 19-15.818, (P)

– Cassation –

 ■ Incapacité de recevoir – Médecin – Traitement du malade – Soins 
donnés au cours de la dernière maladie – Condition – Maladie 
existant au moment de la rédaction du testament – Date du 
diagnostic – Absence d’influence.

L’incapacité de recevoir un legs prévue à l’article 909 du code civil est conditionnée à l’existence, au jour de 
la rédaction du testament, de la maladie dont est décédé le disposant, peu important la date de son diagnostic.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 février 2019), X... A..., née le [...], est décédée le 
13 avril 2014, laissant pour lui succéder son frère, M. A..., en l’état d’un testament olo-
graphe du 5 octobre 2012, léguant divers biens mobiliers et immobiliers à Mme P..., 
infirmière libérale.

2. Celle-ci a assigné M. A... en délivrance de son legs.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à constater l’incapacité de 
Mme P... à recevoir le legs consenti par X... A..., alors « que les membres des profes-
sions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires médicaux qui ont prodigué 
des soins à une personne pendant la maladie dont elle meurt ne peuvent profiter des 
dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle aurait faites en leur faveur pendant le 
cours de celle-ci ; qu’en jugeant qu’une des conditions de l’article 909 du code civil 
n’était pas remplie en ce que le testament avait été rédigé avant que la maladie ait été 
diagnostiquée tout en constatant que Mme A... était déjà malade au jour de la rédac-
tion du testament, la cour d’appel a ajouté une condition à la loi et a violé l’article 
susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 909 du code civil :

4. Selon ce texte, les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que 
les auxiliaires médicaux qui ont prodigué des soins à une personne pendant la mala-
die dont elle meurt ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires 
qu’elle aurait faites en leur faveur pendant le cours de celle-ci.

5. Pour dire que Mme P... a la capacité de recevoir le legs, l’arrêt retient qu’après avoir 
passé un scanner des sinus puis une IRM les 2 et 4 octobre 2012, examens qui ont 
objectivé un volumineux syndrome de masse au niveau du sinus maxillaire, X... A... a 
rédigé le testament le 5 octobre 2012, avant un examen tomodensitométrique effectué 
le 8 octobre et l’exérèse et la biopsie pratiquées le jour suivant, qui ont permis de poser 
le diagnostic du caractère malin de la masse, lequel ne pouvait être suspecté à partir 
des symptômes apparus courant septembre et octobre 2012. Il relève que si Mme P..., 
infirmière de profession, a prodigué des soins à X... A... au cours de cette période, le 
testament litigieux a été rédigé avant le diagnostic de la maladie dont cette dernière est 
décédée. Il ajoute que la libéralité trouve sa cause dans les liens affectifs anciens et libres 
de toute emprise, entretenus par la testatrice avec celle qui lui apportait son soutien et 
sa présence après le décès de son époux.

6. En statuant ainsi, alors que l’incapacité de recevoir un legs est conditionnée à l’exis-
tence, au jour de la rédaction du testament, de la maladie dont est décédé le disposant, 
peu important la date de son diagnostic, la cour d’appel, qui a ajouté une condition à 
la loi, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt

et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 909 du code civil.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-15.505, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Défaut – Annulation de l’élection des derniers élus 
du sexe surreprésenté – Effets – Cessation du mandat des salariés 
dont l’élection est annulée – Moment – Détermination – Portée.

L’annulation de l’élection d’un élu surnuméraire du sexe surreprésenté, seule sanction prévue par les articles 
L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail, ne fait perdre au salarié élu son mandat de membre du comité 
social et économique qu’à compter du jour où elle est prononcée et reste sans incidence sur sa candidature aux 
élections professionnelles.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Défaut – Annulation de l’élection des derniers élus 
du sexe surreprésenté – Absence d’incidence sur la candidature 
des élus du sexe surreprésenté dont l’élection est annulée – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Bayonne, 10 avril 2019), l’élec-
tion au premier tour de scrutin le 6 décembre 2018, en qualité de membre titulaire 
de la délégation au comité social et économique de l’EPIC Habitat Sud Atlantic, de 
M. V... a été annulée pour non-respect des règles de représentation proportionnée des 
femmes et des hommes par la liste de candidats présentée par le syndicat Sud logement 
social par jugement du 13 février 2019.
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2.L’employeur a saisi le 20 mars 2019 le tribunal d’instance en omission de statuer aux 
fins d’annuler la candidature de M. V....

Examen de la recevabilité du pourvoi, contestée par le défendeur :Publication sans intérêt 

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. L’employeur fait grief au jugement de le débouter de sa demande d’annulation de 
la candidature de M. V..., alors « que l’annulation des élections entraîne de plein droit 
l’annulation de tous les actes préparatoires dont les actes de candidature, qu’ayant pro-
noncé l’annulation de l’élection de M. V... et en refusant cependant de prononcer l’an-
nulation de sa candidature au motif qu’aucune disposition ne prévoit la rétroactivité de 
l’annulation de l’élection, le tribunal d’instance a violé ensemble l’article L. 2314-32 
du code du travail et le principe électoral précité. »

Réponse de la Cour

9. Aux termes de l’article L. 2314-32 du code du travail, la constatation par le juge, 
après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescriptions prévues 
à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 entraîne l’annulation 
de l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre de candidats 
du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au regard de la part de 
femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter.

Le juge annule l’élection des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre 
inverse de la liste des candidats.

10. Il en résulte que l’annulation de l’élection d’un élu surnuméraire du sexe surrepré-
senté, seule sanction prévue par les dispositions précitées, ne fait perdre au salarié élu 
son mandat de membre du comité social et économique qu’à compter du jour où elle 
est prononcée et reste sans incidence sur sa candidature aux élections professionnelles.

11. Ayant constaté que l’élection de M. V... comme membre titulaire du comité social 
et économique au titre du premier collège avait été annulée à raison du non-respect, 
par la liste présentée par l’organisation syndicale sur laquelle il figurait, des règles de 
représentation proportionnée des femmes et des hommes, le tribunal d’instance en a 
exactement déduit que cette annulation était sans effet sur sa candidature.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen :Publication sans intérêt 

Portée et conséquences de la cassation

16. Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties confor-
mément à l’article 1015 du même code, il sera procédé à une cassation par voie de 
retranchement.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement de la seule disposition relative aux 
dépens, le jugement rendu le 10 avril 2019, entre les parties, par le tribunal d’instance 
de Bayonne ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 23 septembre 2020, n° 19-15.122, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Séquestre conventionnel – 
Procédure ouverte à l’encontre du dépositaire – Réclamation de la 
chose remise – Concours avec les créanciers (non).

Selon l’article 1956 du code civil, le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une personne d’une chose 
contentieuse, entre les mains d’un tiers qui s’oblige à la rendre, après la contestation terminée, à la personne qui 
sera jugée devoir l’obtenir.

Le séquestre conventionnel oblige le dépositaire, même en liquidation judiciaire, à rendre la chose contentieuse 
déposée entre ses mains à la personne qui sera jugée devoir l’obtenir, sans qu’il y ait lieu à concours sur cette 
somme entre les créanciers de ce dépositaire. En conséquence, est recevable la demande de restitution de la somme 
séquestrée entre les mains du dépositaire mis en liquidation judiciaire, dès lors qu’une telle demande ne se heurte 
ni à l’interdiction de payer une créance antérieure édictée par l’article L. 622-7 du code de commerce, ni à l’in-
terdiction de toute procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture 
édictée par l’article L. 622-21, II, du même code.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12  février 2019), par un acte sous seing privé du 
26 mai 2010, M. I... et M. et Mme U..., mis en relation par un agent immobilier, la 
société Jourand Le Gall Immobilier (la société JLG), ont signé une promesse de vente 
et d’achat d’un terrain. M. et Mme U... ont versé un dépôt de garantie de 10 000 eu-
ros entre les mains de la société JLG. Invités par le notaire à se présenter à son étude 
pour la signature de l’acte authentique de vente, M. et Mme U... ont fait savoir qu’en 
raison de la délivrance d’un certificat d’urbanisme ne leur permettant pas de réaliser 
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l’opération de construction qu’ils projetaient, ils n’entendaient plus acquérir le terrain, 
et ont demandé à la société JLG la restitution du dépôt de garantie à laquelle celle-ci 
s’est opposée.

2. Par un jugement du 30 janvier, la liquidation judiciaire de la société JLG a été ou-
verte, la société TCA étant désignée liquidateur.

Les époux U... ont déclaré leur créance puis, le 13 décembre 2013, ont assigné la so-
ciété TCA, ès qualités, et M. I... aux fins d’obtenir la restitution de la somme versée au 
titre du dépôt de garantie.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes contre 
la société TCA, ès qualités, alors « que l’action tendant à faire exécuter, par un agent 
immobilier soumis à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et faisant l’objet d’une procédure 
collective, son obligation de restitution d’une somme séquestrée sur un compte indi-
vidualisé à la personne devant l’obtenir n’est pas soumis à l’interdiction du paiement 
des créances antérieures au jugement d’ouverture et à l’interdiction des poursuites 
individuelles qu’en déclarant irrecevable l’action de M. et Mme U... tendant à ce que 
la société TCA, en qualité de liquidateur judiciaire de la société JLG, agent immobilier 
soumis aux dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, leur restitue la somme sé-
questrée sur un compte séquestre individualisé qu’ils avaient versée en vue de la réali-
sation d’une vente finalement non réalisée sur le fondement de l’interdiction de paie-
ment des créances antérieures au jugement d’ouverture d’une procédure collective et 
de l’interdiction des poursuites individuelles, la cour d’appel a violé les dispositions 
1956 du code civil, 1 et 3 alors applicables de loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 par refus 
d’application et L. 622-17 et L. 622-21 du code de commerce par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1956 du code civil :

4. Selon ce texte, le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une personne d’une 
chose contentieuse, entre les mains d’un tiers qui s’oblige à la rendre, après la contes-
tation terminée, à la personne qui sera jugée devoir l’obtenir.

5. Pour déclarer irrecevable la demande de M. et Mme U... contre la société TCA, ès 
qualités, tendant à la restitution du dépôt de garantie, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la société JLG, tout séquestre qu’elle ait pu être, était tenue d’une obligation de 
restitution dont l’exécution serait constitutive d’un paiement, que l’article L. 622-21 
du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, 
interdit toute procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le 
jugement d’ouverture, que parmi ces procédures doivent être incluses celles afférentes 
aux sommes faisant l’objet d’un séquestre, qu’en sollicitant l’exécution d’un paiement, 
les époux U... présentaient une demande dont la recevabilité était soumise aux dispo-
sitions de l’article L. 622-7 et que la créance de restitution du dépôt de garantie étant 
antérieure au jugement d’ouverture de la procédure collective, la demande, ayant pour 
objet et finalité l’exécution de cette obligation, constituait une demande en paiement 
irrecevable. Il retient encore, par motifs propres, qu’il résulte des dispositions des ar-



264

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ticles L. 622-7 et L. 622-21 qu’en cas de procédure collective ouverte à l’égard d’un 
séquestre postérieurement à la remise de fonds, les droits des parties l’ayant consti-
tué séquestre conventionnel à recouvrer la somme remise ne peuvent être exercés à 
d’autres conditions que celles prévues pour les créances nées antérieurement au jour 
d’ouverture.

6. En statuant ainsi, alors que le séquestre conventionnel oblige le dépositaire, même 
en liquidation judiciaire, à rendre la chose contentieuse déposée entre ses mains à 
la personne qui sera jugée devoir l’obtenir, sans qu’il y ait lieu à concours sur cette 
somme entre les créanciers de ce dépositaire, de sorte que la demande de restitution de 
la somme séquestrée entre les mains de la société JLG ne se heurtait pas à l’interdiction 
de payer une créance antérieure, ni à l’interdiction de toute procédure de distribution 
n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture, et était recevable, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rennes

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1956 du code civil ; articles L. 622-7 et L. 622-21, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation du dépositaire en redressement judiciaire de rendre la chose contentieuse à la 
personne qui sera jugée devoir l’obtenir, sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25  janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises, à rapprocher : Com., 13 no-
vembre 2001, pourvoi n° 97-16.652, Bull. 2001, IV, n° 177 (cassation).

Com., 9 septembre 2020, n° 18-26.824, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Appel – 
Jugement prononçant la liquidation judiciaire – Conditions – 
Dénonciation de l’assignation au procureur général (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 661-1, 2°, et R. 661-6, 1°, du code de commerce, et de l’article 424 
du code de procédure civile que, si le débiteur qui fait appel du jugement prononçant sa liquidation judiciaire 
doit intimer les mandataires de justice, à raison du lien d’indivisibilité existant, en cette matière, entre le débi-
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teur et ces mandataires, un tel lien n’existe pas à l’égard du ministère public, partie jointe, auquel il appartient 
seulement à la cour d’appel de communiquer l’affaire. 

Dès lors, viole les textes précités, la cour d’appel, qui, pour déclarer irrecevable l’appel du débiteur, retient qu’en 
raison de l’indivisibilité applicable en matière de liquidation judiciaire, il appartenait à ce dernier de mettre en 
cause le ministère public en dénonçant l’assignation au procureur général.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 octobre 2018), la SCI Clodeleva (la SCI) 
a été mise en redressement judiciaire le 9 mai 2017, M. K... étant désigné mandataire 
judiciaire.

2. Sur demande de ce dernier, le tribunal a converti la procédure en liquidation judi-
ciaire et désigné la société BTSG² liquidateur.

La SCI a fait appel de la décision.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors :

« 1°/ que la seule faculté pour le ministère public d’interjeter appel d’une décision pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire qu’il n’a pas demandée 
ne lui confère pas la qualité de partie principale à l’instance mais celle de partie jointe, 
en sorte que le principe d’indivisibilité ne s’applique pas à lui, dans cette hypothèse ; 
qu’en énonçant, pour déclarer irrecevable l’appel de la SCI Clodeleva à l’encontre du 
jugement ouvrant une liquidation judiciaire à son encontre, que la faculté offerte au 
ministère public d’interjeter appel d’une décision ayant trait à l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire le plaçait sur le même plan que les autres parties à la 
procédure en sorte que ce dernier, présent en première instance, devait, en application 
du principe d’indivisibilité applicable en matière de liquidation judiciaire, faire l’objet 
d’une mise en cause en phase d’appel du jugement, la cour d’appel, qui a appliqué le 
principe d’indivisibilité au ministère public après avoir pourtant constaté qu’il n’avait 
pas demandé l’ouverture de la liquidation judiciaire, a violé les articles 424, 425 et 553 
du code de procédure civile ensemble les articles L. 631-15 et L. 661-1 2°du code de 
commerce ;

2°/ que la communication au ministère public d’une procédure de liquidation judi-
ciaire incombe, en l’absence de disposition particulière, au juge et non au demandeur ; 
qu’en relevant encore, pour déclarer irrecevable l’appel de la SCI Clodeleva, qu’il 
s’évince de l’article 425 du code de procédure civile que le ministère public doit obli-
gatoirement avoir communication des procédures de liquidation judiciaire et que, pré-
sent en première instance, il devait être en mesure de faire connaître son avis en appel 
et faire l’objet d’une mise en cause en phase d’appel du jugement, la cour d’appel, qui 
a mis à la charge de l’appelante la communication au ministère public de la procédure 
de liquidation judiciaire, a violé les articles 425 et 428 du code de procédure civile 
ensemble l’article L. 631-15 du code de commerce. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 661,1,2°, et R 661-6, 1°, du code de commerce, et l’article 424 du 
code de procédure civile :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si le débiteur qui fait appel du ju-
gement prononçant sa liquidation judiciaire doit intimer les mandataires de justice, à 
raison du lien d’indivisibilité existant, en cette matière, entre le débiteur et ces man-
dataires, un tel lien n’existe pas à l’égard du ministère public, partie jointe, auquel il 
appartient seulement à la cour d’appel de communiquer l’affaire.

5. Pour déclarer irrecevable l’appel de la SCI, l’arrêt retient que la faculté ouverte au 
ministère public par l’article L. 661,1, 2°, du code de commerce de former appel du 
jugement qui prononce la liquidation judiciaire le met sur le même plan que les autres 
parties à la procédure, d’autant qu’il doit être en mesure de faire connaître son avis en 
appel. Il en déduit qu’au titre de l’indivisibilité applicable en matière de liquidation 
judiciaire, il appartenait à la SCI de le mettre en cause en dénonçant l’assignation au 
procureur général.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 661-1, 2°, et R. 661-6, 1°, du code de commerce ; article 424 du code de procédure 
civile.

Com., 23 septembre 2020, n° 18-26.280, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Plan de cession de l’entreprise – Jugement arrêtant 
ou rejetant le plan – Arrêt sur appel du cocontractant cédé – 
Qualité pour se pourvoir – Détermination.

Il résulte l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 dé-
cembre 2008, que le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts rendus en 
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application de l’article L. 661-6, III, du code de commerce. Il n ‘est dérogé à cette règle, comme à toute autre 
règle interdisant ou différant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir.

Est dès lors irrecevable le pourvoi formé par une partie autre que le ministère public contre l’arrêt d’une cour 
d’appel statuant sur l’appel d’un jugement arrêtant un plan de cession, dès lors que, la cour d’appel n’ayant fait 
qu’user du pouvoir, qu’elle tient de l’article L. 642-7 du code de commerce, de déterminer les contrats nécessaires 
au maintien de l’activité, son arrêt n’est pas entaché d’excès de pouvoir ni n’a consacré d’excès de pouvoir.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

Vu l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 18 décembre 2008 et les principes régissant l’excès de pouvoir :

1. Il résulte de ce texte que le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’au ministère public 
à l’encontre des arrêts rendus en application de l’article L. 661-6, III, du code de com-
merce. Il n ‘est dérogé à cette règle, comme à toute autre règle interdisant ou différant 
un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir.

2. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 21 novembre 2018), en 2014, le groupe Ascometal 
rencontrant de sérieuses difficultés, une première procédure de redressement judiciaire 
a été ouverte à son égard.

Au terme de cette procédure, les principaux actifs et activités du groupe ont été cédés 
dans le cadre d’un plan de cession au profit de la société Asco industries.

La société Immo Rhône-Alpes (la société IRA) a considéré que la cession de certaines 
parcelles, incluse dans le plan de cession, était intervenue en violation d’une clause de 
préférence dont elle s’estimait bénéficiaire et a assigné la société Asco industries en 
résolution de cette vente.

La cession de 2014 n’ayant pas permis de résoudre l’ensemble des difficultés du groupe, 
la société Asco industries a été contrainte de céder à son tour certains actifs.

En 2015, le tribunal a ainsi levé la clause d’inaliénabilité qui figurait dans le jugement 
arrêtant le plan de cession, et autorisé cette société a céder les parcelles précitées à la 
société Asco Fields. A la suite de l’opposition de la société IRA, la société Asco in-
dustries, la société IRA et la société Asco Fields sont parvenues à un accord amiable 
matérialisé par un protocole transactionnel conclu le 3  août 2016, par lequel elles 
ont pris des engagements réciproques dont la cession des parcelles par la société Asco 
Fields à la société IRA et la signature d’une future convention, dont la qualification 
et les conditions devaient être négociées ultérieurement entre les parties, permettant 
le maintien, l’usage ou la jouissance des parcelles cédées, par la société Asco industries, 
tant qu’elle poursuivrait une activité économique sur les lots concernés.

3. Par un jugement du 22 novembre 2017, la société Asco industries a été mise en 
redressement judiciaire, MM. L... et D... étant désignés administrateurs et M. G... et 
Mme N... étant désignés mandataires judiciaires.

Par un jugement du 29 janvier 2018, le tribunal a arrêté le plan de cession de la société 
Asco industries au profit de la société Schmolz + Bickenbach Ag (la société S+B), et 
le transfert au repreneur des contrats figurant sur l’annexe 2, dont le prêt à usage et ses 
avenants conclus avec la société IRA.

4. En incluant dans le périmètre du plan de cession au profit de la société S+B le prêt 
à usage et en excluant de ce périmètre les autres obligations consenties par les parties 
à la transaction du 3 août 2016, après avoir constaté, dans l’exercice de son pouvoir 
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souverain de recherche de la commune intention des parties, l’existence du prêt à 
usage et son exécution non équivoque par la société Asco industries, et l’absence de 
soumission de la vente des parcelles à la société IRA par la société Asco Fields, le 2 dé-
cembre 2016, à la condition de l’exécution d’autres obligations que celle de conclure 
une convention pour permettre à la société Asco industries d’exercer ses activités 
commerciales sur les parcelles vendues, la cour d’appel n’a fait qu’user du pouvoir, 
qu’elle tient de l’article L. 642-7 du code de commerce, de déterminer les contrats 
nécessaires au maintien de l’activité.

5. Le pourvoi, dirigé contre une décision qui n’est pas entachée d’excès de pouvoir et 
qui n’a pas consacré d’excès de pouvoir, n’est donc pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 642-7 et L. 661-6, III, du code de commerce ; article L. 661-7, alinéa 2, du code de 
commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 
Com., 15 décembre 2009, pourvoi n° 08-19.723, Bull. 2009, IV, n° 168 (irrecevabilité).

Com., 9 septembre 2020, n° 19-10.206, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Déclaration des 
créances – Défaut – Demande tendant à ce qu’il soit statué par 
anticipation sur le principe et le montant d’une créance – Défaut 
d’intérêt du créancier.

Est sans intérêt à demander qu’il soit statué par anticipation, au cours de l’exécution du plan de redressement, 
sur le principe et le montant de sa créance de dommages-intérêts pour malfaçons, la partie qui n’a pas déclaré 
cette créance, de sorte qu’en application de l’article L. 622-26, alinéa 2, du code de commerce, celle-ci est inop-
posable à la société débitrice pendant l’exécution de son plan et après si les engagements pris ont été tenus, dans 
la mesure où cette partie pourra recouvrer son droit de poursuite individuel en cas de résolution du plan et agir 
en paiement de dommages-intérêts contre la société débitrice, sans que puisse lui être opposée la prescription de 
son action, dès lors que, jusqu’à la clôture de la procédure collective, cette prescription aura été suspendue par suite 
de l’impossibilité dans laquelle elle se sera trouvée, comme tout créancier, y compris celui qui n’a pas déclaré sa 
créance, de poursuivre son débiteur.

En déclarant irrecevable une telle demande, la cour d’appel ne porte pas, par conséquent, atteinte au droit de cette 
partie à un procès équitable, ni au droit au respect de ses biens.
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 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Arrêt des 
poursuites individuelles – Créancier n’ayant pas déclaré sa 
créance – Prescription – Suspension.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 11 septembre 2018), Mme L... a fait exécuter en 2009 
par la société Leluan Map des travaux de bardage qui ont été réceptionnés avec ré-
serves le 10 septembre 2010.

La société Leluan Map a été mise en redressement judiciaire le 26 juillet 2012, M. H... 
étant désigné administrateur judiciaire et la société Bruno Cambon mandataire judi-
ciaire. Un plan de redressement a été arrêté le 17 juillet 2013, M. H... devenant com-
missaire à l’exécution du plan.

2. Mme L..., qui n’avait déclaré aucune créance, a, au vu d’un rapport d’expertise, as-
signé, le 2 octobre 2013, la société Leluan Map ainsi que le mandataire judiciaire et le 
commissaire à l’exécution du plan en demandant en cause d’appel que la responsabilité 
de la société soit reconnue et sa créance d’indemnisation évaluée.

3. La société Leluan Map et son mandataire judiciaire ont opposé l’irrecevabilité de 
la demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le second moyen, réunis

Enoncé du moyen

5. Mme L... fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors :

« 1°/ qu’eu égard à la généralité des termes de l’article 2241 du code civil, la demande 
en justice a un effet interruptif de prescription s’agissant de l’action tendant à faire 
constater l’existence et le quantum d’un créance, peu important que la créance soit 
inopposable au débiteur faisant l’objet d’une procédure collective à raison d’un défaut 
de déclaration dans les délais requis ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
privé leur décision de base légale au regard des articles 4 et 30 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen de 1789.

2°/ qu’une partie peut toujours saisir le juge pour faire statuer sur l’existence et le 
quantum d’une créance quand bien même elle ne pourrait pas être immédiatement 
invoquée ou quand bien elle serait conditionnelle  ; qu’en statuant comme ils l’ont 
fait, tout en concédant qu’en cas de résolution du plan, Mme L... pourrait faire va-
loir sa créance, les juges du fond ont à tout le moins violé l’article 1er du Protocole 
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additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a énoncé que Mme L..., qui n’a pas déclaré sa créance de dom-
mages-intérêts pour malfaçons, de sorte qu’en application de l’article L. 622-26, ali-
néa 2, du code de commerce, cette créance est inopposable à la société Leluan Map 
pendant l’exécution du plan de redressement de celle-ci et après si les engagements 
pris ont été tenus, ne pourra recouvrer son droit de poursuite individuel qu’en cas de 
résolution du plan.

7. Dans ce cas, elle pourra agir en paiement de dommages-intérêts contre la société 
débitrice, sans que puisse lui être opposée la prescription de son action, dès lors que, 
jusqu’à la clôture de la procédure collective, cette prescription aura été suspendue par 
suite de l’impossibilité dans laquelle elle se sera trouvée, comme tout créancier, y com-
pris celui qui n’a pas déclaré sa créance, de poursuivre son débiteur.

8. Il en résulte que Mme L... est sans intérêt à demander qu’il soit statué par antici-
pation au cours de l’exécution du plan sur le principe et le montant de sa créance de 
dommages-intérêts.

En déclarant irrecevable cette demande, la cour d’appel n’a, par conséquent, pas porté 
atteinte au droit de Mme L... à un procès équitable, ni au droit au respect de ses biens.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : 
SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 622-26, alinéa 2, du code de commerce ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Com., 23 septembre 2020, n° 19-12.542, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Rupture abusive de 
crédits.

Les dispositions de l’article L. 650-1 du code de commerce ne concernant que la responsabilité du créancier 
lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur 
retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte. 
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Viole dès lors ce texte, par fausse application, l’arrêt qui, pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité for-
mée contre des banques pour rupture abusive des crédits, sur le fondement des articles 1134 et 1147 du code civil 
et de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, retient que les demandes fondées sur les dispositions de 
ce dernier texte, tendant à l’octroi de dommages-intérêts en raison de la rupture d’un crédit court terme, doivent 
s’analyser comme constituant, au sens de l’article L.650-1 précité, des demandes tendant à ce que les créanciers 
soient tenus pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 22 novembre 2018), la société Centre France au-
tomobiles (la société CFA) a souscrit auprès de plusieurs partenaires, dont la société 
Caisse de crédit agricole mutuel Centre Loire et la société Crédit industriel et com-
mercial Ouest (les banques), des ouvertures de crédit.

Les 2 octobre 2014 et 2 février 2015, les banques ont respectivement notifié à la so-
ciété CFA la dénonciation des concours consentis.

2. Par un jugement du 21 avril 2015, un tribunal a mis la société CFA en liquidation 
judiciaire et a désigné la société Ponroy en qualité de liquidateur.

La société Conseils et services automobiles du Cher, actionnaire de la société CFA, a 
elle-même fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par un jugement du 9 juin 2015, 
la société Ponroy étant désignée mandataire judiciaire.

3. Le 13 janvier 2016, les sociétés CFA et Conseils et services automobiles du Cher 
et la société Ponroy, ès qualités, ont saisi le tribunal d’une action en responsabilité 
contractuelle contre les banques sur le fondement des articles 1134 et 1147 du code 
civil et de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, pour rupture abusive des 
crédits.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. Les sociétés CFA et Conseils et services automobiles du Cher et la société Ponroy, 
ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer leur action irrecevable, alors « que l’article 
L. 650-1 du code de commerce n’est applicable qu’à la responsabilité fondée sur un 
octroi fautif de crédit et non à la responsabilité résultant d’une rupture fautive du cré-
dit ; qu’en appliquant ce texte à une action en rupture fautive du crédit, la cour d’appel 
a violé l’article L. 650-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 650-1 du code de commerce :

5. Aux termes de ce texte, lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement ju-
diciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne peuvent être tenus 
pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis, sauf les cas de 
fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises 
en contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci.
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6. Pour déclarer l’action en responsabilité irrecevable, l’arrêt retient que les demandes 
fondées sur les dispositions de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier, ten-
dant à l’octroi de dommages-intérêts en raison de la rupture du crédit court terme, 
doivent s’analyser comme constituant, au sens de l’article L. 650-1 du code de com-
merce, des demandes tendant à ce que les créanciers soient tenus pour responsables des 
préjudices subis du fait des concours consentis et qu’il n’est pas établi ni même allégué 
que les banques se seraient rendues coupables de fraude, d’immixtion caractérisée dans 
la gestion du débiteur ou que les garanties prises en contrepartie des concours auraient 
été disproportionnées et en déduit que les prétentions des sociétés CFA et Conseils et 
services automobiles du Cher et de la société Ponroy, ès qualités, se heurtent nécessai-
rement aux dispositions du texte précité.

7. En statuant ainsi, alors que, les dispositions de l’article L. 650-1 du code de com-
merce ne concernant que la responsabilité du créancier lorsqu’elle est recherchée du 
fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur 
retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte, la cour d’appel a, par fausse appli-
cation, violé celui-ci.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin ; Me Le Prado ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Article L. 650-1 du code de commerce ; articles 1134 et 1147 du code civil ; article L. 313-12 
du code monétaire et financier.

Com., 23 septembre 2020, n° 18-23.221, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Rupture abusive de 
crédits.

Les dispositions de l’article L. 650-1 du code de commerce ne concernant que la responsabilité du créancier 
lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur 
retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte. 
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Viole dès lors ce texte, par fausse application, l’arrêt qui, pour rejeter la demande indemnitaire formée par une 
partie contre une banque pour rupture abusive de crédit, retient que cette partie n’établit pas l’existence de l’une 
des trois causes de mise en jeu éventuelle de la responsabilité de la banque énoncées par l’article L. 650-1 
susvisé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 25 juillet 2018), par des actes du 30 mars 2011, M. et 
Mme U... se sont rendus cautions d’un prêt consenti à la société Chery Buro (la socié-
té) par la société Banque populaire Alsace Lorraine Champagne (la banque).

2. La société ayant été mise en redressement puis, après résolution d’un plan, en li-
quidation judiciaire, respectivement les 18 juillet 2013 et 2 juillet 2015, la banque a 
assigné en paiement les cautions qui, reconventionnellement, ont recherché sa respon-
sabilité pour rupture abusive de crédit.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M.  et Mme  U... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes recon-
ventionnelles et de les condamner solidairement à payer à la banque la somme de 
94 436,29 euros au titre de leur engagement de caution, outre intérêts au taux légal 
à compter du 27 août 2014 alors « que la responsabilité de la banque à l’égard de la 
caution pour l’octroi abusif de concours à un débiteur qui fait l’objet d’une procédure 
collective est régie par l’article L. 650-1 du code de commerce qui n’ouvre droit à 
réparation qu’en cas de fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur 
ou de disproportion des garanties prises, et si les concours consentis étaient eux-
mêmes fautifs ; que ce texte est inapplicable aux actions en responsabilité fondée sur 
une réduction ou retrait abusif de ses concours par l’établissement de crédit ; qu’en 
affirmant, pour débouter les cautions de leur demande de dommages-intérêts formée 
contre la BPALC pour rupture abusive de son autorisation de découvert à hauteur de 
50 000 euros au profit de la SARL Chery Buro, ramenée brutalement et sans préavis 
à 30 000 euros, qu’aucune des conditions alternatives de l’article L. 650-1 du code de 
commerce n’étaient pas remplies en l’espèce, la cour d’appel a violé, par fausse appli-
cation, l’article L. 650-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 650-1 du code de commerce :

4. Aux termes de ce texte, lorsqu’une procédure de sauvegarde, de redressement ju-
diciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne peuvent être tenus 
pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis, sauf les cas de 
fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises 
en contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci.

5. Pour rejeter la demande reconventionnelle de M. et Mme U..., l’arrêt retient que 
si ces derniers déplorent le fait qu’après avoir complaisamment donné son concours 
financier à la société, la banque l’a brutalement révoqué, en décidant de ramener l’au-
torisation de découvert qu’elle avait accordée à sa cliente, de 50 000 à 30 000 euros, 
force est de constater qu’ils n’établissent pas l’existence de l’une des trois causes de 
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mise en jeu éventuelle de la responsabilité de la banque, énoncées par l’article L. 650-1 
du code de commerce.

6. En statuant ainsi, alors que, les dispositions de l’article L. 650-1 du code de com-
merce ne concernant que la responsabilité du créancier lorsqu’elle est recherchée du 
fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur 
retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte, la cour d’appel a, par fausse appli-
cation, violé celui-ci.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Article L. 650-1 du code de commerce.

Com., 9 septembre 2020, n° 18-25.365, (P)

– Non-lieu à statuer –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Interruption des instances en cours – Sanction du 
jugement obtenu postérieurement – Détermination.

L’instance en paiement d’une somme d’argent devant un tribunal étant, en application de l’article L. 622-22 
du code de commerce, interrompue de plein droit par l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, cette juridiction 
n’est pas dessaisie tant que l’instance n’est pas reprise sur justification par le créancier de la déclaration de sa 
créance et la mise en cause du mandataire judiciaire et de l’administrateur. Le jugement rendu en violation de 
ce texte est en conséquence, en application de l’article 372 du code de procédure civile, réputé non avenu, ce que 
la cour d’appel, saisie du recours, doit alors se borner à constater. Il n’y a donc pas lieu de statuer sur le pourvoi 
frappant l’arrêt qui a statué sur l’appel et doit être lui-même réputé non avenu.

Vu les articles L. 622-22 du code de commerce et 372 du code de procédure civile :

1. Il résulte du premier de ces textes que les instances en cours tendant au paiement 
d’une somme d’argent sont interrompues par l’ouverture d’une procédure collective à 
l’égard du débiteur et ne sont régulièrement reprises qu’après que le créancier pour-
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suivant a procédé à la déclaration de sa créance et mis en cause le mandataire judiciaire 
et, le cas échéant l’administrateur.

Selon le second texte, les actes accomplis et les jugements même passés en force de 
chose jugée, obtenus après l’interruption de l’instance, sont réputés non avenus.

2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 23 juillet 2018), M. Y... a assigné, le 10 novembre 
2015, la SCI Antilles pour Jules (la SCI) en paiement de dommages-intérêts. Une pro-
cédure de sauvegarde a été ouverte à l’égard de la SCI par un jugement du 8 décembre 
2015 qui a nommé un administrateur judiciaire avec une mission d’assistance. Un 
jugement du 3 novembre 2016 a condamné la SCI à payer à M. Y... des dommages-in-
térêts, sans que l’instance ait été préalablement reprise.

La SCI en a relevé appel sans l’assistance de l’administrateur.

3. La cour d’appel ayant déclaré l’appel irrecevable, la SCI a formé un pourvoi en 
cassation.

4. Toutefois, en raison de l’ouverture de la procédure de sauvegarde de la SCI, l’ins-
tance en cours avait été interrompue de plein droit devant le tribunal, qui n’était pas 
dessaisi, et devait être reprise devant lui après justification de la déclaration de créance 
et la mise en cause du mandataire judiciaire et de l’administrateur. De même qu’il n’y 
avait pas lieu pour la cour d’appel, qui devait se borner à constater que le jugement 
était réputé non avenu, de statuer sur l’appel, il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi 
formé contre l’arrêt, lui-même réputé non avenu.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de statuer sur le pourvoi ;

Constate que le jugement rendu le 3 novembre 2016 par le tribunal de grande ins-
tance de Pointe-à-Pitre (RG n° 15/02471) et l’arrêt rendu le 23 juillet 2018 par la 
cour d’appel de Basse-Terre (RG n° 17/00055) sont réputés non avenus.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Jean-Philippe Caston -

Textes visés : 

Article L. 622-22 du code de commerce ; article 372 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la sanction d’un jugement rendu postérieurement à l’interruption de l’instance par le ju-
gement d’ouverture d’une procédure collective, à rapprocher : Com., 26 janvier 2010, pourvoi 
n° 09-11.288, Bull. 2010, IV, n° 20 (annulation).
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ETAT CIVIL

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-50.080, n° 19-11.251, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de l’état civil – Acte de naissance – Mentions – Mention du 
« parent biologique » – Possibilité (non).

La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou la mère de l’enfant comme 
« parent biologique » et le droit au respect de la vie privée et familiale n’impose pas une telle mention.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 18-50.080 et X 19-11.251 sont 
joints.

Intervention

2. L’Association des parents et futurs parents gays et lesbiens (APGL) et l’Association 
commune trans et homo pour l’égalité (ACTHE) sont reçues en leur intervention 
volontaire accessoire.

Déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251, examinée d’office

3. Selon l’article 978 du code de procédure civile, à peine de déchéance, le demandeur 
en cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, re-
mettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée.

4. Mme  Q... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt avant dire droit du 21  mars 
2018 mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

5. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il 
est dirigé contre cet arrêt.

Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 novembre 2018), Mme J... et M. Q... se sont 
mariés le [...]. Deux enfants sont nés de cette union, C... le [...] et W... le [...].

7. En 2009, M. Q... a saisi le tribunal de grande instance de Montpellier d’une de-
mande de modification de la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil. 
Un jugement du 3 février 2011 a accueilli sa demande et dit qu’il serait désormais ins-
crit à l’état civil comme étant de sexe féminin, avec S... pour prénom. Cette décision a 
été portée en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage.

8. Le 18 mars 2014, Mme J... a donné naissance à un troisième enfant, M... J..., conçue 
avec Mme Q..., qui avait conservé la fonctionnalité de ses organes sexuels masculins.

L’enfant a été déclarée à l’état civil comme née de Mme J....



277

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

9. Mme Q... a demandé la transcription, sur l’acte de naissance de l’enfant, de sa re-
connaissance de maternité anténatale, ce qui lui a été refusé par l’officier de l’état civil.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° X 19-11.251, pris en ses deuxième 
et quatrième à huitième branches, en ce qu’il est dirigé contre 

le chef de dispositif rejetant la demande de transcription 
de la reconnaissance de maternité et les autres demandes de Mme Q...

Enoncé du moyen

10. Mme Q... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil, de la reconnaissance de maternité faite avant la naissance et de rejeter 
ses autres demandes, alors :

« 1°/ que la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, 
l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ; que dès lors, ne peut figurer, 
sur un acte de l’état civil, le lien de filiation d’un enfant avec un « parent biologique », 
neutre, sans précision de sa qualité de père ou de mère ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté qu’il était dans l’intérêt supérieur de l’enfant de voir reconnaître la réalité 
de sa filiation biologique avec Mme Q...  ; que l’établissement d’une filiation par la 
voie de l’adoption était, en l’occurrence, impossible ; que la cour d’appel a également 
constaté que le droit au respect de la vie privée de Mme Q... excluait qu’il puisse lui 
être imposé une filiation paternelle ; qu’il se déduisait de ces constatations, relatives à 
la nécessité, pour l’intérêt supérieur de l’enfant, de reconnaître la filiation biologique 
avec Mme Q..., mais l’impossibilité de faire figurer sur l’acte de naissance de M... J... 
une filiation paternelle à l’égard de Mme Q..., que seule la mention de Mme Q... en 
qualité de mère, était de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au 
respect de la vie privée de Mme Q... et de M... J... ; qu’en jugeant le contraire, aux 
motifs inopérants et erronés qu’une telle filiation « aurait pour effet de nier à M... 
la filiation paternelle, tout en brouillant la réalité de sa filiation maternelle », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant les 
articles 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, 8 et 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les article 3-1 et 7 de la 
Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
constaté que, depuis un jugement du 3 février 2011, Mme Q... est de sexe féminin à 
l’état civil ; que la cour d’appel a constaté que l’existence d’un lien biologique entre 
Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; qu’en jugeant que l’intérêt de l’enfant M... 
J... était de voir reconnaître avec Mme Q... un lien de filiation non sexué, aux motifs 
que l’établissement d’un lien de filiation maternelle aurait pour effet de lui nier toute 
filiation paternelle et de brouiller la réalité de la filiation maternelle, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si à l’inverse le fait d’établir une filiation non maternelle 
avec Mme Q... n’était pas susceptible d’entraîner, pour l’enfant, des conséquences né-
gatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 3 § 1 et 7 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

3°/ qu’en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la jouissance des droits et libertés reconnus 
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dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe ; que cette disposition interdit de traiter de manière différente, sans justifica-
tion objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables et 
prohibe les discriminations liées notamment à l’identité sexuelle des personnes ; qu’au 
cas présent, la cour d’appel a constaté que, depuis un jugement du 3  février 2011, 
Mme Q... est de sexe féminin à l’état civil ; que la cour d’appel a par ailleurs constaté 
que l’existence d’un lien biologique entre Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; 
qu’en refusant de faire produire effet à la reconnaissance prénatale de maternité établie 
par Mme Q... et de reconnaître Mme Q... comme la mère de M... J..., par des motifs 
inopérants, cependant qu’une personne née femme ayant accouché d’un enfant peut 
faire reconnaître le lien de filiation maternelle qui l’unit à son enfant biologique, la 
cour d’appel a créé entre les femmes ayant accouché de l’enfant et les autres mères 
génétiques une différence de traitement qui ne peut être considérée comme justi-
fiée et proportionnée aux objectifs poursuivis, peu important à cet égard que cela 
conduise à l’établissement d’un double lien de filiation maternelle biologique, et a 
violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le conjoint de même sexe que le parent biologique d’un enfant est autorisé 
à adopter l’enfant dans le cadre d’une adoption plénière, de sorte qu’un enfant peut 
se voir reconnaître un lien de filiation avec deux personnes de même sexe ; que si le 
législateur a estimé qu’une double filiation maternelle ne pouvait être établie que par 
la voie de l’adoption, c’est pour ne pas porter atteinte à la vérité biologique ; que dès 
lors, l’établissement d’une double filiation maternelle par la voie de l’accouchement 
et de la reconnaissance prénatale doit être admise lorsqu’elle n’est pas contraire à la 
vérité biologique  ; qu’en refusant à Mme Q... l’établissement d’un lien de filiation 
maternelle avec son enfant biologique, par des motifs inopérants tenant notamment au 
fait qu’elle était de même sexe que la mère biologique de l’enfant avec lequel un lien 
de filiation maternelle était déjà établi et que la loi nationale ne permettrait pas l’éta-
blissement d’une double filiation maternelle, la cour d’appel a créé une différence de 
traitement non justifiée entre les personnes pouvant adopter l’enfant de leur conjoint 
et les personnes liées biologiquement à un enfant et a ainsi derechef violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que, en définitive, en refusant de reconnaître l’existence d’un lien de filiation ma-
ternelle entre Mme Q... et l’enfant M... J... aux motifs qu’une déclaration de mater-
nité non gestatrice aurait « pour effet de nier à M... toute filiation paternelle, tout en 
brouillant la réalité de sa filiation maternelle », tandis que la réalité du lien biologique 
unissant M... J... tant à Mme J... qu’à Mme Q... n’était pas contestée et que les deux 
filiations maternelles ainsi établies, l’une par la reconnaissance prénatale et l’autre par 
la mention du nom de Mme J... sur l’acte de naissance après l’accouchement, n’étaient 
pas concurrentes et ne se contredisaient pas, la cour d’appel a en réalité refusé de 
faire droit à la demande de Mme Q... en raison de sa transidentité et a, ainsi, violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, subsidiairement, le droit au respect de la vie privée et familiale doit être re-
connu sans distinction selon la naissance ; qu’un lien de filiation maternelle peut être 
établi à l’égard d’une mère d’intention ; qu’en l’espèce, outre le lien biologique existant 
entre Mme Q... et M... J..., il n’était pas contesté que Mme Q... s’est toujours com-
portée, et se comporte toujours, comme une mère d’intention pour l’enfant ; qu’en 
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application du droit au respect de la vie privée et familiale et de l’intérêt supérieur 
de l’enfant, la filiation maternelle entre Mme Q... et M... J... doit donc être reconnue 
et inscrite dans les registres d’état civil de l’enfant ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant et l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article 61-5 du code civil, toute personne majeure ou mineure 
émancipée qui démontre par une réunion suffisante de faits que la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se pré-
sente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification.

Selon l’article 61-6 du même code, le fait de ne pas avoir subi des traitements médi-
caux, une opération chirurgicale ou une stérilisation ne peut motiver le refus d’ac-
cueillir la demande, de sorte que la modification du sexe à l’état civil peut désormais 
intervenir sans que l’intéressé ait perdu la faculté de procréer.

12. Si l’article 61-8 prévoit que la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard des tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification, aucun texte ne règle le mode d’établissement de la filiation des 
enfants engendrés ultérieurement.

13. Il convient dès lors, en présence d’une filiation non adoptive, de se référer aux dis-
positions relatives à l’établissement de la filiation prévues au titre VII du livre premier 
du code civil.

14. Aux termes de l’article 311-25 du code civil, la filiation est établie, à l’égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant.

15. Aux termes de l’article 320 du même code, tant qu’elle n’a pas été contestée en 
justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait.

16. Ces dispositions s’opposent à ce que deux filiations maternelles soient établies à 
l’égard d’un même enfant, hors adoption.

17. En application des articles 313 et 316, alinéa 1er, du code civil, la filiation de l’en-
fant peut, en revanche, être établie par une reconnaissance de paternité lorsque la 
présomption de paternité est écartée faute de désignation du mari en qualité de père 
dans l’acte de naissance de l’enfant.

18. De la combinaison de ces textes, il résulte qu’en l’état du droit positif, une per-
sonne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la mention de 
son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes 
mâles, n’est pas privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec 
l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant recours aux modes d’établissement de la 
filiation réservés au père.

19. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les en-
fants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale.
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Selon l’article 7, § 1, de cette Convention, l’enfant est enregistré aussitôt sa naissance 
et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

20. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

21. Aux termes de l’article  14, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

22. Les dispositions du droit national précédemment exposées poursuivent un but 
légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, en ce qu’elles tendent à 
assurer la sécurité juridique et à prévenir les conflits de filiation.

23. Elles sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément 
essentiel de son identité et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception 
et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la connaissance de ses origines person-
nelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification de la 
mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et 
soeur, nés avant cette modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, 
dont tous les membres seront élevés par deux mères, tout en ayant à l’état civil l’indi-
cation d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est au demeurant 
pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

24. En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un 
lien de filiation conforme à la réalité biologique entre l’enfant et la personne trans-
genre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions concilient l’intérêt su-
périeur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, 
droit auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime 
poursuivi, dès lors qu’en ce qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même 
de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

25. Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon 
qu’elles ont ou non donné naissance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché 
n’est pas placée dans la même situation que la femme transgenre ayant conçu l’enfant 
avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

26. En conséquence, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
constaté l’impossibilité d’établissement d’une double filiation de nature maternelle 
pour l’enfant M..., en présence d’un refus de l’adoption intra-conjugale, et rejeté la 
demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnaissance de ma-
ternité de Mme Q... à l’égard de l’enfant.
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Mais sur le moyen du pourvoi n° H 18-50.080

Enoncé du moyen

27. Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier fait grief à l’arrêt de juger 
que le lien biologique doit être retranscrit par l’officier de l’état civil, sur l’acte de nais-
sance de la mineure sous la mention de Mme S... Q..., née le [...] à Paris 14e comme 
«  parent biologique  » de l’enfant, alors «  que selon les dispositions de l’article  57 
du code civil, l’acte de naissance d’un enfant mentionne ses seuls « père et mère », 
qu’en créant par voie prétorienne, une nouvelle catégorie non sexuée de «  parent 
biologique », la cour d’appel de Montpellier, même en faisant appel à des principes 
supérieurs reconnus au niveau international, a violé les dispositions de l’article 57 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 57 du code civil, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

28. La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou 
la mère de l’enfant comme « parent biologique ».

29. Pour ordonner la transcription de la mention « parent biologique » sur l’acte de 
naissance de l’enfant M... J..., s’agissant de la désignation de Mme Q..., l’arrêt retient 
que seule cette mention est de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant de voir 
établir la réalité de sa filiation biologique avec le droit de Mme Q... de voir reconnaître 
la réalité de son lien de filiation avec l’enfant et le droit au respect de sa vie privée 
consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le terme de « parent », neutre, pouvant s’appliquer indifférem-
ment au père et à la mère, la précision, « biologique », établissant la réalité du lien entre 
Mme Q... et son enfant.

30. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait créer une nouvelle catégorie à l’état civil 
et que, loin d’imposer une telle mention sur l’acte de naissance de l’enfant, le droit au 
respect de la vie privée et familiale des intéressées y faisait obstacle, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et troisième branches du moyen du pourvoi n° X 19-11.251 ni de saisir 
la Cour européenne des droits de l’homme pour avis consultatif, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt avant dire droit du 21 mars 2018 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de transcription sur les 
registres de l’état civil de la reconnaissance de maternité de Mme S... Q... à l’égard 
de l’enfant M... J..., l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -



282

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 

Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 3-1 et 7 de la Convention de New-
York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; articles 61-5, 311-25, 313, 316 et 320 
du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 57 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou paternelle, cf. : Cons. const., 17 mai 
2013, décision n° 2013-669 DC. Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou 
paternelle, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, n° 17-70.039, Bull. 2018, 
Avis, n° 2.

ETRANGER

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-50.013, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Contrôle 
d’identité préalable au placement en rétention – Contrôle sur 
réquisitions du procureur de la République – Validité – Conditions – 
Lien entre les infractions, les lieux et périodes visées – Mention du 
lien dans les réquisitions – Nécessité (non).

Si la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2016-606/607 QPC 
du 24 janvier 2017, selon laquelle les dispositions contestées des articles 78-2 et 78-2-2 du code de procédure 
pénale « ne sauraient, sans méconnaître la liberté d’aller et venir, autoriser le procureur de la République à retenir 
des lieux et périodes sans lien avec la recherche des infractions visées dans ses réquisitions », n’impose pas qu’un 
tel lien résulte nécessairement des mentions des réquisitions, il incombe au juge judiciaire, saisi d’une contesta-
tion, d’apprécier l’effectivité dudit lien sur la base de ces mentions ou, à défaut, des pièces au vu desquelles les 
réquisitions ont été prises.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Procédure – Contrôle d’identité 
préalable au placement en rétention – Contrôle sur réquisitions 
du procureur de la République – Office du juge – Appréciation de 
l’effectivité du lien entre les infractions, les lieux et périodes visées.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Toulouse, 21 janvier 2019), et les pièces de la procédure, le 14 janvier 2019, à l’occa-
sion d’une opération de contrôle menée à Ghisonaccia, en exécution de réquisitions 
de contrôle d’identité prises par le procureur de la République les 26 et 31 décembre 
2018, sur le fondement des articles  78-2, 78-2-1 et 78-2-2 du code de procédure 
pénale, les militaires de la gendarmerie nationale ont procédé au contrôle d’identité 
de M. X..., de nationalité marocaine, en situation irrégulière sur le territoire national.

Le lendemain, le préfet a pris à l’encontre de l’intéressé une décision portant obliga-
tion de quitter le territoire national et une décision de placement en rétention.

2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, par M. X..., d’une requête en 
contestation de cette décision et, par le préfet, d’une demande de prolongation de la 
mesure.

Examen du moyen

Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre criminelle (Crim., 24 mars 2020, 
n° 19-87.843), sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

Enoncé du moyen

3. Le procureur général fait grief à l’ordonnance de déclarer irrégulière la procédure 
et de dire n’y avoir lieu à prolongation de la mesure, alors qu’en exigeant que la réqui-
sition soit expressément motivée et que le procureur y mentionne les considérations 
ou motifs qui lui ont permis de penser qu’existe en ces endroits particuliers une dé-
linquance réelle et recensée relative aux infractions recherchées pouvant justifier des 
contrôles systématiques des personnes en dehors de leur comportement, le premier 
président a ajouté à la loi et excédé la réserve posée par le Conseil constitutionnel, 
dans la décision 2016-606/607 QPC du 24 janvier 2017, en violation des articles 78-
2, 78-2-2 et 78-2-1 du code de procédure pénale.

Réponse de la Cour

4. Si la réserve d’interprétation émise par le Conseil constitutionnel dans sa décision 
n° 2016-606/607 QPC du 24 janvier 2017, selon laquelle les dispositions contestées 
des articles 78-2 et 78-2-2 du code de procédure pénale « ne sauraient, sans mécon-
naître la liberté d’aller et venir, autoriser le procureur de la République à retenir des 
lieux et périodes sans lien avec la recherche des infractions visées dans ses réquisi-
tions », n’impose pas qu’un tel lien résulte nécessairement des mentions des réquisi-
tions, il incombe au juge judiciaire, saisi d’une contestation, d’apprécier l’effectivité 
dudit lien sur la base de ces mentions ou, à défaut, des pièces au vu desquelles les 
réquisitions ont été prises.

5. Ayant retenu que ni les réquisitions du procureur de la République ni aucune autre 
pièce de la procédure ne permettaient d’établir l’effectivité, contestée, du lien entre le 
lieu des contrôles d’identité et la recherche des infractions visées par ces réquisitions, 
le premier président en a exactement déduit, abstraction faite d’un motif erroné mais 
surabondant, que la procédure était irrégulière et que la mesure de rétention ne pou-
vait être prolongée.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise -

Textes visés : 
Articles 78-2 et 78-2-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
A contrario : 1re Civ., 23 novembre 2016, pourvoi n° 15-27.812, Bull. 2016, I, n° 228 (rejet) ; Cf. : 
Cons. const., 24 janvier 2017, décision n° 2016-606/607 QPC.

EXECUTION PROVISOIRE

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.721, (P)

– Cassation –

 ■ Infirmation de la décision – Exécution aux risques et périls de 
l’exécutant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 novembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 15-18.052), M. N... a été condamné, le 
3 avril 2006, par un jugement assorti de l’exécution provisoire, à payer une certaine 
somme à M. G..., qui a fait procéder à la saisie d’un véhicule automobile appartenant 
à M. N..., le 12 septembre 2006. Ce jugement a été confirmé par l’arrêt d’une cour 
d’appel du 23 février 2010.

2. Par jugement du 2 septembre 2007, assorti de l’exécution provisoire, un juge de 
l’exécution a rejeté la demande de mainlevée de la mesure d’exécution formée par 
M. N..., qui soutenait que le véhicule saisi, nécessaire à son activité professionnelle, 
était insaisissable.

3. Ce jugement a été infirmé par un arrêt du 29 juin 2009, qui a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

4. Le véhicule ayant, entre-temps, été vendu aux enchères publiques, M. N... a saisi un 
tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de divers préjudices.

L’arrêt de la cour d’appel qui avait accueilli partiellement ces demandes a été cassé en 
toutes ses dispositions, au visa de l’article 12, alinéa 1er, du code de procédure civile, la 
cour d’appel n’ayant pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
faute d’avoir précisé le fondement juridique de sa décision.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. N... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond 
et, statuant à nouveau, de dire qu’il ne rapporte pas la preuve d’une faute de M. G... et 
de rejeter toutes ses demandes en paiement, alors « que l’exécution d’un jugement as-
sorti de l’exécution provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, 
à charge pour lui d’en réparer, en cas d’infirmation de la décision exécutée, les consé-
quences dommageables sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre ; 
qu’en déboutant M. N... de ses prétentions indemnitaires découlant de l’exécution 
provisoire du jugement rendu par le juge de l’exécution en date du 2 août 2007, infir-
mé par l’arrêt de la cour d’appel de Colmar en date du 19 juin 2009, en relevant que 
la preuve ne serait pas rapportée que M.G... aurait commis une faute en poursuivant 
l’exécution provisoire d’une décision de justice, la cour d’appel a méconnu le sens et 
la portée de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution :

6. Selon cet article, sous réserve des dispositions de l’article L. 311-4 du même code, 
l’exécution forcée peut être poursuivie jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécu-
toire à titre provisoire. Elle n’a lieu qu’aux risques de celui qui la poursuit, à charge 
pour lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences domma-
geables et de rétablir ainsi le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent.

7. Pour infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond et rejeter toutes les 
demandes en paiement de M. N... dirigées contre M. G..., l’arrêt retient qu’il ne rap-
porte pas la preuve d’une faute de ce dernier.

8. En statuant ainsi, en se fondant sur le fait que la preuve ne serait pas rapportée que 
M. G... aurait commis une faute en poursuivant l’exécution provisoire d’une décision 
de justice, alors qu’il avait poursuivi l’exécution de la saisie jusqu’à son terme, à ses 
risques, quand bien même un appel avait été exercé contre le jugement, exécutoire par 
provision, qui avait rejeté la contestation de la saisie formée par le débiteur et ordonné 
la mainlevée de la saisie avait été ordonnée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 janvier 2004, pourvoi n° 01-00.580, Bull. 2004, II, n° 18 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 21 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.687, Bull. 2009, III, n° 230 (rejet), et l’arrêt cité.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-18.031, (P)

– Cassation –

 ■ Cession amiable – Cession postérieure à la déclaration d’utilité 
publique – Nature – Vente – Effet.

Une cession amiable consentie après une déclaration d’utilité publique est un contrat de vente de droit privé, 
susceptible d’ouvrir droit à une action fondée sur la garantie des vices cachés ou sur la violation des obligations 
légales pesant sur le vendeur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 avril 2019), par acte authentique des 27 et 29 no-
vembre 2012, la société Etablissements A. Gré et Cie a vendu à la communauté ur-
baine de Bordeaux trois parcelles nécessaires à la réalisation de travaux d’extension 
d’une ligne de tramway, qui avaient été préalablement déclarés d’utilité publique.

2. Se plaignant d’une pollution du sol d’origine industrielle, la communauté urbaine 
de Bordeaux a, après expertise, assigné la société Etablissements A. Gré et Cie en in-
demnisation de son préjudice, sur le fondement des articles 1116, 1603, 1641 du code 
civil et L. 125-7 et L. 514-20 du code de l’environnement.

3. L’établissement public Bordeaux métropole est venu aux droits de la communauté 
urbaine de Bordeaux.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. L’établissement public Bordeaux métropole fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes en paiement, alors « que, si une cession amiable intervenue après la déclaration 
d’utilité publique produit les mêmes effets que l’ordonnance d’expropriation et éteint 
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les droits réels et personnels existant sur l’immeuble concerné, elle n’en reste pas 
moins un contrat de vente de droit privé qui peut être annulé, rescindé ou résolu dans 
les conditions de droit commun ; qu’en relevant, pour rejeter les demandes en paie-
ment formées par l’établissement Bordeaux Métropole sur le fondement de la garantie 
des vices cachés, de la non-conformité et de la violation par la société Etablissements 
A. Gré et Cie de son obligation d’information que la cession étant intervenue après la 
déclaration d’utilité publique, les règles relatives au contrat de vente ne s’appliquaient 
pas, la cour d’appel a violé par fausse application les articles L. 220-2, L. 222-2 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et par refus d’application, les 
articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, 1582, 1604, 1641 du code civil et L. 512-40 du code de l’environnement dans 
sa version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

6. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

7. Si la cession amiable consentie après déclaration d’utilité publique produit, en appli-
cation de l’article L. 222-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
des effets identiques à ceux de l’ordonnance d’expropriation et éteint, par elle-même 
et à sa date, tout droit réel ou personnel existant sur les biens cédés, elle demeure 
néanmoins un contrat de droit privé (3e Civ., 26 octobre 1971, pourvoi n° 70-10.962, 
Bull. III, n° 513).

8. Pour rejeter la demande en paiement de l’établissement Bordeaux métropole, l’arrêt 
retient que la cession amiable après déclaration d’utilité publique produit les mêmes 
effets que l’ordonnance d’expropriation et que, dès lors, les règles relatives à la vente 
ne s’appliquant pas, l’établissement Bordeaux métropole ne peut invoquer, au soutien 
de ses prétentions indemnitaires, la garantie des vices cachés ou les obligations d’in-
formation, de délivrance conforme et celles tirées de l’article L. 514-20 du code de 
l’environnement.

9. En statuant ainsi, alors que la cession consentie après une déclaration d’utilité pu-
blique par la société Etablissements A. Gré et Cie était un contrat de vente de droit 
privé, susceptible d’ouvrir droit à une action fondée sur la garantie des vices cachés ou 
sur la violation des obligations légales pesant sur le vendeur, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -
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Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets d’une cession amiable postérieure à la déclaration d’utilité publique, à rapprocher : 
3e Civ., 26 octobre 1971, pourvoi n° 70-10.962, Bull. 1971, III, n°513 (rejet) ; 3e Civ., 9 janvier 
1974, pourvoi n° 72-14.313, Bull. 1974, III, n° 7 (rejet) ; 3e Civ., 21 octobre 1981, pourvoi n° 80-
12.019, Bull. 1981, III, n° 170 (cassation).

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-15.907, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Fixation – Voies de recours – Appel – Appel incident – 
Conclusions du commissaire du gouvernement – Dépôt – Délai – 
Détermination – Portée.

Sont recevables les conclusions du commissaire du gouvernement déposées ou adressées au greffe de la cour d’ap-
pel moins de trois mois après qu’il a reçu notification des conclusions d’appel incident.

Faits et procédure

1. L’arrêt attaqué (Montpellier, 8 mars 2019) fixe le montant des indemnités revenant 
à Mme O... au titre de l’expropriation, au profit de la commune de Prades, de parcelles 
lui appartenant.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. Mme O... fait grief à l’arrêt de fixer comme il le fait l’indemnité de dépossession, 
alors «  que le commissaire du gouvernement doit, à peine d’irrecevabilité, relevée 
d’office, déposer ou adresser au greffe de la cour ses conclusions et l’ensemble des 
pièces sur lesquelles il fonde son évaluation, dans un délai de trois mois à compter de 
la notification des conclusions de l’appelant ; qu’en fixant le montant des indemnités 
revenant à Mme O... à la suite de son expropriation des parcelles cadastrées section 
[...] et [...], au vue des conclusions déposées par le commissaire du gouvernement le 
24 juillet 2018, après avoir constaté que la commune de Prades, appelante, lui avait 
notifié son mémoire le 19 mars 2018, sans rechercher au besoin d’office si les conclu-
sions du commissaire du gouvernement avaient été déposées dans les trois mois de 
la notification du mémoire de l’appelante, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation. »
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Réponse de la Cour

3. La cour d’appel a constaté que les conclusions de Mme O..., intimée à l’appel prin-
cipal, qui sollicitait l’infirmation partielle du jugement, avaient été notifiées le 11 juin 
2018 au commissaire du gouvernement, lequel avait déposé au greffe ses conclusions 
le 24 juillet 2018.

4. Ayant ainsi relevé que les conclusions du commissaire du gouvernement avaient été 
déposées moins de trois mois après qu’il eut reçu notification des conclusions d’appel 
incident de l’expropriée, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une re-
cherche que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision au 
regard de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. Mme O... fait grief à l’arrêt de fixer comme il le fait l’indemnité de remploi, alors :

« 1°/ que lorsque sont expropriées plusieurs parcelles appartenant au même proprié-
taire, l’indemnité de remploi ne peut être calculée à partir du montant global de l’in-
demnité principale qu’à la condition qu’elles forment une unité foncière malgré leur 
division parcellaire ; qu’en jugeant, pour fixer le montant de l’indemnité de remploi 
revenant à Mme O... à la suite de son expropriation des parcelles cadastrées section 
[...] et [...] à la somme de 9 324 euros, que « l’indemnité de remploi s’applique glo-
balement à l’ensemble de l’indemnité principale et non à chaque indemnité, parcelle 
par parcelle », la cour d’appel a violé l’article R. 322-2 du code de l’expropriation, 
ensemble l’article 1er du protocole n° 1 à la Convention européenne de sauvegarde 
des droits et l’homme ;

2°/ que, en toute hypothèse, lorsque sont expropriées plusieurs parcelles apparte-
nant au même propriétaire, l’indemnité de remploi ne peut être calculée à partir du 
montant global de l’indemnité principale que s’il est établi que l’exproprié pourrait, 
pour remédier aux effets de l’expropriation, acquérir une seule unité foncière ; qu’en 
jugeant, pour fixer le montant de l’indemnité de remploi revenant à Mme O... à la 
suite de son expropriation des parcelles cadastrées section [...] et [...] à la somme de 
9 324 euros, que «  l’indemnité de remploi s’applique globalement à l’ensemble de 
l’indemnité principale et non à chaque indemnité, parcelle par parcelle », sans établir 
que Mme O... pourrait acquérir une unité foncière unique pour remédier aux effets 
de l’expropriation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle R. 322-2 du code de l’expropriation, ensemble l’article 1er du Protocole n° 1 à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits et l’homme. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel a fixé le montant de l’indemnité de remploi à la somme de 9 234 eu-
ros, dont elle a souverainement retenu qu’elle tenait compte des frais de tous ordres 
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normalement exposés pour l’acquisition de biens de même nature moyennant un prix 
égal au montant de l’indemnité principale.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-16.092, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Fixation – Voies de recours – Appel – Mémoires 
et conclusions – Dépôt – Modalités – Transmission par voie 
électronique – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 février 2019), M. T... a interjeté appel du jugement 
d’une juridiction de l’expropriation du 7 juillet 2017 qui fixait le montant des indem-
nités lui revenant par suite de l’expropriation, au profit de la communauté urbaine de 
Saint-Étienne Métropole, d’un bien lui appartenant.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

2. M. T... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication par voie élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel, 
que les parties peuvent adresser à la cour d’appel par voie électronique, non seulement 
la déclaration d’appel ou la constitution d’avocat, mais encore tout courrier électro-
nique  ; que de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation, il se déduit que les 
conclusions peuvent être adressées à la cour par courrier ; qu’en retenant que l’appe-
lant ne pourrait adresser à la cour ses conclusions d’appel par courrier électronique, 
selon les formes prévues par l’arrêté susvisé, la cour d’appel a violé, ensemble, les ar-
ticles R. 311-26 et R. 311-29 du code de l’expropriation, les articles 748-1 et 748-6 
du code de procédure civile et l’arrêté du 5 mai 2010 ;
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2°/ que l’envoi au greffe des conclusions d’appel par courrier électronique, quand 
cette forme n’est pas autorisée, ne constitue qu’une irrégularité de forme qui ne peut 
entraîner la nullité de l’acte qu’à charge pour l’adversaire de prouver le grief que lui 
cause l’irrégularité ; qu’en se bornant, pour prononcer la caducité de la déclaration 
d’appel, à relever que les conclusions de l’appelant avaient été irrégulièrement adres-
sées par voie électronique sans rechercher si l’irrégularité avait causé un grief à la 
métropole Saint-Etienne Métropole, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 114 du code de procédure civile et R. 311-26 du code de l’ex-
propriation ;

3°/ que le droit d’accès au juge peut être limité à la seule condition que les mesures 
mises en oeuvre poursuivent un but légitime et soient proportionnées au but visé ; 
que M. T... faisait valoir que la transmission de tout acte de procédure par courrier 
électronique et par l’intermédiaire du réseau e-barreau, dit RPVA, présente des ga-
ranties de sécurité rigoureusement identiques, dans les procédures sans représentation 
obligatoire, à celles qui s’attachent à la communication, selon le même procédé des 
conclusions dans les procédures à représentation obligatoire, de sorte qu’il n’existait 
aucune justification plausible à une interdiction de la transmission des actes par ce 
moyen dans les seules procédures sans représentation obligatoire ; qu’en se bornant à 
constater que l’autorité réglementaire pouvait restreindre les possibilités de commu-
nication électronique dans un but de sécurisation sans préciser en quoi il aurait été 
nécessaire ou légitime, dans les procédures sans représentation obligatoire, de proscrire 
la communication des conclusions par le réseau RPVA tout en autorisant du reste 
la communication de la déclaration d’appel par ce moyen, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 6 § 1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme ;

4°/ que la métropole Saint-Etienne métropole ne soutenait nullement que l’envoi 
des seules conclusions non accompagnées des pièces pourrait avoir des conséquences 
sur la recevabilité des conclusions ou l’éventuelle caducité de la déclaration d’appel ; 
qu’en relevant d’office ce moyen, sans mettre les parties en mesure d’en débattre, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Si aucune disposition du code de l’expropriation n’exclut, devant la cour d’appel, 
la faculté pour les parties d’effectuer par voie électronique l’envoi, la remise et la no-
tification des actes de procédure, instituée par l’article 748-1 du code de procédure 
civile, cette faculté est subordonnée, en application de l’article 748-6 du même code, à 
l’emploi de procédés techniques garantissant, dans des conditions fixées par arrêté du 
garde des Sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, l’intégrité des documents, 
ainsi que la confidentialité et la conservation des échanges, et permettant la date cer-
taine des transmissions.

4. Les dispositions liminaires, claires et intelligibles, de l’article 1er de l’arrêté du garde 
des Sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communication électronique dans la procédure 
sans représentation obligatoire devant les cours d’appel, ne fixent une telle garantie 
que pour l’envoi par un auxiliaire de justice de la déclaration d’appel, de l’acte de 
constitution et des pièces qui leur sont associées, à l’exclusion des écritures des parties.

5. Cette restriction est conforme aux exigences du procès équitable dès lors que, ré-
pondant à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communication électronique, elle 
est dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire de justice 
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lorsqu’il recourt à la communication électronique et ne le prive pas de la possibilité 
d’adresser au greffe les mémoires prévus par l’article R. 311-26 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique dans les conditions fixées par ce texte.

6. M. T... a interjeté appel le 24 juillet 2017. Il a notifié ses conclusions le 18 octobre 
2017 par voie électronique. Il a adressé ses conclusions et ses pièces par courrier dé-
posé au greffe le 7 février 2018.

7. La cour d’appel a exactement retenu qu’elle n’avait pas pu être saisie des conclusions 
adressées par voie électronique et que les conclusions et les pièces adressés par courrier 
déposé au greffe le 7 février 2018 étaient tardives.

8. Elle a prononcé, à bon droit, la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le motif critiqué relatif à l’envoi par voie électronique des seules conclusions non 
accompagnées des pièces est surabondant.

10. La caducité étant encourue, non pas au titre d’un vice de forme de la déclaration 
d’appel, mais en application de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique imposant un délai pour déposer ou adresser au greffe les 
conclusions et pièces, la cour d’appel n’avait pas à rechercher si cette irrégularité avait 
causé un grief à l’intimé.

11. Elle a donc légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles 748-1 et 748-6 du code de procédure civile ; article 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à 
la communication par voie électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant 
les cours d’appel ; article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e 
Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.234, Bull. 2017, II, n° 198 (cassation).

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-14.261, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Paiement ou consignation – Obstacle au paiement – 
Caractérisation – Cas – Arrêté de préemption – Annulation – Non 
restitution du prix de vente – Risque – Constatation.
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La constatation d’un risque avéré de non-restitution du prix de vente en cas d’annulation de l’arrêté de 
préemption par la juridiction administrative peut caractériser l’existence d’un obstacle au paiement justifiant la 
consignation du prix de vente.

 ■ Indemnité – Paiement ou consignation – Délai – Computation – Jour 
de l’échéance – Samedi ou dimanche – Effet.

Les dispositions de l’article 642 du code de procédure civile s’appliquant lorsqu’un acte ou une formalité doit 
être accompli avant l’expiration d’un délai, le délai dont dispose le titulaire du droit de préemption pour régler 
ou consigner le prix de vente expirant un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé au premier 
jour ouvrable suivant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 janvier 2019), le 21 mai 2012, M. M... a vendu un bien 
immobilier, sous diverses conditions suspensives.

2. Par arrêté du 12  novembre 2012, après réception d’une déclaration d’intention 
d’aliéner le 25  septembre 2012, le président de la communauté urbaine de Lyon a 
décidé d’exercer son droit de préemption urbain au prix de la promesse de vente.

Le recours formé contre cet arrêté a été rejeté par la juridiction administrative.

3. Par lettre recommandée du 14 mai 2013, la communauté urbaine de Lyon a informé 
M. M... que le prix de vente avait été consigné le 13 mai 2013.

4. M. M... a assigné la métropole de Lyon, venant aux droits de la communauté ur-
baine de Lyon, en rétrocession de son bien.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

6. M. M... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétrocession, alors :

« 1°/ que seule l’existence d’un obstacle au paiement de l’indemnité d’expropriation 
permet à l’expropriant de prendre possession du bien exproprié en consignant le 
montant de l’indemnité ; qu’en se bornant à affirmer que l’existence d’un recours en 
annulation formé devant la juridiction administrative par M. M... caractérisait une 
situation d’obstacle au paiement justifiant la consignation opérée par la collectivité 
publique, « en raison du risque avéré de non représentation » en cas d’annulation de la 
décision administrative d’exercice du droit de préemption urbain sur l’immeuble liti-
gieux, sans s’expliquer concrètement sur le risque de non restitution qu’elle retenait, la 
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cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article R. 13-65 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, devenu l’article R. 323-8 du 
même code ;

2°/ que les règles de computation des délais de procédure ne s’appliquent pas aux 
délais prévus pour l’accomplissement d’un acte ou d’une obligation de nature non 
contentieuse ; qu’en retenant que le délai de six mois imparti au titulaire du droit de 
préemption pour consigner le prix, prévu à l’article L. 213-4 alors applicable du code 
de l’urbanisme, devait être computé conformément aux dispositions de l’article 642 
du code de procédure civile, pour en déduire que ce délai, qui expirait au cas parti-
culier un dimanche, s’était trouvé prorogé au premier jour ouvrable suivant, la cour 
d’appel a violé les deux dispositions précitées ;

3°/ que le mandant ne peut être engagé sur le fondement d’un mandat apparent que si 
la croyance du tiers à l’étendue des pouvoirs du mandataire est légitime, c’est à dire si 
les circonstances l’autorisent à ne pas vérifier ces pouvoirs ; qu’en se bornant à affirmer 
que le titulaire du droit de préemption pouvait en l’espèce se considérer saisi par le 
mandataire de M. M..., sans rechercher concrètement si les circonstances du cas par-
ticulier autorisaient la collectivité expropriante à croire légitimement en l’existence 
d’un mandat donné au notaire à l’effet de souscrire la déclaration d’intention d’aliéner 
du 25 septembre 2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1984, 1985, 1988 et 1998 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. D’une part, la cour d’appel, qui a souverainement retenu qu’il existait un risque avé-
ré de non-restitution du prix de vente en cas d’annulation de l’arrêté de préemption 
par la juridiction administrative, a caractérisé l’existence d’un obstacle au paiement 
justifiant la consignation du prix de vente, sans être tenue de procéder à une recherche 
sur le fondement d’une disposition qui ne trouve à s’appliquer que lorsque le prix 
d’acquisition est fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation.

8. D’autre part, les dispositions de l’article 642 du code de procédure civile s’appli-
quant lorsqu’un acte ou une formalité doit être accompli avant l’expiration d’un délai, 
la cour d’appel a retenu à bon droit que le délai dont disposait le titulaire du droit de 
préemption pour régler ou consigner le prix de vente, expirant un dimanche, était 
prorogé au premier jour ouvrable suivant.

9. Enfin, la cour d’appel, qui a souverainement retenu qu’il n’existait aucun élément de 
nature à faire naître un doute sur la réalité et l’étendue du mandat détenu par le notaire 
ayant établi la déclaration d’intention d’aliéner, a procédé à la recherche prétendument 
omise relative à la légitimité de la croyance de la communauté urbaine de Lyon quant 
à l’étendue des pouvoirs du mandataire.

10. La cour d’appel a donc légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Djikpa  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard ; SCP Delamarre et Jehannin -
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Textes visés : 
Article R. 13-65, devenu R. 323-8, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
article 642 du code de procédure civile ; article L. 213-4 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’ostacle au paiement de l’indemnité d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
à rapprocher : 3e Civ., 12 octobre 1982, pourvoi n° 81-70.551, Bull. 1982, III, n° 199 (cassation) ; 
3e Civ., 27 novembre 1984, pourvoi n° 83-70.232, Bull. 1984, III, n° 201 (rejet) ; 3e Civ., 4 mars 
1992, pourvoi n° 90-70.011, Bull. 1992, III, n° 75 (rejet), et l’arrêt cité. 1re Civ., 6 octobre 1982, 
pourvoi n° 81-13.726, Bull. 1982, I, n° 274 (cassation) ; 2e Civ., 14 février 1990, pourvoi n° 88-
19.900, Bull. 1990, II, n° 33 (rejet) ; Com., 17 février 1998, pourvoi n° 95-18.686, Bull. 1998, IV, 
n° 76 (cassation).

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-15.918, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance d’expropriation – Procédure – Notification – Délai 
raisonnable – Violation – Sanction – Préjudice – Réparation – 
Annulation (non).

L’éventuel préjudice résultant de l’absence de notification de l’ordonnance du juge de l’expropriation dans un 
délai raisonnable n’est pas susceptible d’être réparé par l’annulation de la procédure.

Faits et procédure

1. L’ordonnance attaquée (juge de l’expropriation du département du Val-de-Marne, 
2 mars 2015) déclare expropriée pour cause d’utilité publique, au profit de la Société 
d’aménagement et de développement des villes et du département du Val-de-Marne 
(la SADEV 94), une parcelle cadastrée section [...] et appartenant à la société Avenir 
Ivry.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

3. La société Avenir Ivry fait grief à l’ordonnance de déclarer expropriée une parcelle 
dont elle est propriétaire, alors « qu’il ne peut être porté atteinte au droit de propriété, 
à raison de l’utilité publique, que si l’atteinte répond à un besoin qui doit être satisfait 
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dans un délai raisonnable ; que par suite, la notification de l’ordonnance d’expropria-
tion, qui permet de purger les recours et d’exécuter l’envoi en possession au profit de 
l’expropriant, doit elle-même intervenir dans un délai raisonnable suivant la déclara-
tion d’utilité publique ; qu’en l’espèce, l’ordonnance d’expropriation du 2 mars 2015 
n’a été notifiée à la société Avenir Ivry que par acte du 28 mars 2019, soit plus de 
quatre ans après son prononcé, et près de huit ans après la déclaration d’utilité publique 
du 11 juillet 2011 ; qu’au regard de l’écoulement de ce délai, l’ordonnance attaquée 
doit être annulée pour perte de fondement juridique au regard des articles L. 12-1, R. 
12-1 à R. 12-4 du code de l’expropriation, de l’article 544 du code civil, de l’article 17 
de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Le transfert de propriété du bien faisant l’objet de la procédure d’expropriation 
est opéré, à défaut d’accord ou de cession amiable, par voie d’ordonnance du juge de 
l’expropriation.

5. Pour être exécutée à l’encontre de l’intéressé, l’ordonnance doit lui avoir été préa-
lablement notifiée par l’expropriant.

6. Sa notification fait courir les délais de recours.

7. La durée du délai de notification de l’ordonnance est sans effet sur la légalité de 
cette décision (3e Civ., 5 décembre 2007, pourvoi n° 06-70.003, Bull. 2007, II, n° 224).

8. Il s’ensuit que l’éventuel préjudice résultant de l’absence de notification de l’ordon-
nance dans un délai raisonnable n’est pas susceptible d’être réparé par l’annulation de 
la procédure.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 12-1, R. 12-1 à R. 12-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
article 544 du code civil ; article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 ; article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.
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FILIATION

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-25.429, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action relative à la filiation – Action en contestation de filiation – 
Décision y faisant droit – Effet déclaratif – Portée – Obligation 
d’entretien pesant sur l’ancien parent – Anéantissement rétroactif – 
Effet – Action en répétition contre celui qui en a reçu paiement – 
Action fondée sur l’enrichissement sans cause contre le nouveau 
parent.

Il résulte des articles 371-2 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que l’action en répétition des paiements effectués au titre d’une 
contribution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une 
action en contestation du lien de filiation ne peut être dirigée que contre celui qui en a reçu paiement en qualité 
de créancier. Seule une action fondée sur l’enrichissement injustifié peut être engagée contre le père ayant profité 
du paiement, aux conditions prévues par la loi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 13 septembre 2018), C... K... est né le [...] du mariage 
de M. K... et de Mme Q....

Le 8 janvier 2008, alors que ces derniers étaient en instance de divorce, M. A... U... a 
reconnu l’enfant. Une ordonnance de non-conciliation du 7 février 2008 a condamné 
M. K... à verser mensuellement à Mme Q... une somme de 300 euros à titre de contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’C....

Le 16 mai 2008, M. A... U... a engagé une action en contestation et en établissement 
de paternité, qui a été accueillie par jugement du 29 avril 2016.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches et sur le second moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la quatrième branche du premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. A... U... et Mme Q... font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer 
à M. K... la somme de 29 400 euros en remboursement de la contribution mensuelle 



298

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 29 avril 2016, alors « que 
l’action en répétition de l’indu ne peut être engagée que contre celui qui a reçu le 
paiement ou pour le compte duquel le paiement a été reçu ; que pour condamner 
solidairement les époux A... U... au paiement d’une somme de 29 400 euros à M. K... 
en remboursement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... 
du 7 février 2008 au 29 avril 2016, l’arrêt retient que l’action en répétition de l’indu 
peut être dirigée contre celui qui a reçu le paiement, en l’occurrence Mme A... U..., 
ou celui qui a évité une dépense, à savoir M. A... U..., et que c’est donc à bon droit 
que M. K... a dirigé son action à l’encontre de son ancienne épouse, créancière de la 
contribution, et du père biologique de l’enfant, qui n’a pas contribué à son entretien 
et s’est en conséquence enrichi ; qu’en statuant ainsi, bien qu’il ne fut pas possible de 
condamner le père en répétition de l’indu parce qu’il n’était ni le réceptionnaire, ni le 
destinataire des paiements litigieux, la cour d’appel a violé l’article 1376 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

4. Vu les articles 371-2 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. L’effet déclaratif attaché à un jugement accueillant une action en contestation du 
lien de filiation fait disparaître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur le 
parent évincé en application du premier de ces textes, en sorte que les paiements qu’il 
a fait pour subvenir aux besoins de l’enfant se trouvent dépourvus de cause.

Selon le second, celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû 
s’oblige à le restituer à celui de qui il l’a indûment reçu.

6. Il s’ensuit que l’action en répétition des paiements effectués au titre d’une contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée sur l’effet déclaratif d’un ju-
gement accueillant une action en contestation du lien de filiation ne peut être dirigée 
que contre celui qui en a reçu paiement en qualité de créancier.

7. Pour condamner solidairement M. A... U..., avec Mme Q..., à rembourser à M. K... 
une certaine somme au titre des paiements effectués en exécution de la contribution 
à l’entretien et à l’éducation d’C... [pendant la période du 07 février 2008 au 29 avril 
2016], l’arrêt retient que l’action en répétition peut être dirigée tant à l’encontre de la 
mère, créancière de la contribution, que contre le père biologique de l’enfant.

8. En statuant ainsi, alors que seule une action fondée sur l’enrichissement injustifié 
pouvait être engagée contre le père ayant profité du paiement, aux conditions prévues 
par la loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur la troisième branche du même moyen

Enoncé du moyen

9. M. A... U... et Mme Q... font le même grief à l’arrêt, alors « que si l’effet déclaratif 
attaché au jugement décidant qu’une personne n’est pas le père d’un enfant fait dis-
paraître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur elle depuis la naissance 
de cet enfant, l’action en répétition de l’indu intentée par cette personne afin d’être 
remboursée des paiements faits pour subvenir aux besoins dudit enfant, qui se trouvent 
dépourvus de cause, est soumise à la prescription quinquennale ; que pour condamner 
les époux A... U... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, l’arrêt retient que l’ac-
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tion en répétition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une 
action en contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale ; 
qu’en statuant ainsi, bien que l’action en répétition de l’indu intentée par M. K... 
n’échappât pas au mécanisme de la prescription extinctive, peu important que les ef-
fets du jugement relatifs à la paternité remontassent à la naissance de l’enfant, la cour 
d’appel a violé à l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

10. Aux termes du second de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

11. Ce délai, qui correspond à la prescription de droit commun, est applicable, à défaut 
de dispositions propres aux quasi contrats, à l’action en répétition des paiements effec-
tués en exécution d’une contribution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée 
sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en contestation de paternité.

12. Pour condamner Mme Q... à payer à M. K... une certaine somme en rembour-
sement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... versée du 
7 février 2008, date de l’ordonnance de non conciliation, au 29 avril 2016, date d’éta-
blissement de la filiation à l’égard de M. A... U..., l’arrêt retient que l’action en répé-
tition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en 
contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale prévue à 
l’article 2224 du code civil.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. A... 
U... et Mme Q... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, en remboursement de 
la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 
29 avril 2016, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rouen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 371-2 du code civil ; article 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil ; article 1376 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 février 1985, pourvoi n° 83-15.112, Bull. 1985, I, n° 62 (cassation), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-17.796, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions générales – Modes d’établissement – Jugement 
supplétif d’acte de mariage – Filiation établie à la date de 
la naissance – Effets en matière de nationalité – Conditions – 
Détermination.

Si un jugement supplétif régulier, quelle que soit la date à laquelle il est prononcé, est réputé, en raison de son 
caractère déclaratif, établir la filiation de l’enfant à la date de sa naissance, cette filiation n’emporte des effets 
utiles en matière de nationalité, pour les enfants nés hors mariage, que dans les conditions prévues par les dis-
positions combinées de l’article 311-25 du code civil et de l’article 20, § II, 6°, de l’ordonnance n° 2005-759 
du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation.

Or, il résulte de ces dispositions combinées que si l’indication de la mère dans l’acte de naissance d’un enfant né 
hors mariage avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 4 juillet 2005, le 1er juillet 2006, établit la filiation 
à son égard, elle est sans effet sur la nationalité de l’enfant majeur à cette date.

Dès lors, le jugement supplétif d’acte de l’état civil et l’acte de naissance désignant la mère sont sans incidence 
sur la nationalité de la fille, née hors mariage et majeure au 1er juillet 2006, en l’absence de reconnaissance 
maternelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 2 juillet 2018), aux termes de son acte de naissance, 
Mme K... est née le [...] à Grand-Bassam (Côte d’Ivoire) de M. K... et de Mme A..., 
cette dernière étant de nationalité française. Invoquant un jugement supplétif rendu le 
25 juillet 2005 par le tribunal de première instance de Grand-Bassam, elle a, par acte 
du 17 juillet 2014, assigné le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Nantes afin d’obtenir la transcription de son acte de naissance et de son 
acte de mariage sur les registres français de l’état civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil français, de son acte supplétif de naissance, alors :

« 1°/ que l’acte d’état civil étranger, établi conformément à la loi de l’Etat où il a 
été dressé, fait foi sauf s’il est irrégulier, falsifié ou mensonger ; qu’en écartant l’acte 
supplétif sans constater préalablement qu’il était irrégulier, falsifié ou mensonger, les 
juges du fond, qui se sont affranchis des conditions du texte, ont violé l’article 47 du 
code civil ;

2°/ que, selon les propres constatations de l’arrêt, l’exigence d’une reconnaissance 
n’est requise par la loi ivoirienne qu’en l’absence d’acte de naissance ; qu’en l’espèce, 
un acte de naissance a été produit ; qu’en exigeant une reconnaissance hors des cas où 
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elle était imposée par la loi ivoirienne selon les constatations mêmes de l’arrêt attaqué, 
les juges du fond ont de nouveau violé l’article 47 du code civil ;

3°/ que la circonstance que la mère n’ait pas été appelée à la procédure gracieuse 
portée devant le tribunal de première instance de Grand-Bassam ne peut être révéla-
trice d’une atteinte à l’ordre public international, dès lors notamment qu’en matière 
gracieuse et dans l’ordre interne, la requête ayant été présentée, la loi laisse aux juges 
la faculté d’appeler ou d’entendre les personnes dont les intérêts sont susceptibles 
d’être affectés par cette décision ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
violé l’article 3 du code civil et les principes du droit international privé en tant qu’ils 
concernent l’ordre public international ;

4°/ que, de la même manière l’absence de Mme K... à la procédure gracieuse ne pou-
vait pas davantage être regardée comme contraire à l’ordre public international et ce, 
pour la même raison ; qu’à cet égard l’arrêt a été rendu en violation de 3 du code civil 
et les principes du droit international privé en tant qu’ils concernent l’ordre public 
international ;

5°/ qu’en toute hypothèse, seule Mme K... avait de toute façon qualité et intérêt pour 
se prévaloir de ce que, devant le juge étranger et dans le cadre de la procédure gra-
cieuse, elle n’a pas été appelée ou entendue ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué doit être 
censuré pour violation de l’article 3 du code civil et les principes du droit internatio-
nal privé en tant qu’ils concernent l’ordre public international. »

Réponse de la Cour

3. En application de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie par la loi per-
sonnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant.

4. Si un jugement supplétif régulier, quelle que soit la date à laquelle il est prononcé, est 
réputé, en raison de son caractère déclaratif, établir la filiation de l’enfant à la date de 
sa naissance (1re Civ., 17 décembre 2010, pourvoi n° 09-13.957, Bull. 2010, I, n° 272), 
cette filiation n’emporte des effets utiles en matière de nationalité, pour les enfants 
nés hors mariage, que dans les conditions prévues par les dispositions combinées de 
l’article 311-25 du code civil et du 6° du paragraphe II de l’article 20 de l’ordonnance 
n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation.

5. Il résulte de ces dispositions combinées que si l’indication de la mère dans l’acte de 
naissance d’un enfant né hors mariage avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 
4 juillet 2005, le 1er juillet 2006, établit la filiation à son égard, elle est sans effet sur la 
nationalité de l’enfant majeur à cette date.

6. La cour d’appel ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que Mme A... n’avait 
jamais reconnu Mme K..., née hors mariage, il en résulte que le jugement supplétif 
d’acte de l’état civil et l’acte de naissance la désignant comme mère étaient sans inci-
dence sur la nationalité de Mme K..., majeure au 1er juillet 2006, de sorte que son acte 
de naissance ne pouvait être transcrit sur les registres français de l’état civil.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 311-25 du code civil ; article 20, § II, 6°, de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 décembre 2010, pourvoi n° 10-10.906, Bull. 2010, I, n° 271 (rejet) ; 1re Civ., 17 dé-
cembre 2010, pourvoi n° 09-13.957, Bull. 2010, I, n° 272 (rejet).

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-50.080, n° 19-11.251, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Filiation naturelle – Reconnaissance – Cas – Homme devenu femme 
qui procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes mâles 
après modification de la mention de son sexe dans les actes de 
l’état civil – Effets.

En l’état du droit positif, une personne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la men-
tion de son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes mâles, n’est pas 
privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant 
recours aux modes d’établissement de la filiation réservés au père.

Ces dispositions du droit national sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément essentiel de son identité 
et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la 
connaissance de ses origines personnelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification 
de la mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et soeur, nés avant cette 
modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, dont tous les membres seront élevés par deux 
mères, tout en ayant à l’état civil l’indication d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est 
au demeurant pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un lien de filiation conforme à la 
réalité biologique entre l’enfant et la personne transgenre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions 
concilient l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, droit 
auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime poursuivi, dès lors qu’en ce 
qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon qu’elles ont ou non donné nais-
sance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché n’est pas placée dans la même situation que la femme 
transgenre ayant conçu l’enfant avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

C’est en conséquence à bon droit et sans méconnaître les exigences conventionnelles qu’une cour d’appel constate 
l’impossible établissement d’une double filiation de nature maternelle pour l’enfant, en présence d’un refus de 
l’adoption intra conjugale, et rejette la demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnais-
sance de maternité anténatale établie par l’épouse de la mère.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 18-50.080 et X 19-11.251 sont 
joints.

Intervention

2. L’Association des parents et futurs parents gays et lesbiens (APGL) et l’Association 
commune trans et homo pour l’égalité (ACTHE) sont reçues en leur intervention 
volontaire accessoire.

Déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251, examinée d’office

3. Selon l’article 978 du code de procédure civile, à peine de déchéance, le demandeur 
en cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, re-
mettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée.

4. Mme  Q... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt avant dire droit du 21  mars 
2018 mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

5. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il 
est dirigé contre cet arrêt.

Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 novembre 2018), Mme J... et M. Q... se sont 
mariés le [...]. Deux enfants sont nés de cette union, C... le [...] et W... le [...].

7. En 2009, M. Q... a saisi le tribunal de grande instance de Montpellier d’une de-
mande de modification de la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil. 
Un jugement du 3 février 2011 a accueilli sa demande et dit qu’il serait désormais ins-
crit à l’état civil comme étant de sexe féminin, avec S... pour prénom. Cette décision a 
été portée en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage.

8. Le 18 mars 2014, Mme J... a donné naissance à un troisième enfant, M... J..., conçue 
avec Mme Q..., qui avait conservé la fonctionnalité de ses organes sexuels masculins.

L’enfant a été déclarée à l’état civil comme née de Mme J....

9. Mme Q... a demandé la transcription, sur l’acte de naissance de l’enfant, de sa re-
connaissance de maternité anténatale, ce qui lui a été refusé par l’officier de l’état civil.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° X 19-11.251, pris en ses deuxième 
et quatrième à huitième branches, en ce qu’il est dirigé contre 

le chef de dispositif rejetant la demande de transcription 
de la reconnaissance de maternité et les autres demandes de Mme Q...

Enoncé du moyen

10. Mme Q... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil, de la reconnaissance de maternité faite avant la naissance et de rejeter 
ses autres demandes, alors :
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« 1°/ que la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, 
l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ; que dès lors, ne peut figurer, 
sur un acte de l’état civil, le lien de filiation d’un enfant avec un « parent biologique », 
neutre, sans précision de sa qualité de père ou de mère ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté qu’il était dans l’intérêt supérieur de l’enfant de voir reconnaître la réalité 
de sa filiation biologique avec Mme Q...  ; que l’établissement d’une filiation par la 
voie de l’adoption était, en l’occurrence, impossible ; que la cour d’appel a également 
constaté que le droit au respect de la vie privée de Mme Q... excluait qu’il puisse lui 
être imposé une filiation paternelle ; qu’il se déduisait de ces constatations, relatives à 
la nécessité, pour l’intérêt supérieur de l’enfant, de reconnaître la filiation biologique 
avec Mme Q..., mais l’impossibilité de faire figurer sur l’acte de naissance de M... J... 
une filiation paternelle à l’égard de Mme Q..., que seule la mention de Mme Q... en 
qualité de mère, était de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au 
respect de la vie privée de Mme Q... et de M... J... ; qu’en jugeant le contraire, aux 
motifs inopérants et erronés qu’une telle filiation « aurait pour effet de nier à M... 
la filiation paternelle, tout en brouillant la réalité de sa filiation maternelle », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant les 
articles 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, 8 et 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les article 3-1 et 7 de la 
Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
constaté que, depuis un jugement du 3 février 2011, Mme Q... est de sexe féminin à 
l’état civil ; que la cour d’appel a constaté que l’existence d’un lien biologique entre 
Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; qu’en jugeant que l’intérêt de l’enfant M... 
J... était de voir reconnaître avec Mme Q... un lien de filiation non sexué, aux motifs 
que l’établissement d’un lien de filiation maternelle aurait pour effet de lui nier toute 
filiation paternelle et de brouiller la réalité de la filiation maternelle, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si à l’inverse le fait d’établir une filiation non maternelle 
avec Mme Q... n’était pas susceptible d’entraîner, pour l’enfant, des conséquences né-
gatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 3 § 1 et 7 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

3°/ qu’en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe ; que cette disposition interdit de traiter de manière différente, sans justifica-
tion objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables et 
prohibe les discriminations liées notamment à l’identité sexuelle des personnes ; qu’au 
cas présent, la cour d’appel a constaté que, depuis un jugement du 3  février 2011, 
Mme Q... est de sexe féminin à l’état civil ; que la cour d’appel a par ailleurs constaté 
que l’existence d’un lien biologique entre Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; 
qu’en refusant de faire produire effet à la reconnaissance prénatale de maternité établie 
par Mme Q... et de reconnaître Mme Q... comme la mère de M... J..., par des motifs 
inopérants, cependant qu’une personne née femme ayant accouché d’un enfant peut 
faire reconnaître le lien de filiation maternelle qui l’unit à son enfant biologique, la 
cour d’appel a créé entre les femmes ayant accouché de l’enfant et les autres mères 
génétiques une différence de traitement qui ne peut être considérée comme justi-
fiée et proportionnée aux objectifs poursuivis, peu important à cet égard que cela 
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conduise à l’établissement d’un double lien de filiation maternelle biologique, et a 
violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le conjoint de même sexe que le parent biologique d’un enfant est autorisé 
à adopter l’enfant dans le cadre d’une adoption plénière, de sorte qu’un enfant peut 
se voir reconnaître un lien de filiation avec deux personnes de même sexe ; que si le 
législateur a estimé qu’une double filiation maternelle ne pouvait être établie que par 
la voie de l’adoption, c’est pour ne pas porter atteinte à la vérité biologique ; que dès 
lors, l’établissement d’une double filiation maternelle par la voie de l’accouchement 
et de la reconnaissance prénatale doit être admise lorsqu’elle n’est pas contraire à la 
vérité biologique  ; qu’en refusant à Mme Q... l’établissement d’un lien de filiation 
maternelle avec son enfant biologique, par des motifs inopérants tenant notamment au 
fait qu’elle était de même sexe que la mère biologique de l’enfant avec lequel un lien 
de filiation maternelle était déjà établi et que la loi nationale ne permettrait pas l’éta-
blissement d’une double filiation maternelle, la cour d’appel a créé une différence de 
traitement non justifiée entre les personnes pouvant adopter l’enfant de leur conjoint 
et les personnes liées biologiquement à un enfant et a ainsi derechef violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que, en définitive, en refusant de reconnaître l’existence d’un lien de filiation ma-
ternelle entre Mme Q... et l’enfant M... J... aux motifs qu’une déclaration de mater-
nité non gestatrice aurait « pour effet de nier à M... toute filiation paternelle, tout en 
brouillant la réalité de sa filiation maternelle », tandis que la réalité du lien biologique 
unissant M... J... tant à Mme J... qu’à Mme Q... n’était pas contestée et que les deux 
filiations maternelles ainsi établies, l’une par la reconnaissance prénatale et l’autre par 
la mention du nom de Mme J... sur l’acte de naissance après l’accouchement, n’étaient 
pas concurrentes et ne se contredisaient pas, la cour d’appel a en réalité refusé de 
faire droit à la demande de Mme Q... en raison de sa transidentité et a, ainsi, violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, subsidiairement, le droit au respect de la vie privée et familiale doit être re-
connu sans distinction selon la naissance ; qu’un lien de filiation maternelle peut être 
établi à l’égard d’une mère d’intention ; qu’en l’espèce, outre le lien biologique existant 
entre Mme Q... et M... J..., il n’était pas contesté que Mme Q... s’est toujours com-
portée, et se comporte toujours, comme une mère d’intention pour l’enfant ; qu’en 
application du droit au respect de la vie privée et familiale et de l’intérêt supérieur 
de l’enfant, la filiation maternelle entre Mme Q... et M... J... doit donc être reconnue 
et inscrite dans les registres d’état civil de l’enfant ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant et l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article 61-5 du code civil, toute personne majeure ou mineure 
émancipée qui démontre par une réunion suffisante de faits que la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se pré-
sente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification.

Selon l’article 61-6 du même code, le fait de ne pas avoir subi des traitements médi-
caux, une opération chirurgicale ou une stérilisation ne peut motiver le refus d’ac-
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cueillir la demande, de sorte que la modification du sexe à l’état civil peut désormais 
intervenir sans que l’intéressé ait perdu la faculté de procréer.

12. Si l’article 61-8 prévoit que la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard des tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification, aucun texte ne règle le mode d’établissement de la filiation des 
enfants engendrés ultérieurement.

13. Il convient dès lors, en présence d’une filiation non adoptive, de se référer aux dis-
positions relatives à l’établissement de la filiation prévues au titre VII du livre premier 
du code civil.

14. Aux termes de l’article 311-25 du code civil, la filiation est établie, à l’égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant.

15. Aux termes de l’article 320 du même code, tant qu’elle n’a pas été contestée en 
justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait.

16. Ces dispositions s’opposent à ce que deux filiations maternelles soient établies à 
l’égard d’un même enfant, hors adoption.

17. En application des articles 313 et 316, alinéa 1er, du code civil, la filiation de l’en-
fant peut, en revanche, être établie par une reconnaissance de paternité lorsque la 
présomption de paternité est écartée faute de désignation du mari en qualité de père 
dans l’acte de naissance de l’enfant.

18. De la combinaison de ces textes, il résulte qu’en l’état du droit positif, une per-
sonne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la mention de 
son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes 
mâles, n’est pas privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec 
l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant recours aux modes d’établissement de la 
filiation réservés au père.

19. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les en-
fants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Selon l’article 7, § 1, de cette Convention, l’enfant est enregistré aussitôt sa naissance 
et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

20. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

21. Aux termes de l’article  14, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
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race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

22. Les dispositions du droit national précédemment exposées poursuivent un but 
légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, en ce qu’elles tendent à 
assurer la sécurité juridique et à prévenir les conflits de filiation.

23. Elles sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément 
essentiel de son identité et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception 
et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la connaissance de ses origines person-
nelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification de la 
mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et 
soeur, nés avant cette modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, 
dont tous les membres seront élevés par deux mères, tout en ayant à l’état civil l’indi-
cation d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est au demeurant 
pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

24. En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un 
lien de filiation conforme à la réalité biologique entre l’enfant et la personne trans-
genre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions concilient l’intérêt su-
périeur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, 
droit auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime 
poursuivi, dès lors qu’en ce qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même 
de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

25. Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon 
qu’elles ont ou non donné naissance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché 
n’est pas placée dans la même situation que la femme transgenre ayant conçu l’enfant 
avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

26. En conséquence, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
constaté l’impossibilité d’établissement d’une double filiation de nature maternelle 
pour l’enfant M..., en présence d’un refus de l’adoption intra-conjugale, et rejeté la 
demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnaissance de ma-
ternité de Mme Q... à l’égard de l’enfant.

Mais sur le moyen du pourvoi n° H 18-50.080

Enoncé du moyen

27. Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier fait grief à l’arrêt de juger 
que le lien biologique doit être retranscrit par l’officier de l’état civil, sur l’acte de nais-
sance de la mineure sous la mention de Mme S... Q..., née le [...] à Paris 14e comme 
«  parent biologique  » de l’enfant, alors «  que selon les dispositions de l’article  57 
du code civil, l’acte de naissance d’un enfant mentionne ses seuls « père et mère », 
qu’en créant par voie prétorienne, une nouvelle catégorie non sexuée de «  parent 
biologique », la cour d’appel de Montpellier, même en faisant appel à des principes 
supérieurs reconnus au niveau international, a violé les dispositions de l’article 57 du 
code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 57 du code civil, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

28. La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou 
la mère de l’enfant comme « parent biologique ».

29. Pour ordonner la transcription de la mention « parent biologique » sur l’acte de 
naissance de l’enfant M... J..., s’agissant de la désignation de Mme Q..., l’arrêt retient 
que seule cette mention est de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant de voir 
établir la réalité de sa filiation biologique avec le droit de Mme Q... de voir reconnaître 
la réalité de son lien de filiation avec l’enfant et le droit au respect de sa vie privée 
consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le terme de « parent », neutre, pouvant s’appliquer indifférem-
ment au père et à la mère, la précision, « biologique », établissant la réalité du lien entre 
Mme Q... et son enfant.

30. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait créer une nouvelle catégorie à l’état civil 
et que, loin d’imposer une telle mention sur l’acte de naissance de l’enfant, le droit au 
respect de la vie privée et familiale des intéressées y faisait obstacle, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et troisième branches du moyen du pourvoi n° X 19-11.251 ni de saisir 
la Cour européenne des droits de l’homme pour avis consultatif, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt avant dire droit du 21 mars 2018 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de transcription sur les 
registres de l’état civil de la reconnaissance de maternité de Mme S... Q... à l’égard 
de l’enfant M... J..., l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 3-1 et 7 de la Convention de New-
York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; articles 61-5, 311-25, 313, 316 et 320 
du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 57 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou paternelle, cf. : Cons. const., 17 mai 
2013, décision n° 2013-669 DC. Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou 
paternelle, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, n° 17-70.039, Bull. 2018, 
Avis, n° 2.
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HOTELIER

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-11.443, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Vol – Effets que les voyageurs apportent 
dans l’établissement – Responsabilité de plein droit – Limites – 
Détermination.

En application des articles 1952 et 1953 du code civil, l’hôtelier est responsable de plein droit en cas de vol des 
effets que les voyageurs apportent dans leur établissement. En l’absence d’un dépôt de ces effets entre les mains 
de l’hôtelier, d’un refus de celui-ci de les recevoir, ou encore d’une faute de sa part ou des personnes dont il doit 
répondre, démontrée par le voyageur, les dommages-intérêts dus à ce dernier sont, à l’exclusion de toute limita-
tion conventionnelle inférieure, limités à l’équivalent de cent fois le prix de location du logement par journée. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de dommages-intérêts formée par les clients victimes 
d’un vol d’effets personnels dans leur chambre d’hôtel, retient qu’ils ne démontrent pas l’existence d’une faute 
caractérisée de l’hôtelier permettant de retenir sa responsabilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 novembre 2018), M. et Mme T..., qui 
séjournaient au sein d’un hôtel exploité par la société La Baie dorée (l’hôtelier), ont 
été victimes d’un vol d’effets personnels dans leur chambre.

2. Ils ont assigné l’hôtelier et son assureur, la société MMA IARD, en responsabilité et 
indemnisation de leurs préjudices matériel et moral.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. et Mme T... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que l’hôtelier 
est responsable de plein droit du vol des objets d’un client dans la chambre de celui-ci, 
dans la limite de cent fois le prix de location de la chambre par journée ; qu’en affir-
mant cependant qu’il appartenait à M. et Mme T..., clients de l’hôtel, de prouver une 
faute de l’hôtelier pour engager sa responsabilité du fait du vol d’objets se trouvant 
dans leur chambre, la cour d’appel a violé les articles 1952 et 1953 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1952 et 1953 du code civil :

4. Il ressort de ces textes que l’hôtelier est responsable de plein droit en cas de vol des 
effets que les voyageurs apportent dans leur établissement et qu’en l’absence d’un dé-
pôt de ces effets entre les mains de l’hôtelier, d’un refus de celui-ci de les recevoir, ou 
encore d’une faute de sa part ou des personnes dont il doit répondre, démontrée par le 
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voyageur, les dommages-intérêts dus à ce dernier sont, à l’exclusion de toute limitation 
conventionnelle inférieure, limités à l’équivalent de cent fois le prix de location du 
logement par journée.

5. Pour rejeter leurs demandes, l’arrêt retient que M. et Mme T... ne démontrent pas 
l’existence d’une faute caractérisée de l’hôtelier permettant de retenir sa responsabilité.

6. En statuant ainsi, alors que la responsabilité de l’hôtelier n’est pas soumise à la 
preuve d’une faute, qui n’est prise en compte que lors de la fixation de l’indemnisa-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur la cinquième branche du moyen

Enoncé du moyen

7. M. et Mme T... font le même grief à l’arrêt, alors « que la preuve à l’égard d’une so-
ciété commerciale peut être rapportée par tout moyen, notamment par une photoco-
pie ou une attestation ; qu’en affirmant cependant que M. et Mme T... n’établissaient 
pas la valeur des objets dérobés dès lors qu’ils ne produisaient que des photocopies de 
factures ou estimations, et non les originaux des factures d’achat, la cour d’appel, qui 
ne pouvait dénier toute force probante aux pièces produites du seul fait qu’il s’agissait 
de photocopies ou d’estimations, a violé l’article L. 110-3 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 110-3 du code de commerce :

8. Aux termes de ce texte, à l’égard des commerçants, les actes de commerce peuvent 
se prouver par tous moyens à moins qu’il n’en soit autrement disposé par la loi.

9. Pour rejeter leurs demandes, l’arrêt retient que M. et Mme T... ne produisent aux 
débats que des photocopies de factures ou d’estimations qui ne présentent aucune 
valeur probante, les originaux n’ayant pas été fournis.

10. En statuant ainsi, alors que la preuve est libre en matière commerciale, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Baraduc, Du-
hamel et Rameix ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 1952 et 1953 du code civil.
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INDIVISION

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 19-15.939, (P)

– Rejet –

 ■ Partage – Action en partage – Exercice – Exercice par le créancier 
personnel d’un époux indivisaire – Bien constituant le logement de 
la famille – Article 215, alinéa 3, du code civil – Applicabilité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), M.  I... s’est engagé, avec sa soeur, en 
qualité de caution solidaire auprès de la société Crédit industriel et commercial (la 
banque), pour garantir le règlement du prêt consenti à une société dans laquelle ils 
étaient associés et qui a été placée en liquidation judiciaire le 7 avril 2009.

Par jugement du 26 mai 2010, le tribunal de commerce a inscrit au passif de cette li-
quidation la créance de la banque et condamné les cautions à payer à celle-ci la somme 
principale de 107 300,60 euros.

2. La banque a assigné M. I... et son épouse séparée de biens pour voir ordonner, sur 
le fondement de l’article  815-17, alinéa 3, du code civil, le partage de l’indivision 
existant entre eux et, pour y parvenir, la licitation du bien immobilier indivis servant 
au logement de la famille.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la quatrième branche du moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme I... font grief à l’arrêt d’ordonner qu’il soit procédé aux opérations 
de comptes, liquidation et partage de leurs intérêts patrimoniaux et à la vente sur 
licitation de l’immeuble indivis sur une mise à prix de 350 000 euros, alors « que 
l’article 215, alinéa 3, du code civil est applicable à la demande en partage d’un bien 
indivis par lequel est assuré le logement de la famille ; qu’en affirmant, pour ordon-
ner la licitation partage du logement familial des époux I..., que les dispositions de 
l’article 215, alinéa 3, du code civil ne sont pas opposables au créancier agissant sur le 
fondement de l’article 815-17 du code civil, la cour d’appel a violé par refus d’appli-
cation des dispositions de l’article 215, alinéa 3, du code civil. »
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Réponse de la Cour

5. Les dispositions protectrices du logement familial de l’article 215, alinéa 3, du code 
civil ne peuvent, hors le cas de fraude, être opposées aux créanciers personnels d’un 
indivisaire usant de la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur en 
application de l’article 815-17, alinéa 3, du même code.

6. C’est dès lors à bon droit qu’en l’absence de toute allégation de fraude, la cour 
d’appel a accueilli la demande de la banque tendant, sur le fondement de ce texte, au 
partage de l’indivision existant entre les époux I... et à la licitation du bien immobilier 
servant au logement de leur famille.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Articles 215, alinéa 3, et 815-17, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 avril 2019, pourvoi n° 18-15.177, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-10.366, (P)

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Saisie immobilière – Distribution amiable du prix – Projet de 
distribution – Appréciation.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée (juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Nice, 4 décembre 2018), rendue en dernier ressort, par un jugement d’adjudication du 
5 mars 2015, un juge de l’exécution a déclaré la caisse de Crédit mutuel Savigny Epi-
nay sur Orge (la banque), à défaut d’enchères et en sa qualité de créancier poursuivant, 
adjudicataire du bien immobilier saisi, qui appartenait à M. et Mme U....

2. Par une requête en date du 6 avril 2018, la banque a demandé à un juge de l’exécu-
tion d’homologuer le projet de distribution amiable du prix de vente.
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Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile et l’article R. 332-6 du 
code des procédures civiles d’exécution :

3. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de ces textes.

4. Il résulte de ces textes que sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en 
dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi 
en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur 
dispositif tout ou partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’ excès 
de pouvoir.

5. La banque s’est pourvue en cassation contre l’ordonnance refusant d’homologuer le 
projet de distribution amiable du prix de vente.

6. Cependant, cette décision n’a pas tranché une partie du principal, ni mis fin à l’ins-
tance relative à la procédure de saisie immobilière.

7. Le pourvoi n’est donc pas recevable, sauf si un excès de pouvoir se trouve caractérisé.

Examen du moyen

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La banque fait grief à l’ordonnance de rejeter la requête en homologation du projet 
de distribution du prix d’adjudication, alors « que si le projet de distribution amiable 
notifié n’est pas contesté par les créanciers ou le débiteur dans le délai de quinze jours 
suivant la réception de ladite notification, ces derniers sont réputés l’avoir accepté et 
le créancier poursuivant peut solliciter l’homologation du projet, le juge devant alors 
« conf[érer] force exécutoire au projet de distribution après avoir vérifié que tous les 
créanciers parties à la procédure et le débiteur ont été en mesure de faire valoir leurs 
contestations ou réclamations » ; qu’en refusant de donner force exécutoire au projet 
de distribution amiable établi par elle, non pas à raison de ce que tous les créanciers et 
débiteurs n’auraient pu soumettre leur contestation ou d’un quelconque manquement 
à la procédure de distribution amiable, mais à raison d’une appréciation portée sur le 
fond du projet de distribution, tenant à l’impossibilité d’opposer la compensation bien 
que ce projet n’ait pas été contesté par les créanciers et débiteurs, le juge de l’exé-
cution a excédé ses pouvoirs au regard de l’article R. 332-6 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6 du code civil et l’article R.332-6 du code des procédures civiles d’exé-
cution :

9. Il résulte de ces textes que, saisi d’une demande d’homologation d’un projet de 
distribution amiable tendant à lui voir conférer force exécutoire après vérification que 
tous les créanciers à la procédure et le débiteur ont été en mesure de faire valoir leurs 
contestations et réclamations, le juge de l’exécution n’a pas le pouvoir d’apprécier sur 
le fond le projet de distribution, sauf à vérifier la conformité de ce projet à l’ordre 
public.



314

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

10. Pour rejeter la requête en homologation du projet de distribution du prix d’adju-
dication, l’ordonnance retient que l’adjudicataire, malgré sa qualité de créancier pour-
suivant, qui s’est volontairement abstenu de payer le prix de la vente et les frais taxés, 
ne saurait valablement opposer la compensation de sa créance au stade de la distribu-
tion, alors même qu’il n’est pas partie à la procédure de distribution.

11. En statuant ainsi, alors que le projet de distribution n’avait pas été contesté dans 
le délai imparti et que la faculté, qui y était insérée, d’un paiement partiel du prix de 
vente par compensation n’était pas contraire à l’ordre public, le juge de l’exécution, 
qui n’avait pas le pouvoir d’apprécier sur le fond le projet de distribution, a, excédant 
ses pouvoirs, violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DÉCLARE le pourvoi recevable ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 décembre 
2018, entre les parties, par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Nice ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Grasse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 6 du code civil ; article R. 332-6 du code des procédures civiles d’exécution.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.721, (P)

– Cassation –

 ■ Exécution – Exécution aux risques et périls du demandeur – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 novembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 15-18.052), M. N... a été condamné, le 
3 avril 2006, par un jugement assorti de l’exécution provisoire, à payer une certaine 
somme à M. G..., qui a fait procéder à la saisie d’un véhicule automobile appartenant 
à M. N..., le 12 septembre 2006. Ce jugement a été confirmé par l’arrêt d’une cour 
d’appel du 23 février 2010.
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2. Par jugement du 2 septembre 2007, assorti de l’exécution provisoire, un juge de 
l’exécution a rejeté la demande de mainlevée de la mesure d’exécution formée par 
M. N..., qui soutenait que le véhicule saisi, nécessaire à son activité professionnelle, 
était insaisissable.

3. Ce jugement a été infirmé par un arrêt du 29 juin 2009, qui a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

4. Le véhicule ayant, entre-temps, été vendu aux enchères publiques, M. N... a saisi un 
tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de divers préjudices.

L’arrêt de la cour d’appel qui avait accueilli partiellement ces demandes a été cassé en 
toutes ses dispositions, au visa de l’article 12, alinéa 1er, du code de procédure civile, la 
cour d’appel n’ayant pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
faute d’avoir précisé le fondement juridique de sa décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. N... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond 
et, statuant à nouveau, de dire qu’il ne rapporte pas la preuve d’une faute de M. G... et 
de rejeter toutes ses demandes en paiement, alors « que l’exécution d’un jugement as-
sorti de l’exécution provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, 
à charge pour lui d’en réparer, en cas d’infirmation de la décision exécutée, les consé-
quences dommageables sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre ; 
qu’en déboutant M. N... de ses prétentions indemnitaires découlant de l’exécution 
provisoire du jugement rendu par le juge de l’exécution en date du 2 août 2007, infir-
mé par l’arrêt de la cour d’appel de Colmar en date du 19 juin 2009, en relevant que 
la preuve ne serait pas rapportée que M.G... aurait commis une faute en poursuivant 
l’exécution provisoire d’une décision de justice, la cour d’appel a méconnu le sens et 
la portée de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution :

6. Selon cet article, sous réserve des dispositions de l’article L. 311-4 du même code, 
l’exécution forcée peut être poursuivie jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécu-
toire à titre provisoire. Elle n’a lieu qu’aux risques de celui qui la poursuit, à charge 
pour lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences domma-
geables et de rétablir ainsi le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent.

7. Pour infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond et rejeter toutes les 
demandes en paiement de M. N... dirigées contre M. G..., l’arrêt retient qu’il ne rap-
porte pas la preuve d’une faute de ce dernier.

8. En statuant ainsi, en se fondant sur le fait que la preuve ne serait pas rapportée que 
M. G... aurait commis une faute en poursuivant l’exécution provisoire d’une décision 
de justice, alors qu’il avait poursuivi l’exécution de la saisie jusqu’à son terme, à ses 
risques, quand bien même un appel avait été exercé contre le jugement, exécutoire par 
provision, qui avait rejeté la contestation de la saisie formée par le débiteur et ordonné 
la mainlevée de la saisie avait été ordonnée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 janvier 2004, pourvoi n° 01-00.580, Bull. 2004, II, n° 18 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 21 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.687, Bull. 2009, III, n° 230 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.360, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification à partie – Première signification 
irrégulière – Signification postérieure – Régularité – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 avril 2019), un conseil des prud’hommes a, par 
jugement du 15 septembre 2016, dit que la convention de rupture conventionnelle 
passée entre M. I... et son employeur, la société C3F, était régulière mais a débouté le 
salarié de ses demandes indemnitaires.

2. Le jugement a été notifié à M. I..., le 4 octobre 2016.

La notification comportait une erreur relative aux modalités de représentation devant 
la cour d’appel.

3. M. I... a interjeté appel du jugement par le Réseau Privé Virtuel Avocat (RPVA) 
devant la cour d’appel de Paris, le 3 novembre 2016.

4. Une seconde notification a été reçue le 4 novembre 2016, par M. I... mentionnant 
que la représentation était obligatoire devant la cour d’appel.

5. Par ordonnance du 9 novembre 2016, le conseiller de la mise en état de la cour 
d’appel de Paris a déclaré l’appel de M. I... irrecevable.

6. M. I... a formé un nouvel appel devant la cour d’appel de Versailles, le 3 avril 2017.

Le président de la chambre saisie a fixé un calendrier de procédure, le 5 juillet 2017 
faisant application des dispositions des articles 905 et suivants du code de procédure 
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civile. Il a, par ordonnance du 23 janvier 2019, déclaré irrecevable l’incident tendant à 
voir déclarer cet appel irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7.M. I... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable alors :

« 1°/ qu’une seconde notification d’un jugement, faisant suite à une première no-
tification ayant comporté des mentions erronées quant aux modalités d’exercice du 
recours juridictionnel, n’est pas de nature à faire courir le délai d’appel, même si elle 
n’est pas entachée d’erreur en ce qui a trait aux modalités d’exercice du recours, sauf 
si cette seconde notification indique que la précédente était erronée et qu’elle se 
substitue à elle ou la rectifie ; qu’en retenant au contraire qu’en l’état d’une première 
notification erronée, il n’était pas nécessaire que la seconde notification indique être 
rectificative de la précédente pour que puisse courir le délai du recours juridictionnel, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 651, 680 et 693 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en privant le salarié d’accès au juge d’appel, sans qu’il soit constaté que la 
seconde notification avait indiqué rectifier la précédente ni donc que le salarié avait 
été mis en mesure de connaître les modalités d’appel dans des conditions lui permet-
tant d’exercer utilement son droit au recours, la cour d’appel a violé l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 651 et 680 du code de procédure civile, et l’article 6,§1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

8. Il résulte de ces textes qu’une notification, intervenue après une première notifica-
tion irrégulière, ne peut faire courir le délai de recours si elle ne précise pas qu’elle se 
substitue à la première.

9. Pour déclarer l’appel formé le 3 avril 2017 irrecevable comme tardif, l’arrêt retient 
que la première notification reçue le 4  octobre 2016, qui comportait l’adresse du 
greffe de la cour d’appel de Versailles au verso de l’acte, sous la mention « appel », ne 
mentionnait pas les modalités précises modifiées substantiellement depuis le 1er août 
2016 mais contenait les modalités de la procédure orale applicable antérieurement à 
cette date et que, par conséquent, cette notification ne faisait pas courir le délai d’appel.

10. L’arrêt ajoute que la seconde notification contenant les nouvelles modalités de la 
procédure écrite, reçue le 4 novembre 2016, était nécessairement rectificative, même 
sans mention expresse alors qu’elle succédait à la première notification erronée.

11. En statuant ainsi, alors que la notification effectuée par le greffe, le 4 novembre 
2016 ne précisait pas qu’elle se substituait à celle irrégulièrement faite auparavant, le 
4 octobre 2016, de sorte que cette notification irrégulière n’avait pas fait courir le délai 
de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 651 et 680 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 2e Civ., 22 mai 2008, pourvoi n° 06-14.665, Bull. 2008, II, n° 120 (cas-
sation).

LOIS ET REGLEMENTS

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-16.370, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Abrogation – Article 2279 du code civil – Abrogation par la loi du 
16 février 2015 – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 12 mars 2019), M.  et Mme E..., prétendant que 
le fonds dont ils sont propriétaires bénéficie d’une servitude de passage sur celui de 
M. J... et Mme F..., après avoir obtenu en référé l’organisation d’une expertise, les ont 
assignés, sur le fondement de la protection possessoire, en enlèvement d’une clôture et 
d’une barrière y faisant obstacle, ainsi qu’en indemnisation de leur préjudice.

Examen du moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 9 de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 :

3. L’abrogation, par la loi précitée, de l’article 2279 du code civil, selon lequel les ac-
tions possessoires étaient ouvertes dans les conditions prévues par le code de procédure 
civile à ceux qui possédaient ou détenaient paisiblement, a emporté abrogation des 
articles 1264 à 1267 du code de procédure civile qui définissaient le régime de ces 
actions et qui avaient été édictés spécifiquement pour l’application de l’article 2279.
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4. Il en résulte que seules les actions en référé assurent, depuis le 18  février 2015, 
l’exercice de la protection possessoire.

5. Pour accueillir la demande formée par M. et Mme E... le 7 mars 2016, l’arrêt retient 
que, selon l’article 2278 du code civil, la possession est protégée, sans avoir égard au 
fond du droit, contre le trouble qui l’affecte ou la menace, que les actions possessoires 
n’ont pas disparu et que l’obstacle mis par M. J... et Mme F... à l’utilisation du passage 
qu’ils empruntaient pour accéder à leur parcelle, dépourvue d’accès direct à la voie 
publique, a été créateur d’un trouble à leur possession qu’il convient de faire cesser.

6. En statuant ainsi, alors que les actions possessoires avaient été abrogées, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Déclare les demandes de M. et Mme E... irrecevables ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 9 de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015.

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 18-22.142, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Article L. 631-
7 du code de la construction et de l’habitation – Compétence 
du président du tribunal de grande instance – procureur de la 
République partie jointe – loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

Les dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, en ce qu’elles prévoient que le président 
du tribunal de grande instance, saisi sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la construction et de 
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l’habitation, statue sur les conclusions du procureur de la République, partie jointe avisée de la procédure, sont 
d’application immédiate aux instances en cours.

Déchéance partielle

1. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le demandeur à la cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à 
compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire conte-
nant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

2. M. T... s’est pourvu en cassation contre Mme K... M..., épouse T..., M. H... T..., 
M. I... T... et M. F..., ès qualités, mais son mémoire n’est pas dirigé contre ceux-ci.

3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre eux.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2018), les 7 et 15 juin 2016, le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris a assigné en référé M. T..., lo-
cataire à Paris d’une maison située en fond de cour d’un immeuble, ainsi que d’un ap-
partement situé dans l’immeuble, en paiement d’une amende civile sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué 
l’appartement de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage 
n’y élisant pas domicile, en contravention avec les dispositions de l’article L. 631-7 du 
même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, 
pris en sa première branche, réunis

Enoncé du moyen

6. M. T... fait grief à l’arrêt de se prononcer en l’absence du ministère public lors de 
l’audience et de déclarer la ville de Paris recevable en son intervention volontaire, 
alors :

« 1°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience lorsqu’il est partie prin-
cipale  ; que l’arrêt attaqué, qui ne mentionne pas que le ministère public, qui était 
titulaire de l’action à la date à laquelle elle a été introduite, et ainsi partie principale, 
était présent à l’audience, a été rendu en violation de l’article 431 du code de procé-
dure civile ;

2°/ que la loi nouvelle qui modifie la titularité d’une action en justice est sans effet 
sur celles qui sont en cours ; qu’en se fondant, pour déclarer recevable l’intervention 
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volontaire de la ville de Paris et sanctionner à sa demande M. T..., sur la circonstance 
inopérante qu’était applicable aux procédures en cours la loi du 18 novembre 2016, 
qui a attribué au maire de la commune, en lieu et place du procureur de la Répu-
blique, la titularité de l’action prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et 
de l’habitation, la cour d’appel a violé ce texte et l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Les dispositions de la loi n°  2016-1547 du 18  novembre 2016, en ce qu’elles 
confèrent qualité au maire de la commune pour saisir le président du tribunal de 
grande instance en cas de violation des règles sur le changement d’usage des locaux 
destinés à l’habitation, revêtent le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce titre, 
d’application immédiate aux instances en cours (3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-
24.474, publié).

8. Elles le sont donc également en ce qu’elles prévoient que le président du tribunal 
de grande instance statue sur conclusions du procureur de la République, partie jointe 
avisée de la procédure.

9. Il en résulte, d’une part, que le ministère public, devenu partie jointe à compter de 
l’entrée en vigueur de ces dispositions, n’était pas tenu, conformément à l’article 431 
du code de procédure civile, d’assister à l’audience qui s’est tenue en appel le 30 avril 
2018, d’autre part, que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que la ville de Paris avait 
qualité à agir.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. M. T... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention volontaire de la ville 
de Paris, alors :

«  1°/ que, dans sa rédaction applicable à la cause, l’article L.  651-2 du code de la 
construction et de l’habitation donnait qualité pour agir au maire de la commune 
dans laquelle était situé le local irrégulièrement transformé ; qu’en déclarant cependant 
recevable l’intervention volontaire de la ville de Paris, la cour d’appel a violé l’article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que sort des limites du litige le juge qui, saisi de l’intervention volontaire d’une 
commune, la regarde comme celle de son maire ; qu’en retenant, pour la dire rece-
vable, que l’intervention volontaire de la Ville de Paris, représentée par sa maire, devait 
être comprise comme l’intervention volontaire de cette dernière, la cour d’appel a 
violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

12. L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
issue de la loi du 18 novembre 2016, disposait que le président du tribunal de grande 
instance était saisi « sur requête du maire de la commune dans laquelle était situé le 
local irrégulièrement transformé ou de l’Agence nationale de l’habitat ».

13. Ce texte ne précisait pas à quel titre le maire, qui peut agir en tant qu’organe 
exécutif du conseil municipal ou au titre de ses pouvoirs propres, était ainsi désigné.
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14. Compte tenu de leur imprécision, ces dispositions doivent être interprétées à la 
lumière de la loi du 23 décembre 2018 qui a remplacé « maire de la commune » par 
« commune » et a supprimé de ce texte la référence au maire.

15. Il en résulte que l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction applicable au litige, doit être interprété comme conférant qualité 
pour agir à la commune représentée par son maire.

16. La cour d’appel a constaté que la ville de Paris, représentée par son maire, est in-
tervenue volontairement.

17. Il en résulte que l’intervention volontaire de la ville de Paris, prise en la personne 
de son maire, était recevable.

18. Par ce motif de pur droit, substitué à celui-ci critiqué, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

19. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation, alors :

« 1°/ que les chambres d’hôtes sont des chambres meublées situées chez l’habitant, 
c’est-à-dire dans sa résidence, qu’il s’agisse du même corps de bâtiment ou d’un bâti-
ment annexe, en vue d’accueillir des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs 
nuitées, assorties de prestations ; qu’en jugeant, pour refuser à M. T... le bénéfice du 
régime des chambres d’hôtes, que cette activité ne pouvait, en milieu urbain, être 
exercée dans un local annexe à l’habitation du loueur, sauf à démontrer que l’hôte est 
locataire ou propriétaire de la totalité de l’ensemble immobilier, la cour d’appel a violé 
l’article L. 324-3 du code du tourisme ;

2°/ que la cour d’appel qui, après avoir relevé que l’action dont elle était saisie avait 
été introduite par actes des 7 et 15 juin 2016 et que M. T... avait déclaré le 20 no-
vembre 2015 en mairie son activité de chambre d’hôtes, c’est-à-dire antérieurement à 
l’introduction de l’instance, a néanmoins retenu que la déclaration était postérieure à 
l’introduction de l’instance, a violé l’article L. 324-3 du code du tourisme. »

Réponse de la Cour

20. L’article L. 324-3 du code du tourisme définit les chambres d’hôtes comme « des 
chambres meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir des touristes, à titre oné-
reux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. »

21. La location de chambres d’hôtes ne saurait être assimilée à la location d’un lo-
gement autonome et indépendant de celui de l’habitant et n’en constituant pas une 
annexe.

22. Ayant relevé que M. T... habitait la maison du fond de cour de l’immeuble et non 
l’appartement du 3e étage qu’il laissait en son intégralité à l’usage des sous-locataires, la 
cour d’appel, abstraction faite d’un motif surabondant critiqué par la seconde branche, 
en a déduit, à bon droit, que le régime des chambres d’hôtes n’était pas applicable et 
que la location de cet appartement était soumise aux dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation.

23. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième 
branches, et sur le cinquième moyen, réunis

Enoncé du moyen

24. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation et de le condamner au paiement d’une 
amende de 25 000 euros, alors :

« 1°/ que, en tout état de cause, les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à 
une activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, 
la nécessité d’un régime d’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’inté-
rêt général ; qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et 
de l’habitation qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une 
autorisation administrative, sans rechercher si cette restriction à la libre prestation de 
service était justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, la cour d’appel a 
violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, 
paragraphe 1, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 
651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service 
et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, l’objectif poursuivi ne 
peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un 
contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle ; 
qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et de l’habitation 
qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une autorisation ad-
ministrative, sans rechercher si l’objectif poursuivi par ces dispositions ne pouvait pas 
être réalisé par une mesure moins contraignante, la cour d’appel a violé le principe de 
primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, paragraphe 1, de la 
directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation ;

3°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus et 
objectifs ; qu’en faisant application de l’article L. 631-7 du code de la construction et 
de l’habitation, qui regarde comme constitutif d’un changement de destination soumis 
à autorisation le fait de louer un « local meublé destiné à l’habitation de manière répé-
tée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », dont 
la mise en oeuvre ne dépend pas de critères clairs, non ambigus et objectifs, la cour 
d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les 
articles 10, paragraphes 1 et 2, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et 
L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus, 
objectifs, rendus publics à l’avance, transparents et accessibles ; qu’en faisant application 
de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, lorsqu’il résulte de 
l’article L. 631-7-1 du même code que les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations nécessaires sont « fixées par une délibération du conseil municipal », 
au regard des « objectifs de mixité sociale » et en fonction notamment des « caracté-
ristiques des marchés de locaux d’habitation » et de « la nécessité de ne pas aggraver 
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la pénurie de logements », la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 10 de 
la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et violé le principe de primauté du 
droit de l’Union européenne ;

5°/ que le juge qui prononce l’amende civile prévue à l’article L.  651-2 du code 
de la construction et de l’habitation doit motiver sa décision au regard des circons-
tances de l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, 
en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en condamnant M. T... au 
paiement d’une amende civil de 25 000 euros, sans s’expliquer sur les circonstances de 
l’infraction, la personnalité de son auteur et sa situation personnelle, notamment ses 
ressources et charges, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation 
et 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

25. La Cour de cassation a, par deux arrêts (3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-
26.156  ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.158), renvoyé à la Cour de 
justice de l’Union européenne les questions préjudicielles suivantes :

1°/ La directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, eu égard à la définition de son 
objet et de son champ d’application par ses articles 1 et 2, s’applique-t-elle à la loca-
tion à titre onéreux, même à titre non professionnel, de manière répétée et pour de 
courtes durées, d’un local meublé à usage d’habitation ne constituant pas la résidence 
principale du loueur, à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, notamment 
au regard des notions de prestataires et de services ?

2°/ En cas de réponse positive à la question précédente, une réglementation natio-
nale, telle que celle prévue par l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation, constitue-t-elle un régime d’autorisation de l’activité susvisée au sens 
des articles 9 à 13 de la directive 2006/123 du 12 décembre 2006 ou seulement une 
exigence soumise aux dispositions des articles 14 et 15 ?

Dans l’hypothèse où les articles 9 à 13 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 
2006 sont applicables :

3°/ L’article 9 sous b) de cette directive doit-il être interprété en ce sens que l’ob-
jectif tenant à la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location constitue 
une raison impérieuse d’intérêt général permettant de justifier une mesure nationale 
soumettant à autorisation, dans certaines zones géographiques, la location d’un local 
meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clien-
tèle de passage qui n’y élit pas domicile ?

4°/ Dans l’affirmative, une telle mesure est-elle proportionnée à l’objectif poursuivi ?

5°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) et e) de la directive s’oppose-t-il à une mesure 
nationale qui subordonne à autorisation le fait de louer un local meublé destiné à l’ha-
bitation « de manière répétée », pour de « courtes durées », à une « clientèle de passage 
qui n’y élit pas domicile » ?

6°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) à g) de la directive s’oppose-t-il à un régime 
d’autorisation prévoyant que les conditions de délivrance de l’autorisation sont fixées, 
par une délibération du conseil municipal, au regard des objectifs de mixité sociale, en 
fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la 
nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements ?
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26. Au regard des questions préjudicielles précitées, la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne à intervenir est de nature à influer sur la solution de ces moyens.

27. Il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer sur ces griefs jusqu’au prononcé de celle-ci.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme K... M..., 
épouse T..., M. H... T..., M. I... T... et M. F..., ès qualités ;

REJETTE les trois premiers moyens et le quatrième moyen, en ses première et deu-
xième branches, du pourvoi ;

SURSOIT à statuer sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, 
et sur le cinquième moyen du pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans les affaires C-724/18 et C-727/18 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 19 janvier 2021.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; article 2 du code civil ; article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 ; article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ; article 
L. 324-3 du code du tourisme.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-24.474, Bull. 2019, (rejet). Sur la qualité à agir en cas de 
violation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, à rapprocher : 3e 
Civ., 15 janvier 2003, pourvoi n° 01-03.076, Bull. 2003, III, n° 8 (cassation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 18-23.626, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 – Interprétation nouvelle par la Cour de 
cassation – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), la société T. Imar Bankasi T.A.S.(la 
banque) ayant fait faillite, la société Müflis T. Imar bankasi T.A.S Iflas idaresi (le liqui-
dateur), a engagé des procédures judiciaires à l’encontre de ses dirigeants, dont M. N.... 
Ce dernier ayant été condamné par des jugements du tribunal de première d’instance 
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d’Istanbul à payer une certaine somme à la banque, le liquidateur de la banque a fait 
procéder à plusieurs saisies conservatoires de créances et de droits d’associé et valeurs 
mobilières, ainsi qu’à une saisie conservatoire de meubles corporels pratiquée au do-
micile de M. N.... Ce dernier a saisi un juge de l’exécution à fin de contester ces 
mesures.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur de la banque fait grief à l’arrêt d’annuler la saisie conservatoire de 
meubles du 25 août 2017, alors « que l’article 910-4 du code de procédure civile dis-
pose qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs 
conclusions mentionnées à l’article 905-2, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond ; 
que l’article 954 ajoute que les prétentions sont récapitulées dans un dispositif, la cour 
d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en prononçant 
l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la contestation de M. N... portant 
sur la saisie conservatoire de meubles du 25 août 2017 et en ce qu’il avait condamné 
M. N... aux dépens, après avoir constaté que dans le dispositif de ses premières conclu-
sions du 13 mars 2018, signifiées dans le délai d’un mois de l’article 905-2 du code de 
procédure civile, il n’était pas demandé l’infirmation du jugement, la cour d’appel a 
violé les articles 905-2, 910-4 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.

5. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’in-
terprétation nouvelle d’une disposition au regard de la réforme de la procédure d’ap-
pel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et qui 
n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait 
à priver les appelants du droit à un procès équitable.

6. Ayant constaté que dans le dispositif de ses conclusions, signifiées le 13 mars 2018, 
l’appelant ne demandait pas l’infirmation du jugement attaqué mais l’annulation des 
saisies, leur mainlevée ou leur cantonnement, la cour d’appel ne pouvait que confir-
mer ce jugement.

7. Toutefois, la déclaration d’appel étant antérieure au présent arrêt, il n’y a pas lieu 
d’appliquer la règle énoncée au paragraphe 4 au présent litige.
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8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues aux 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Le liquidateur de la banque fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose 
qu’à l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer si-
gnifié par un huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre 
exécutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder 
à l’ouverture des portes et meubles, n’est applicable qu’aux mesures d’exécution forcée 
et non aux mesures conservatoires ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières 
pratiquées le 25 août 2017 pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procé-
dures civiles d’exécution, ce texte étant inapplicable aux saisies conservatoires, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article L. 142-3 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que la référence, par l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
à un commandement de payer signifié par un huissier de justice resté sans effet, en ce 
qu’elle laisse penser que le texte se rapporte à la seule saisie vente, ainsi d’ailleurs qu’il 
ressort des travaux parlementaires, puisque l’exigence d’un commandement de payer 
pour une saisie conservatoire retirerait tout effet utile à la saisie, en affecte la cohérence 
et la clarté quant à son champ d’application ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’à supposer l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution appli-
cable aux mesures conservatoires, le non-respect de cette disposition, qui prévoit qu’à 
l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié 
par un huissier de justice resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exé-
cutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à 
l’ouverture des portes et meubles, n’est pas sanctionné par la nullité de la saisie conser-
vatoire ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières pratiquées le 25 août 2017 
pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, ce 
texte, à le supposer applicable aux saisies conservatoires, n’étant pas sanctionné par la 
nullité de la saisie conservatoire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 
L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, à l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié par un 
huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exécutoire, 
pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à l’ouver-
ture des portes et des meubles.

11. Nonobstant l’emplacement de ce texte dans le Livre 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, intitulé « dispositions générales », sa lettre même, qui exige que 
l’entrée dans un lieu servant à l’habitation et l’ouverture éventuelle des portes et des 
meubles soient précédées d’un commandement et que l’huissier de justice justifie d’un 
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titre exécutoire, exclut son application à une mesure conservatoire, qui, en application 
de l’article L. 511-1 du même code, ne nécessite pas la délivrance préalable d’un com-
mandement et peut être accomplie sans titre exécutoire.

12. Toutefois, s’il résulte de l’article L. 521-1 du même code, selon lequel la saisie 
conservatoire peut porter sur tous les biens meubles, corporels ou incorporels appar-
tenant au débiteur, que le créancier peut faire procéder à la saisie conservatoire des 
biens de son débiteur situés dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant pro-
céder à cet effet à l’ouverture des portes et des meubles, le droit, à valeur constitution-
nelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, exclut qu’une telle mesure puisse être pratiquée sans une autorisation 
donnée par un juge.

13. Une mesure conservatoire ne peut, par conséquent, être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y 
ait autorisé en application de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exé-
cution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article L. 511-2 du même code dans 
laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui 
n’a pas encore force exécutoire. A défaut, la mesure doit être annulée.

14. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, l’arrêt, 
qui a constaté que l’huissier de justice n’était pas muni de l’autorisation d’un juge pour 
pénétrer dans le lieu servant à l’habitation de M. N..., se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; articles R. 121-24 et L. 511-2 du code des 
procédures civiles d’exécution.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-17.620, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures de protection judiciaire – Curatelle et tutelle – Organes 
de protection – Curateur et tuteur – Désignation par le juge – 
Mandataire judiciaire – Demande de fixation de la rémunération – 
Éléments pris en considération – Participation de la personne 
protégée en fonction de ses ressources.

La participation de la personne protégée au financement de la mesure de protection exercée par un mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs est fonction de ses ressources et ce n’est que lorsque le juge des tutelles 
est saisi d’une demande d’indemnité exceptionnelle que des diligences particulièrement longues ou complexes 
peuvent être prises en considération pour allouer cette indemnité au mandataire, en complément des sommes 
perçues.

 ■ Mesures de protection judiciaire – Curatelle et tutelle – Organes 
de protection – Curateur et tuteur – Désignation par le juge – 
Mandataire judiciaire – Demande de fixation de la rémunération – 
Éléments pris en considération – Diligences particulièrement longues 
ou complexes – Condition – Demande d’indemnité exceptionnelle.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Sens, 9 avril 2019) et les pièces de 
la procédure, Mme W... a été placée sous tutelle en 2014. M. L..., mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs, a été désigné en qualité de tuteur d’octobre 2014 à avril 
2017, date à laquelle le juge des tutelles a ouvert une mesure d’habilitation familiale et 
désigné son fils, M. W..., pour la représenter.

Par déclaration au greffe du 10 septembre 2018, celui-ci a demandé la condamnation 
de M. L... à lui payer la somme de 3 169 euros au titre d’un trop-perçu de rémunéra-
tion et celle de 800 euros à titre de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

2. M. W... fait grief au jugement de rejeter ses demandes tendant au remboursement 
d’un trop-perçu et au versement de dommages-intérêts, alors « que la participation de 
la personne protégée étant fonction de ses ressources, le juge du tribunal d’instance ne 
pouvait débouter M. W... en raison de ce que « M. L... a été contraint d’effectuer un 
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travail particulièrement important pour retrouver les pièces fiscales et autres justifica-
tifs qui avaient disparu ou avaient été jetés » ; qu’en statuant ainsi, le juge du tribunal 
d’instance a violé l’article R. 471-5-1 du code de l’action sociale et de la famille, pris 
dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 419, alinéas 2, 3 et 4, du code civil, L. 471-5, R. 471-5, R. 471-5-1 et 
R. 471-5-2 du code de l’action sociale et des familles, ces derniers dans leur rédaction 
applicable à la cause :

3. Aux termes du premier de ces textes :

« Si la mesure judiciaire de protection est exercée par un mandataire judiciaire à la pro-
tection des majeurs, son financement est à la charge totale ou partielle de la personne 
protégée en fonction de ses ressources et selon les modalités prévues par le code de 
l’action sociale et des familles.

Lorsque le financement de la mesure ne peut être intégralement assuré par la personne 
protégée, il est pris en charge par la collectivité publique, selon des modalités de calcul 
communes à tous les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et tenant 
compte des conditions de mise en oeuvre de la mesure, quelles que soient les sources 
de financement. Ces modalités sont fixées par décret.

A titre exceptionnel, le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué peut, après 
avoir recueilli l’avis du procureur de la République, allouer au mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs, pour l’accomplissement d’un acte ou d’une série d’actes re-
quis par la mesure de protection et impliquant des diligences particulièrement longues 
ou complexes, une indemnité en complément des sommes perçues au titre des deux 
alinéas précédents lorsqu’elles s’avèrent manifestement insuffisantes. Cette indemnité 
est à la charge de la personne protégée. »

4. Aux termes du deuxième :

« Le coût des mesures exercées par les mandataires judiciaires à la protection des ma-
jeurs et ordonnées par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut 
être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la 
tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire est à la charge totale ou partielle 
de la personne protégée en fonction de ses ressources. Lorsqu’il n’est pas intégrale-
ment supporté par la personne protégée, il est pris en charge dans les conditions fixées 
par les articles L. 361-1, L. 472-3 et L. 472-9.

A titre exceptionnel, le juge peut, après avoir recueilli l’avis du procureur de la Répu-
blique, allouer au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, pour l’accomplisse-
ment d’un acte ou d’une série d’actes requis par l’exercice de la mesure de protection 
et impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité 
en complément des sommes perçues au titre du premier alinéa lorsqu’elles s’avèrent 
manifestement insuffisantes. Cette indemnité est à la charge de la personne et est fixée 
par le juge en application d’un barème national établi par décret. »

5. Le troisième fixe les ressources prises en compte pour la détermination du montant 
de la participation de la personne protégée.

6. Il résulte du quatrième que la participation de la personne protégée est versée au 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs par douzième tous les mois échus 
sur la base du montant annuel des ressources dont a bénéficié la personne protégée 
l’avant-dernière année civile. Un ajustement du montant de la participation dû compte 
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tenu du montant des ressources dont a bénéficié la personne pendant l’avant-dernière 
année civile est effectué au plus tard le 31 décembre de l’année de perception de la 
participation.

7. Il résulte du cinquième que, sauf lorsque les revenus de la personne protégée sont 
insuffisants, un prélèvement est effectué selon un barème progressif.

8. Il se déduit de l’ensemble de ces dispositions que la participation de la personne 
protégée au financement de la mesure est fonction de ses ressources et que ce n’est que 
lorsque le juge des tutelles est saisi d’une demande d’indemnité exceptionnelle que 
des diligences particulièrement longues ou complexes peuvent être prises en consi-
dération.

9. Pour rejeter la demande en restitution d’un trop-perçu, par le mandataire judiciaire 
à la protection des majeurs, sur les ressources de la personne protégée, le tribunal d’ins-
tance retient qu’au début de sa mission, M. L... a été contraint d’effectuer un travail 
particulièrement important pour retrouver les pièces fiscales et autres justificatifs qui 
avaient disparu ou avaient été jetés.

10. En statuant ainsi, sans examiner, comme il le lui était demandé, si le prélèvement 
sur les ressources de Mme W... n’excédait pas les montants fixés par les textes susvisés, 
le tribunal, qui n’était pas saisi d’une demande de restitution d’un trop-perçu au titre 
de l’indemnité exceptionnelle, a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen et sur le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 9 avril 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Sens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; Me Brouchot -

Textes visés : 

Article 419, alinéas 2, 3 et 4, du code civil ; articles L. 471-5, R. 471-5, R. 471-5-1 et R. 471-5-2 
du code de l’action sociale et des familles.
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MARIAGE

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 19-15.939, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Logement de la famille – Disposition – Concours nécessaire 
des deux époux – Article 215, alinéa 3, du code civil – Application – 
Défaut – Demande en partage fondée sur l’article 815-17 du code 
civil – Demande formée par le créancier personnel d’un époux 
indivisaire.

Les dispositions protectrices du logement familial de l’article 215, alinéa 3, du code civil ne peuvent, hors le cas 
de fraude, être opposées aux créanciers personnels d’un indivisaire usant de la faculté de provoquer le partage au 
nom de leur débiteur en application de l’article 815-17, alinéa 3, du même code.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), M.  I... s’est engagé, avec sa soeur, en 
qualité de caution solidaire auprès de la société Crédit industriel et commercial (la 
banque), pour garantir le règlement du prêt consenti à une société dans laquelle ils 
étaient associés et qui a été placée en liquidation judiciaire le 7 avril 2009.

Par jugement du 26 mai 2010, le tribunal de commerce a inscrit au passif de cette li-
quidation la créance de la banque et condamné les cautions à payer à celle-ci la somme 
principale de 107 300,60 euros.

2. La banque a assigné M. I... et son épouse séparée de biens pour voir ordonner, sur 
le fondement de l’article  815-17, alinéa 3, du code civil, le partage de l’indivision 
existant entre eux et, pour y parvenir, la licitation du bien immobilier indivis servant 
au logement de la famille.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la quatrième branche du moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme I... font grief à l’arrêt d’ordonner qu’il soit procédé aux opérations 
de comptes, liquidation et partage de leurs intérêts patrimoniaux et à la vente sur 
licitation de l’immeuble indivis sur une mise à prix de 350 000 euros, alors « que 
l’article 215, alinéa 3, du code civil est applicable à la demande en partage d’un bien 
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indivis par lequel est assuré le logement de la famille ; qu’en affirmant, pour ordon-
ner la licitation partage du logement familial des époux I..., que les dispositions de 
l’article 215, alinéa 3, du code civil ne sont pas opposables au créancier agissant sur le 
fondement de l’article 815-17 du code civil, la cour d’appel a violé par refus d’appli-
cation des dispositions de l’article 215, alinéa 3, du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Les dispositions protectrices du logement familial de l’article 215, alinéa 3, du code 
civil ne peuvent, hors le cas de fraude, être opposées aux créanciers personnels d’un 
indivisaire usant de la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur en 
application de l’article 815-17, alinéa 3, du même code.

6. C’est dès lors à bon droit qu’en l’absence de toute allégation de fraude, la cour 
d’appel a accueilli la demande de la banque tendant, sur le fondement de ce texte, au 
partage de l’indivision existant entre les époux I... et à la licitation du bien immobilier 
servant au logement de leur famille.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Articles 215, alinéa 3, et 815-17, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 avril 2019, pourvoi n° 18-15.177, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

MESURES D’INSTRUCTION

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-13.755, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Expertise – Partie ni appelée ni représentée – Partie ayant pu en 
discuter les conclusions – Portée.

Lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est opposé n’a pas été appelée ou représentée au cours des 
opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner ce rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement 
versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire des parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est 
corroboré par d’autres éléments de preuve.
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Dès lors, viole l’article 16 du code de procédure civile une cour d’appel qui écarte des débats des expertises 
amiables et judiciaire, au motif que les opérations expertales ne se sont pas déroulées contradictoirement, alors 
que, selon ses propres constatations, ces rapports d’expertise, régulièrement versés aux débats, avaient été soumis 
à la libre discussion des parties et se corroboraient mutuellement.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme X... J... et à MM. N... et F... J... (les consorts J...) de leur 
reprise d’instance en qualité d’ayants droit d’V... J..., décédé le [...].

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 8 janvier 2019), à la suite de désordres apparus sur 
leurs bateaux amarrés dans le port de Carnon, et de la réalisation d’expertises amiables 
pour en déterminer l’origine, Mme R..., V... J... et MM. L..., D... et U..., ainsi que leurs 
assureurs, les sociétés Axeria IARD, Allianz IARD et Axa France IARD, ont assigné 
en responsabilité et indemnisation la commune de Mauguio-Carnon (la commune) 
et son assureur, la société SMACL assurances. M. O..., propriétaire d’un navire assuré 
auprès de la société Axa France IARD, est intervenu volontairement à l’instance. Après 
que l’expert désigné par le juge de la mise en état a déposé son rapport et conclu que 
les dommages subis étaient imputables à la défectuosité de l’installation électrique du 
port, ayant pour origine un phénomène ou un appareil électrique à bord du voilier 
appartenant à M. W..., la société Groupama transports, devenue la société Helvetia 
assurances, a été attraite en la cause en sa qualité d’assureur de ce dernier.

3. La commune et son assureur ont été condamnés in solidum à payer différentes 
sommes en réparation des désordres à Mme R..., à MM. L..., D... et U..., à V... J... et 
aux sociétés Axeria IARD, Axa France IARD et Allianz IARD.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, sur 
le moyen unique du pourvoi incident de la société Axeria IARD et de Mme R..., 

pris en sa première branche, et sur le moyen unique du pourvoi incident 
de la société Axa France IARD, des consorts J... et de MM. L..., D... et O..., 
pris en sa première branche, qui sont rédigés en des termes identiques, réunis

Enoncé du moyen

5. La commune, la société SMACL assurances, la société Axeria IARD, Mme R..., la 
société Axa France IARD, les consorts J... et MM. L..., D... et O... font grief à l’arrêt 
de rejeter leurs demandes dirigées contre la société Helvetia assurances, alors « que le 
juge ne peut refuser d’examiner un rapport d’expertise judiciaire qui n’a pas été établi 
au contradictoire du défendeur, lorsque, régulièrement versé aux débats et soumis à la 
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discussion contradictoire des parties, il est corroboré par d’autres éléments de preuve ; 
qu’en jugeant inopposable à la société Helvetia assurances le rapport d’expertise judi-
ciaire au prétexte que cette dernière n’avait été ni appelée ni représentée aux opéra-
tions d’expertise, après avoir constaté que ce rapport, régulièrement versé aux débats, 
était corroboré par des rapports d’expertises amiables et des décisions administratives, 
la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

6. Lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est opposé n’a pas été appelée ou 
représentée au cours des opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner ce 
rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement versé aux débats et soumis à la dis-
cussion contradictoire des parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est corroboré 
par d’autres éléments de preuve.

7. Pour rejeter les demandes dirigées contre la société Helvetia assurances, l’arrêt relève 
que cette dernière a été attraite en la cause postérieurement au dépôt du rapport de 
l’expert judiciaire et qu’elle n’a été ni appelée ni représentée au cours des opérations 
expertales. Il ajoute que, s’agissant des expertises amiables réalisées à la demande des 
assureurs des propriétaires des navires endommagés et de la commune, les opérations 
ne se sont pas déroulées contradictoirement. Il en déduit qu’en l’absence d’autres élé-
ments suffisamment probants, ces expertises amiables et judiciaire doivent être écartées 
des débats.

8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, ces rapports d’expertise, 
régulièrement versés aux débats, avaient été soumis à la libre discussion des parties et 
se corroboraient mutuellement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Demande de mise hors de cause

9. Il y a lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, la société Allianz IARD et 
M. U..., dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
la commune de Mauguio-Carnon, la société SMACL assurances, la société Axeria 
IARD, Mme R..., la société Axa France IARD, les consorts J... et MM. L..., D... et O... 
à l’encontre de la société Helvetia assurances, l’arrêt rendu le 8 janvier 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;

Met hors de cause la société Allianz IARD et M. U...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Bara-
duc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.
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NATIONALITE

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-19.028, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Réclamation à 
raison de la possession d’état – Déclaration – Souscription – Délai 
raisonnable – Nécessité.

Il résulte de l’article 21-13 du code civil que, peut réclamer la nationalité française par déclaration la personne 
qui a joui, d’une façon constante, de la possession d’état de Français pendant les dix années précédant sa décla-
ration, à condition d’agir dans un délai raisonnable à compter de la connaissance de son extranéité.

Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, pour juger tardive une déclaration de nationalité, retient, d’une 
part, que le déclarant ne peut valablement soutenir qu’il ignorait le jugement ayant constaté son extranéité dont 
il avait fait appel et qui avait été confirmé, d’autre part, qu’il n’explique pas pour quelles raisons, après s’être 
vu dénier la qualité de Français par ledit jugement, il a attendu plus de dix-sept ans avant de souscrire une 
déclaration de nationalité française sur le fondement de la possession d’état.

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Réclamation à 
raison de la possession d’état – Possession d’état – Existence – 
Conditions – Bonne foi – Défaut – Jugement constatant l’extranéité 
du demandeur – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 13 novembre 2018), M. P..., originaire des Comores, a 
saisi le tribunal de grande instance de Lyon d’une action déclaratoire de nationalité sur 
le fondement de l’article 21-13 du code civil après s’être vu refuser l’enregistrement 
de sa déclaration acquisitive de nationalité française souscrite le 11 octobre 2013.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. P... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’a pas souscrit sa déclaration de nationali-
té dans un délai raisonnable et qu’il n’est pas français, alors « que l’existence d’une 
décision ne suffit jamais à établir que les parties en ont eu connaissance et qu’en cas 
d’extranéité constatée, le délai raisonnable pour faire une déclaration de nationalité 
française en application de l’article 21-13 du code civil ne commence à courir qu’à 
compter de la connaissance par le déclarant de son extranéité ; qu’en retenant, pour 
débouter M. P... de son action déclaratoire, que la déclaration de nationalité, ayant été 
souscrite plus de dix-sept ans après la constatation judiciaire de son extranéité, était 
nécessairement tardive, la cour d’appel s’est déterminée par des motifs insuffisants à 
établir que M. P..., qui soutenait n’avoir été informé de son extranéité qu’en octobre 
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2013, avait eu effectivement connaissance de l’arrêt du 30 juin 1998 peu après son 
prononcé ; que ce faisant, elle a privé sa décision de toute base légale au regard de 
l’article 21-13 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte de l’article 21-13 du code civil que, peut réclamer la nationalité française 
par déclaration la personne qui a joui, d’une façon constante, de la possession d’état de 
Français pendant les dix années précédant sa déclaration, à condition d’agir dans un 
délai raisonnable à compter de la connaissance de son extranéité.

4. L’arrêt retient que M. P... ne peut valablement soutenir qu’il ignorait le jugement 
du tribunal de grande instance de Marseille du 12 septembre 1996 dont il a fait appel 
et qui a été confirmé par un arrêt du 30 juin 1998, et que si la constatation judiciaire 
de son extranéité en 1996 n’a pas, à elle seule, pour effet de rendre équivoque sa pos-
session d’état, l’intéressé n’explique pas pour quelles raisons, après s’être vu dénier la 
qualité de Français en septembre 1996, il a attendu plus de dix-sept ans avant de sous-
crire une déclaration de nationalité française sur le fondement de la possession d’état.

5. En déduisant de ces énonciations et constatations que M. P... avait eu connaissance 
de son extranéité en 1996, de sorte que la souscription de sa déclaration de nationalité 
en 2013 était tardive, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat(s) : SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article 21-13 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 juin 2005, pourvoi n° 04-16.800, Bull. 2005, I, n° 285 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-13.483, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Certificat de nationalité – 
Délivrance – Exclusion – Cas – Jugement constatant l’extranéité de 
la personne sur le même fondement juridique.

Il résulte de la combinaison des articles 30 et 1355 du code civil que lorsqu’un jugement a constaté l’extranéité 
d’une personne, un certificat de nationalité française ne peut être délivré ultérieurement à cette même personne 
sur le même fondement juridique, fût-ce en vertu de pièces nouvelles, sans violer l’autorité de chose jugée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 juin 2018), un jugement du tribunal de 
grande instance de Nanterre du 13 juin 2008 a constaté l’extranéité de M. M..., ori-
ginaire du Sénégal, et un jugement du tribunal de grande instance de Nice du 16 dé-
cembre 2009 a prononcé, en raison de l’autorité de chose jugée par cette décision, 
l’irrecevabilité d’une nouvelle action déclaratoire de nationalité française engagée par 
l’intéressé.

Le 27 juillet 2011, celui-ci a obtenu la délivrance d’un certificat de nationalité fran-
çaise par le tribunal d’instance de Nice.

Le ministère public l’a assigné afin de faire juger que ce certificat avait été délivré à 
tort.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. M... fait grief à l’arrêt de juger que le certificat de nationalité française qui lui 
a été délivré le 27 juillet 2011 par le tribunal d’instance de Nice l’a été à tort, alors 
« que la charge de la preuve incombe à celui qui conteste la qualité de Français à un 
individu titulaire d’un certificat de nationalité française délivré conformément aux 
articles 31 et suivants du code civil ; que pour accueillir l’action négatoire du ministère 
public et confirmer le jugement ayant admis que le certificat de nationalité française 
n° 580/2011 établi le 27  juillet 2011 au nom de M. R... M... l’avait été à tort, la 
cour d’appel a considéré que toute demande visant à établir la nationalité française 
de M. M... se heurtait à l’autorité de chose jugée des jugements du 13 juin 2008 du 
tribunal de grande instance de Nanterre ayant constaté l’extranéité de ce dernier et du 
16 décembre 2009 du tribunal de grande instance de Nice ayant déclaré sa demande 
en déclaration de nationalité française irrecevable en raison de l’autorité de chose ju-
gée attachée au jugement du 13 juin 2008 ; qu’en statuant ainsi, alors que le certificat 
de nationalité française dont M. M... s’est prévalu a été délivré postérieurement à ces 
décisions, si bien que le ministère public devait établir que les documents en vertu 
desquels il avait été délivré étaient erronés, ainsi qu’il l’alléguait, la cour d’appel a violé 
l’article 30, alinéa 2, du code civil. » 

Réponse de la Cour

3. En premier lieu, aux termes de l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’autorité de la chose jugée n’a lieu 
qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la 
même ; que la demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les 
mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la même qualité.

4. Une offre de preuve nouvelle ne constitue pas un fait ou un événement modifiant la 
situation antérieurement reconnue en justice qui aurait pour effet d’exclure l’autorité 
de chose jugée.

5. En second lieu, selon l’article 30 du code civil, la charge de la preuve, en matière de 
nationalité française, incombe à celui dont la nationalité est en cause. Toutefois, cette 
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charge incombe à celui qui conteste la qualité de Français à un individu titulaire d’un 
certificat de nationalité française délivré conformément aux articles 31 et suivants.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes, que lorsqu’un jugement a constaté l’ex-
tranéité d’une personne, un certificat de nationalité française ne peut être délivré ulté-
rieurement à cette même personne sur le même fondement juridique, fût-ce en vertu 
de pièces nouvelles, sans violer l’autorité de chose jugée.

7. L’arrêt retient que les éléments versés aux dossiers permettent d’établir que l’extra-
néité de M. M... a été constatée par deux décisions de justice successives, la dernière 
ayant déclaré l’action irrecevable en raison de l’autorité de la chose jugée. Il ajoute 
que même si l’instance a été introduite par le ministère public afin de faire établir que 
le certificat de nationalité délivré à l’intéressé l’a été à tort, il n’en demeure pas moins 
que toute demande visant à établir qu’il a la nationalité française se heurte à l’autorité 
de la chose jugée.

L’arrêt relève que les parties sont en effet identiques, que la chose demandée demeure 
pour M. M... l’obtention de la nationalité française et que la cause reste identique en 
ce que la demande se fonde sur l’établissement de la nationalité par filiation.

8. La cour d’appel en a exactement déduit, sans inverser la charge de la preuve, que 
le certificat de nationalité française, délivré en violation de l’autorité de chose jugée, 
l’avait été à tort.

9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

Sur la deuxième branche du moyen

Enoncé du moyen

10. M. M... fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’autorité de la chose jugée ne peut 
être opposée lorsque des événements postérieurs ont modifié la situation antérieu-
rement reconnue en justice ; que pour juger que le certificat de nationalité française 
établi le 27 juillet 2011 au nom de M. M... l’avait été à tort, la cour d’appel a opposé 
l’autorité de chose jugée attachée au jugement du 13 juin 2008 rendu par le tribu-
nal de grande instance de Nanterre ayant constaté l’extranéité de M. M... et celle 
dont était revêtue le jugement rendu le 16 décembre 2009 par le tribunal de grande 
instance de Nice ayant déclaré irrecevable la demande de M. M... en reconnaissance 
de nationalité française en raison de l’autorité de chose jugée attachée au jugement 
précité du 13 juin 2008 ; qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si le certificat de 
nationalité française délivré le 21 juillet 2011 à M. M... ne constituait pas un fait nou-
veau, comme le soutenait ce dernier, qui permettait d’écarter l’autorité de chose jugée 
des décisions précédentes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte de l’article 30 du code civil, ainsi que des articles 31 et 31-3 du même 
code, suivant lesquels le certificat de nationalité française est délivré par le greffier en 
chef, un refus de sa part pouvant faire l’objet d’un recours gracieux devant le ministre 
de la Justice, que ce certificat ne constitue pas un titre de nationalité, mais un docu-
ment établi par une autorité administrative afin de faciliter la preuve de la nationalité 
française (1ère Civ., 4 avril 2019, QPC n° 19-40.001, publié).
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12. La délivrance d’un tel document, en raison de sa nature, ne saurait constituer un 
fait nouveau modifiant la situation antérieurement reconnue en justice, de sorte que 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à un moyen inopérant, a légalement 
justifié sa décision en retenant l’autorité de chose jugée attachée au jugement du 
13 juin 2008.

Sur la troisième branche du moyen

Enoncé du moyen

13. M. M... fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la signification d’un ju-
gement ne fait courir le délai de recours que si elle est régulière  ; qu’en l’espèce, 
M. M... a fait valoir que le jugement du 13 juin 2008 du tribunal de grande instance 
de Nanterre ayant constaté son extranéité ne lui avait pas été régulièrement signifié ; 
qu’en considérant que l’extranéité de M. M... était acquise sans répondre à ce moyen 
pertinent, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

14. Il résulte de l’article 480 du code de procédure civile qu’un jugement a, dès son 
prononcé, l’autorité de chose jugée relativement à la contestation qu’il tranche.

La cour d’appel n’était dès lors pas tenue de répondre au moyen inopérant tiré du 
défaut de signification régulière du jugement ayant constaté l’extranéité de l’intéressé.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 

Articles 30 et 1355 du code civil.

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-17.796, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Nationalité française d’origine – Français 
par filiation – Conditions – Etablissement de la filiation attributive 
de nationalité – Modes – Désignation de la mère dans l’acte de 
naissance – Exclusion – Cas – Enfant majeur né hors mariage à la 
date d’entrée en vigueur de l’ordonnance du 4 juillet 2005.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 2 juillet 2018), aux termes de son acte de naissance, 
Mme K... est née le [...] à Grand-Bassam (Côte d’Ivoire) de M. K... et de Mme A..., 
cette dernière étant de nationalité française. Invoquant un jugement supplétif rendu le 
25 juillet 2005 par le tribunal de première instance de Grand-Bassam, elle a, par acte 
du 17 juillet 2014, assigné le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Nantes afin d’obtenir la transcription de son acte de naissance et de son 
acte de mariage sur les registres français de l’état civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil français, de son acte supplétif de naissance, alors :

« 1°/ que l’acte d’état civil étranger, établi conformément à la loi de l’Etat où il a 
été dressé, fait foi sauf s’il est irrégulier, falsifié ou mensonger ; qu’en écartant l’acte 
supplétif sans constater préalablement qu’il était irrégulier, falsifié ou mensonger, les 
juges du fond, qui se sont affranchis des conditions du texte, ont violé l’article 47 du 
code civil ;

2°/ que, selon les propres constatations de l’arrêt, l’exigence d’une reconnaissance 
n’est requise par la loi ivoirienne qu’en l’absence d’acte de naissance ; qu’en l’espèce, 
un acte de naissance a été produit ; qu’en exigeant une reconnaissance hors des cas où 
elle était imposée par la loi ivoirienne selon les constatations mêmes de l’arrêt attaqué, 
les juges du fond ont de nouveau violé l’article 47 du code civil ;

3°/ que la circonstance que la mère n’ait pas été appelée à la procédure gracieuse 
portée devant le tribunal de première instance de Grand-Bassam ne peut être révéla-
trice d’une atteinte à l’ordre public international, dès lors notamment qu’en matière 
gracieuse et dans l’ordre interne, la requête ayant été présentée, la loi laisse aux juges 
la faculté d’appeler ou d’entendre les personnes dont les intérêts sont susceptibles 
d’être affectés par cette décision ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
violé l’article 3 du code civil et les principes du droit international privé en tant qu’ils 
concernent l’ordre public international ;

4°/ que, de la même manière l’absence de Mme K... à la procédure gracieuse ne pou-
vait pas davantage être regardée comme contraire à l’ordre public international et ce, 
pour la même raison ; qu’à cet égard l’arrêt a été rendu en violation de 3 du code civil 
et les principes du droit international privé en tant qu’ils concernent l’ordre public 
international ;

5°/ qu’en toute hypothèse, seule Mme K... avait de toute façon qualité et intérêt pour 
se prévaloir de ce que, devant le juge étranger et dans le cadre de la procédure gra-
cieuse, elle n’a pas été appelée ou entendue ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué doit être 
censuré pour violation de l’article 3 du code civil et les principes du droit internatio-
nal privé en tant qu’ils concernent l’ordre public international. »

Réponse de la Cour

3. En application de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie par la loi per-
sonnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant.
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4. Si un jugement supplétif régulier, quelle que soit la date à laquelle il est prononcé, est 
réputé, en raison de son caractère déclaratif, établir la filiation de l’enfant à la date de 
sa naissance (1re Civ., 17 décembre 2010, pourvoi n° 09-13.957, Bull. 2010, I, n° 272), 
cette filiation n’emporte des effets utiles en matière de nationalité, pour les enfants 
nés hors mariage, que dans les conditions prévues par les dispositions combinées de 
l’article 311-25 du code civil et du 6° du paragraphe II de l’article 20 de l’ordonnance 
n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation.

5. Il résulte de ces dispositions combinées que si l’indication de la mère dans l’acte de 
naissance d’un enfant né hors mariage avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 
4 juillet 2005, le 1er juillet 2006, établit la filiation à son égard, elle est sans effet sur la 
nationalité de l’enfant majeur à cette date.

6. La cour d’appel ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que Mme A... n’avait 
jamais reconnu Mme K..., née hors mariage, il en résulte que le jugement supplétif 
d’acte de l’état civil et l’acte de naissance la désignant comme mère étaient sans inci-
dence sur la nationalité de Mme K..., majeure au 1er juillet 2006, de sorte que son acte 
de naissance ne pouvait être transcrit sur les registres français de l’état civil.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 311-25 du code civil ; article 20, § II, 6°, de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 décembre 2010, pourvoi n° 10-10.906, Bull. 2010, I, n° 271 (rejet) ; 1re Civ., 17 dé-
cembre 2010, pourvoi n° 09-13.957, Bull. 2010, I, n° 272 (rejet).

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE ET CONCUBINAGE

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-10.477, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Solidarité – Contribution aux charges de la vie commune – 
Applications diverses – Frais exposés pour la construction du 
logement de famille sur le terrain dont l’autre est propriétaire.
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De ses énonciations et constatations faisant ressortir la volonté commune des concubins, une cour d’appel a pu 
déduire que les frais exposés par l’un pour la construction et le financement de l’immeuble édifié sur le terrain 
dont l’autre est propriétaire et ayant constitué le logement de famille l’avaient été au titre de sa contribution aux 
dépenses de la vie courante et non en sa qualité de tiers possesseur des travaux au sens de l’article 555 du code 
civil, de sorte qu’ils devaient rester à sa charge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 octobre 2018), Mme E... et M. S..., qui vivaient 
alors en concubinage, ont souscrit deux emprunts pour financer les travaux d’une 
maison d’habitation édifiée sur le fonds dont Mme E... était propriétaire.

2. Après leur séparation, M. S... s’est prévalu d’une créance sur le fondement de l’ar-
ticle 555 du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que l’article 555 du code 
civil a vocation à régir les rapports entre concubins, sauf le cas où il existe entre eux 
une convention réglant le sort de la construction ; que lorsque l’un des concubins a 
participé, sans intention libérale, par des fonds ou par sa propre main d’oeuvre, à la 
réalisation ou au financement de constructions édifiées sur le terrain de l’autre concu-
bin, le premier a droit à une indemnisation, sans que puisse faire obstacle à son droit 
à remboursement la considération que les sommes qu’il a versées constitueraient une 
participation normale aux charges de la vie commune ; qu’en retenant au contraire 
que la demande de M. S... en remboursement des versements faits pour financer une 
construction sur le terrain de sa concubine ne pouvait être accueillie, par la considé-
ration que les versements en cause auraient constitué une participation normale aux 
charges de la vie commune, la cour d’appel a violé le texte susvisé, par refus d’applica-
tion, ensemble l’article 214 du code civil, par fausse application. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir énoncé à bon droit qu’aucune disposition légale ne réglant la contribu-
tion des concubins aux charges de la vie commune, chacun d’eux doit, en l’absence de 
convention contraire, supporter les dépenses de la vie courante qu’il a engagées, l’arrêt 
constate, d’une part, que l’immeuble litigieux a constitué le logement de la famille, 
d’autre part, que Mme E... et M. S..., dont les revenus représentaient respectivement 
45 et 55 pour cent des revenus du couple, ont chacun participé au financement des 
travaux et au remboursement des emprunts y afférents. Il observe que M. S..., qui n’a 
pas eu à dépenser d’autres sommes pour se loger ou loger sa famille, y a ainsi investi 
une somme de l’ordre de 62 000 euros entre 1997 et 2002, soit environ 1 000 euros 
par mois.

5. De ces énonciations et constatations, faisant ressortir la volonté commune des par-
ties, la cour d’appel a pu déduire que M. S... avait participé au financement des tra-
vaux et de l’immeuble de sa compagne au titre de sa contribution aux dépenses de la 
vie courante et non en qualité de tiers possesseur des travaux au sens de l’article 555 
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du code civil, de sorte que les dépenses qu’il avait ainsi exposées devaient rester à sa 
charge.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat(s) : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 555 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 15-12.384, Bull. 2017, III, n° 39 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.608, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Déclaration 
d’appel entachée d’une irrégularité de fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 30 avril 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a interjeté appel, le 8 avril 2016, d’un jugement rendu par un 
tribunal du contentieux de l’incapacité dans un litige l’opposant à la société Pomona, 
notifié le 17 mars 2016.

2. La déclaration d’appel a été formée par un agent de la caisse dépourvu du pouvoir 
spécial requis par l’article 931 du code de procédure civile. Un pouvoir spécial daté du 
4 septembre 2018 a été produit à l’audience des débats.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la nullité de l’appel, alors « que l’acte de 
saisine de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure tel qu’une irrégulari-
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té de fond, interrompt les délais de prescription comme de forclusion, de sorte qu’il 
est possible de régulariser une déclaration d’appel entachée d’un vice de procédure 
jusqu’au moment ou le juge statue ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que l’acte d’appel 
formé pour le compte de la caisse le 8 avril 2016 était entaché d’une irrégularité de 
fond tirée du défaut de pouvoir de la responsable du département juridique ; qu’en 
constatant la nullité de cet acte d’appel formé le 8 avril 2016 au prétexte qu’il n’avait 
été régularisé par le directeur général de la caisse que le 4 septembre 2018, soit après le 
délai d’un mois pour former appel, lorsque la régularisation de la déclaration d’appel 
demeurait possible jusqu’a ce que le juge statue, la cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification a violé les articles 2241, alinéa 2, du code civil et l’article 121 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même enta-
ché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion.

5. Pour constater la nullité de l’appel, l’arrêt retient que l’acte d’appel, affecté d’une 
irrégularité de fond, a été régularisé après l’expiration du délai d’appel d’un mois.

6. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, entachée d’une irrégularité de 
fond en l’absence de pouvoir spécial de l’agent de la caisse mandaté pour former ap-
pel, avait interrompu le délai d’appel et que sa régularisation restait possible jusqu’à 
ce que le juge statue, la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-25.429, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription de droit commun – Action en répétition de l’indu – 
Contribution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant – Jugement 
accueillant une contestation de paternité.



346

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

La prescription quinquennale de droit commun, est applicable, à défaut de dispositions propres aux quasi 
contrats, à l’action en répétition des paiements effectués en exécution d’une contribution à l’entretien et à l’édu-
cation d’un enfant fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en contestation de paternité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 13 septembre 2018), C... K... est né le [...] du mariage 
de M. K... et de Mme Q....

Le 8 janvier 2008, alors que ces derniers étaient en instance de divorce, M. A... U... a 
reconnu l’enfant. Une ordonnance de non-conciliation du 7 février 2008 a condamné 
M. K... à verser mensuellement à Mme Q... une somme de 300 euros à titre de contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’C....

Le 16 mai 2008, M. A... U... a engagé une action en contestation et en établissement 
de paternité, qui a été accueillie par jugement du 29 avril 2016.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches et sur le second moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la quatrième branche du premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. A... U... et Mme Q... font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer 
à M. K... la somme de 29 400 euros en remboursement de la contribution mensuelle 
à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 29 avril 2016, alors « que 
l’action en répétition de l’indu ne peut être engagée que contre celui qui a reçu le 
paiement ou pour le compte duquel le paiement a été reçu ; que pour condamner 
solidairement les époux A... U... au paiement d’une somme de 29 400 euros à M. K... 
en remboursement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... 
du 7 février 2008 au 29 avril 2016, l’arrêt retient que l’action en répétition de l’indu 
peut être dirigée contre celui qui a reçu le paiement, en l’occurrence Mme A... U..., 
ou celui qui a évité une dépense, à savoir M. A... U..., et que c’est donc à bon droit 
que M. K... a dirigé son action à l’encontre de son ancienne épouse, créancière de la 
contribution, et du père biologique de l’enfant, qui n’a pas contribué à son entretien 
et s’est en conséquence enrichi ; qu’en statuant ainsi, bien qu’il ne fut pas possible de 
condamner le père en répétition de l’indu parce qu’il n’était ni le réceptionnaire, ni le 
destinataire des paiements litigieux, la cour d’appel a violé l’article 1376 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »
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Réponse de la Cour

4. Vu les articles 371-2 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. L’effet déclaratif attaché à un jugement accueillant une action en contestation du 
lien de filiation fait disparaître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur le 
parent évincé en application du premier de ces textes, en sorte que les paiements qu’il 
a fait pour subvenir aux besoins de l’enfant se trouvent dépourvus de cause.

Selon le second, celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû 
s’oblige à le restituer à celui de qui il l’a indûment reçu.

6. Il s’ensuit que l’action en répétition des paiements effectués au titre d’une contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée sur l’effet déclaratif d’un ju-
gement accueillant une action en contestation du lien de filiation ne peut être dirigée 
que contre celui qui en a reçu paiement en qualité de créancier.

7. Pour condamner solidairement M. A... U..., avec Mme Q..., à rembourser à M. K... 
une certaine somme au titre des paiements effectués en exécution de la contribution 
à l’entretien et à l’éducation d’C... [pendant la période du 07 février 2008 au 29 avril 
2016], l’arrêt retient que l’action en répétition peut être dirigée tant à l’encontre de la 
mère, créancière de la contribution, que contre le père biologique de l’enfant.

8. En statuant ainsi, alors que seule une action fondée sur l’enrichissement injustifié 
pouvait être engagée contre le père ayant profité du paiement, aux conditions prévues 
par la loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur la troisième branche du même moyen

Enoncé du moyen

9. M. A... U... et Mme Q... font le même grief à l’arrêt, alors « que si l’effet déclaratif 
attaché au jugement décidant qu’une personne n’est pas le père d’un enfant fait dis-
paraître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur elle depuis la naissance 
de cet enfant, l’action en répétition de l’indu intentée par cette personne afin d’être 
remboursée des paiements faits pour subvenir aux besoins dudit enfant, qui se trouvent 
dépourvus de cause, est soumise à la prescription quinquennale ; que pour condamner 
les époux A... U... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, l’arrêt retient que l’ac-
tion en répétition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une 
action en contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale ; 
qu’en statuant ainsi, bien que l’action en répétition de l’indu intentée par M. K... 
n’échappât pas au mécanisme de la prescription extinctive, peu important que les ef-
fets du jugement relatifs à la paternité remontassent à la naissance de l’enfant, la cour 
d’appel a violé à l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

10. Aux termes du second de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

11. Ce délai, qui correspond à la prescription de droit commun, est applicable, à défaut 
de dispositions propres aux quasi contrats, à l’action en répétition des paiements effec-
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tués en exécution d’une contribution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée 
sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en contestation de paternité.

12. Pour condamner Mme Q... à payer à M. K... une certaine somme en rembour-
sement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... versée du 
7 février 2008, date de l’ordonnance de non conciliation, au 29 avril 2016, date d’éta-
blissement de la filiation à l’égard de M. A... U..., l’arrêt retient que l’action en répé-
tition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en 
contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale prévue à 
l’article 2224 du code civil.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. A... 
U... et Mme Q... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, en remboursement de 
la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 
29 avril 2016, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rouen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 371-2 du code civil ; article 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil ; article 1376 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 13 février 1985, pourvoi n° 83-15.112, Bull. 1985, I, n° 62 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 18-26.390, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Connaissance des faits permettant l’exercice 
de l’action – Cas – Action en réparation exercée par l’acquéreur 
d’une parcelle indivise contre le notaire ayant dressé l’acte de 
vente – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 16 octobre 2018), par acte authentique dressé le 
7 juin 2005 par la SCP [...], aux droits de laquelle se trouve la SCP [...] (le notaire), 
M. F... (l’acquéreur) a fait l’acquisition d’un immeuble à usage d’habitation cadastré 
section [...], [...] et [...].

L’acte précisait qu’il existait sur la parcelle [...] un passage commun au profit d’autres 
propriétaires. Toutefois, au cours des pourparlers antérieurs à la vente, le notaire avait 
écrit à l’acquéreur que la parcelle en cause lui appartiendrait en totalité.

2. Le 2 août 2006, les voisins de l’acquéreur l’ont assigné aux fins de voir juger que la 
parcelle [...] était soumise au régime de l’indivision. Cette demande a été accueillie 
par jugement du 4 septembre 2012, confirmé par arrêt du 20 février 2014, devenu 
irrévocable par suite du rejet du pourvoi en cassation formé contre lui, selon décision 
du 29 septembre 2015.

3. Le 20 septembre 2016, l’acquéreur a assigné le notaire en responsabilité et indem-
nisation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, 
alors « que la prescription d’une action en responsabilité ne court qu’à compter de 
la réalisation du dommage et non du jour où apparaît la simple éventualité de cette 
réalisation ; que le dommage constitué par la déclaration judiciaire des droits reconnus 
aux voisins n’est réalisé que par la décision de justice reconnaissant ces droits et non 
par l’assignation des voisins, qui ne crée qu’une éventualité de dommage ; qu’en faisant 
courir la prescription dès le jour de l’assignation du 2 août 2006 et non du jour du 
jugement du 4 septembre 2012, ou de l’arrêt confirmatif du 20 février 2014 déclarant 
que la parcelle acquise par l’acquéreur était en indivision avec ses voisins et ordonnant 
la rectification en ce sens de l’acte notarié du 7 juin 2005, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2224 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

6. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient que, bien que le 
caractère indivis de la parcelle ne soit devenu définitif qu’en vertu de l’arrêt de la Cour 
de cassation du 29 septembre 2015, l’acte notarié est contesté depuis que l’acquéreur 
a été assigné par ses voisins, soit depuis le 2 août 2006.

7. En statuant ainsi, alors que le dommage subi par l’acquéreur ne s’est manifesté qu’à 
compter de la décision passée en force de chose jugée du 20 février 2014 déclarant 
que la parcelle litigieuse était soumise au régime de l’indivision, de sorte que le délai 
de prescription de l’action en responsabilité exercée contre le notaire a commencé à 
courir à compter de cette date, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

PRESSE

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.885, (P)

– Rejet –

 ■ Journal – Journaliste professionnel – Commission arbitrale des 
journalistes – Compétence – Indemnité de licenciement – 
Détermination – Bénéficiaire – Journaliste employé par une agence 
de presse – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2018), M. K... a été engagé, le 29 juillet 
1981, en qualité de journaliste rédacteur stagiaire par l’Agence France Presse (l’AFP) 
puis titularisé le 1er février 1982.

2. Licencié pour faute grave le 14 avril 2011, il a saisi la juridiction prud’homale à 
l’effet d’obtenir paiement de diverses indemnités de rupture et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

L’AFP s’est désistée de l’appel qu’elle avait formé contre le jugement de condamna-
tion au paiement d’une indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés affé-
rents, et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, rendu 
le 24 septembre 2014.

3. Le 28 août 2012, le journaliste a saisi la commission arbitrale des journalistes. Celle-
ci a retenu sa compétence pour statuer sur sa demande d’indemnité de licenciement 
et condamné l’AFP au paiement d’une certaine somme.

4. L’AFP a formé un recours en annulation contre cette décision.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes, de dire que 
le salarié est fondé à conserver la somme versée en exécution de la sentence et de le 
condamner aux dépens et au paiement d’une indemnité de procédure, alors « qu’il 
résulte des articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail que seuls les journalistes 
salariés d’une entreprise de journaux et périodiques peuvent prétendre à l’indemnité 
de congédiement instituée par l’article L. 7112-3 qui est fixée par la commission ar-
bitrale des journalistes lorsque l’ancienneté excède quinze années ; que la commission 
arbitrale des journalistes n’a donc pas de compétence concernant les journalistes sala-
riés des agences de presse, qui ne sont pas des entreprises de journaux et périodiques, 
puisqu’ils ne peuvent pas bénéficier de l’indemnité de congédiement instituée par 
l’article L. 7112-3 ; qu’en jugeant cependant en l’espèce que la commission arbitrale 
des journalistes était compétente pour statuer sur le montant de l’indemnité de licen-
ciement due au salarié en conséquence de son licenciement par l’AFP bien qu’il ne 
fût pas salarié d’une entreprise de journaux et périodiques, la cour d’appel a violé les 
articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Il n’y a pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas.

Les dispositions des articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du code du travail sont applicables 
aux journalistes professionnels au service d’une entreprise de presse quelle qu’elle soit.

8. Ayant rappelé que l’article L. 7111-3 du code du travail qui fixe le champ d’appli-
cation des dispositions du code du travail particulières aux journalistes professionnels 
définit ceux-ci comme toute personne qui a pour activité principale, régulière et 
rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, pu-
blications quotidiennes ou périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal 
de ses ressources et relevé que les articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du même code ne 
prévoyaient pas expressément que leur champ d’application serait limité aux entre-
prises de journaux et périodiques, la cour d’appel, qui a retenu, à bon droit, que si une 
restriction apparaissait dans l’article L. 7112-2 du code du travail relatif au préavis, elle 
ne saurait être étendue aux articles L. 7112-3 et L. 7112-4, en a exactement déduit 
que la demande d’annulation de la sentence, qui avait accueilli la demande de fixation 
de l’indemnité de licenciement du salarié en application de ce dernier texte, devait 
être rejetée.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la compétence de la commission arbitrale des journalistes en matière 
de licenciement, à rapprocher : Soc., 14 février 2018, pourvoi n° 16-25.649, Bull. 2018, V, n° 27 
(rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-16.415, (P)

– Cassation –

 ■ Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse – Diffusion de l’identité 
d’une personne et de la nature sexuelle des crimes ou délits dont 
elle a été victime – Poursuite – Fondement – Détermination.

Si la diffusion de l’identité d’une personne et de la nature sexuelle des crimes ou délits dont elle a été victime 
est poursuivie sur le fondement de l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
la divulgation, sans le consentement de l’intéressée, d’informations relatives aux circonstances précises dans les-
quelles ces infractions ont été commises est un fait distinct constitutif d’une atteinte à sa vie privée, qui peut être 
sanctionné sur le fondement de l’article 9 du code civil.

 ■ Abus de la liberté d’expression – Réparation – Fondement – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 juin 2018), Mme X... a été victime, le 27 dé-
cembre 1985, de faits d’enlèvement, séquestration, violences volontaires et viol com-
mis par C... Y... et Mme D..., auteur et complice de faits similaires commis sur six 
autres femmes, dont deux ont été assassinées. C... Y... est décédé le [...], au cours de 
son interpellation.

En 1989, la cour d’assises a condamné Mme D... à la peine de vingt ans de réclusion 
criminelle, au terme de débats tenus à huis clos. Lors de ce procès, Mme X... s’est 
constituée partie civile et a été assistée par Mme W..., avocate inscrite au barreau de 
Pau.

2. En 2007, la société 17 juin média a produit pour la société France télévisions un 
numéro de l’émission de télévision intitulée « Faites entrer l’accusé » consacré à cette 
affaire, qui a été diffusé les 27 novembre 2007 et 3 février 2009 sur la chaîne France 2.
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3. Ayant constaté que son avocate avait, sans recueillir son accord, participé à cette 
émission et relaté les faits dont elle avait été victime, Mme X..., qui, quant à elle, n’avait 
pas donné suite aux sollicitations du producteur, a assigné, d’une part, Mme  W..., 
d’autre part, les sociétés France télévisions et 17 juin média, pour obtenir réparation 
de l’atteinte portée au respect dû à sa vie privée.

Les instances ont été jointes.

4. Soutenant que l’action engagée par Mme X... relevait des dispositions de l’article 39 
quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, Mme W... et les sociétés 
France télévisions et 17 juin média ont sollicité sa requalification et soulevé la nullité 
de l’assignation et la prescription de l’action.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Mais sur la seconde branche du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de requalification, de déclarer 
son action irrecevable comme prescrite et, en conséquence, de rejeter ses demandes 
tendant à obtenir le paiement de dommages-intérêts et l’interdiction de diffuser sur 
Internet l’émission litigieuse, alors « qu’aux termes de l’article 9 du code civil, chacun 
a droit au respect de sa vie privée ; que constitue une atteinte au respect de la vie pri-
vée, la révélation d’informations précises et de détails sur les circonstances d’un crime 
dont une personne a été victime ; que cette atteinte au respect de la vie privée ouvre 
droit à réparation, indépendamment de la révélation de l’identité de la victime d’une 
agression ou d’une atteinte sexuelle, relevant des dispositions de l’article 39 quinquies 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; que la victime peut, en consé-
quence, décider d’exercer, sur le fondement de l’article 9 du code civil, la seule action 
en réparation de l’atteinte portée au respect de sa vie privée du fait de la révélation 
d’informations précises et de détails sur les circonstances d’un crime commis à son 
encontre, sans solliciter la réparation du préjudice subi du seul fait de la divulgation 
de son identité ; qu’en décidant néanmoins que l’atteinte au respect de la vie privée 
dont se prévalait Mme X... ayant nécessairement supposé la révélation de son identité, 
elle ne pouvait agir que sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881, la cour d’appel 
a violé l’article 9 du code civil, ensemble l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 
1881 relative à la liberté de la presse. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 9 du code civil et 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 :

7. Aux termes du premier de ces textes, chacun a droit au respect de sa vie privée.

8. Le second, qui est d’interprétation stricte, dispose que :

« Le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support, des 
renseignements concernant l’identité d’une victime d’une agression ou d’une atteinte 
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sexuelles ou l’image de cette victime lorsqu’elle est identifiable est puni de 15 000 eu-
ros d’amende.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la victime a donné 
son accord écrit. »

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si la diffusion de l’identité d’une 
personne et de la nature sexuelle des crimes ou délits dont elle a été victime est pour-
suivie sur le fondement de l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881, la divul-
gation, sans le consentement de l’intéressée, d’informations relatives aux circonstances 
précises dans lesquelles ces infractions ont été commises est un fait distinct constitutif 
d’une atteinte à sa vie privée, qui peut être sanctionné sur le fondement de l’article 9 
du code civil.

10. Pour dire que l’action engagée par Mme X... relève de l’article 39 quinquies de 
la loi du 29 juillet 1881 et la déclarer irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient que 
l’entier préjudice invoqué par celle-ci au titre de l’atteinte à sa vie privée tient à la ré-
vélation de son identité, puisqu’à défaut d’identification de la victime des crimes subis, 
cette atteinte ne peut être constituée, et que son action n’est pas dissociable de celle 
encadrée par les dispositions spéciales de la loi du 29 juillet 1881.

11. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, Mme X... invoquait 
l’atteinte au respect dû à sa vie privée résultant de la révélation d’informations précises 
et de détails sordides sur les circonstances des crimes dont elle avait été victime, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Ortscheidt ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 9 du code civil ; article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-19.196, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Action en justice – Assignation – Validité – Conditions – 
Notification au ministère public – Délai.

Devant la juridiction civile, l’assignation délivrée sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse doit être notifiée au ministère public avant la date de la première audience de procédure.
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 ■ Procédure – Assignation – Exception de nullité – Exception fondée 
sur l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 – Proposition in limine litis – 
Nécessité.

Le moyen de nullité tiré du défaut d’accomplissement d’une telle formalité est une exception de procédure qui 
doit, en application des articles 73 et 74, alinéa 1, du code de procédure civile, être invoquée avant toute défense 
au fond ou fin de non-recevoir, sans que celui qui l’invoque ait à justifier d’un grief.

 ■ Procédure – Assignation – Exception de nullité – Exception fondée 
sur l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 – Existence d’un grief – 
Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 7 mai 2019), estimant qu’un article publié le 25 février 
2017 dans le Journal de Saône-et-Loire contenait des propos diffamatoires à son égard, 
Mme L... a, par actes des 18 et 23 mai 2017, assigné en réparation, sur le fondement des 
articles 29, alinéa 1, et 32, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881, la société Est Bour-
gogne média, M. V..., pris en sa qualité de directeur de la publication, et Mme R..., 
auteur de l’article litigieux. Ces derniers ont soulevé la nullité de l’assignation, invo-
quant des irrégularités tenant, notamment, à l’absence de notification au ministère 
public dans le délai imparti.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme L... fait grief à l’arrêt d’annuler l’assignation délivrée à M. V..., à la société Est 
Bourgogne média et à Mme R..., pour défaut de notification au ministère public dans 
le délai imparti, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de précision expresse posée par l’article 53, alinéa 2, de la loi du 
29 juillet 1881, l’assignation doit être notifiée au ministère public en temps utile, c’est-
à-dire à une date laissant suffisamment de temps à ce dernier avant la clôture des débats 
pour lui permettre de conclure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la notifi-
cation au ministère public devait intervenir avant l’expiration du délai pour conclure 
figurant sur le premier avis notifié aux parties, qui correspond à la date de la première 
évocation de l’affaire, soit en l’espèce le 20 septembre 2017 ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a ajouté à la loi et violé l’article 53, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881 ;

2°/ que, subsidiairement, un manquement à l’obligation de notifier l’assignation au 
ministère public ne pouvant pas être relevé en tout état de cause, cette exigence consti-
tue un vice de forme, qui ne peut être sanctionné que sur justification, par celui qui 
l’invoque, d’un grief causé par ledit vice ; qu’en l’espèce, Mme L... avait démontré que 
la date à laquelle l’assignation avait été notifiée, le 25 octobre 2017, n’avait causé aucun 
grief à quiconque, le ministère public ayant disposé du temps requis pour intervenir 
efficacement, puisqu’il avait pu participer à la première audience du 6 novembre 2017 
et qu’un renvoi au 8 janvier 2018 avait ensuite été ordonné ; qu’en déclarant néan-
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moins nulle l’assignation, sans constater que les parties qui s’en prévalaient justifiaient 
d’un grief résultant de la prétendue tardiveté de cette notification, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 114 du code de procédure civile ;

3°/ que, très subsidiairement, s’il était considéré que la tardiveté de la notification 
de l’assignation au ministère public constituait un vice de fond, il s’en déduirait que 
celui-ci est régularisé lorsque sa cause a disparu au moment où le juge statue ; qu’en 
l’espèce, Mme L... faisait valoir que l’assignation avait été signifiée au ministère public 
avant que le tribunal ne statue, de sorte qu’un éventuel vice à ce titre avait été régula-
risé ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en tout état de cause, constitue un obstacle excessif à l’accès au juge le fait 
d’interpréter une loi pour en tirer un délai qu’elle ne formule pas et dont aucune 
raison n’exigeait qu’il soit opposé à une partie qui ne pouvait pas le connaître ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’article 53, alinéa 2, de la loi du 29  juillet 
1881 n’instaurait aucun délai pour notifier l’assignation au ministère public et que 
la question était affectée par la mise en place des procédures dématérialisées, sans 
qu’aucun texte, ni aucune jurisprudence ne fixe clairement le terme du délai dans 
lequel l’assignation devait être notifiée, et a retenu une date ultime de notification, le 
20 septembre 2017, très différente de celle fixée par le premier juge, à savoir le 6 juillet 
2017 ; qu’en déclarant néanmoins nul l’acte introductif d’instance, au motif qu’il avait 
été délivré le 25 octobre 2017, la cour d’appel a soumis l’exercice par Mme L... de 
son droit d’agir en justice à une condition qui n’était pas clairement établie, qu’elle ne 
connaissait pas auparavant, dont la rigueur n’était pas justifiée puisqu’aucun grief ne 
résultait du non-respect de cette règle et, partant, à un obstacle illégitime et excessif 
et a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

3. Conformément à l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
qui doit recevoir application devant la juridiction civile (Ass. plén., 15 février 2013, 
pourvoi n° 11-14.637, Bull. 2013, Ass. plén., n° 1), la citation délivrée à la requête du 
plaignant est notifiée au ministère public, à peine de nullité de la poursuite.

4. Cette notification doit être effectuée, devant la juridiction pénale, avant la date à 
laquelle le prévenu est appelé à comparaître aux termes de la citation introductive 
d’instance (Crim., 30 mai 1967, pourvoi n° 66-91.606, Bull. crim. 1967, n° 166 ; Crim., 
18 février 1986, pourvoi n° 85-91.178, Bull. crim. 1986, n° 64 ; Crim., 20 mai 2008, 
pourvoi n° 07-81.113).

5. Le principe de l’unicité du procès de presse, consacré par l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation dans l’arrêt, précité, du 15 février 2013, conduit à juger que, devant 
la juridiction civile, l’assignation doit être notifiée au ministère public avant la date de 
la première audience de procédure.

6. Le moyen de nullité tiré du défaut d’accomplissement d’une telle formalité est une 
exception de procédure qui doit, en application des articles 73 et 74, alinéa 1er, du code 
de procédure civile, être invoquée avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir 
(2e Civ., 9 décembre 1999, pourvoi n° 97-21.074, Bull. 1999, n° 187), sans que celui 
qui l’invoque ait à justifier d’un grief (2e Civ., 6 février 2003, pourvoi n° 00-22.697, 
Bull. 2003, II, n° 30).
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7. Ces règles de procédure, destinées à préserver les droits de la défense de l’auteur des 
propos incriminés et à garantir le respect de sa liberté d’expression, poursuivent un 
but légitime au regard du droit d’accès à un tribunal garanti par l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

8. Dès lors, après avoir constaté que l’affaire avait pour la première fois été appelée à 
l’audience du 20 septembre 2017 et que l’assignation n’avait été notifiée au parquet 
de Chalon-sur-Saône que le 25 octobre suivant, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à la recherche visée par la deuxième branche du moyen ni de répondre à 
des conclusions inopérantes, en a exactement déduit que cette assignation était nulle.

9. Elle n’a pas, ainsi, porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un tribunal 
de Mme L..., la règle dont elle a fait application étant, au jour de la délivrance de l’acte 
en cause, suffisamment prévisible, eu égard à la jurisprudence constante de la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, précitée, et au principe de l’unicité du procès de 
presse affirmé depuis le 15 février 2013.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Poirret - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; articles 73 et 74, alinéa 1, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Crim., 30 mai 1967, pourvoi n° 66-91.606, Bull. crim. 1967, n° 166 (rejet) ; Crim., 18 février 
1986, pourvoi n° 85-91.178, Bull. crim. 1986, n° 64 (rejet). 2e Civ., 9 décembre 1999, pourvoi 
n° 97-21.074, Bull. 1999, II, n° 187 (cassation) ; 2e Civ., 6 février 2003, pourvoi n° 00-22.697, 
Bull. 2003, II, n° 30 (rejet).

PREUVE

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-14.168, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Obligation du 
bailleur – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 décembre 2018), à la suite de la résiliation d’un bail 
commercial stipulant que le preneur remboursera au bailleur un certain nombre de 
dépenses annuelles, la société Oursel, bailleresse, a assigné M. X..., en sa qualité de 
garant solidaire du cessionnaire pour l’exécution de toutes les conditions du bail, en 
condamnation à lui payer diverses sommes au titre d’un arriéré locatif.

2. M. X..., qui a soutenu que la créance en remboursement de dépenses au titre de 
charges et impôts n’était pas établie, a demandé la restitution des provisions appelées 
à ce titre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Oursel fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en remboursement des 
provisions versées, alors :

« 1°/ qu’il incombe à celui qui réclame la restitution de sommes qu’il prétend avoir 
indûment payées de prouver le caractère indu du paiement  ; qu’en condamnant la 
société bailleresse à restituer au garant du locataire les sommes correspondant à des 
provisions sur charges et à la taxe foncière faute pour elle d’en justifier, quand il in-
combait au contraire au demandeur à la restitution de prouver que les charges et taxes 
s’ajoutant au loyer n’étaient pas dues, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la 
preuve, a violé l’article 1353 du code civil ;

2°/ que commet un déni de justice le juge qui, au motif de l’insuffisance des éléments 
produits par les parties, refuse d’évaluer une créance dont il constate l’existence en son 
principe ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que le bail du 23 mars 2013 
mettait exclusivement à la charge du preneur les charges et la taxe foncière afférentes 
au bien immobilier loué ; qu’en jugeant néanmoins que faute de fournir les justifi-
catifs y afférents, la société bailleresse ne pouvait obtenir paiement au titre de l’appel 
des charges et de la taxe foncière mentionnées aux avis d’échéance, la cour d’appel a 
méconnu son office et violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il incombe au bailleur qui réclame au preneur de lui rembourser, conformément au 
contrat de bail commercial le prévoyant, un ensemble de dépenses et de taxes, d’établir 
sa créance en démontrant l’existence et le montant de ces charges.

5. La cour d’appel a relevé que la SCI Oursel, bailleresse, avait appelé des provisions 
pour charges et pour taxes foncières.

6. Elle a, sans inverser la charge de la preuve ni méconnaître son office, exactement re-
tenu que la bailleresse devait pour conserver, en les affectant à sa créance de rembour-
sement, les sommes versées au titre des provisions, justifier le montant des dépenses et 
que, faute d’y satisfaire, elle devait restituer au preneur les sommes versées au titre des 
provisions.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 
Articles 4 et 1353 du code civil.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.058, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Exclusion – 
Cas – Production en justice d’éléments extraits du compte 
privé Facebook d’un salarié portant atteinte à sa vie privée – 
Conditions – Production indispensable à l’exercice du droit à la 
preuve et atteinte proportionnée au but poursuivi – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
9 du code civil et 9 du code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production en justice 
d’éléments extraits du compte privé Facebook d’un salarié portant atteinte à sa vie privée, à la condition que 
cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 décembre 2018), Mme M... a été engagée à compter 
du 1er juillet 2010 en qualité de chef de projet export par la société Petit Bateau.

Par lettre du 15 mai 2014, elle a été licenciée pour faute grave, notamment pour avoir 
manqué à son obligation contractuelle de confidentialité en publiant le 22 avril 2014 
sur son compte Facebook une photographie de la nouvelle collection printemps/été 
2015 présentée exclusivement aux commerciaux de la société.

2. Contestant son licenciement, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens :Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire le licenciement fondé sur une faute grave et de 
la débouter de ses demandes au titre de la rupture du contrat, alors :
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« 1°/ que l’employeur ne peut accéder aux informations extraites d’un compte Face-
book de l’un de ses salariés sans y avoir été autorisé ; qu’il s’ensuit que la preuve des 
faits invoqués contre un salarié dans une procédure disciplinaire issue de publications 
figurant sur son compte Facebook privé, rapportée par l’intermédiaire d’un autre 
salarié de l’entreprise autorisé à y accéder, est irrecevable ; que dans ses conclusions 
d’appel, la salariée soutenait que la preuve des faits reprochés n’était pas opposable, 
ces derniers se rapportant à un compte Facebook privé, non accessible à tout public 
mais uniquement aux personnes que cette dernière avait accepté de voir rejoindre son 
réseau ; qu’en se bornant à retenir que l’employeur n’avait commis aucun fait illicite 
ou procédé déloyal d’atteinte à la vie privée, ayant été informé de la diffusion de la 
photographie litigieuse sur le compte Facebook de la salariée par un des « amis » de 
la salariée travaillant au sein de la société, sans s’expliquer sur le caractère inopposable, 
et donc irrecevable, de la preuve invoquée, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 9 et 1353 du code civil, ensemble l’article 9 du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’employeur ne peut porter une atteinte disproportionnée et déloyale au droit 
au respect de la vie privée du salarié ; qu’il s’ensuit qu’il ne peut s’immiscer abusi-
vement dans les publications du salarié sur les réseaux sociaux ; qu’en décidant que 
l’employeur n’avait commis aucun fait illicite ou procédé déloyal d’atteinte à la vie 
privée quand elle se référait, pour justifier la faute grave, à l’identité et aux activités 
professionnelles des amis de la salariée sur le réseau Facebook, telles que rapportées 
par l’employeur et dont il considérait qu’ils travaillaient chez des concurrents, la cour 
d’appel a violé l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, si en vertu du principe de loyauté dans l’administration de la preuve, l’em-
ployeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une preuve, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que la publication litigieuse avait été spontanément communiquée 
à l’employeur par un courriel d’une autre salariée de l’entreprise autorisée à accéder 
comme « amie » sur le compte privé Facebook de Mme M..., a pu en déduire que ce 
procédé d’obtention de preuve n’était pas déloyal.

6. Ensuite, il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce 
droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

7. La production en justice par l’employeur d’une photographie extraite du compte 
privé Facebook de la salariée, auquel il n’était pas autorisé à accéder, et d’éléments 
d’identification des « amis » professionnels de la mode destinataires de cette publica-
tion, constituait une atteinte à la vie privée de la salariée.

8.Cependant, la cour d’appel a constaté que, pour établir un grief de divulgation par 
la salariée d’une information confidentielle de l’entreprise auprès de professionnels 
susceptibles de travailler pour des entreprises concurrentes, l’employeur s’était borné 
à produire la photographie de la future collection de la société publiée par l’intéressée 
sur son compte Facebook et le profil professionnel de certains de ses « amis » travaillant 
dans le même secteur d’activité et qu’il n’avait fait procéder à un constat d’huissier 
que pour contrecarrer la contestation de la salariée quant à l’identité du titulaire du 
compte.
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9.En l’état de ces constatations, la cour d’appel a fait ressortir que cette production 
d’éléments portant atteinte à la vie privée de la salariée était indispensable à l’exercice 
du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, soit la défense de l’intérêt lé-
gitime de l’employeur à la confidentialité de ses affaires.

10.Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen, pris en ses autres branches :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la justification de l’atteinte à la vie privée par la proportionnalité au but poursuivi, à rappro-
cher : Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-10.203, Bull. 2016, V, n° 209 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.608, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Moment – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 30 avril 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a interjeté appel, le 8 avril 2016, d’un jugement rendu par un 
tribunal du contentieux de l’incapacité dans un litige l’opposant à la société Pomona, 
notifié le 17 mars 2016.

2. La déclaration d’appel a été formée par un agent de la caisse dépourvu du pouvoir 
spécial requis par l’article 931 du code de procédure civile. Un pouvoir spécial daté du 
4 septembre 2018 a été produit à l’audience des débats.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la nullité de l’appel, alors « que l’acte de 
saisine de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure tel qu’une irrégulari-
té de fond, interrompt les délais de prescription comme de forclusion, de sorte qu’il 
est possible de régulariser une déclaration d’appel entachée d’un vice de procédure 
jusqu’au moment ou le juge statue ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que l’acte d’appel 
formé pour le compte de la caisse le 8 avril 2016 était entaché d’une irrégularité de 
fond tirée du défaut de pouvoir de la responsable du département juridique ; qu’en 
constatant la nullité de cet acte d’appel formé le 8 avril 2016 au prétexte qu’il n’avait 
été régularisé par le directeur général de la caisse que le 4 septembre 2018, soit après le 
délai d’un mois pour former appel, lorsque la régularisation de la déclaration d’appel 
demeurait possible jusqu’a ce que le juge statue, la cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification a violé les articles 2241, alinéa 2, du code civil et l’article 121 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même enta-
ché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion.

5. Pour constater la nullité de l’appel, l’arrêt retient que l’acte d’appel, affecté d’une 
irrégularité de fond, a été régularisé après l’expiration du délai d’appel d’un mois.

6. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, entachée d’une irrégularité de 
fond en l’absence de pouvoir spécial de l’agent de la caisse mandaté pour former ap-
pel, avait interrompu le délai d’appel et que sa régularisation restait possible jusqu’à 
ce que le juge statue, la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.
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1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-12.894, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Conditions – 
Existence d’un grief – Preuve – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2018), la société Demander justice (la socié-
té) exploite deux sites Internet intitulés [...] et [...], lesquels, moyennant rémunération, 
ont mis à la disposition des internautes des déclarations de saisine d’un tribunal d’ins-
tance, d’une juridiction de proximité ou d’un conseil de prud’hommes, pouvant être 
complétées en ligne avec les informations utiles et étant ensuite adressées par la société 
en format papier au greffe de la juridiction, revêtues d’une signature électronique du 
demandeur et accompagnées des pièces justificatives.

2. Le Conseil national des barreaux (le CNB) a, le 8 décembre 2014, assigné la société 
aux fins d’obtenir sa condamnation sous astreinte à cesser toute activité d’assistance 
et de représentation en justice, de consultation juridique et de rédaction d’actes sous 
seing privé, ainsi que l’exploitation des sites Internet litigieux, en invoquant notam-
ment l’existence d’une pratique commerciale trompeuse.

L’ordre des avocats au barreau de Paris (l’ordre des avocats) est intervenu volontaire-
ment à l’instance et a formé les mêmes demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le CNB, auquel s’associe l’ordre des avocats, fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes, alors :

« 1°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes qu’il 
accomplit ; qu’en écartant la commission par la société, qui promet à ses clients « la 
constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du code de pro-
cédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de forme », de 
pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de ses clients 
aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dépourvus de 
signature manuscrite, aux motifs inopérants que cette nullité pourrait être couverte à 
l’audience, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code 
de la consommation, ensemble les articles 58, 115 et 121 du code de procédure civile ;

2°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
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forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte 
de ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car 
dépourvus de signature manuscrite, que la nullité ne sera pas prononcée « faute pour le 
défendeur de prouver le grief que lui aurait causé l’irrégularité qu’il soulève », quand, 
l’existence du grief causé par un vice de forme étant appréciée in concreto, il ne pouvait 
être par principe exclu que l’absence de signature ne causerait jamais aucun grief au 
défendeur, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de 
la consommation, ensemble les articles 58 et 114 du code de procédure civile ;

3°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de 
ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dé-
pourvus de signature manuscrite, que « cette façon de procéder n’[a] pas posé de diffi-
culté sauf dans une demi-douzaine de cas, les internautes étant informés de la solution 
consistant à réitérer la saisine avec la signature manuelle de la déclaration » et précisant 
sur ce dernier point que « la société Demander Justice prévient [...] les visiteurs de son 
site que certains tribunaux (une demi-douzaine recensée) ne considère pas comme 
valide ce mode de saisine, de sorte que dans cette hypothèse, les clients, qui se trou-
veraient dans cette situation rarissime, auront à signer manuellement la déclaration de 
saisine », quand cette information était elle-même trompeuse, faute pour la société 
d’avertir ses clients sur l’existence systématique d’un risque de voir prononcée la nul-
lité de l’acte de saisine établi par son intermédiaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de la consommation, ensemble l’article 58 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, selon l’article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n°  2019-1333 du 11  décembre 2019, 
concernant la demande en justice en matière contentieuse, la requête ou la déclaration 
par laquelle le demandeur saisit la juridiction est datée et signée.

L’article 843 du code de procédure civile, relatif à la saisine du tribunal d’instance, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret précité, précise que la déclaration 
doit notamment contenir les mentions prescrites par l’article 58 de ce code et l’article 
R. 1452-2 du code du travail, relatif à la saisine du conseil des prud’hommes, énonce 
qu’à peine de nullité, la requête comporte les mentions prescrites à l’article 58 du code 
de procédure civile.

5. Le recours à une signature électronique en procédure civile a été réservé par l’ar-
ticle 1er du décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 aux actes accomplis par les auxiliaires 
de justice.

6. L’irrégularité ou l’absence d’une signature figurant sur la requête ou la déclara-
tion de saisine relève du régime de la nullité des actes pour vice de forme prévu à 
l’article 114 du code procédure civile, qui ne peut être prononcée qu’à charge pour 
l’adversaire de prouver un grief et qui, selon l’article 115, peut être couverte par la 
régularisation ultérieure de l’acte.
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7. En second lieu, il résulte des articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2016-301 
du 14 mars 2016, qu’une pratique commerciale est réputée trompeuse lorsque, soit 
elle contient des informations fausses, soit elle est susceptible d’induire en erreur le 
consommateur moyen, et est en outre de nature à altérer de manière substantielle 
le comportement économique de celui-ci en le conduisant à prendre une décision 
commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement (1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-
13.669, publié, et Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128).

8. Après avoir constaté que les actes de saisine des juridictions, signés électroniquement 
par les requérants, sont accompagnés de justificatifs de leur authentification et relevé, 
par motifs propres et adoptés, que la société prévient les visiteurs de ses sites que cer-
tains tribunaux ne considèrent pas comme valide un tel mode de saisine, de sorte qu’il 
leur incomberait de réitérer la saisine, lors de l’audience, en signant manuellement leur 
déclaration, l’arrêt retient, à bon droit, que, dans l’hypothèse où la saisine serait contes-
tée, une nullité ne saurait, conformément aux dispositions de l’article 114 du code de 
procédure civile, être prononcée, dès lors que le demandeur comparaîtrait à l’audience 
et que le défendeur ne prouverait pas l’existence d’un grief.

9. La cour d’appel a pu en déduire que l’irrégularité liée à la signature électronique 
ne faisait pas obstacle au jugement des affaires en cause et que les internautes étaient 
informés de l’éventualité qu’elle soit relevée et du moyen d’y remédier, de sorte que 
les indications données par la société sur ses sites relatives à la saisine des juridictions 
ne caractérisaient pas une pratique commerciale trompeuse.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 ; articles 144 et 843 du code de procédure civile ; 
articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1 du décret n° 2010-434 du 29 avril 
2010.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-16.933, Bull. 2013, II, n° 100 (cassation), et les arrêts cités ; 
Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
11 mai 2017, pourvoi n° 16-13.669, Bull. 2017, I, n° 106 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 mars 
2018, pourvoi n° 17-10.576, Bull. 2018, II, n° 61 (cassation).
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2e Civ., 17 septembre 2020, n° 18-23.626, (P)

– Rejet –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), la société T. Imar Bankasi T.A.S.(la 
banque) ayant fait faillite, la société Müflis T. Imar bankasi T.A.S Iflas idaresi (le liqui-
dateur), a engagé des procédures judiciaires à l’encontre de ses dirigeants, dont M. N.... 
Ce dernier ayant été condamné par des jugements du tribunal de première d’instance 
d’Istanbul à payer une certaine somme à la banque, le liquidateur de la banque a fait 
procéder à plusieurs saisies conservatoires de créances et de droits d’associé et valeurs 
mobilières, ainsi qu’à une saisie conservatoire de meubles corporels pratiquée au do-
micile de M. N.... Ce dernier a saisi un juge de l’exécution à fin de contester ces 
mesures.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur de la banque fait grief à l’arrêt d’annuler la saisie conservatoire de 
meubles du 25 août 2017, alors « que l’article 910-4 du code de procédure civile dis-
pose qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs 
conclusions mentionnées à l’article 905-2, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond ; 
que l’article 954 ajoute que les prétentions sont récapitulées dans un dispositif, la cour 
d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en prononçant 
l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la contestation de M. N... portant 
sur la saisie conservatoire de meubles du 25 août 2017 et en ce qu’il avait condamné 
M. N... aux dépens, après avoir constaté que dans le dispositif de ses premières conclu-
sions du 13 mars 2018, signifiées dans le délai d’un mois de l’article 905-2 du code de 
procédure civile, il n’était pas demandé l’infirmation du jugement, la cour d’appel a 
violé les articles 905-2, 910-4 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.
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5. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’in-
terprétation nouvelle d’une disposition au regard de la réforme de la procédure d’ap-
pel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et qui 
n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait 
à priver les appelants du droit à un procès équitable.

6. Ayant constaté que dans le dispositif de ses conclusions, signifiées le 13 mars 2018, 
l’appelant ne demandait pas l’infirmation du jugement attaqué mais l’annulation des 
saisies, leur mainlevée ou leur cantonnement, la cour d’appel ne pouvait que confir-
mer ce jugement.

7. Toutefois, la déclaration d’appel étant antérieure au présent arrêt, il n’y a pas lieu 
d’appliquer la règle énoncée au paragraphe 4 au présent litige.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues aux 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Le liquidateur de la banque fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose 
qu’à l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer si-
gnifié par un huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre 
exécutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder 
à l’ouverture des portes et meubles, n’est applicable qu’aux mesures d’exécution forcée 
et non aux mesures conservatoires ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières 
pratiquées le 25 août 2017 pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procé-
dures civiles d’exécution, ce texte étant inapplicable aux saisies conservatoires, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article L. 142-3 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que la référence, par l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
à un commandement de payer signifié par un huissier de justice resté sans effet, en ce 
qu’elle laisse penser que le texte se rapporte à la seule saisie vente, ainsi d’ailleurs qu’il 
ressort des travaux parlementaires, puisque l’exigence d’un commandement de payer 
pour une saisie conservatoire retirerait tout effet utile à la saisie, en affecte la cohérence 
et la clarté quant à son champ d’application ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’à supposer l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution appli-
cable aux mesures conservatoires, le non-respect de cette disposition, qui prévoit qu’à 
l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié 
par un huissier de justice resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exé-
cutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à 
l’ouverture des portes et meubles, n’est pas sanctionné par la nullité de la saisie conser-
vatoire ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières pratiquées le 25 août 2017 
pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, ce 
texte, à le supposer applicable aux saisies conservatoires, n’étant pas sanctionné par la 
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nullité de la saisie conservatoire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 
L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, à l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié par un 
huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exécutoire, 
pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à l’ouver-
ture des portes et des meubles.

11. Nonobstant l’emplacement de ce texte dans le Livre 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, intitulé « dispositions générales », sa lettre même, qui exige que 
l’entrée dans un lieu servant à l’habitation et l’ouverture éventuelle des portes et des 
meubles soient précédées d’un commandement et que l’huissier de justice justifie d’un 
titre exécutoire, exclut son application à une mesure conservatoire, qui, en application 
de l’article L. 511-1 du même code, ne nécessite pas la délivrance préalable d’un com-
mandement et peut être accomplie sans titre exécutoire.

12. Toutefois, s’il résulte de l’article L. 521-1 du même code, selon lequel la saisie 
conservatoire peut porter sur tous les biens meubles, corporels ou incorporels appar-
tenant au débiteur, que le créancier peut faire procéder à la saisie conservatoire des 
biens de son débiteur situés dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant pro-
céder à cet effet à l’ouverture des portes et des meubles, le droit, à valeur constitution-
nelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, exclut qu’une telle mesure puisse être pratiquée sans une autorisation 
donnée par un juge.

13. Une mesure conservatoire ne peut, par conséquent, être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y 
ait autorisé en application de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exé-
cution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article L. 511-2 du même code dans 
laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui 
n’a pas encore force exécutoire. A défaut, la mesure doit être annulée.

14. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, l’arrêt, 
qui a constaté que l’huissier de justice n’était pas muni de l’autorisation d’un juge pour 
pénétrer dans le lieu servant à l’habitation de M. N..., se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; articles R. 121-24 et L. 511-2 du code des 
procédures civiles d’exécution.
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1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-19.196, (P)

– Rejet –

 ■ Exception – Proposition in limine litis – Exception fondée sur 
l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 7 mai 2019), estimant qu’un article publié le 25 février 
2017 dans le Journal de Saône-et-Loire contenait des propos diffamatoires à son égard, 
Mme L... a, par actes des 18 et 23 mai 2017, assigné en réparation, sur le fondement des 
articles 29, alinéa 1, et 32, alinéa 1er, de la loi du 29 juillet 1881, la société Est Bour-
gogne média, M. V..., pris en sa qualité de directeur de la publication, et Mme R..., 
auteur de l’article litigieux. Ces derniers ont soulevé la nullité de l’assignation, invo-
quant des irrégularités tenant, notamment, à l’absence de notification au ministère 
public dans le délai imparti.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme L... fait grief à l’arrêt d’annuler l’assignation délivrée à M. V..., à la société Est 
Bourgogne média et à Mme R..., pour défaut de notification au ministère public dans 
le délai imparti, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de précision expresse posée par l’article 53, alinéa 2, de la loi du 
29 juillet 1881, l’assignation doit être notifiée au ministère public en temps utile, c’est-
à-dire à une date laissant suffisamment de temps à ce dernier avant la clôture des débats 
pour lui permettre de conclure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la notifi-
cation au ministère public devait intervenir avant l’expiration du délai pour conclure 
figurant sur le premier avis notifié aux parties, qui correspond à la date de la première 
évocation de l’affaire, soit en l’espèce le 20 septembre 2017 ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a ajouté à la loi et violé l’article 53, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881 ;

2°/ que, subsidiairement, un manquement à l’obligation de notifier l’assignation au 
ministère public ne pouvant pas être relevé en tout état de cause, cette exigence consti-
tue un vice de forme, qui ne peut être sanctionné que sur justification, par celui qui 
l’invoque, d’un grief causé par ledit vice ; qu’en l’espèce, Mme L... avait démontré que 
la date à laquelle l’assignation avait été notifiée, le 25 octobre 2017, n’avait causé aucun 
grief à quiconque, le ministère public ayant disposé du temps requis pour intervenir 
efficacement, puisqu’il avait pu participer à la première audience du 6 novembre 2017 
et qu’un renvoi au 8 janvier 2018 avait ensuite été ordonné ; qu’en déclarant néan-
moins nulle l’assignation, sans constater que les parties qui s’en prévalaient justifiaient 
d’un grief résultant de la prétendue tardiveté de cette notification, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 114 du code de procédure civile ;

3°/ que, très subsidiairement, s’il était considéré que la tardiveté de la notification 
de l’assignation au ministère public constituait un vice de fond, il s’en déduirait que 
celui-ci est régularisé lorsque sa cause a disparu au moment où le juge statue ; qu’en 
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l’espèce, Mme L... faisait valoir que l’assignation avait été signifiée au ministère public 
avant que le tribunal ne statue, de sorte qu’un éventuel vice à ce titre avait été régula-
risé ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en tout état de cause, constitue un obstacle excessif à l’accès au juge le fait 
d’interpréter une loi pour en tirer un délai qu’elle ne formule pas et dont aucune 
raison n’exigeait qu’il soit opposé à une partie qui ne pouvait pas le connaître ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’article 53, alinéa 2, de la loi du 29  juillet 
1881 n’instaurait aucun délai pour notifier l’assignation au ministère public et que 
la question était affectée par la mise en place des procédures dématérialisées, sans 
qu’aucun texte, ni aucune jurisprudence ne fixe clairement le terme du délai dans 
lequel l’assignation devait être notifiée, et a retenu une date ultime de notification, le 
20 septembre 2017, très différente de celle fixée par le premier juge, à savoir le 6 juillet 
2017 ; qu’en déclarant néanmoins nul l’acte introductif d’instance, au motif qu’il avait 
été délivré le 25 octobre 2017, la cour d’appel a soumis l’exercice par Mme L... de 
son droit d’agir en justice à une condition qui n’était pas clairement établie, qu’elle ne 
connaissait pas auparavant, dont la rigueur n’était pas justifiée puisqu’aucun grief ne 
résultait du non-respect de cette règle et, partant, à un obstacle illégitime et excessif 
et a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

3. Conformément à l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
qui doit recevoir application devant la juridiction civile (Ass. plén., 15 février 2013, 
pourvoi n° 11-14.637, Bull. 2013, Ass. plén., n° 1), la citation délivrée à la requête du 
plaignant est notifiée au ministère public, à peine de nullité de la poursuite.

4. Cette notification doit être effectuée, devant la juridiction pénale, avant la date à 
laquelle le prévenu est appelé à comparaître aux termes de la citation introductive 
d’instance (Crim., 30 mai 1967, pourvoi n° 66-91.606, Bull. crim. 1967, n° 166 ; Crim., 
18 février 1986, pourvoi n° 85-91.178, Bull. crim. 1986, n° 64 ; Crim., 20 mai 2008, 
pourvoi n° 07-81.113).

5. Le principe de l’unicité du procès de presse, consacré par l’assemblée plénière de la 
Cour de cassation dans l’arrêt, précité, du 15 février 2013, conduit à juger que, devant 
la juridiction civile, l’assignation doit être notifiée au ministère public avant la date de 
la première audience de procédure.

6. Le moyen de nullité tiré du défaut d’accomplissement d’une telle formalité est une 
exception de procédure qui doit, en application des articles 73 et 74, alinéa 1er, du code 
de procédure civile, être invoquée avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir 
(2e Civ., 9 décembre 1999, pourvoi n° 97-21.074, Bull. 1999, n° 187), sans que celui 
qui l’invoque ait à justifier d’un grief (2e Civ., 6 février 2003, pourvoi n° 00-22.697, 
Bull. 2003, II, n° 30).

7. Ces règles de procédure, destinées à préserver les droits de la défense de l’auteur des 
propos incriminés et à garantir le respect de sa liberté d’expression, poursuivent un 
but légitime au regard du droit d’accès à un tribunal garanti par l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

8. Dès lors, après avoir constaté que l’affaire avait pour la première fois été appelée à 
l’audience du 20 septembre 2017 et que l’assignation n’avait été notifiée au parquet 
de Chalon-sur-Saône que le 25 octobre suivant, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
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de procéder à la recherche visée par la deuxième branche du moyen ni de répondre à 
des conclusions inopérantes, en a exactement déduit que cette assignation était nulle.

9. Elle n’a pas, ainsi, porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un tribunal 
de Mme L..., la règle dont elle a fait application étant, au jour de la délivrance de l’acte 
en cause, suffisamment prévisible, eu égard à la jurisprudence constante de la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, précitée, et au principe de l’unicité du procès de 
presse affirmé depuis le 15 février 2013.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Poirret - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; articles 73 et 74, alinéa 1, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Crim., 30 mai 1967, pourvoi n° 66-91.606, Bull. crim. 1967, n° 166 (rejet) ; Crim., 18 février 
1986, pourvoi n° 85-91.178, Bull. crim. 1986, n° 64 (rejet). 2e Civ., 9 décembre 1999, pourvoi 
n° 97-21.074, Bull. 1999, II, n° 187 (cassation) ; 2e Civ., 6 février 2003, pourvoi n° 00-22.697, 
Bull. 2003, II, n° 30 (rejet).

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-20.023, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Instance – Interruption – Causes – Décès d’une partie – Limites – 
Bénéfice au profit des héritiers de la partie décédée uniquement.

L’interruption d’instance, instituée à l’article 370 du code de procédure civile, n’est prévue qu’au bénéfice des 
héritiers de la partie décédée qui entendent reprendre l’instance.

Reprise d’instance

1. Donne acte à M. B... de ce qu’il reprend l’instance en qualité de liquidateur de la 
société Oakland Finance.

Désistement partiel

2. Donne acte au liquidateur de la société Oakland Finance de son désistement en ce 
qu’il est dirigé contre Mme R....
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Interruption d’instance

3. L’interruption d’instance, instituée à l’article 370 du code de procédure civile, n’est 
prévue qu’au bénéfice des héritiers de la partie décédée qui entendent reprendre l’ins-
tance. Dès lors que le décès allégué de J... T... n’a pas été notifié par ses héritiers, il n’y 
a pas lieu d’interrompre l’instance.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi 
n° 15-13.837), et les productions, le 28 avril 1998, M. T... a acquis les actions de la 
société anonyme Villa Gal (la SAVG) pour un prix de 80 millions de francs.

Les 8 juin et 3 juillet 1998, la SAVG a reconnu avoir emprunté à la société Oakland 
Finance une somme de 50 millions de francs.

Par acte du 23 août 2000, cette somme a été portée à 60 millions. Deux hypothèques 
conventionnelles ont été prises en garantie les 22 juillet 1998 et 8 septembre 2000 par 
la société Oakland Finance sur l’immeuble de la SAVG.

Le 17 avril 2002, la société Oakland Finance a été placée en liquidation.

5. Mise en demeure de payer par le liquidateur, la SAVG l’a assigné, ès qualités, de-
vant le tribunal de grande instance de Nice pour obtenir la nullité de ces contrats et 
la mainlevée des hypothèques en soutenant que les prêts étaient dépourvus de cause, 
subsidiairement que leur cause était illicite. K... V..., trustee et représentant légal de la 
société EGA, est intervenu volontairement à l’instance.

6. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal a rejeté ces prétentions et dit que 
les actes sous seing privé des 8 juin 1998 et 23 août 2000 reposaient sur une cause 
réelle et licite.

7. Entre-temps, soutenant que si les prêts litigieux étaient supposés rembourser une 
dette contractée par la société SAVG envers la société EGA, dette ensuite cédée à la 
société Oakland Finance, aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, la 
SAVG et M. T... ont saisi la High Court of Justice of London (la High Court) qui, par 
une décision du 19 novembre 2010, a dit qu’aucune somme n’était due par la SAVG 
à la société Oakland Finance.

8. Le greffier en chef d’un tribunal de grande instance ayant déclaré exécutoire en 
France cette décision, Mme R..., héritière de K... V..., a demandé la révocation de cette 
déclaration.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur les deuxième et troisième branches du moyen, réunies

Enoncé du moyen

10. M. B..., ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter la contestation formée à l’encontre 
du certificat de reconnaissance en France de la décision de la High Court of Justice du 
19 novembre 2010,de confirmer la reconnaissance en France de cette décision et de 
dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses effets, alors :

« 1°/ que deux décisions sont inconciliables lorsqu’elles entraînent des conséquences 
juridiques qui s’excluent mutuellement  ; que deux jugements peuvent être incon-
ciliables sans que les demandes sur lesquelles ils ont statué aient eu le même objet ; 
que tel est le cas du jugement qui statue sur la validité d’un contrat tandis que l’autre, 
statuant sur la demande d’exécution de ce contrat, considère qu’aucune créance n’a 
pu valablement naître de l’engagement litigieux ; que pour débouter M. N... de son 
recours contre la décision de reconnaissance de la décision britannique, la cour d’appel 
a considéré que le procès français portait sur la validité de l’acte d’affectation hypo-
thécaire et a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause, tandis 
que le procès anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge 
anglais s’est prononcé sur une demande de condamnation en paiement ; que la cour 
d’appel en a déduit que les demandes n’avaient pas le même objet et ne pouvaient 
donc entraîner des conséquences s’excluant mutuellement puisque les deux juridic-
tions ne s’étaient pas prononcées sur les mêmes questions ; qu’en statuant ainsi, tandis 
que le jugement de la High Court de Londres du 19 novembre 2010, qui a considéré 
que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette à l’égard de la société Oakland en 
liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif que ces prêts n’étaient pas valables, 
était inconciliable avec le jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 dé-
cembre 2007, qui a débouté la SAVG de sa demande d’annulation des prêts pour 
absence de cause ou cause illicite, peu important que les juges français et britannique 
n’aient pas été saisi des mêmes demandes, la cour d’appel a violé l’article 34 du règle-
ment CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, deux décisions, dont l’une admet la validité d’un contrat 
de prêt, dont il résulte une créance pour le prêteur, tandis que l’autre décide qu’aucune 
somme ne peut être due au prêteur en vertu du même prêt, en conséquence de la nul-
lité de ce contrat, ne peuvent faire l’objet d’une exécution simultanée ; qu’en jugeant 
qu’était possible l’exécution simultanée du jugement de la High Court de Londres du 
19 novembre 2010, qui a considéré que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette 
à l’égard de la société Oakland en liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif 
que ces prêts n’étaient pas valables, et du jugement du tribunal de grande instance de 
Nice du 10 décembre 2007, qui a dit valables les prêts litigieux, ce dont il résultait une 
créance de la société Oakland contre la SAVG, la cour d’appel a violé l’article 34 du 
règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34, 3), du règlement CE nº 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, dit Bruxelles I :

11. Selon l’article 33 point 1) de ce règlement, les décisions rendues dans un Etat 
membre sont reconnues dans les autres Etats membres, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à aucune procédure.
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L’article 34 de ce règlement prévoit toutefois à son 3) qu’une décision n’est pas re-
connue si elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans 
l’État membre requis.

Statuant sur l’article  27.3° de la Convention de Bruxelles du 27  septembre 1968 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, dont les termes sont identiques à ceux de l’article 34, 3), la Cour de jus-
tice des Communautés européennes a précisé qu’afin d’établir s’il y a inconciliabilité 
au sens de ce texte, il convenait de rechercher si les décisions en cause entraînaient des 
conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement (CJCE Hoffmann c. Krieg 
4 février 1988 C 145/86, point 22).

12. Pour rejeter la contestation du certificat de reconnaissance en France de la déci-
sion de la High Court du 19 novembre 2010, confirmer la reconnaissance en France 
de cette décision et dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses 
effets, après avoir énoncé que deux décisions sont inconciliables si elles sont incompa-
tibles dans leur exécution, l’arrêt retient que le procès français portait sur la validité de 
l’acte d’affectation hypothécaire, engagement réel soumis aux juridictions françaises, et 
a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause tandis que le procès 
anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge anglais s’est 
prononcé sur une demande de condamnation en paiement, de sorte que les demandes 
n’avaient pas le même objet et ne pouvaient donc entraîner des conséquences s’ex-
cluant mutuellement puisque les deux juridictions ne se sont pas prononcées sur les 
mêmes questions et leur exécution simultanée est possible.

13. En statuant ainsi, alors que le jugement de la High Court du 19 novembre 2010, 
qui, après avoir retenu qu’aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, a 
considéré qu’aucune créance n’avait pu valablement naître de l’engagement litigieux, 
entraînait des conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement avec celles du 
jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 décembre 2007 rejetant la 
demande en nullité de ce même engagement formée par la SAVG, laquelle soutenait 
que celui-ci était dépourvu de cause dès lors que la dette de la société EGA, supposée 
le fonder, avait été intégralement réglée avant la cession des actions, de sorte que ces 
décisions étaient inconciliables, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquence de la cassation

14. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile, comme il est suggéré en demande.

15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que la décision rendue par la High Court of London le 19 novembre 2010 ne peut 
être reconnue en France ;

Annule la décision du greffier en chef du tribunal de grande instance de Nice du 
2 février 2011 reconnaissant cette décision en France.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Poirret - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 370 du code de procédure civile ; articles 33, point 1, et 34, point 3, du règlement (CE) 
n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
CJCE, arrêt du 4 février 1988, Hoffmann c. Krieg, C-145/86. A rapprocher : 1re Civ., 28 février 
2006, pourvoi n° 04-19.148, Bull. 2006, I, n° 111 (rejet).

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.009, (P)

– Cassation –

 ■ Intervention – Intervention forcée – Nécessité – Sécurité sociale – 
Conflit d’affiliation – Mise en cause des organismes concernés.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 mars 2019), M. C... qui a exercé, à titre libéral, 
la profession de médecin généraliste de 1979 à 2011, date à laquelle il a fait valoir ses 
droits à la retraite, avant de reprendre, à compter d’octobre 2013, une activité non sala-
riée de formateur auprès de l’institut d’ostéopathie de Bordeaux, a formé opposition à 
une contrainte d’un certain montant décernée par la Caisse autonome de retraite des 
médecins de France (la CARMF) en paiement des cotisations afférentes à l’exercice 
2014 en faisant principalement valoir qu’il n’avait pas à régler les sommes réclamées, 
étant affilié auprès de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieil-
lesse (la CIPAV) à raison de son activité de formateur dans le cadre du régime de 
l’auto-entrepreneur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La CARMF fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’intervention forcée de la 
CIPAV, d’annuler la contrainte litigieuse et de la condamner à restituer à M. C... les 
cotisations versées, alors :

« 1°/ qu’en cas d’indivisibilité, et notamment dans l’hypothèse d’un conflit d’affilia-
tion, toutes les caisses intéressées doivent être appelées à la procédure, au besoin d’of-
fice ; que si aucune des parties à la première instance ne sollicite l’intervention forcée 
d’un tiers qui doit figurer à la procédure, et si le juge s’abstient de procéder d’office 
à cette intervention forcée, en cause d’appel, une partie peut solliciter l’intervention 
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forcée et si même aucune partie ne le demande, le juge d’appel doit y procéder d’of-
fice ; qu’en mettant hors de cause la CIPAV au motif qu’elle n’avait pas été mise en 
cause en première instance, les juges du fond ont violé les articles 331 et 555 du code 
de procédure civile ;

2°/ que, dès lors qu’il y a indivisibilité et que la mise en cause d’un tiers s’impose, en 
première instance comme en cause d’appel, l’intervention forcée est toujours recevable 
en cause d’appel sans qu’il soit besoin d’une évolution du litige ; qu’en opposant au cas 
d’espèce l’absence d’évolution du litige, les juges du fond ont violé les articles 331 et 
555 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 332 et 552 du code de procédure civile et l’article R. 643-2 du code 
de la sécurité sociale :

3. Lorsqu’une même personne est susceptible de relever de plusieurs régimes de sé-
curité sociale, le juge saisi du litige ne peut se prononcer sans avoir appelé en la cause 
tous les organismes en charge des régimes intéressés.

4. Pour dire irrecevable l’intervention forcée de la CIPAV et accueillir le recours de 
M. C..., l’arrêt relève que la CARMF à qui M. C... a opposé son affiliation à la CIPAV 
a intérêt à appeler cette caisse en intervention forcée au regard du conflit d’affiliation, 
que cette intervention a pour unique but de rendre commun l’arrêt à la CIPAV et 
non d’obtenir des renseignements, puisque M. C... a produit les courriers de la CIPAV 
confirmant son affiliation à cette caisse pour la période du 1er janvier 2014 au 31 mars 
2016, que par ailleurs la CARMF qui reproche au tribunal de ne pas avoir mis en 
cause la CIPAV était dispensée de comparution à l’audience alors même que M. C... 
lui avait indiqué par courrier du 10 octobre 2015 que la CIPAV lui avait confirmé son 
affiliation, que l’appelante avait connaissance du conflit d’affiliation avant l’audience, 
en sorte qu’il n’existe pas d’élément nouveau révélé par le jugement ou survenu pos-
térieurement et que la condition d’évolution du litige n’est pas remplie.

5. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il ressortait de ses propres énon-
ciations que le litige dont elle était saisie portait sur un conflit d’affiliation entre deux 
sections professionnelles distinctes de l’organisation autonome d’assurance vieillesse 
des professions libérales, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 332 et 552 du code de procédure civile ; article R. 643-2 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 13 janvier 1977, pourvoi n° 75-13.382, Bull. 1977, II, n° 30 (cassation), et les arrêts cités.

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention volontaire d’un 
tiers – Recevabilité – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25  avril 2019), par deux actes intitulés 
« bail saisonnier » des 26 janvier 2012 et 28 janvier 2013, Mme H... a donné à bail 
à Mme A... un même local respectivement pour des durées d’une année et de onze 
mois, pour se terminer les 25 janvier 2013 et 26 décembre 2013.

2. Le 20 décembre 2013, les parties ont conclu un bail dit « précaire » portant sur le 
même local pour une durée de vingt-trois mois à compter du 27 décembre 2013.

3. Par deux lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 27 et 30 oc-
tobre 2015, avant l’expiration du bail dérogatoire, Mme H... a rappelé à Mme A... que 
le bail arrivait à terme et qu’elle devait impérativement libérer les locaux.

4. Le 16 décembre 2015, Mme A... a assigné Mme H... afin notamment de voir ju-
ger que le statut des baux commerciaux était applicable aux baux conclus depuis le 
26 janvier 2012 et qu’elle était titulaire d’un bail de neuf ans soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 novembre 2015.

5. M. A..., conjoint collaborateur de Mme A..., est intervenu volontairement à l’ins-
tance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Mme H... fait grief à l’arrêt de recevoir l’intervention volontaire de M. A... et dire 
que celui-ci est cotitulaire avec Mme A... d’un bail commercial, alors :

« 1°/ que la copropriété entre époux, mariés sous le régime de la communauté lé-
gale, d’un fonds de commerce, n’entraîne pas la cotitularité du bail commercial dès 
lors que ce bail n’a été consenti qu’à un seul des époux ; qu’un époux commun en 
biens n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à l’instance en vue d’élever 
une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par son conjoint, tendant à la 
revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un bail auquel il n’est pas 
partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention volontaire de M. A... au 
motif inopérant que le fonds de commerce était commun aux deux époux à défaut de 
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preuve de l’antériorité de sa création par rapport au mariage, la cour d’appel a violé les 
articles 329 et 330 du code de procédure civile et 1401 du code civil ;

2°/ que le conjoint collaborateur du preneur n’est pas cotitulaire du bail commercial 
consenti à ce dernier  ; qu’il n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à 
l’instance en vue d’élever une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par 
son conjoint, tendant à la revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un 
bail auquel il n’est pas partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention vo-
lontaire de M. A..., au motif inopérant qu’il avait la qualité de conjoint collaborateur 
de son épouse régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés, 
la cour d’appel a violé les articles 329 et 330 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 121-6, alinéa 1er, du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 329 du code de procédure civile, 1401 du code civil et L. 121-6, alinéa 
1er, du code de commerce :

7. Selon le premier de ces textes, l’intervention principale n’est recevable que si son 
auteur a le droit d’agir relativement à la prétention qu’il élève.

8. Aux termes du deuxième, la communauté se compose activement des acquêts faits 
par les époux ensemble ou séparément durant le mariage et provenant tant de leur 
industrie personnelle que des économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens 
propres. Il en résulte que le fait qu’un fonds de commerce constitue un acquêt de 
communauté est sans incidence sur la titularité du bail commercial qui n’a été consen-
ti qu’à un seul des époux.

9. Selon le troisième, le conjoint collaborateur, lorsqu’il est mentionné au registre du 
commerce et des sociétés, est réputé avoir reçu du chef d’entreprise le mandat d’ac-
complir au nom de ce dernier les actes d’administration concernant les besoins de 
l’entreprise.

10. Pour déclarer recevable l’intervention volontaire de M.  A..., l’arrêt relève que 
M. et Mme A... se sont mariés le [...] sous le régime légal de la communauté réduite 
aux acquêts et retient que le fonds de commerce est commun aux deux époux, à dé-
faut de prouver que sa création est antérieure à la célébration du mariage, de sorte que 
M. A..., conjoint collaborateur de son épouse, a qualité pour agir.

11. En statuant ainsi, après avoir constaté que Mme A... était seule titulaire du bail des 
locaux dans lequel était exploité le fonds de commerce, peu important le statut de 
conjoint collaborateur de M. A..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme H... fait grief à l’arrêt de dire que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail 
soumis au statut des baux commerciaux à compter du 27 décembre 2013, alors « que 
les actions qui tendent à l’application du statut des baux commerciaux se prescrivent 
par deux ans ; qu’est soumise à la prescription biennale, l’action en requalification d’un 
bail saisonnier en bail dérogatoire au sens de l’article L. 145-5 du code de commerce ; 
qu’en décidant néanmoins que les baux conclus le 26 janvier 2012 et le 28 janvier 
2013 n’étaient pas des baux saisonniers, ainsi qu’ils avaient été qualifiés par les parties, 
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mais des baux dérogatoires, pour en déduire que M. et Mme A... étaient fondés à se 
prévaloir de ces baux dérogatoires, afin d’établir s’être maintenus dans les lieux pen-
dant plus de deux années et prétendre ainsi être titulaires d’un bail commercial soumis 
au statut en application de l’article L. 145-5 du code de commerce, bien qu’il ait été 
constant que Mme A... avait engagé son action le 16 décembre 2015 de sorte que 
l’exception de prescription biennale faisait obstacle à de telles requalifications, la cour 
d’appel a violé l’article L. 145-60 du code de commerce, et l’article L. 145-5 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 2014. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 145-5 et L. 145-60 du code de commerce, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi du 18 juin 2014 :

13. Il résulte de ces textes que l’action en requalification d’un bail saisonnier en bail 
commercial est soumise à la prescription biennale.

14. Pour accueillir la demande de Mme A..., l’arrêt retient que les baux conclus le 
26 janvier 2012 et le 28 janvier 2013 n’étaient pas des baux saisonniers, mais des baux 
dérogatoires, de sorte que les preneurs, qui s’étaient maintenus plus de deux ans dans 
les lieux, étaient titulaires d’un bail soumis au statut des baux commerciaux à compter 
du 27 décembre 2013.

15. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’action en requalification des baux sai-
sonniers en baux commerciaux était prescrite pour avoir été engagée le 16 décembre 
2015, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés.

Et sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

16. Mme  H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir condamner 
Mme A... à lui restituer sa licence IV et de sa demande d’expertise aux fins d’évaluer 
la redevance d’une telle licence, alors « qu’il résulte tant de la déclaration de mutation 
de la licence IV du 26 janvier 2012, que du récépissé de cette déclaration, qu’ils ont 
été remplis et signés par Mme A... seule, sans l’intervention de Mme H... à cette dé-
claration ; qu’en affirmant néanmoins qu’il résultait du récépissé de cette déclaration 
que Mme H... avait déclaré muter sa licence IV au profit de Mme A..., la cour d’appel 
a violé l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

17. Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

18. Pour rejeter les demandes de Mme H..., l’arrêt retient qu’il ressort d’un récépissé 
de déclaration du 26 janvier 2012 que Mme H..., propriétaire d’une licence IV, déclare 
muter cette licence au profit de Mme A....

19. En statuant ainsi, alors que ce document a été rédigé et signé par Mme A... sans 
l’intervention de Mme H..., la cour d’appel, qui l’a dénaturé, a violé le principe susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reçoit l’intervention volontaire 
de M. A..., dit que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 décembre 2013, que les clauses de l’ancien bail, à l’ex-
ception de celles contraires aux dispositions d’ordre public du statut, sont maintenues, 
enjoint Mme H... d’établir un nouveau bail, sans astreinte, dit n’y avoir lieu à expertise 
aux fins d’évaluer la valeur locative, rejeté la demande de Mme H... de restitution de 
la licence IV et d’expertise, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Provost-Lopin - Avocat(s) : SCP Ri-
chard -

Textes visés : 
Article 329 du code de procédure civile ; article 1401 du code civil ; article L. 121-6, alinéa 1, 
du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit au statut du bail pour le conjoint, à rapprocher : 3e Civ., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-
12.277, Bull. 2008, III, n° 96 (rejet).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-15.814, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Notification – Notification entre avocats – Notification entre avocats 
à l’adresse d’une société d’avocat – Nom de l’avocat personne 
physique constitué par l’intimé – Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019), M. O... a relevé appel, le 
23 novembre 2017, par l’intermédiaire de son avocat, inscrit au barreau de Nîmes, 
d’un jugement du conseil de prud’hommes d’Aix-en-Provence, l’ayant débouté de 
demandes qu’il formait contre son ancien employeur, la société Firalp.

2. Le 4 décembre 2017, M. X..., avocat inscrit au barreau de Marseille, membre de la 
société d’exercice libéral E... V... et associés (la société d’avocats), société inter-barreaux 
dont le siège est établi à Lyon, a déclaré avoir été constitué par la société Firalp et a 
notifié cette constitution à l’avocat de M. O....
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3. Le 2  février 2018, l’appelant a envoyé ses conclusions par lettres recommandées 
adressées au greffe de la cour d’appel et à la société d’avocats, à l’adresse de son siège 
à Lyon.

4. M. O... a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel.

Examen des moyens

Sur le moyen, ci-après annexé, du pourvoi incident éventuel, qui est préalable

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. O... fait grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel, alors 
« que chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce 
les fonctions d’avocat au nom de la société de sorte que le mandat donné à un avocat 
associé d’une société d’exercice libéral d’avocats vaut pour la société et pour tous les 
avocats membres de celle-ci ; que dès lors, en retenant, pour considérer qu’était irré-
gulière la notification des conclusions d’appel faite par M. O... à la Selca E... et V... et 
associés, société d’avocat inter-barreaux, à l’adresse de son siège situé à Lyon, au sein 
de laquelle M. J... X..., avocat postulant pour la société Firalp, était associé, que seul 
ce dernier, dont le cabinet se trouve à Marseille avait reçu mandat de représenter la 
société Firalp devant la cour d’appel de Marseille (lire « Aix-en-Provence »), la cour 
d’appel, qui a méconnu la portée du mandat ad litem confié à un avocat membre d’une 
société d’exercice libérale, a violé l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 :

7. Selon ce texte, chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libé-
ral exerce les fonctions d’avocat au nom de la société.

8. Pour confirmer l’ordonnance déférée, l’arrêt, après avoir rappelé les termes des ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile, relève que l’avocat constitué par l’intimé 
est M. X..., avocat au barreau de Marseille, qui est membre de la société d’exercice 
libéral en commandite par action E... V... et associés, société inter-barreaux, dont le 
siège est à Lyon, comptant 70 avocats répartis sur 7 barreaux, et que les conclusions de 
M. O... ont été adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
cette adresse.

L’arrêt énonce, ensuite, que la caducité invoquée, qui ne sanctionne pas une nullité de 
forme, n’exige nullement la démonstration d’un grief, de sorte qu’il importe peu que 
l’intimée ait conclu dans le délai de l’article 909 du code de procédure civile.

L’arrêt retient, enfin, que la notification prévue à l’article 911 susmentionné ne peut 
concerner que les avocats chargés de représenter les parties devant la cour d’appel, qu’a 
seul mandat de représentation devant la cour d’appel, emportant pouvoir et devoir 
d’accomplir au nom de son mandant les actes de procédure, l’avocat constitué devant 
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cette cour, soit M. X..., avocat au barreau de Marseille, dont le cabinet se trouve dans 
cette ville, de sorte que la notification faite à la société E... et V... et associés est inopé-
rante, peu important que l’avocat constitué soit membre de la même société d’exercice 
libéral, dès lors que la notification aurait du être envoyée à l’adresse de cette société, 
à Marseille.

9. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

10. La cour d’appel ayant constaté que M. X... agissait au nom de la société d’avocats 
dont il était membre, il s’en déduit que seule cette société avait été constituée par 
l’intimé.

11. Or, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifications 
entre avocats sont régulièrement accomplies, à l’égard d’une société d’avocats, au siège 
de celle-ci. Il n’est dérogé, s’il y a lieu, à cette règle que pour les affaires soumises à 
une postulation par avocat, hypothèse dans laquelle il résulte de l’article 8, III, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-
394 du 31 mars 2016, que les notifications sont, à peine de nullité pour vice de forme, 
adressées au lieu où est établi l’avocat membre de la société d’avocats par le ministère 
duquel celle-ci postule.

12. En statuant comme elle l’a fait, dans une affaire prud’homale qui n’était pas sou-
mise aux règles de la postulation par avocat, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 2 et 8 que les conclusions d’appelant 
ont été régulièrement notifiées dans le délai de l’article 908 du code de procédure 
civile, excluant le prononcé sur ce fondement de la caducité de la déclaration d’appel.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident éventuel de la société Firalp ;

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel de M. O... et dit 
n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 1er août 2018, mais seu-
lement en ce qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel et condamné 
M. O... aux dépens d’appel ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. O... en 
application des articles 908 et 911 du code de procédure civile ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de l’instance d’appel.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ; article 690 du code de procédure civile ; ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 avril 2009, pourvoi n° 08-16.236, Bull. 2009, II, n° 110 (rejet) ; 2e Civ., 1er février 2006, 
pourvoi n° 05-17.742, Bull. 2006, II, n° 35 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 18-23.626, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Autorisation du juge – Nécessité – Cas – 
Saisie de meubles dans un local d’habitation du débiteur.

Le droit, à valeur constitutionnelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, exclut qu’une 
mesure conservatoire puisse être pratiquée dans un lieu affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans une 
autorisation donnée par un juge. En conséquence, une mesure conservatoire ne peut être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y ait autorisé en application 
de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exécution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article 
L. 511-2 du même code dans laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice 
qui n’a pas encore force exécutoire. A défaut, une telle mesure doit être annulée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018), la société T. Imar Bankasi T.A.S.(la 
banque) ayant fait faillite, la société Müflis T. Imar bankasi T.A.S Iflas idaresi (le liqui-
dateur), a engagé des procédures judiciaires à l’encontre de ses dirigeants, dont M. N.... 
Ce dernier ayant été condamné par des jugements du tribunal de première d’instance 
d’Istanbul à payer une certaine somme à la banque, le liquidateur de la banque a fait 
procéder à plusieurs saisies conservatoires de créances et de droits d’associé et valeurs 
mobilières, ainsi qu’à une saisie conservatoire de meubles corporels pratiquée au do-
micile de M. N.... Ce dernier a saisi un juge de l’exécution à fin de contester ces 
mesures.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur de la banque fait grief à l’arrêt d’annuler la saisie conservatoire de 
meubles du 25 août 2017, alors « que l’article 910-4 du code de procédure civile dis-
pose qu’à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs 
conclusions mentionnées à l’article 905-2, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond ; 
que l’article 954 ajoute que les prétentions sont récapitulées dans un dispositif, la cour 
d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en prononçant 
l’infirmation du jugement en ce qu’il avait rejeté la contestation de M. N... portant 
sur la saisie conservatoire de meubles du 25 août 2017 et en ce qu’il avait condamné 
M. N... aux dépens, après avoir constaté que dans le dispositif de ses premières conclu-
sions du 13 mars 2018, signifiées dans le délai d’un mois de l’article 905-2 du code de 
procédure civile, il n’était pas demandé l’infirmation du jugement, la cour d’appel a 
violé les articles 905-2, 910-4 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.

5. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’in-
terprétation nouvelle d’une disposition au regard de la réforme de la procédure d’ap-
pel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et qui 
n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du présent arrêt, aboutirait 
à priver les appelants du droit à un procès équitable.

6. Ayant constaté que dans le dispositif de ses conclusions, signifiées le 13 mars 2018, 
l’appelant ne demandait pas l’infirmation du jugement attaqué mais l’annulation des 
saisies, leur mainlevée ou leur cantonnement, la cour d’appel ne pouvait que confir-
mer ce jugement.

7. Toutefois, la déclaration d’appel étant antérieure au présent arrêt, il n’y a pas lieu 
d’appliquer la règle énoncée au paragraphe 4 au présent litige.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues aux 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Le liquidateur de la banque fait le même grief à l’arrêt, alors :
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« 1°/ que l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose 
qu’à l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer si-
gnifié par un huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre 
exécutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder 
à l’ouverture des portes et meubles, n’est applicable qu’aux mesures d’exécution forcée 
et non aux mesures conservatoires ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières 
pratiquées le 25 août 2017 pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procé-
dures civiles d’exécution, ce texte étant inapplicable aux saisies conservatoires, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article L. 142-3 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que la référence, par l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
à un commandement de payer signifié par un huissier de justice resté sans effet, en ce 
qu’elle laisse penser que le texte se rapporte à la seule saisie vente, ainsi d’ailleurs qu’il 
ressort des travaux parlementaires, puisque l’exigence d’un commandement de payer 
pour une saisie conservatoire retirerait tout effet utile à la saisie, en affecte la cohérence 
et la clarté quant à son champ d’application ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’à supposer l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution appli-
cable aux mesures conservatoires, le non-respect de cette disposition, qui prévoit qu’à 
l’expiration d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié 
par un huissier de justice resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exé-
cutoire, pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à 
l’ouverture des portes et meubles, n’est pas sanctionné par la nullité de la saisie conser-
vatoire ; qu’en annulant les saisies conservatoires mobilières pratiquées le 25 août 2017 
pour non-respect de l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, ce 
texte, à le supposer applicable aux saisies conservatoires, n’étant pas sanctionné par la 
nullité de la saisie conservatoire, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 
L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 142-3 du code des procédures civiles d’exécution, à l’expiration 
d’un délai de huit jours à compter d’un commandement de payer signifié par un 
huissier de justice et resté sans effet, celui-ci peut, sur justification du titre exécutoire, 
pénétrer dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant, faire procéder à l’ouver-
ture des portes et des meubles.

11. Nonobstant l’emplacement de ce texte dans le Livre 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, intitulé « dispositions générales », sa lettre même, qui exige que 
l’entrée dans un lieu servant à l’habitation et l’ouverture éventuelle des portes et des 
meubles soient précédées d’un commandement et que l’huissier de justice justifie d’un 
titre exécutoire, exclut son application à une mesure conservatoire, qui, en application 
de l’article L. 511-1 du même code, ne nécessite pas la délivrance préalable d’un com-
mandement et peut être accomplie sans titre exécutoire.

12. Toutefois, s’il résulte de l’article L. 521-1 du même code, selon lequel la saisie 
conservatoire peut porter sur tous les biens meubles, corporels ou incorporels appar-
tenant au débiteur, que le créancier peut faire procéder à la saisie conservatoire des 
biens de son débiteur situés dans un lieu servant à l’habitation et, le cas échéant pro-
céder à cet effet à l’ouverture des portes et des meubles, le droit, à valeur constitution-
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nelle, au respect de la vie privée et à l’inviolabilité du domicile, également consacré 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, exclut qu’une telle mesure puisse être pratiquée sans une autorisation 
donnée par un juge.

13. Une mesure conservatoire ne peut, par conséquent, être pratiquée dans un lieu 
affecté à l’habitation du débiteur par le créancier sans que le juge de l’exécution l’ y 
ait autorisé en application de l’article R. 121-24 du code des procédures civiles d’exé-
cution, et ce même dans l’hypothèse prévue à l’article L. 511-2 du même code dans 
laquelle le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui 
n’a pas encore force exécutoire. A défaut, la mesure doit être annulée.

14. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, l’arrêt, 
qui a constaté que l’huissier de justice n’était pas muni de l’autorisation d’un juge pour 
pénétrer dans le lieu servant à l’habitation de M. N..., se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; articles R. 121-24 et L. 511-2 du code des 
procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-10.420, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Avis à tiers détenteur – Contrat 
d’assurance vie – Nantissement – Sûreté primant celle du Trésor 
public.

Il résulte de la combinaison des articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances que le créan-
cier bénéficiaire d’un nantissement de contrat d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose 
d’un droit exclusif au paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers du 
souscripteur, même privilégiés.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui condamne une société d’assurance, tiers saisi, à verser au comptable 
public saisissant le montant visé par un avis à tiers détenteur portant sur un contrat d’assurance vie souscrit par 
le débiteur, alors que ce contrat était nanti au profit d’un tiers.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2018), le comptable du service des impôts 
des particuliers de Paris 5ème (le comptable public), agissant sur le fondement de titres 
exécutoires délivrés à l’encontre de M. M..., a notifié, le 29 août 2016, entre les mains 
de la société Antarius (l’assureur), deux avis à tiers détenteur portant, notamment, sur 
un contrat d’assurance vie rachetable « Antarius Avenir » souscrit par le débiteur.

L’assureur a refusé tout versement.

2. Le comptable public a assigné l’assureur devant un juge de l’exécution, en paiement 
des sommes objet des avis à tiers détenteur, sur le fondement de l’article R. 211-9 du 
code des procédures civiles d’exécution et l’assureur a fait valoir que le contrat avait 
fait l’objet d’un nantissement le 11 avril 2011 au profit de la société Crédit du nord 
(la banque).

3. Par jugement du 27 septembre 2017, le juge de l’exécution a accueilli la demande 
formée par le comptable public.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015, il est fait application des 
dispositions de l’article 620 du même code.

Vu l’article 2363 du code civil et l’article L. 132-10 du code des assurances :

4. Il résulte de ces textes que le créancier bénéficiaire d’un nantissement de contrat 
d’assurance vie rachetable, qui peut provoquer le rachat, dispose d’un droit exclusif au 
paiement de la valeur de rachat, excluant ainsi tout concours avec les autres créanciers 
du souscripteur, même privilégiés.

5. Pour condamner l’assureur à verser au comptable public le montant visé par l’avis 
à tiers détenteur, l’arrêt retient que le privilège du Trésor, pour les contributions di-
rectes et taxes assimilées, bien que général, doit, en raison de son rang, s’exercer avant 
tout autre et primer le nantissement de la créance du souscripteur sur l’assureur au 
profit de la banque, quelle que soit la date à laquelle ce dernier a été constitué et que 
le comptable peut exercer immédiatement la faculté de rachat, aux lieu et place de la 
banque ou du souscripteur.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Articles 2363 du code civil et L. 132-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-11.417, Bull. 2020, (cassation).

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.721, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-vente – Titre – Titre exécutoire – 
Exécution provisoire – Exécution aux risques et périls du 
demandeur – Portée.

En application de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, l’exécution d’une décision de 
justice exécutoire à titre provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, à charge pour lui, si 
le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences dommageables.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui rejette, au motif de l’absence de faute prouvée à l’encontre du créancier 
poursuivant, la demande de réparation formée par un débiteur saisi dont le véhicule a été vendu au terme d’une 
procédure de saisie ultérieurement annulée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 novembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 15-18.052), M. N... a été condamné, le 
3 avril 2006, par un jugement assorti de l’exécution provisoire, à payer une certaine 
somme à M. G..., qui a fait procéder à la saisie d’un véhicule automobile appartenant 
à M. N..., le 12 septembre 2006. Ce jugement a été confirmé par l’arrêt d’une cour 
d’appel du 23 février 2010.

2. Par jugement du 2 septembre 2007, assorti de l’exécution provisoire, un juge de 
l’exécution a rejeté la demande de mainlevée de la mesure d’exécution formée par 
M. N..., qui soutenait que le véhicule saisi, nécessaire à son activité professionnelle, 
était insaisissable.

3. Ce jugement a été infirmé par un arrêt du 29 juin 2009, qui a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

4. Le véhicule ayant, entre-temps, été vendu aux enchères publiques, M. N... a saisi un 
tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de divers préjudices.

L’arrêt de la cour d’appel qui avait accueilli partiellement ces demandes a été cassé en 
toutes ses dispositions, au visa de l’article 12, alinéa 1er, du code de procédure civile, la 
cour d’appel n’ayant pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
faute d’avoir précisé le fondement juridique de sa décision.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. N... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond 
et, statuant à nouveau, de dire qu’il ne rapporte pas la preuve d’une faute de M. G... et 
de rejeter toutes ses demandes en paiement, alors « que l’exécution d’un jugement as-
sorti de l’exécution provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, 
à charge pour lui d’en réparer, en cas d’infirmation de la décision exécutée, les consé-
quences dommageables sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre ; 
qu’en déboutant M. N... de ses prétentions indemnitaires découlant de l’exécution 
provisoire du jugement rendu par le juge de l’exécution en date du 2 août 2007, infir-
mé par l’arrêt de la cour d’appel de Colmar en date du 19 juin 2009, en relevant que 
la preuve ne serait pas rapportée que M.G... aurait commis une faute en poursuivant 
l’exécution provisoire d’une décision de justice, la cour d’appel a méconnu le sens et 
la portée de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution :

6. Selon cet article, sous réserve des dispositions de l’article L. 311-4 du même code, 
l’exécution forcée peut être poursuivie jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécu-
toire à titre provisoire. Elle n’a lieu qu’aux risques de celui qui la poursuit, à charge 
pour lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences domma-
geables et de rétablir ainsi le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent.

7. Pour infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond et rejeter toutes les 
demandes en paiement de M. N... dirigées contre M. G..., l’arrêt retient qu’il ne rap-
porte pas la preuve d’une faute de ce dernier.

8. En statuant ainsi, en se fondant sur le fait que la preuve ne serait pas rapportée que 
M. G... aurait commis une faute en poursuivant l’exécution provisoire d’une décision 
de justice, alors qu’il avait poursuivi l’exécution de la saisie jusqu’à son terme, à ses 
risques, quand bien même un appel avait été exercé contre le jugement, exécutoire par 
provision, qui avait rejeté la contestation de la saisie formée par le débiteur et ordonné 
la mainlevée de la saisie avait été ordonnée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 janvier 2004, pourvoi n° 01-00.580, Bull. 2004, II, n° 18 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 21 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.687, Bull. 2009, III, n° 230 (rejet), et l’arrêt cité.

PROPRIETE

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-10.477, (P)

– Rejet –

 ■ Construction sur le terrain d’autrui – Article 555 du code civil – 
Domaine d’application – Rapports entre concubins – Exclusion – 
Cas – Volonté commune des concubins – Caractérisation – 
Appréciation des juges du fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 octobre 2018), Mme E... et M. S..., qui vivaient 
alors en concubinage, ont souscrit deux emprunts pour financer les travaux d’une 
maison d’habitation édifiée sur le fonds dont Mme E... était propriétaire.

2. Après leur séparation, M. S... s’est prévalu d’une créance sur le fondement de l’ar-
ticle 555 du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que l’article 555 du code 
civil a vocation à régir les rapports entre concubins, sauf le cas où il existe entre eux 
une convention réglant le sort de la construction ; que lorsque l’un des concubins a 
participé, sans intention libérale, par des fonds ou par sa propre main d’oeuvre, à la 
réalisation ou au financement de constructions édifiées sur le terrain de l’autre concu-
bin, le premier a droit à une indemnisation, sans que puisse faire obstacle à son droit 
à remboursement la considération que les sommes qu’il a versées constitueraient une 
participation normale aux charges de la vie commune ; qu’en retenant au contraire 
que la demande de M. S... en remboursement des versements faits pour financer une 
construction sur le terrain de sa concubine ne pouvait être accueillie, par la considé-
ration que les versements en cause auraient constitué une participation normale aux 
charges de la vie commune, la cour d’appel a violé le texte susvisé, par refus d’applica-
tion, ensemble l’article 214 du code civil, par fausse application. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir énoncé à bon droit qu’aucune disposition légale ne réglant la contribu-
tion des concubins aux charges de la vie commune, chacun d’eux doit, en l’absence de 
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convention contraire, supporter les dépenses de la vie courante qu’il a engagées, l’arrêt 
constate, d’une part, que l’immeuble litigieux a constitué le logement de la famille, 
d’autre part, que Mme E... et M. S..., dont les revenus représentaient respectivement 
45 et 55 pour cent des revenus du couple, ont chacun participé au financement des 
travaux et au remboursement des emprunts y afférents. Il observe que M. S..., qui n’a 
pas eu à dépenser d’autres sommes pour se loger ou loger sa famille, y a ainsi investi 
une somme de l’ordre de 62 000 euros entre 1997 et 2002, soit environ 1 000 euros 
par mois.

5. De ces énonciations et constatations, faisant ressortir la volonté commune des par-
ties, la cour d’appel a pu déduire que M. S... avait participé au financement des tra-
vaux et de l’immeuble de sa compagne au titre de sa contribution aux dépenses de la 
vie courante et non en qualité de tiers possesseur des travaux au sens de l’article 555 
du code civil, de sorte que les dépenses qu’il avait ainsi exposées devaient rester à sa 
charge.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat(s) : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 555 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 15-12.384, Bull. 2017, III, n° 39 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-14.934, (P)

– Cassation –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation – Eléments pris 
en considération – Exclusion – Cas – Clause de calcul des intérêts 
conventionnels sur la base d’une année lombarde n’entraînant pas 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties 
au contrat.

Il incombe aux juges du fond, examinant le caractère abusif d’une clause prévoyant un calcul des intérêts sur 
la base d’une année de trois-cent-soixante jours, d’un semestre de cent-quatre-vingts jours, d’un trimestre de 
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quatre-vingt-dix jours et d’un mois de trente jours, d’apprécier quels sont ses effets sur le coût du crédit, afin de 
déterminer si elle entraîne ou non un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

Dès lors, viole l’article L. 132-1 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, une cour d’appel, qui pour déclarer abusive une telle clause dans un 
contrat de prêt, retient que celle-ci prive les consommateurs de la possibilité de calculer le coût réel de leur crédit, 
qu’elle présente comme telle un caractère abusif, quelle que soit l’importance de son impact réel.

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Exclusion – 
Conditions – Cas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 7 février 2019), suivant offre acceptée le 19 janvier 
2013, la Caisse d’épargne et de prévoyance d’Auvergne et du Limousin (la banque) a 
consenti à M. V... et Mme R... (les emprunteurs) deux prêts destinés à l’acquisition 
d’un bien immobilier, le premier ayant fait l’objet d’un remboursement anticipé en 
juin 2014 et le second ayant été modifié par avenant du 25 septembre 2015.

2. Soutenant que la clause du contrat qui prévoyait un calcul des intérêts sur la base 
d’une année de trois cent soixante jours présentait un caractère abusif, les emprunteurs 
ont assigné la banque en substitution de l’intérêt légal et remboursement des intérêts 
déjà versés excédant le taux légal.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer abusive et non-écrite la clause de calcul des 
intérêts pendant la phase d’amortissement, de la condamner à restituer la différence 
entre le montant des intérêts conventionnels versés au titre des prêts et le montant des 
intérêts au taux légal, et d’ordonner la substitution de l’intérêt légal pour les échéances 
à venir, alors « que le déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties, 
caractérisant une clause abusive, doit s’apprécier en comparant la situation juridique 
du consommateur telle qu’elle résulte de la clause critiquée avec celle qui résulterait 
de la loi si cette clause n’avait pas été stipulée ; que le déséquilibre significatif n’est 
caractérisé que si la clause porte une atteinte suffisamment grave aux droits que le 
consommateur tirait ainsi de la loi ; qu’au cas présent, la banque soutenait que le calcul 
des intérêts journaliers sur la base d’une année de trois cent soixante jours, tel que 
résultant de la clause critiquée, avait généré un surcoût d’un montant de 11,65 euros 
au détriment des emprunteurs par rapport au calcul sur la base d’une année civile de 
trois cent soixante-cinq jours, tel que résultant de la loi ; que, pour déclarer la clause 
critiquée abusive, la cour d’appel a dit que l’importance de son impact réel ne devait 
pas être prise en compte ; qu’en faisant ainsi abstraction de l’impact réel de la clause 
sur le montant des intérêts, la cour d’appel a refusé de procéder à la comparaison entre 
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la situation juridique du consommateur telle qu’elle résulte de la clause et telle qu’elle 
résulterait de la loi, et s’est mise dans l’impossibilité de déterminer si la clause portait 
une atteinte suffisamment grave aux droits légaux des emprunteurs, violant l’article 
L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

4. Aux termes de ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-profes-
sionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

5. Il en résulte qu’il incombe aux juges du fond, examinant le caractère abusif d’une 
clause prévoyant un calcul des intérêts sur la base d’une année de trois cent soixante 
jours, d’un semestre de cent quatre-vingts jours, d’un trimestre de quatre-vingt-dix 
jours et d’un mois de trente jours, d’apprécier quels sont ses effets sur le coût du crédit, 
afin de déterminer si elle entraîne ou non un déséquilibre significatif entre les droits 
et obligations des parties au contrat.

6. Pour déclarer abusive la clause du contrat de prêt selon laquelle, durant la phase 
d’amortissement, les intérêts sont calculés sur le montant du capital restant dû, au taux 
d’intérêt mentionné dans l’acte sur la base d’une année bancaire de trois cent soixante 
jours, d’un semestre de cent quatre-vingts jours, d’un trimestre de quatre-vingt-dix 
jours et d’un mois de trente jours, l’arrêt retient que la stipulation qui fait référence 
à un calcul des intérêts sur une durée de trois cent soixante jours et non d’une année 
civile de trois cent soixante-cinq jours prive les consommateurs de la possibilité de 
calculer le coût réel de leur crédit, qu’elle présente comme telle un caractère abusif, 
quelle que soit l’importance de son impact réel et qu’elle doit être déclarée non écrite.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 17-27.621, Bull. 2019, (rejet)  ; 1re Civ., 27 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-19.097, Bull. 2019, (cassation).



394

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-12.894, (P)

– Rejet –

 ■ Pratiques commerciales réglementées – Pratiques commerciales 
trompeuses – Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

Après avoir retenu à bon droit que, si des actes de saisine de juridictions, mis à disposition des internautes, com-
plétés en ligne, et transmis par une société en format papier au greffe de la juridiction, étaient irréguliers comme 
étant signés électroniquement, cette irrégularité ne saurait, conformément aux dispositions de l’article 114 du 
code de procédure civile, être prononcée, dès lors que le demandeur comparaîtrait à l’audience et que le défendeur 
ne prouverait pas l’existence d’un grief et relevé que la société informait les visiteurs de ses sites de l’éventualité 
que cette irrégularité soit relevée et du moyen d’y remédier en signant manuellement leur déclaration, une cour 
d’appel a pu en déduire que, cette irrégularité ne faisant pas obstacle au jugement des affaires en cause et les 
visiteurs en étant informés, les indications données par la société sur ses sites relatives à la saisine des juridictions 
ne caractérisaient pas une pratique commerciale trompeuse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2018), la société Demander justice (la socié-
té) exploite deux sites Internet intitulés [...] et [...], lesquels, moyennant rémunération, 
ont mis à la disposition des internautes des déclarations de saisine d’un tribunal d’ins-
tance, d’une juridiction de proximité ou d’un conseil de prud’hommes, pouvant être 
complétées en ligne avec les informations utiles et étant ensuite adressées par la société 
en format papier au greffe de la juridiction, revêtues d’une signature électronique du 
demandeur et accompagnées des pièces justificatives.

2. Le Conseil national des barreaux (le CNB) a, le 8 décembre 2014, assigné la société 
aux fins d’obtenir sa condamnation sous astreinte à cesser toute activité d’assistance 
et de représentation en justice, de consultation juridique et de rédaction d’actes sous 
seing privé, ainsi que l’exploitation des sites Internet litigieux, en invoquant notam-
ment l’existence d’une pratique commerciale trompeuse.

L’ordre des avocats au barreau de Paris (l’ordre des avocats) est intervenu volontaire-
ment à l’instance et a formé les mêmes demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le CNB, auquel s’associe l’ordre des avocats, fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes, alors :

« 1°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes qu’il 
accomplit ; qu’en écartant la commission par la société, qui promet à ses clients « la 
constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du code de pro-
cédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de forme », de 
pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de ses clients 
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aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dépourvus de 
signature manuscrite, aux motifs inopérants que cette nullité pourrait être couverte à 
l’audience, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code 
de la consommation, ensemble les articles 58, 115 et 121 du code de procédure civile ;

2°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte 
de ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car 
dépourvus de signature manuscrite, que la nullité ne sera pas prononcée « faute pour le 
défendeur de prouver le grief que lui aurait causé l’irrégularité qu’il soulève », quand, 
l’existence du grief causé par un vice de forme étant appréciée in concreto, il ne pouvait 
être par principe exclu que l’absence de signature ne causerait jamais aucun grief au 
défendeur, la cour d’appel a violé les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de 
la consommation, ensemble les articles 58 et 114 du code de procédure civile ;

3°/ que constitue une pratique trompeuse le fait pour un professionnel d’induire le 
consommateur en erreur sur les caractéristiques essentielles du service qu’il propose, 
notamment sur sa capacité à atteindre le résultat promis et sur la validité des actes 
qu’il accomplit ; qu’en jugeant, pour écarter la commission par la société, qui promet 
à ses clients « la constitution d’un dossier parfaitement conforme aux dispositions du 
code de procédure civile [leur] évitant ainsi tout rejet de [leur] dossier pour vice de 
forme », de pratiques commerciales trompeuses résultant de l’envoi pour le compte de 
ses clients aux greffes des juridictions d’actes de saisine intrinsèquement nuls car dé-
pourvus de signature manuscrite, que « cette façon de procéder n’[a] pas posé de diffi-
culté sauf dans une demi-douzaine de cas, les internautes étant informés de la solution 
consistant à réitérer la saisine avec la signature manuelle de la déclaration » et précisant 
sur ce dernier point que « la société Demander Justice prévient [...] les visiteurs de son 
site que certains tribunaux (une demi-douzaine recensée) ne considère pas comme 
valide ce mode de saisine, de sorte que dans cette hypothèse, les clients, qui se trou-
veraient dans cette situation rarissime, auront à signer manuellement la déclaration de 
saisine », quand cette information était elle-même trompeuse, faute pour la société 
d’avertir ses clients sur l’existence systématique d’un risque de voir prononcée la nul-
lité de l’acte de saisine établi par son intermédiaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 121-1, L. 121-2 et L. 121-4 du code de la consommation, ensemble l’article 58 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, selon l’article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue du décret n°  2019-1333 du 11  décembre 2019, 
concernant la demande en justice en matière contentieuse, la requête ou la déclaration 
par laquelle le demandeur saisit la juridiction est datée et signée.

L’article 843 du code de procédure civile, relatif à la saisine du tribunal d’instance, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret précité, précise que la déclaration 
doit notamment contenir les mentions prescrites par l’article 58 de ce code et l’article 
R. 1452-2 du code du travail, relatif à la saisine du conseil des prud’hommes, énonce 
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qu’à peine de nullité, la requête comporte les mentions prescrites à l’article 58 du code 
de procédure civile.

5. Le recours à une signature électronique en procédure civile a été réservé par l’ar-
ticle 1er du décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 aux actes accomplis par les auxiliaires 
de justice.

6. L’irrégularité ou l’absence d’une signature figurant sur la requête ou la déclara-
tion de saisine relève du régime de la nullité des actes pour vice de forme prévu à 
l’article 114 du code procédure civile, qui ne peut être prononcée qu’à charge pour 
l’adversaire de prouver un grief et qui, selon l’article 115, peut être couverte par la 
régularisation ultérieure de l’acte.

7. En second lieu, il résulte des articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consom-
mation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2016-301 
du 14 mars 2016, qu’une pratique commerciale est réputée trompeuse lorsque, soit 
elle contient des informations fausses, soit elle est susceptible d’induire en erreur le 
consommateur moyen, et est en outre de nature à altérer de manière substantielle 
le comportement économique de celui-ci en le conduisant à prendre une décision 
commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement (1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-
13.669, publié, et Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128).

8. Après avoir constaté que les actes de saisine des juridictions, signés électroniquement 
par les requérants, sont accompagnés de justificatifs de leur authentification et relevé, 
par motifs propres et adoptés, que la société prévient les visiteurs de ses sites que cer-
tains tribunaux ne considèrent pas comme valide un tel mode de saisine, de sorte qu’il 
leur incomberait de réitérer la saisine, lors de l’audience, en signant manuellement leur 
déclaration, l’arrêt retient, à bon droit, que, dans l’hypothèse où la saisine serait contes-
tée, une nullité ne saurait, conformément aux dispositions de l’article 114 du code de 
procédure civile, être prononcée, dès lors que le demandeur comparaîtrait à l’audience 
et que le défendeur ne prouverait pas l’existence d’un grief.

9. La cour d’appel a pu en déduire que l’irrégularité liée à la signature électronique 
ne faisait pas obstacle au jugement des affaires en cause et que les internautes étaient 
informés de l’éventualité qu’elle soit relevée et du moyen d’y remédier, de sorte que 
les indications données par la société sur ses sites relatives à la saisine des juridictions 
ne caractérisaient pas une pratique commerciale trompeuse.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 58, alinéa 8, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 ; articles 144 et 843 du code de procédure civile ; 
articles L. 120-1 et L. 121-1 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1 du décret n° 2010-434 du 29 avril 
2010.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-16.933, Bull. 2013, II, n° 100 (cassation), et les arrêts cités ; 
Com., 4 octobre 2016, pourvoi n° 14-22.245, Bull. 2016, IV, n° 128 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
11 mai 2017, pourvoi n° 16-13.669, Bull. 2017, I, n° 106 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 mars 
2018, pourvoi n° 17-10.576, Bull. 2018, II, n° 61 (cassation).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-16.415, (P)

– Cassation –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Action en justice – 
Fondement – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 juin 2018), Mme X... a été victime, le 27 dé-
cembre 1985, de faits d’enlèvement, séquestration, violences volontaires et viol com-
mis par C... Y... et Mme D..., auteur et complice de faits similaires commis sur six 
autres femmes, dont deux ont été assassinées. C... Y... est décédé le [...], au cours de 
son interpellation.

En 1989, la cour d’assises a condamné Mme D... à la peine de vingt ans de réclusion 
criminelle, au terme de débats tenus à huis clos. Lors de ce procès, Mme X... s’est 
constituée partie civile et a été assistée par Mme W..., avocate inscrite au barreau de 
Pau.

2. En 2007, la société 17 juin média a produit pour la société France télévisions un 
numéro de l’émission de télévision intitulée « Faites entrer l’accusé » consacré à cette 
affaire, qui a été diffusé les 27 novembre 2007 et 3 février 2009 sur la chaîne France 2.

3. Ayant constaté que son avocate avait, sans recueillir son accord, participé à cette 
émission et relaté les faits dont elle avait été victime, Mme X..., qui, quant à elle, n’avait 
pas donné suite aux sollicitations du producteur, a assigné, d’une part, Mme  W..., 
d’autre part, les sociétés France télévisions et 17 juin média, pour obtenir réparation 
de l’atteinte portée au respect dû à sa vie privée.

Les instances ont été jointes.

4. Soutenant que l’action engagée par Mme X... relevait des dispositions de l’article 39 
quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, Mme W... et les sociétés 
France télévisions et 17 juin média ont sollicité sa requalification et soulevé la nullité 
de l’assignation et la prescription de l’action.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Mais sur la seconde branche du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de requalification, de déclarer 
son action irrecevable comme prescrite et, en conséquence, de rejeter ses demandes 
tendant à obtenir le paiement de dommages-intérêts et l’interdiction de diffuser sur 
Internet l’émission litigieuse, alors « qu’aux termes de l’article 9 du code civil, chacun 
a droit au respect de sa vie privée ; que constitue une atteinte au respect de la vie pri-
vée, la révélation d’informations précises et de détails sur les circonstances d’un crime 
dont une personne a été victime ; que cette atteinte au respect de la vie privée ouvre 
droit à réparation, indépendamment de la révélation de l’identité de la victime d’une 
agression ou d’une atteinte sexuelle, relevant des dispositions de l’article 39 quinquies 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; que la victime peut, en consé-
quence, décider d’exercer, sur le fondement de l’article 9 du code civil, la seule action 
en réparation de l’atteinte portée au respect de sa vie privée du fait de la révélation 
d’informations précises et de détails sur les circonstances d’un crime commis à son 
encontre, sans solliciter la réparation du préjudice subi du seul fait de la divulgation 
de son identité ; qu’en décidant néanmoins que l’atteinte au respect de la vie privée 
dont se prévalait Mme X... ayant nécessairement supposé la révélation de son identité, 
elle ne pouvait agir que sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881, la cour d’appel 
a violé l’article 9 du code civil, ensemble l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 
1881 relative à la liberté de la presse. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 9 du code civil et 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 :

7. Aux termes du premier de ces textes, chacun a droit au respect de sa vie privée.

8. Le second, qui est d’interprétation stricte, dispose que :

« Le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support, des 
renseignements concernant l’identité d’une victime d’une agression ou d’une atteinte 
sexuelles ou l’image de cette victime lorsqu’elle est identifiable est puni de 15 000 eu-
ros d’amende.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la victime a donné 
son accord écrit. »

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si la diffusion de l’identité d’une 
personne et de la nature sexuelle des crimes ou délits dont elle a été victime est pour-
suivie sur le fondement de l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881, la divul-
gation, sans le consentement de l’intéressée, d’informations relatives aux circonstances 
précises dans lesquelles ces infractions ont été commises est un fait distinct constitutif 
d’une atteinte à sa vie privée, qui peut être sanctionné sur le fondement de l’article 9 
du code civil.
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10. Pour dire que l’action engagée par Mme X... relève de l’article 39 quinquies de 
la loi du 29 juillet 1881 et la déclarer irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient que 
l’entier préjudice invoqué par celle-ci au titre de l’atteinte à sa vie privée tient à la ré-
vélation de son identité, puisqu’à défaut d’identification de la victime des crimes subis, 
cette atteinte ne peut être constituée, et que son action n’est pas dissociable de celle 
encadrée par les dispositions spéciales de la loi du 29 juillet 1881.

11. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, Mme X... invoquait 
l’atteinte au respect dû à sa vie privée résultant de la révélation d’informations précises 
et de détails sordides sur les circonstances des crimes dont elle avait été victime, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Ortscheidt ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 9 du code civil ; article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.058, (P)

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Production 
en justice d’éléments extraits du compte privé Facebook d’un 
salarié – Conditions – Production indispensable à l’exercice du 
droit à la preuve et atteinte proportionnée au but poursuivi – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 décembre 2018), Mme M... a été engagée à compter 
du 1er juillet 2010 en qualité de chef de projet export par la société Petit Bateau.

Par lettre du 15 mai 2014, elle a été licenciée pour faute grave, notamment pour avoir 
manqué à son obligation contractuelle de confidentialité en publiant le 22 avril 2014 
sur son compte Facebook une photographie de la nouvelle collection printemps/été 
2015 présentée exclusivement aux commerciaux de la société.
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2. Contestant son licenciement, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens :Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire le licenciement fondé sur une faute grave et de 
la débouter de ses demandes au titre de la rupture du contrat, alors :

« 1°/ que l’employeur ne peut accéder aux informations extraites d’un compte Face-
book de l’un de ses salariés sans y avoir été autorisé ; qu’il s’ensuit que la preuve des 
faits invoqués contre un salarié dans une procédure disciplinaire issue de publications 
figurant sur son compte Facebook privé, rapportée par l’intermédiaire d’un autre 
salarié de l’entreprise autorisé à y accéder, est irrecevable ; que dans ses conclusions 
d’appel, la salariée soutenait que la preuve des faits reprochés n’était pas opposable, 
ces derniers se rapportant à un compte Facebook privé, non accessible à tout public 
mais uniquement aux personnes que cette dernière avait accepté de voir rejoindre son 
réseau ; qu’en se bornant à retenir que l’employeur n’avait commis aucun fait illicite 
ou procédé déloyal d’atteinte à la vie privée, ayant été informé de la diffusion de la 
photographie litigieuse sur le compte Facebook de la salariée par un des « amis » de 
la salariée travaillant au sein de la société, sans s’expliquer sur le caractère inopposable, 
et donc irrecevable, de la preuve invoquée, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 9 et 1353 du code civil, ensemble l’article 9 du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’employeur ne peut porter une atteinte disproportionnée et déloyale au droit 
au respect de la vie privée du salarié ; qu’il s’ensuit qu’il ne peut s’immiscer abusi-
vement dans les publications du salarié sur les réseaux sociaux ; qu’en décidant que 
l’employeur n’avait commis aucun fait illicite ou procédé déloyal d’atteinte à la vie 
privée quand elle se référait, pour justifier la faute grave, à l’identité et aux activités 
professionnelles des amis de la salariée sur le réseau Facebook, telles que rapportées 
par l’employeur et dont il considérait qu’ils travaillaient chez des concurrents, la cour 
d’appel a violé l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, si en vertu du principe de loyauté dans l’administration de la preuve, l’em-
ployeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une preuve, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que la publication litigieuse avait été spontanément communiquée 
à l’employeur par un courriel d’une autre salariée de l’entreprise autorisée à accéder 
comme « amie » sur le compte privé Facebook de Mme M..., a pu en déduire que ce 
procédé d’obtention de preuve n’était pas déloyal.

6. Ensuite, il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce 
droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.
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7. La production en justice par l’employeur d’une photographie extraite du compte 
privé Facebook de la salariée, auquel il n’était pas autorisé à accéder, et d’éléments 
d’identification des « amis » professionnels de la mode destinataires de cette publica-
tion, constituait une atteinte à la vie privée de la salariée.

8.Cependant, la cour d’appel a constaté que, pour établir un grief de divulgation par 
la salariée d’une information confidentielle de l’entreprise auprès de professionnels 
susceptibles de travailler pour des entreprises concurrentes, l’employeur s’était borné 
à produire la photographie de la future collection de la société publiée par l’intéressée 
sur son compte Facebook et le profil professionnel de certains de ses « amis » travaillant 
dans le même secteur d’activité et qu’il n’avait fait procéder à un constat d’huissier 
que pour contrecarrer la contestation de la salariée quant à l’identité du titulaire du 
compte.

9.En l’état de ces constatations, la cour d’appel a fait ressortir que cette production 
d’éléments portant atteinte à la vie privée de la salariée était indispensable à l’exercice 
du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, soit la défense de l’intérêt lé-
gitime de l’employeur à la confidentialité de ses affaires.

10.Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen, pris en ses autres branches :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la justification de l’atteinte à la vie privée par la proportionnalité au but poursuivi, à rappro-
cher : Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-10.203, Bull. 2016, V, n° 209 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-50.080, n° 19-11.251, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Cas – Etat civil – Acte de naissance – 
Mention du « parent biologique » – Nécessité (non).
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 18-50.080 et X 19-11.251 sont 
joints.

Intervention

2. L’Association des parents et futurs parents gays et lesbiens (APGL) et l’Association 
commune trans et homo pour l’égalité (ACTHE) sont reçues en leur intervention 
volontaire accessoire.

Déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251, examinée d’office

3. Selon l’article 978 du code de procédure civile, à peine de déchéance, le demandeur 
en cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, re-
mettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit 
invoqués contre la décision attaquée.

4. Mme  Q... s’est pourvue en cassation contre l’arrêt avant dire droit du 21  mars 
2018 mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

5. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il 
est dirigé contre cet arrêt.

Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 novembre 2018), Mme J... et M. Q... se sont 
mariés le [...]. Deux enfants sont nés de cette union, C... le [...] et W... le [...].

7. En 2009, M. Q... a saisi le tribunal de grande instance de Montpellier d’une de-
mande de modification de la mention relative à son sexe dans les actes de l’état civil. 
Un jugement du 3 février 2011 a accueilli sa demande et dit qu’il serait désormais ins-
crit à l’état civil comme étant de sexe féminin, avec S... pour prénom. Cette décision a 
été portée en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage.

8. Le 18 mars 2014, Mme J... a donné naissance à un troisième enfant, M... J..., conçue 
avec Mme Q..., qui avait conservé la fonctionnalité de ses organes sexuels masculins.

L’enfant a été déclarée à l’état civil comme née de Mme J....

9. Mme Q... a demandé la transcription, sur l’acte de naissance de l’enfant, de sa re-
connaissance de maternité anténatale, ce qui lui a été refusé par l’officier de l’état civil.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° X 19-11.251, pris en ses deuxième 
et quatrième à huitième branches, en ce qu’il est dirigé contre 

le chef de dispositif rejetant la demande de transcription 
de la reconnaissance de maternité et les autres demandes de Mme Q...

Enoncé du moyen

10. Mme Q... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de transcription, sur les registres 
de l’état civil, de la reconnaissance de maternité faite avant la naissance et de rejeter 
ses autres demandes, alors :
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« 1°/ que la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de l’état civil, 
l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ; que dès lors, ne peut figurer, 
sur un acte de l’état civil, le lien de filiation d’un enfant avec un « parent biologique », 
neutre, sans précision de sa qualité de père ou de mère ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté qu’il était dans l’intérêt supérieur de l’enfant de voir reconnaître la réalité 
de sa filiation biologique avec Mme Q...  ; que l’établissement d’une filiation par la 
voie de l’adoption était, en l’occurrence, impossible ; que la cour d’appel a également 
constaté que le droit au respect de la vie privée de Mme Q... excluait qu’il puisse lui 
être imposé une filiation paternelle ; qu’il se déduisait de ces constatations, relatives à 
la nécessité, pour l’intérêt supérieur de l’enfant, de reconnaître la filiation biologique 
avec Mme Q..., mais l’impossibilité de faire figurer sur l’acte de naissance de M... J... 
une filiation paternelle à l’égard de Mme Q..., que seule la mention de Mme Q... en 
qualité de mère, était de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit au 
respect de la vie privée de Mme Q... et de M... J... ; qu’en jugeant le contraire, aux 
motifs inopérants et erronés qu’une telle filiation « aurait pour effet de nier à M... 
la filiation paternelle, tout en brouillant la réalité de sa filiation maternelle », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant les 
articles 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, 8 et 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les article 3-1 et 7 de la 
Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’au cas présent, la cour d’appel a 
constaté que, depuis un jugement du 3 février 2011, Mme Q... est de sexe féminin à 
l’état civil ; que la cour d’appel a constaté que l’existence d’un lien biologique entre 
Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; qu’en jugeant que l’intérêt de l’enfant M... 
J... était de voir reconnaître avec Mme Q... un lien de filiation non sexué, aux motifs 
que l’établissement d’un lien de filiation maternelle aurait pour effet de lui nier toute 
filiation paternelle et de brouiller la réalité de la filiation maternelle, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si à l’inverse le fait d’établir une filiation non maternelle 
avec Mme Q... n’était pas susceptible d’entraîner, pour l’enfant, des conséquences né-
gatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 3 § 1 et 7 
de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ;

3°/ qu’en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe ; que cette disposition interdit de traiter de manière différente, sans justifica-
tion objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables et 
prohibe les discriminations liées notamment à l’identité sexuelle des personnes ; qu’au 
cas présent, la cour d’appel a constaté que, depuis un jugement du 3  février 2011, 
Mme Q... est de sexe féminin à l’état civil ; que la cour d’appel a par ailleurs constaté 
que l’existence d’un lien biologique entre Mme Q... et M... J... n’était pas contestée ; 
qu’en refusant de faire produire effet à la reconnaissance prénatale de maternité établie 
par Mme Q... et de reconnaître Mme Q... comme la mère de M... J..., par des motifs 
inopérants, cependant qu’une personne née femme ayant accouché d’un enfant peut 
faire reconnaître le lien de filiation maternelle qui l’unit à son enfant biologique, la 
cour d’appel a créé entre les femmes ayant accouché de l’enfant et les autres mères 
génétiques une différence de traitement qui ne peut être considérée comme justi-
fiée et proportionnée aux objectifs poursuivis, peu important à cet égard que cela 
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conduise à l’établissement d’un double lien de filiation maternelle biologique, et a 
violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le conjoint de même sexe que le parent biologique d’un enfant est autorisé 
à adopter l’enfant dans le cadre d’une adoption plénière, de sorte qu’un enfant peut 
se voir reconnaître un lien de filiation avec deux personnes de même sexe ; que si le 
législateur a estimé qu’une double filiation maternelle ne pouvait être établie que par 
la voie de l’adoption, c’est pour ne pas porter atteinte à la vérité biologique ; que dès 
lors, l’établissement d’une double filiation maternelle par la voie de l’accouchement 
et de la reconnaissance prénatale doit être admise lorsqu’elle n’est pas contraire à la 
vérité biologique  ; qu’en refusant à Mme Q... l’établissement d’un lien de filiation 
maternelle avec son enfant biologique, par des motifs inopérants tenant notamment au 
fait qu’elle était de même sexe que la mère biologique de l’enfant avec lequel un lien 
de filiation maternelle était déjà établi et que la loi nationale ne permettrait pas l’éta-
blissement d’une double filiation maternelle, la cour d’appel a créé une différence de 
traitement non justifiée entre les personnes pouvant adopter l’enfant de leur conjoint 
et les personnes liées biologiquement à un enfant et a ainsi derechef violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que, en définitive, en refusant de reconnaître l’existence d’un lien de filiation ma-
ternelle entre Mme Q... et l’enfant M... J... aux motifs qu’une déclaration de mater-
nité non gestatrice aurait « pour effet de nier à M... toute filiation paternelle, tout en 
brouillant la réalité de sa filiation maternelle », tandis que la réalité du lien biologique 
unissant M... J... tant à Mme J... qu’à Mme Q... n’était pas contestée et que les deux 
filiations maternelles ainsi établies, l’une par la reconnaissance prénatale et l’autre par 
la mention du nom de Mme J... sur l’acte de naissance après l’accouchement, n’étaient 
pas concurrentes et ne se contredisaient pas, la cour d’appel a en réalité refusé de 
faire droit à la demande de Mme Q... en raison de sa transidentité et a, ainsi, violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, subsidiairement, le droit au respect de la vie privée et familiale doit être re-
connu sans distinction selon la naissance ; qu’un lien de filiation maternelle peut être 
établi à l’égard d’une mère d’intention ; qu’en l’espèce, outre le lien biologique existant 
entre Mme Q... et M... J..., il n’était pas contesté que Mme Q... s’est toujours com-
portée, et se comporte toujours, comme une mère d’intention pour l’enfant ; qu’en 
application du droit au respect de la vie privée et familiale et de l’intérêt supérieur 
de l’enfant, la filiation maternelle entre Mme Q... et M... J... doit donc être reconnue 
et inscrite dans les registres d’état civil de l’enfant ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant et l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article 61-5 du code civil, toute personne majeure ou mineure 
émancipée qui démontre par une réunion suffisante de faits que la mention relative à 
son sexe dans les actes de l’état civil ne correspond pas à celui dans lequel elle se pré-
sente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la modification.

Selon l’article 61-6 du même code, le fait de ne pas avoir subi des traitements médi-
caux, une opération chirurgicale ou une stérilisation ne peut motiver le refus d’ac-
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cueillir la demande, de sorte que la modification du sexe à l’état civil peut désormais 
intervenir sans que l’intéressé ait perdu la faculté de procréer.

12. Si l’article 61-8 prévoit que la mention du sexe dans les actes de l’état civil est sans 
effet sur les obligations contractées à l’égard des tiers ni sur les filiations établies avant 
cette modification, aucun texte ne règle le mode d’établissement de la filiation des 
enfants engendrés ultérieurement.

13. Il convient dès lors, en présence d’une filiation non adoptive, de se référer aux dis-
positions relatives à l’établissement de la filiation prévues au titre VII du livre premier 
du code civil.

14. Aux termes de l’article 311-25 du code civil, la filiation est établie, à l’égard de la 
mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de naissance de l’enfant.

15. Aux termes de l’article 320 du même code, tant qu’elle n’a pas été contestée en 
justice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait.

16. Ces dispositions s’opposent à ce que deux filiations maternelles soient établies à 
l’égard d’un même enfant, hors adoption.

17. En application des articles 313 et 316, alinéa 1er, du code civil, la filiation de l’en-
fant peut, en revanche, être établie par une reconnaissance de paternité lorsque la 
présomption de paternité est écartée faute de désignation du mari en qualité de père 
dans l’acte de naissance de l’enfant.

18. De la combinaison de ces textes, il résulte qu’en l’état du droit positif, une per-
sonne transgenre homme devenu femme qui, après la modification de la mention de 
son sexe dans les actes de l’état civil, procrée avec son épouse au moyen de ses gamètes 
mâles, n’est pas privée du droit de faire reconnaître un lien de filiation biologique avec 
l’enfant, mais ne peut le faire qu’en ayant recours aux modes d’établissement de la 
filiation réservés au père.

19. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989 relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les en-
fants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Selon l’article 7, § 1, de cette Convention, l’enfant est enregistré aussitôt sa naissance 
et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit d’acquérir une nationalité et, dans la mesure 
du possible, le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

20. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui ».

21. Aux termes de l’article  14, la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la 
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race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.

22. Les dispositions du droit national précédemment exposées poursuivent un but 
légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, en ce qu’elles tendent à 
assurer la sécurité juridique et à prévenir les conflits de filiation.

23. Elles sont conformes à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, en ce qu’elles 
permettent l’établissement d’un lien de filiation à l’égard de ses deux parents, élément 
essentiel de son identité et qui correspond à la réalité des conditions de sa conception 
et de sa naissance, garantissant ainsi son droit à la connaissance de ses origines person-
nelles, d’autre part, en ce qu’elles confèrent à l’enfant né après la modification de la 
mention du sexe de son parent à l’état civil la même filiation que celle de ses frère et 
soeur, nés avant cette modification, évitant ainsi les discriminations au sein de la fratrie, 
dont tous les membres seront élevés par deux mères, tout en ayant à l’état civil l’indi-
cation d’une filiation paternelle à l’égard de leur géniteur, laquelle n’est au demeurant 
pas révélée aux tiers dans les extraits d’actes de naissance qui leur sont communiqués.

24. En ce qu’elles permettent, par la reconnaissance de paternité, l’établissement d’un 
lien de filiation conforme à la réalité biologique entre l’enfant et la personne trans-
genre - homme devenu femme - l’ayant conçu, ces dispositions concilient l’intérêt su-
périeur de l’enfant et le droit au respect de la vie privée et familiale de cette personne, 
droit auquel il n’est pas porté une atteinte disproportionnée, au regard du but légitime 
poursuivi, dès lors qu’en ce qui la concerne, celle-ci n’est pas contrainte par là-même 
de renoncer à l’identité de genre qui lui a été reconnue.

25. Enfin, ces dispositions ne créent pas de discrimination entre les femmes selon 
qu’elles ont ou non donné naissance à l’enfant, dès lors que la mère ayant accouché 
n’est pas placée dans la même situation que la femme transgenre ayant conçu l’enfant 
avec un appareil reproductif masculin et n’ayant pas accouché.

26. En conséquence, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
constaté l’impossibilité d’établissement d’une double filiation de nature maternelle 
pour l’enfant M..., en présence d’un refus de l’adoption intra-conjugale, et rejeté la 
demande de transcription, sur les registres de l’état civil, de la reconnaissance de ma-
ternité de Mme Q... à l’égard de l’enfant.

Mais sur le moyen du pourvoi n° H 18-50.080

Enoncé du moyen

27. Le procureur général près la cour d’appel de Montpellier fait grief à l’arrêt de juger 
que le lien biologique doit être retranscrit par l’officier de l’état civil, sur l’acte de nais-
sance de la mineure sous la mention de Mme S... Q..., née le [...] à Paris 14e comme 
«  parent biologique  » de l’enfant, alors «  que selon les dispositions de l’article  57 
du code civil, l’acte de naissance d’un enfant mentionne ses seuls « père et mère », 
qu’en créant par voie prétorienne, une nouvelle catégorie non sexuée de «  parent 
biologique », la cour d’appel de Montpellier, même en faisant appel à des principes 
supérieurs reconnus au niveau international, a violé les dispositions de l’article 57 du 
code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 57 du code civil, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales :

28. La loi française ne permet pas de désigner, dans les actes de l’état civil, le père ou 
la mère de l’enfant comme « parent biologique ».

29. Pour ordonner la transcription de la mention « parent biologique » sur l’acte de 
naissance de l’enfant M... J..., s’agissant de la désignation de Mme Q..., l’arrêt retient 
que seule cette mention est de nature à concilier l’intérêt supérieur de l’enfant de voir 
établir la réalité de sa filiation biologique avec le droit de Mme Q... de voir reconnaître 
la réalité de son lien de filiation avec l’enfant et le droit au respect de sa vie privée 
consacré par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, le terme de « parent », neutre, pouvant s’appliquer indifférem-
ment au père et à la mère, la précision, « biologique », établissant la réalité du lien entre 
Mme Q... et son enfant.

30. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait créer une nouvelle catégorie à l’état civil 
et que, loin d’imposer une telle mention sur l’acte de naissance de l’enfant, le droit au 
respect de la vie privée et familiale des intéressées y faisait obstacle, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et troisième branches du moyen du pourvoi n° X 19-11.251 ni de saisir 
la Cour européenne des droits de l’homme pour avis consultatif, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi n° X 19-11.251 en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt avant dire droit du 21 mars 2018 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de transcription sur les 
registres de l’état civil de la reconnaissance de maternité de Mme S... Q... à l’égard 
de l’enfant M... J..., l’arrêt rendu le 14 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 3-1 et 7 de la Convention de New-
York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant ; articles 61-5, 311-25, 313, 316 et 320 
du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 57 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou paternelle, cf. : Cons. const., 17 mai 
2013, décision n° 2013-669 DC. Sur l’impossibilité d’établir une double filiation maternelle ou 
paternelle, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 7 mars 2018, n° 17-70.039, Bull. 2018, 
Avis, n° 2.
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PRUD’HOMMES

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-20.869, (P)

– Rejet –

 ■ Cassation – Pourvoi – Délai – Point de départ – Notification – 
Signification – Nécessité – Cas – Arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale postérieurement à l’entrée en vigueur du 
décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2018), M. R... a été engagé, le 9 mars 2009, en 
qualité de chauffeur ambulancier, classé ambulancier taxi Catégorie A, par la société 
Bancillon.

2. Ce contrat a été complété le jour même par un avenant stipulant en son article 1 : 
« Afin de répondre aux seules demandes du salarié, et en dérogation avec les articles du 
titre II de l’accord cadre du 4 mai 2000, il est convenu que le temps de travail effectif 
pris en compte dans les éléments de paie est décompté à partir du temps de travail 
effectué, et non de l’amplitude de travail.

Sont donc notamment déduits du temps de travail pris en compte, les temps de cou-
pure en journée. / De même, il est convenu que le temps de travail effectif est calculé 
par application d’un coefficient de 75 % appliqué sur le temps de travail effectué./ Les 
heures de travail effectif supplémentaires éventuelles sont rémunérées conformément 
aux règles en vigueur, sachant que leur nombre doit rester dans la limite du quota 
annuel autorisé. »

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes tendant notam-
ment au paiement de rappels de salaires et à la résiliation judiciaire du contrat de travail.

4. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 23 août 2012 et est décédé le [...].

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. D’une part, il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, 
que le recours en cassation constitue une instance nouvelle qui ne peut être introduite 
contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance du décès d’une 
partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

6. D’autre part, aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements 
sont notifiés par voie de signification à moins que la loi n’en dispose autrement. Si 
l’article R.1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce, résul-
tant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur 
domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale.
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7. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 7 août 2018 
est dirigée contre le salarié.

La déclaration de pourvoi rectificatif, déposée le 28 novembre 2018 est dirigée contre 
les ayants-droit du salarié décédé le [...].

8. Formé le 7 août 2018 alors que la société avait connaissance du décès du salarié, le 
pourvoi est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre ce dernier.

9. En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué rendu le 6 juin 2018 devait faire l’objet 
d’une signification, à défaut de signification par voie d’huissier et nonobstant la notifi-
cation par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai de pourvoi 
n’a pas couru.

Le pourvoi formé le 28 novembre 2018 dirigé contre les ayants-droit du salarié est en 
conséquence recevable.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer des sommes au titre des 
heures supplémentaires et des congés payés afférents, des majorations pour dépasse-
ment du contingent annuel d’heures supplémentaires, de la prime de performance et 
des congés payés afférents, outre les dépens et une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la détermination du régime le plus favorable doit être opérée globalement, 
avantage par avantage  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a apprécié le caractère plus 
favorable ou non de l’avenant du 9 mars 2009 pris « dans son ensemble «, admettant 
ainsi qu’il constituait un ensemble indivisible instaurant un avantage unique  ; que 
cependant, après avoir retenu qu’il ne ressortait pas de l’avenant susvisé qu’il était plus 
favorable au salarié que l’accord cadre du 4 mars 2000 ou que les règles légales, la cour 
d’appel n’a écarté que l’application de l’article 1 alinéa 2 de l’avenant, en le jugeant 
nul ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations dont il découlait que l’ensemble de l’avenant était atteint par 
la nullité prononcée, a violé le principe de faveur ;

2°/ que la nullité d’une clause d’un contrat entraîne la nullité du contrat lui-même 
lorsque la stipulation annulée a constitué un élément déterminant de l’engagement 
des parties ; qu’en l’espèce, il faisait valoir que l’avenant du 9 mars 2009 formait un 
tout indivisible, aucune de ses stipulations ne pouvant être appliquée indépendam-
ment des autres ; que cependant, la cour d’appel a annulé le seul article 1 alinéa 2 de 
l’avenant du 9 mars 2009, sans motiver sa décision quant au caractère dissociable ou 
non des clauses de l’avenant litigieux, après avoir pourtant elle-même apprécié glo-
balement son caractère avantageux ou non par rapport aux règles conventionnelles et 
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légales ; qu’il en résulte que la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1172 du code civil dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

12. Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut 
être instituée dans les professions et pour des emplois déterminés comportant des 
périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou d’un 
accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat.

13. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n°2009-32 du 9 janvier 
2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel re-
prend les termes de l’accord précité, instituent un régime d’équivalence consistant à 
évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude jour-
nalière d’activité.

14. Il en résulte que la clause litigieuse, selon laquelle, le coefficient de pondération 
permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la durée légale 
s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail 
effectué, en ce qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre 
précité, défavorable au salarié et prive de sa substance l’obligation essentielle de l’em-
ployeur de verser la rémunération pour le travail accompli, est réputée non écrite, le 
reste de l’avenant demeurant valable dans ses autres dispositions.

15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Le 
Bret-Desaché -

Textes visés : 
Articles 615, 675 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une signification préalable des arrêts de cours d’appel statuant en matière 
prud’homale frappés de pourvoi, à rapprocher : Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-12.582, Bull. 
2019, (rejet). Sur les modalités de décompte du temps de travail effectif des personnels ambu-
lanciers roulants, à rapprocher : Soc., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-15.180, Bull. 2018, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-15.814, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Appel – Déclaration d’appel – Caducité – Exclusion – 
Cas – Conclusions de l’appelant – Notification entre avocats à 
l’adresse d’une société d’avocat.

Selon l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993, chaque avocat associé exerçant au sein d’une société 
d’exercice libéral exerce les fonctions d’avocat au nom de la société.

En outre, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifications entre avocats sont régu-
lièrement accomplies, à l’égard d’une société d’avocats, au siège de celle-ci. Il n’est dérogé, s’il y a lieu, à cette 
règle que pour les affaires soumises à une postulation par avocat, hypothèse dans laquelle il résulte de l’article 8, 
III, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 
31 mars 2016, que les notifications sont, à peine de nullité pour vice de forme, adressées au lieu où est établi 
l’avocat membre de la société d’avocats par le ministère duquel celle-ci postule.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui prononce la caducité d’une déclaration d’ap-
pel en application des articles 908 et 911 du code de procédure civile, au motif que l’appelant avait notifié 
ses conclusions à l’adresse de la société d’avocats plutôt qu’à l’adresse de celui de ses membres en charge de la 
défense de l’intimé, alors qu’elle statuait dans une affaire prud’homale, qui n’était pas soumise aux règles de 
la postulation par avocat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019), M. O... a relevé appel, le 
23 novembre 2017, par l’intermédiaire de son avocat, inscrit au barreau de Nîmes, 
d’un jugement du conseil de prud’hommes d’Aix-en-Provence, l’ayant débouté de 
demandes qu’il formait contre son ancien employeur, la société Firalp.

2. Le 4 décembre 2017, M. X..., avocat inscrit au barreau de Marseille, membre de la 
société d’exercice libéral E... V... et associés (la société d’avocats), société inter-barreaux 
dont le siège est établi à Lyon, a déclaré avoir été constitué par la société Firalp et a 
notifié cette constitution à l’avocat de M. O....

3. Le 2  février 2018, l’appelant a envoyé ses conclusions par lettres recommandées 
adressées au greffe de la cour d’appel et à la société d’avocats, à l’adresse de son siège 
à Lyon.

4. M. O... a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel.

Examen des moyens

Sur le moyen, ci-après annexé, du pourvoi incident éventuel, qui est préalable

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. O... fait grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel, alors 
« que chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce 
les fonctions d’avocat au nom de la société de sorte que le mandat donné à un avocat 
associé d’une société d’exercice libéral d’avocats vaut pour la société et pour tous les 
avocats membres de celle-ci ; que dès lors, en retenant, pour considérer qu’était irré-
gulière la notification des conclusions d’appel faite par M. O... à la Selca E... et V... et 
associés, société d’avocat inter-barreaux, à l’adresse de son siège situé à Lyon, au sein 
de laquelle M. J... X..., avocat postulant pour la société Firalp, était associé, que seul 
ce dernier, dont le cabinet se trouve à Marseille avait reçu mandat de représenter la 
société Firalp devant la cour d’appel de Marseille (lire « Aix-en-Provence »), la cour 
d’appel, qui a méconnu la portée du mandat ad litem confié à un avocat membre d’une 
société d’exercice libérale, a violé l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 :

7. Selon ce texte, chaque avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libé-
ral exerce les fonctions d’avocat au nom de la société.

8. Pour confirmer l’ordonnance déférée, l’arrêt, après avoir rappelé les termes des ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile, relève que l’avocat constitué par l’intimé 
est M. X..., avocat au barreau de Marseille, qui est membre de la société d’exercice 
libéral en commandite par action E... V... et associés, société inter-barreaux, dont le 
siège est à Lyon, comptant 70 avocats répartis sur 7 barreaux, et que les conclusions de 
M. O... ont été adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
cette adresse.

L’arrêt énonce, ensuite, que la caducité invoquée, qui ne sanctionne pas une nullité de 
forme, n’exige nullement la démonstration d’un grief, de sorte qu’il importe peu que 
l’intimée ait conclu dans le délai de l’article 909 du code de procédure civile.

L’arrêt retient, enfin, que la notification prévue à l’article 911 susmentionné ne peut 
concerner que les avocats chargés de représenter les parties devant la cour d’appel, qu’a 
seul mandat de représentation devant la cour d’appel, emportant pouvoir et devoir 
d’accomplir au nom de son mandant les actes de procédure, l’avocat constitué devant 
cette cour, soit M. X..., avocat au barreau de Marseille, dont le cabinet se trouve dans 
cette ville, de sorte que la notification faite à la société E... et V... et associés est inopé-
rante, peu important que l’avocat constitué soit membre de la même société d’exercice 
libéral, dès lors que la notification aurait du être envoyée à l’adresse de cette société, 
à Marseille.

9. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

10. La cour d’appel ayant constaté que M. X... agissait au nom de la société d’avocats 
dont il était membre, il s’en déduit que seule cette société avait été constituée par 
l’intimé.

11. Or, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifications 
entre avocats sont régulièrement accomplies, à l’égard d’une société d’avocats, au siège 
de celle-ci. Il n’est dérogé, s’il y a lieu, à cette règle que pour les affaires soumises à 
une postulation par avocat, hypothèse dans laquelle il résulte de l’article 8, III, de la loi 
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n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-
394 du 31 mars 2016, que les notifications sont, à peine de nullité pour vice de forme, 
adressées au lieu où est établi l’avocat membre de la société d’avocats par le ministère 
duquel celle-ci postule.

12. En statuant comme elle l’a fait, dans une affaire prud’homale qui n’était pas sou-
mise aux règles de la postulation par avocat, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 2 et 8 que les conclusions d’appelant 
ont été régulièrement notifiées dans le délai de l’article 908 du code de procédure 
civile, excluant le prononcé sur ce fondement de la caducité de la déclaration d’appel.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident éventuel de la société Firalp ;

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel de M. O... et dit 
n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 1er août 2018, mais seu-
lement en ce qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel et condamné 
M. O... aux dépens d’appel ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. O... en 
application des articles 908 et 911 du code de procédure civile ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de l’instance d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ; article 690 du code de procédure civile ; ar-
ticles 908 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 avril 2009, pourvoi n° 08-16.236, Bull. 2009, II, n° 110 (rejet) ; 2e Civ., 1er février 2006, 
pourvoi n° 05-17.742, Bull. 2006, II, n° 35 (cassation).
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QUASI-CONTRAT

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-25.429, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Enrichissement sans cause – Conditions – Absence de cause – 
Filiation – Contestation de filiation – Obligation d’entretien pesant 
sur l’ancien parent – Anéantissement rétroactif – Action contre le 
nouveau parent.

 ■ Paiement de l’indu – Condition – Caractère indu du paiement – 
Filiation – Contestation de filiation – Obligation d’entretien pesant 
sur l’ancien parent – Anéantissement rétroactif – Effet – Action en 
répétition contre celui qui en a reçu paiement.

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Prescription – Prescription 
quinquennale de droit commun.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 13 septembre 2018), C... K... est né le [...] du mariage 
de M. K... et de Mme Q....

Le 8 janvier 2008, alors que ces derniers étaient en instance de divorce, M. A... U... a 
reconnu l’enfant. Une ordonnance de non-conciliation du 7 février 2008 a condamné 
M. K... à verser mensuellement à Mme Q... une somme de 300 euros à titre de contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’C....

Le 16 mai 2008, M. A... U... a engagé une action en contestation et en établissement 
de paternité, qui a été accueillie par jugement du 29 avril 2016.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième 
branches et sur le second moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur la quatrième branche du premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. A... U... et Mme Q... font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer 
à M. K... la somme de 29 400 euros en remboursement de la contribution mensuelle 
à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 29 avril 2016, alors « que 
l’action en répétition de l’indu ne peut être engagée que contre celui qui a reçu le 
paiement ou pour le compte duquel le paiement a été reçu ; que pour condamner 
solidairement les époux A... U... au paiement d’une somme de 29 400 euros à M. K... 
en remboursement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... 
du 7 février 2008 au 29 avril 2016, l’arrêt retient que l’action en répétition de l’indu 
peut être dirigée contre celui qui a reçu le paiement, en l’occurrence Mme A... U..., 
ou celui qui a évité une dépense, à savoir M. A... U..., et que c’est donc à bon droit 
que M. K... a dirigé son action à l’encontre de son ancienne épouse, créancière de la 
contribution, et du père biologique de l’enfant, qui n’a pas contribué à son entretien 
et s’est en conséquence enrichi ; qu’en statuant ainsi, bien qu’il ne fut pas possible de 
condamner le père en répétition de l’indu parce qu’il n’était ni le réceptionnaire, ni le 
destinataire des paiements litigieux, la cour d’appel a violé l’article 1376 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

4. Vu les articles 371-2 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. L’effet déclaratif attaché à un jugement accueillant une action en contestation du 
lien de filiation fait disparaître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur le 
parent évincé en application du premier de ces textes, en sorte que les paiements qu’il 
a fait pour subvenir aux besoins de l’enfant se trouvent dépourvus de cause.

Selon le second, celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû 
s’oblige à le restituer à celui de qui il l’a indûment reçu.

6. Il s’ensuit que l’action en répétition des paiements effectués au titre d’une contri-
bution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée sur l’effet déclaratif d’un ju-
gement accueillant une action en contestation du lien de filiation ne peut être dirigée 
que contre celui qui en a reçu paiement en qualité de créancier.

7. Pour condamner solidairement M. A... U..., avec Mme Q..., à rembourser à M. K... 
une certaine somme au titre des paiements effectués en exécution de la contribution 
à l’entretien et à l’éducation d’C... [pendant la période du 07 février 2008 au 29 avril 
2016], l’arrêt retient que l’action en répétition peut être dirigée tant à l’encontre de la 
mère, créancière de la contribution, que contre le père biologique de l’enfant.

8. En statuant ainsi, alors que seule une action fondée sur l’enrichissement injustifié 
pouvait être engagée contre le père ayant profité du paiement, aux conditions prévues 
par la loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur la troisième branche du même moyen

Enoncé du moyen

9. M. A... U... et Mme Q... font le même grief à l’arrêt, alors « que si l’effet déclaratif 
attaché au jugement décidant qu’une personne n’est pas le père d’un enfant fait dis-
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paraître rétroactivement l’obligation d’entretien qui pesait sur elle depuis la naissance 
de cet enfant, l’action en répétition de l’indu intentée par cette personne afin d’être 
remboursée des paiements faits pour subvenir aux besoins dudit enfant, qui se trouvent 
dépourvus de cause, est soumise à la prescription quinquennale ; que pour condamner 
les époux A... U... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, l’arrêt retient que l’ac-
tion en répétition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une 
action en contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale ; 
qu’en statuant ainsi, bien que l’action en répétition de l’indu intentée par M. K... 
n’échappât pas au mécanisme de la prescription extinctive, peu important que les ef-
fets du jugement relatifs à la paternité remontassent à la naissance de l’enfant, la cour 
d’appel a violé à l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 et 1376 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

10. Aux termes du second de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

11. Ce délai, qui correspond à la prescription de droit commun, est applicable, à défaut 
de dispositions propres aux quasi contrats, à l’action en répétition des paiements effec-
tués en exécution d’une contribution à l’entretien et à l’éducation d’un enfant fondée 
sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en contestation de paternité.

12. Pour condamner Mme Q... à payer à M. K... une certaine somme en rembour-
sement de la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... versée du 
7 février 2008, date de l’ordonnance de non conciliation, au 29 avril 2016, date d’éta-
blissement de la filiation à l’égard de M. A... U..., l’arrêt retient que l’action en répé-
tition de l’indu fondée sur l’effet déclaratif d’un jugement accueillant une action en 
contestation de paternité n’est pas soumise à la prescription quinquennale prévue à 
l’article 2224 du code civil.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. A... 
U... et Mme Q... à payer à M. K... la somme de 29 400 euros, en remboursement de 
la contribution mensuelle à l’entretien et à l’éducation d’C... du 7  février 2008 au 
29 avril 2016, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rouen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 371-2 du code civil ; article 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil ; article 1376 du 
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code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 février 1985, pourvoi n° 83-15.112, Bull. 1985, I, n° 62 (cassation), et l’arrêt cité.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 10 septembre 2020, n° 20-40.055, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la presse – Loi du 29 juillet 1881 – Article 55, alinéa 1 – 
Diffamation – Procédure de référé – Offre de preuve de la vérité 
des imputations diffamatoires – Droit au recours juridictionnel 
effectif – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

 ■ Droit de la presse – Loi du 29 juillet 1881 – Article 55, alinéa 1 – 
Article 54, alinéa 2 – Diffamation – Diffamation pendant la période 
électorale – Diffamation dirigée contre un candidat à une fonction 
électorale – Procédure de référé – Offre de preuve de la vérité des 
imputations diffamatoires – Exception – Diffamation manifestement 
de nature à fausser le résultat de l’élection – Droit au recours 
juridictionnel effectif – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Faits et procédure

1. Le 1er  octobre 2019, la société Manpower France (la société Manpower) a reçu 
la profession de foi de l’Union des syndicats anti-précarité (le syndicat) devant être 
adressée le 16 octobre 2019 au prestataire chargé de sa diffusion dans le cadre des 
élections professionnelles.

2. Estimant que ce document comportait des passages diffamatoires à son égard, la 
société Manpower a été autorisée à assigner en référé d’heure à heure le rédacteur de 
celui-ci, M. O..., ainsi que le syndicat en suppression de ces passages.

3. Par ordonnance rendue le 17 octobre 2019, le juge des référés a prononcé la nullité 
de l’assignation.

Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

4. Par arrêt du 15 mai 2020, la cour d’appel de Montpellier a transmis trois questions 
prioritaires de constitutionnalité ainsi rédigées :
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« 1°/ Les dispositions de l’article 55, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse, en ce qu’elles imposent de laisser au défendeur devant la juridiction civile 
des référés un délai de dix jours pour signifier une éventuelle offre de preuve de la 
vérité des imputations diffamatoires qui lui sont reprochées et empêchent ainsi l’octroi 
de mesures conservatoires qui ne peuvent être prononcées qu’en urgence lorsqu’il est 
encore possible de prévenir un dommage ou de faire cesser un trouble manifestement 
illicite, portent-elles atteinte au droit à un recours effectif garanti par la Constitution 
et en particulier par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
du 26 août 1789 ?

2°/ Le second alinéa de l’article 54 de la loi du 29  juillet 1881 sur la liberté de la 
presse, en ce qu’il réserve - lors de la période électorale - l’éviction de l’article 55 de 
la même loi à la seule hypothèse où la diffamation dirigée contre un candidat à une 
fonction électorale, est-il contraire au droit recours effectif appartenant à toute per-
sonne chargée de veiller au bon déroulement du scrutin, tel que ce droit est garanti 
par la Constitution et en particulier par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ?

3°/ Le second alinéa de l’article 54 de la loi du 29  juillet 1881 sur la liberté de la 
presse, en ce qu’il n’écarte l’application de l’article 55 du même texte, de la période 
électorale, qu’à partir du moment où la diffamation est dirigée contre un candidat à 
une fonction électorale et non chaque fois que cette diffamation est manifestement 
de nature à fausser le résultat de l’élection, est-il contraire au principe de sincérité du 
scrutin garanti par la Constitution, particulièrement en son article 3, alinéa 3 ? »

Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

5. Les dispositions contestées sont applicables au litige et n’ont pas été déjà déclarées 
conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil 
constitutionnel.

6. La première question présente un caractère sérieux, en ce que les personnes ayant 
qualité et intérêt à agir relativement à une diffamation au sens de la loi du 29 juil-
let 1881 peuvent être privées de leur droit à un recours juridictionnel effectif dans 
une procédure de référé d’heure à heure et d’obtenir ainsi les mesures conservatoires 
nécessaires à la préservation de leurs intérêts, en raison de l’exigence posée par l’ar-
ticle 55, alinéa 1, selon laquelle une telle action ne peut être examinée avant l’expira-
tion d’un délai de dix jours à compter de la signification de l’assignation.

7. Les deuxième et troisième questions présentent également un tel caractère dans la 
mesure où l’article 54, second alinéa, de la loi du 29 juillet 1881, en ce qu’il n’écarte 
l’application de l’article 55 de la même loi que dans le cas où la diffamation est dirigée 
contre un candidat à une fonction électorale, peut avoir pour conséquence, lorsque 
cette diffamation est manifestement de nature à fausser le résultat de l’élection, de pri-
ver toute personne chargée de veiller au bon déroulement du scrutin de son droit à un 
recours juridictionnel effectif et de porter atteinte au principe de sincérité du scrutin.

8. En conséquence, il y a lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 54, alinéa 2, et 55, alinéa 1, de la Loi du 29 juillet 1881.

REFERE

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.714, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Limites – Attribution par la loi à l’autorité 
administrative – Cas – Plan de sauvegarde de l’emploi – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
société New Look France du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2019), statuant en référé, l’ordonnance qu’il 
confirme et les productions, la société New Look France (la société), spécialisée dans 
la commercialisation d’articles de prêt-à-porter et d’accessoires de mode, comprenait 
au 31  juillet 2018 trente-et-un magasins répartis sur toute la France et employait 
quatre cent quatre-vingt-seize salariés.

3. La direction de la société a convoqué son comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) et son comité d’entreprise le 10  septembre 2018 à 
deux réunions fixées au 17 septembre 2018, en diffusant à cette occasion un document 
d’information sur un projet de réorganisation de l’entreprise prévoyant la fermeture 
de vingt-et-un magasins entre le 30 septembre 2018 et le 24 novembre 2021. Etait 
également remis un projet d’accord collectif relatif à un plan de sauvegarde de l’emploi 
annonçant le licenciement de deux cent vingt-sept salariés en contrat de travail à du-
rée indéterminée et le non-renouvellement du contrat de travail à durée déterminée 
de trente-cinq salariés.

4. Se prévalant de la violation par l’employeur de son obligation de consulter les ins-
tances représentatives du personnel préalablement à toute mise en oeuvre d’un projet 
de restructuration, le comité d’entreprise de la société, le CHSCT et le syndicat Sud 
commerces et services Ile-de-France (le syndicat) ont saisi le 13 septembre 2018 le 
juge des référés du tribunal de grande instance aux fins de suspension sous astreinte de 
la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre du projet de restructuration avant 
l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel.



420

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

5. Par ordonnance du 18 septembre 2018 confirmée par l’arrêt du 31 janvier 2019, ces 
demandes ont été « déclarées irrecevables devant les juridictions de l’ordre judiciaire ».

6. La fermeture effective du magasin de Rouen est intervenue le 19 septembre 2018.

7. Par décision du 26 octobre 2018, l’autorité administrative, saisie par le comité d’en-
treprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-57-5 du code du travail, 
a enjoint à la société notamment de suspendre sa réorganisation pendant la période 
déterminée de la procédure d’information-consultation, afin de se conformer à la 
règle de procédure prévue en matière de plan de sauvegarde de l’emploi. Elle a rejeté 
la demande relative à la remise en état du magasin de Rouen, au motif qu’une telle 
remise en état ne relevait pas de ses attributions énumérées par l’article précité.

8. Le 30 novembre 2018, la société a renoncé à la poursuite de son projet de restruc-
turation.

9. Par jugement du 26 juin 2019, la liquidation judiciaire de la société a été pronon-
cée, la société BTSG, en la personne de M. D..., et la société MJA, en la personne de 
Mme U..., étant désignés liquidateurs.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le comité d’entreprise et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
du président du tribunal de grande instance en ce qu’elle a déclaré irrecevable devant 
les juridictions de l’ordre judiciaire l’ensemble de leurs demandes principales aux fins 
de suspension sous astreinte de la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre 
du projet de restructuration, alors :

« 1°/ que si l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 du code du travail, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre de 
l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la dé-
cision administrative de validation ou d’homologation, le juge judiciaire demeure seul 
compétent pour se prononcer sur une demande aux fins de suspension sous astreinte 
de la mise en oeuvre anticipée d’une décision de fermeture de magasins par une 
personne morale de droit privé avant l’achèvement de la consultation des instances 
représentatives du personnel, y compris lorsque cette décision s’inscrit dans un projet 
de restructuration et de compression des effectifs ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-31, L. 4612-8-1, L. 1233-57-
5 et L. 1235-7-1 du code du travail, dans leur version applicable au litige, l’article 4 
de la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, en-
semble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de la 
séparation des pouvoirs ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable par un tribunal ; que l’administration ou le juge 
administratif sont incompétents pour ordonner la suspension d’une décision de fer-
meture de magasins prise par une personne morale de droit privé avant l’achèvement 
de la procédure légale d’information-consultation des représentants du personnel  ; 
qu’en jugeant néanmoins que le juge judiciaire serait incompétent pour connaître en 



421

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

référé de cette demande, au motif inopérant que la décision de l’employeur constitue 
une mesure accessoire du plan de sauvegarde de l’emploi permettant d’aboutir à la 
suppression des emplois, la cour d’appel, qui, par son incompétence négative, a privé 
les exposants d’un accès effectif et utile au juge afin de contester la décision de l’em-
ployeur, a violé, par fausse application, les articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du 
code du travail, ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et du citoyen et l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

3°/ que l’abrogation des articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du code du travail, insti-
tués par l’article 18 de la n° 2013-504 du 14 juin 2013 entraînera, par voie de consé-
quence, l’annulation de l’arrêt attaqué ainsi dépourvu de base légale, en application de 
l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte des articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail que toute 
demande tendant, avant la transmission de la demande de validation d’un accord col-
lectif ou d’homologation d’un document de l’employeur fixant le contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments 
d’information relatifs à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de pro-
cédure prévue par les textes législatifs, est adressée à l’autorité administrative.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

12. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes du comité d’en-
treprise et du syndicat tendaient à ce qu’il soit enjoint à la société de suspendre sous 
astreinte la fermeture de magasins et toute mise en oeuvre du projet de restructura-
tion avant l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel 
relative au projet de restructuration et au projet de licenciement collectif pour motif 
économique donnant lieu à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître le principe du droit au recours 
effectif, que ces demandes ne relevaient pas de la compétence du juge judiciaire.

13. Le moyen, sans portée en sa troisième branche, la Cour de cassation ayant, par arrêt 
du 9 octobre 2019, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.



422

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 

Sur des cas de maintien de la compétence judiciaire en matière de plan de sauvegarde, à rap-
procher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-16.766, Bull. 2018, (cassation partielle) ; Soc., 
14 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.887, Bull. 2019, (rejet) ; Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-
26.229, Bull. 2020, (rejet).

Com., 2 septembre 2020, n° 18-24.863, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Vente de boissons 
alcooliques au domicile d’un particulier en l’absence de licence – 
Boissons alcooliques servies à l’occasion de repas rémunérés – 
Clients inscrits par l’intermédiaire d’une plate-forme numérique.

Il résulte de la combinaison des articles L. 3331-1 et L. 3331-2 du code de la santé publique que la vente de 
boissons alcooliques n’est autorisée qu’aux détenteurs d’une des licences qu’ils prévoient. Constitue en consé-
quence un trouble manifestement illicite la pratique d’un particulier consistant à servir des boissons alcooliques à 
l’occasion de repas rémunérés, préparés et servis à son domicile à des clients s’inscrivant par l’intermédiaire d’une 
plate-forme numérique, sans être titulaire d’aucune des licences prévues par ces textes.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 septembre 2018), rendu en matière de référé, Mme T... 
proposait, sur une plateforme numérique d’échanges, l’organisation, à son domicile, de 
repas préparés par elle, moyennant le paiement d’une certaine somme.

Le syndicat national des hôteliers, restaurateurs, cafetiers, traiteurs (le Synhorcat), as-
sociation de défense des intérêts économiques, matériels et moraux des hôtels, restau-
rants, cafés et des établissements ressortissant habituellement à cette branche ainsi que 
des commerces connexes, a, en s’appuyant sur un constat d’huissier de justice établi 
au domicile de Mme T..., assigné celle-ci en référé afin qu’il lui soit fait interdiction 
de proposer, par quelque moyen que ce soit, notamment par plateforme électronique, 
ou de fournir, sous quelque forme que ce soit, des prestations de restauration en vio-
lation des dispositions légales et réglementaires, notamment la législation relative à la 
délivrance d’alcool, celle portant sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics et 
celle, désignée comme le « Paquet hygiène », contenue dans les règlements du Parle-
ment européen et du Conseil (CE) n° 178/2002 du 28 janvier 2002, n° 852/2004 et 
n° 853/2004 du 29 avril 2004.
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Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

2. Le Synhorcat fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que constitue un trouble manifestement illicite le fait, pour un particulier, de 
proposer contre rémunération dépassant la simple participation aux frais exposés à un 
repas à son domicile par un particulier, en dehors du cadre familial ou amical, sans 
respecter la réglementation d’ordre public pour la protection de la santé publique ap-
plicable en matière de restauration et de débit de boissons ; qu’en l’espèce il est établi 
que Mme T... propose de façon régulière par l’intermédiaire d’une plateforme numé-
rique et contre une rémunération dépassant la simple participation aux frais exposés, 
un service de restauration avec boissons alcoolisées  ; qu’en considérant qu’il n’était 
pas certain que les dispositions d’ordre public pour la protection de la santé publique 
soient applicables malgré la rémunération avérée d’une prestation de restauration avec 
boissons alcoolisées proposée de façon régulière sur des plateformes numériques, la 
cour d’appel a violé les articles 12 et 873 du code de procédure civile ensemble les ar-
ticles L. 3331-2 du Code de la santé publique et les règles européen CE n° 178/2002, 
852/2004 et 853/2004 ;

2°/ qu’en toute hypothèse a un but lucratif la prestation de restauration avec boissons 
alcoolisées réalisée en contrepartie d’une rémunération dépassant la simple participa-
tion aux frais exposés ; qu’en disant le « but non lucratif » non établi aux motifs inopé-
rants que Mme T... exercerait par ailleurs une activité professionnelle, sans rechercher 
si la rémunération demandée (entre 96 euros et 132 euros par personne) n’excédait pas 
la simple participation aux frais de restauration avec boisson alcoolisée, la cour d’appel 
a manqué de base légale au regard des articles 873 du code de procédure civile, en-
semble les articles L. 3331-2 et suivants du code de la santé publique ;

3°/ que les règlements européens établissant les principes généraux et les prescriptions 
générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires 
s’appliquent « à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la dis-
tribution des denrées alimentaires et des aliments pour animaux. Il ne s’applique pas 
à la production primaire destinée à un usage domestique privé, ni à la préparation, 
la manipulation et l’entreposage domestiques de denrées alimentaires à des fins de 
consommation domestique privée » ; qu’en l’espèce il est acquis que la défenderesse 
proposait régulièrement sur des plateformes numériques spécialisées une prestation de 
restauration contre rémunération sans respecter les règles d’ordre public d’hygiène et 
de sécurité imposées par la législation européenne ; qu’en refusant de rechercher si 
une telle prestation ne dépassait le cadre d’un usage domestique privé, la cour d’appel 
a manqué de base légale au regard articles 12 et 873 du code de procédure civile en-
semble les règlements européens CE n° 178/2002, 852/2004 et 853/2004. »

Réponse de la Cour

3. Après avoir rappelé que le trouble manifestement illicite visé par l’article 873 du 
code de procédure civile désigne toute perturbation résultant d’un fait matériel ou 
juridique qui, directement ou non, constitue une violation évidente de la règle de 
droit, l’arrêt énonce qu’il résulte des règlements n°  178/2002 du 28  janvier 2002, 
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n° 852/2004 et n° 853/2004 du 29 avril 2004 que « les règles communautaires ne de-
vraient s’appliquer ni à la production primaire destinée à un usage domestique privé ni 
à la préparation, la manipulation et l’entreposage domestique de denrées alimentaires 
à des fins de consommation privée » et que, en outre, « elles ne devraient s’appliquer 
qu’aux entreprises dont le concept suppose une certaine continuité et un certain de-
gré d’organisation ».

4. Après avoir, ensuite, relevé que Mme T... n’est pas commerçante, qu’il n’est pas 
établi qu’elle ait organisé les dîners en cause dans un but lucratif, qu’elle exerce une 
activité professionnelle sans rapport avec la restauration et qu’elle ne dispose d’aucun 
établissement au sens des dispositions invoquées, puisque ces dîners ont eu lieu à son 
domicile, l’arrêt retient que la pratique de Mme T... ne peut être qualifiée d’activité 
de restauration commerciale relevant manifestement de la réglementation nationale 
applicable à cette matière ainsi que de la législation européenne.

5. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte qu’il n’était 
pas établi que l’activité occasionnelle, limitée et non professionnelle de Mme T..., re-
levait avec l’évidence requise devant le juge des référés des dispositions invoquées à 
l’appui de sa demande par le Synhorcat, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la 
recherche inopérante invoquée par la troisième branche, a pu rejeter cette demande.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. Le Synhorcat fait le même grief à l’arrêt, alors « que le président du tribunal de 
commerce peut, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire en référé 
les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un 
dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite ; qu’en re-
fusant de faire droit aux demandes de mesures conservatoires du Synhorcat aux motifs 
qu’il y aurait « un doute sur l’applicabilité des législations invoquées par l’appelant et 
partant sur leur violation manifeste laquelle requiert une analyse de l’activité litigieuse 
et de ses caractéristiques ainsi qu’une appréciation qui ne relèvent pas du juge des ré-
férés », la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les articles 12 et 
873 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 873 du code de procédure civile, ainsi que les articles L. 3331-1 et L. 3331-
2 du code de la santé publique :

8. Selon le premier de ces textes, le président du tribunal de commerce peut, dans les 
limites de sa compétence, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire en 
référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour pré-
venir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite. 
Il résulte de la combinaison des deux autres que la vente de boissons alcooliques n’est 
autorisée qu’aux détenteurs d’une des licences qu’ils prévoient.

9. Pour rejeter la demande du Synhorcat, qui invoquait un trouble manifestement 
illicite résultant de ce que Mme T... servait, au cours des repas qu’elle organisait, des 
boissons alcooliques sans détenir aucune licence restaurant ou de troisième ou qua-
trième catégorie, en violation des articles L. 3331-1 et L. 3331-2 du code de la santé 
publique, l’arrêt, après avoir énoncé que ces dispositions prévoient que la vente d’al-
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cool est conditionnée à l’obtention d’une licence, retient que s’il ne fait aucun doute 
que les bars et cafés entrent dans la catégorie des débits de boissons à consommer 
sur place, il n’en est pas de même d’autres pratiques au cours desquelles des boissons 
alcoolisées sont vendues. Il ajoute que toute personne offrant des boissons ne devient 
pas de ce fait un débit de boissons de sorte qu’il est nécessaire pour déterminer la 
législation applicable à la pratique incriminée de procéder à un examen concret de 
celle-ci au regard de plusieurs critères, tels, par exemple, le caractère lucratif de l’offre 
de boissons ou le caractère privé ou non de la réunion à laquelle participaient les per-
sonnes en cause.

L’arrêt énonce encore qu’il en est de même de la pratique consistant à offrir des bois-
sons en même temps qu’une restauration pour laquelle la législation impose d’être 
titulaire d’une licence spécifique et relève que la réglementation applicable en la ma-
tière concerne les établissements qualifiés de restaurants, la qualification de l’activité de 
restauration ayant elle-même évolué au fil du temps pour tenir compte des habitudes 
alimentaires des clients. Enfin, après avoir relevé que Mme T... n’est pas commerçante 
et qu’il n’est pas établi qu’elle ait organisé des dîners par l’intermédiaire d’une plate-
forme numérique dans un but lucratif, alors que, par ailleurs, elle exerce une activité 
professionnelle sans aucun lien avec la restauration ou le débit de boissons et que les 
dîners litigieux ont eu lieu à son domicile, l’arrêt retient que l’organisation par cette 
dernière de dîners ponctuels au cours desquels des boissons étaient consommées ne 
permet pas au juge des référés, juge de l’évidence, de considérer que cette pratique 
peut manifestement être qualifiée d’une activité de restauration commerciale ou de 
débitant de boissons relevant de la législation applicable à ces matières.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme T..., à l’occasion de dî-
ners rémunérés, organisés pour des convives s’inscrivant par par l’intermédiaire d’une 
plateforme numérique, servait des boissons alcooliques sans être titulaire d’aucune des 
licences prévues par les articles L. 3331-1 et L. 3331-2 du code de la santé publique, 
ce qui constituait un trouble manifestement illicite, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance, il dit n’y 
avoir lieu à référé au titre du trouble manifestement illicite causé par l’organisation 
de dîners rémunérés comportant la fourniture de boissons alcooliques, l’arrêt rendu le 
5 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s)  : 
SARL Corlay ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Articles L. 3331-1 et L. 3331-2 du code de la santé publique.
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REGIMES MATRIMONIAUX

3e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Biens acquis au 
cours du mariage – Fonds de commerce – Droit au bail – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25  avril 2019), par deux actes intitulés 
« bail saisonnier » des 26 janvier 2012 et 28 janvier 2013, Mme H... a donné à bail 
à Mme A... un même local respectivement pour des durées d’une année et de onze 
mois, pour se terminer les 25 janvier 2013 et 26 décembre 2013.

2. Le 20 décembre 2013, les parties ont conclu un bail dit « précaire » portant sur le 
même local pour une durée de vingt-trois mois à compter du 27 décembre 2013.

3. Par deux lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 27 et 30 oc-
tobre 2015, avant l’expiration du bail dérogatoire, Mme H... a rappelé à Mme A... que 
le bail arrivait à terme et qu’elle devait impérativement libérer les locaux.

4. Le 16 décembre 2015, Mme A... a assigné Mme H... afin notamment de voir ju-
ger que le statut des baux commerciaux était applicable aux baux conclus depuis le 
26 janvier 2012 et qu’elle était titulaire d’un bail de neuf ans soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 novembre 2015.

5. M. A..., conjoint collaborateur de Mme A..., est intervenu volontairement à l’ins-
tance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Mme H... fait grief à l’arrêt de recevoir l’intervention volontaire de M. A... et dire 
que celui-ci est cotitulaire avec Mme A... d’un bail commercial, alors :

« 1°/ que la copropriété entre époux, mariés sous le régime de la communauté lé-
gale, d’un fonds de commerce, n’entraîne pas la cotitularité du bail commercial dès 
lors que ce bail n’a été consenti qu’à un seul des époux ; qu’un époux commun en 
biens n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à l’instance en vue d’élever 
une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par son conjoint, tendant à la 
revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un bail auquel il n’est pas 
partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention volontaire de M. A... au 
motif inopérant que le fonds de commerce était commun aux deux époux à défaut de 
preuve de l’antériorité de sa création par rapport au mariage, la cour d’appel a violé les 
articles 329 et 330 du code de procédure civile et 1401 du code civil ;
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2°/ que le conjoint collaborateur du preneur n’est pas cotitulaire du bail commercial 
consenti à ce dernier  ; qu’il n’est donc pas recevable à intervenir volontairement à 
l’instance en vue d’élever une prétention, ou d’appuyer une prétention formulée par 
son conjoint, tendant à la revendication du statut des baux commerciaux en vertu d’un 
bail auquel il n’est pas partie ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’intervention vo-
lontaire de M. A..., au motif inopérant qu’il avait la qualité de conjoint collaborateur 
de son épouse régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés, 
la cour d’appel a violé les articles 329 et 330 du code de procédure civile, ensemble 
l’article L. 121-6, alinéa 1er, du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 329 du code de procédure civile, 1401 du code civil et L. 121-6, alinéa 
1er, du code de commerce :

7. Selon le premier de ces textes, l’intervention principale n’est recevable que si son 
auteur a le droit d’agir relativement à la prétention qu’il élève.

8. Aux termes du deuxième, la communauté se compose activement des acquêts faits 
par les époux ensemble ou séparément durant le mariage et provenant tant de leur 
industrie personnelle que des économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens 
propres. Il en résulte que le fait qu’un fonds de commerce constitue un acquêt de 
communauté est sans incidence sur la titularité du bail commercial qui n’a été consen-
ti qu’à un seul des époux.

9. Selon le troisième, le conjoint collaborateur, lorsqu’il est mentionné au registre du 
commerce et des sociétés, est réputé avoir reçu du chef d’entreprise le mandat d’ac-
complir au nom de ce dernier les actes d’administration concernant les besoins de 
l’entreprise.

10. Pour déclarer recevable l’intervention volontaire de M.  A..., l’arrêt relève que 
M. et Mme A... se sont mariés le [...] sous le régime légal de la communauté réduite 
aux acquêts et retient que le fonds de commerce est commun aux deux époux, à dé-
faut de prouver que sa création est antérieure à la célébration du mariage, de sorte que 
M. A..., conjoint collaborateur de son épouse, a qualité pour agir.

11. En statuant ainsi, après avoir constaté que Mme A... était seule titulaire du bail des 
locaux dans lequel était exploité le fonds de commerce, peu important le statut de 
conjoint collaborateur de M. A..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme H... fait grief à l’arrêt de dire que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail 
soumis au statut des baux commerciaux à compter du 27 décembre 2013, alors « que 
les actions qui tendent à l’application du statut des baux commerciaux se prescrivent 
par deux ans ; qu’est soumise à la prescription biennale, l’action en requalification d’un 
bail saisonnier en bail dérogatoire au sens de l’article L. 145-5 du code de commerce ; 
qu’en décidant néanmoins que les baux conclus le 26 janvier 2012 et le 28 janvier 
2013 n’étaient pas des baux saisonniers, ainsi qu’ils avaient été qualifiés par les parties, 
mais des baux dérogatoires, pour en déduire que M. et Mme A... étaient fondés à se 
prévaloir de ces baux dérogatoires, afin d’établir s’être maintenus dans les lieux pen-
dant plus de deux années et prétendre ainsi être titulaires d’un bail commercial soumis 
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au statut en application de l’article L. 145-5 du code de commerce, bien qu’il ait été 
constant que Mme A... avait engagé son action le 16 décembre 2015 de sorte que 
l’exception de prescription biennale faisait obstacle à de telles requalifications, la cour 
d’appel a violé l’article L. 145-60 du code de commerce, et l’article L. 145-5 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 2014. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 145-5 et L. 145-60 du code de commerce, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi du 18 juin 2014 :

13. Il résulte de ces textes que l’action en requalification d’un bail saisonnier en bail 
commercial est soumise à la prescription biennale.

14. Pour accueillir la demande de Mme A..., l’arrêt retient que les baux conclus le 
26 janvier 2012 et le 28 janvier 2013 n’étaient pas des baux saisonniers, mais des baux 
dérogatoires, de sorte que les preneurs, qui s’étaient maintenus plus de deux ans dans 
les lieux, étaient titulaires d’un bail soumis au statut des baux commerciaux à compter 
du 27 décembre 2013.

15. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’action en requalification des baux sai-
sonniers en baux commerciaux était prescrite pour avoir été engagée le 16 décembre 
2015, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés.

Et sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

16. Mme  H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir condamner 
Mme A... à lui restituer sa licence IV et de sa demande d’expertise aux fins d’évaluer 
la redevance d’une telle licence, alors « qu’il résulte tant de la déclaration de mutation 
de la licence IV du 26 janvier 2012, que du récépissé de cette déclaration, qu’ils ont 
été remplis et signés par Mme A... seule, sans l’intervention de Mme H... à cette dé-
claration ; qu’en affirmant néanmoins qu’il résultait du récépissé de cette déclaration 
que Mme H... avait déclaré muter sa licence IV au profit de Mme A..., la cour d’appel 
a violé l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

17. Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

18. Pour rejeter les demandes de Mme H..., l’arrêt retient qu’il ressort d’un récépissé 
de déclaration du 26 janvier 2012 que Mme H..., propriétaire d’une licence IV, déclare 
muter cette licence au profit de Mme A....

19. En statuant ainsi, alors que ce document a été rédigé et signé par Mme A... sans 
l’intervention de Mme H..., la cour d’appel, qui l’a dénaturé, a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il reçoit l’intervention volontaire 
de M. A..., dit que M. et Mme A... sont titulaires d’un bail soumis au statut des baux 
commerciaux à compter du 27 décembre 2013, que les clauses de l’ancien bail, à l’ex-
ception de celles contraires aux dispositions d’ordre public du statut, sont maintenues, 
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enjoint Mme H... d’établir un nouveau bail, sans astreinte, dit n’y avoir lieu à expertise 
aux fins d’évaluer la valeur locative, rejeté la demande de Mme H... de restitution de 
la licence IV et d’expertise, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Provost-Lopin - Avocat(s) : SCP Ri-
chard -

Textes visés : 
Article 329 du code de procédure civile ; article 1401 du code civil ; article L. 121-6, alinéa 1, 
du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit au statut du bail pour le conjoint, à rapprocher : 3e Civ., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-
12.277, Bull. 2008, III, n° 96 (rejet).

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

Com., 9 septembre 2020, n° 19-15.422, (P)

– Cassation –

 ■ Juge commis à sa surveillance – Pouvoirs – Actes déposés à l’appui 
d’une requête – Intérêt à agir du requérant – Associé de la société 
immatriculée.

Il résulte de l’article L. 123-3, alinéas 1 et 2, du code de commerce que le juge commis à la surveillance du 
registre du commerce et des sociétés peut, à la requête de toute personne justifiant y avoir intérêt, enjoindre à 
toute personne immatriculée au registre du commerce et des sociétés qui ne les aurait pas requises de faire procéder 
soit aux mentions complémentaires ou rectifications qu’elle doit y faire porter, soit aux mentions ou rectifications 
nécessaires en cas de déclarations inexactes ou incomplètes, soit à la radiation.

Justifie d’un tel intérêt l’associé d’une société immatriculée au registre du commerce, qui, sollicite la rectification 
de déclarations inexactes de cette société mentionnées au registre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 19 février 2019), par un acte du 14 décembre 2004, la 
société UGMA, filiale de la société Groupe française de gastronomie (la société FDG), 
qui était son associée unique, a conclu avec la société Larzul un traité d’apport à cette 
dernière de son fonds de commerce.
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Par des délibérations du 30 décembre 2004, la société Vectora, associée unique de la 
société Larzul, a approuvé cette opération d’apport et l’augmentation de capital sub-
séquente.

2. Par un acte du 20  septembre 2005, la société FDG a décidé la dissolution de la 
société UGMA.

3. Un arrêt irrévocable du 24 janvier 2012 a annulé les délibérations de la société Vec-
tora du 30 décembre 2004 et constaté la caducité du traité d’apport du 14 décembre 
2004.

4. Le 3 avril 2012, la société Larzul a obtenu du greffier d’un tribunal de commerce 
que des modifications soient apportées à son inscription au registre du commerce et 
des sociétés en y mentionnant l’arrêt du 24 janvier 2012 et en précisant un ensemble 
de modifications « suite à cette décision ».

5. Sur requête de la société FDG, le juge commis à la surveillance de ce registre a, par 
une ordonnance du 6 juillet 2012, enjoint au greffier de procéder à l’annulation de ces 
modifications et de rétablir l’état antérieur de ces inscriptions.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société FDG fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du juge commis à la sur-
veillance du registre du commerce et des sociétés du 6 juillet 2012, alors « que le juge 
commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés peut, soit d’office, 
soit à la requête de toute personne justifiant y avoir intérêt, enjoindre à toute personne 
immatriculée de faire procéder aux mentions ou rectifications nécessaires en cas de 
déclarations inexactes ou incomplètes ; qu’en infirmant l’ordonnance du juge commis 
à la surveillance du registre du 6 juillet 2012 en toutes ses dispositions, et notamment 
en ce qu’elle faisait injonction à la société Larzul de mettre ses statuts en conformité 
avec sa situation juridique telle qu’elle résultait de l’arrêt de la cour d’appel d’Angers 
du 24 janvier 2012 au motif que la société FDG n’avait pas qualité pour saisir le juge 
commis à la surveillance du registre à cette fin, la cour d’appel a violé l’article L. 123-3 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 123-3, alinéas 1 et 2, du code de commerce :

7. Il résulte de ce texte que le juge commis à la surveillance du registre du commerce 
et des sociétés peut, à la requête de toute personne, justifiant y avoir intérêt, enjoindre 
à toute personne immatriculée au registre du commerce et des sociétés qui ne les au-
rait pas requises de faire procéder soit aux mentions complémentaires ou rectifications 
qu’elle doit y faire porter, soit aux mentions ou rectifications nécessaires en cas de 
déclarations inexactes ou incomplètes, soit à la radiation.

8. Pour déclarer irrecevable la requête de la société FDG, et infirmer l’ordonnance du 
6 juillet 2012, l’arrêt retient qu’aucun texte ne lui permettait de saisir le juge commis 
à la surveillance du registre du commerce et des sociétés d’une demande d’annulation 
d’une mention de ce registre afférente à l’inscription d’une autre société.
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9. En statuant ainsi, alors que la société FDG, en qualité d’associé de la société Larzul 
assujettie à l’obligation d’immatriculation, avait un intérêt à saisir le juge commis à la 
surveillance du registre du commerce et des sociétés pour faire procéder à la rectifica-
tion de déclarations inexactes de l’assujettie, mentionnées au registre, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article L. 123-3, alinéas 1 et 2, du code de commerce.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.714, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Licenciement économique – Licenciement collectif – 
Demande relative à des éléments d’information – Autorité 
compétente – Détermination – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
société New Look France du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2019), statuant en référé, l’ordonnance qu’il 
confirme et les productions, la société New Look France (la société), spécialisée dans 
la commercialisation d’articles de prêt-à-porter et d’accessoires de mode, comprenait 
au 31  juillet 2018 trente-et-un magasins répartis sur toute la France et employait 
quatre cent quatre-vingt-seize salariés.
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3. La direction de la société a convoqué son comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) et son comité d’entreprise le 10  septembre 2018 à 
deux réunions fixées au 17 septembre 2018, en diffusant à cette occasion un document 
d’information sur un projet de réorganisation de l’entreprise prévoyant la fermeture 
de vingt-et-un magasins entre le 30 septembre 2018 et le 24 novembre 2021. Etait 
également remis un projet d’accord collectif relatif à un plan de sauvegarde de l’emploi 
annonçant le licenciement de deux cent vingt-sept salariés en contrat de travail à du-
rée indéterminée et le non-renouvellement du contrat de travail à durée déterminée 
de trente-cinq salariés.

4. Se prévalant de la violation par l’employeur de son obligation de consulter les ins-
tances représentatives du personnel préalablement à toute mise en oeuvre d’un projet 
de restructuration, le comité d’entreprise de la société, le CHSCT et le syndicat Sud 
commerces et services Ile-de-France (le syndicat) ont saisi le 13 septembre 2018 le 
juge des référés du tribunal de grande instance aux fins de suspension sous astreinte de 
la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre du projet de restructuration avant 
l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel.

5. Par ordonnance du 18 septembre 2018 confirmée par l’arrêt du 31 janvier 2019, ces 
demandes ont été « déclarées irrecevables devant les juridictions de l’ordre judiciaire ».

6. La fermeture effective du magasin de Rouen est intervenue le 19 septembre 2018.

7. Par décision du 26 octobre 2018, l’autorité administrative, saisie par le comité d’en-
treprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-57-5 du code du travail, 
a enjoint à la société notamment de suspendre sa réorganisation pendant la période 
déterminée de la procédure d’information-consultation, afin de se conformer à la 
règle de procédure prévue en matière de plan de sauvegarde de l’emploi. Elle a rejeté 
la demande relative à la remise en état du magasin de Rouen, au motif qu’une telle 
remise en état ne relevait pas de ses attributions énumérées par l’article précité.

8. Le 30 novembre 2018, la société a renoncé à la poursuite de son projet de restruc-
turation.

9. Par jugement du 26 juin 2019, la liquidation judiciaire de la société a été pronon-
cée, la société BTSG, en la personne de M. D..., et la société MJA, en la personne de 
Mme U..., étant désignés liquidateurs.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le comité d’entreprise et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
du président du tribunal de grande instance en ce qu’elle a déclaré irrecevable devant 
les juridictions de l’ordre judiciaire l’ensemble de leurs demandes principales aux fins 
de suspension sous astreinte de la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre 
du projet de restructuration, alors :

« 1°/ que si l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 du code du travail, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre de 
l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la dé-
cision administrative de validation ou d’homologation, le juge judiciaire demeure seul 
compétent pour se prononcer sur une demande aux fins de suspension sous astreinte 
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de la mise en oeuvre anticipée d’une décision de fermeture de magasins par une 
personne morale de droit privé avant l’achèvement de la consultation des instances 
représentatives du personnel, y compris lorsque cette décision s’inscrit dans un projet 
de restructuration et de compression des effectifs ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-31, L. 4612-8-1, L. 1233-57-
5 et L. 1235-7-1 du code du travail, dans leur version applicable au litige, l’article 4 
de la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, en-
semble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de la 
séparation des pouvoirs ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable par un tribunal ; que l’administration ou le juge 
administratif sont incompétents pour ordonner la suspension d’une décision de fer-
meture de magasins prise par une personne morale de droit privé avant l’achèvement 
de la procédure légale d’information-consultation des représentants du personnel  ; 
qu’en jugeant néanmoins que le juge judiciaire serait incompétent pour connaître en 
référé de cette demande, au motif inopérant que la décision de l’employeur constitue 
une mesure accessoire du plan de sauvegarde de l’emploi permettant d’aboutir à la 
suppression des emplois, la cour d’appel, qui, par son incompétence négative, a privé 
les exposants d’un accès effectif et utile au juge afin de contester la décision de l’em-
ployeur, a violé, par fausse application, les articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du 
code du travail, ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et du citoyen et l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

3°/ que l’abrogation des articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du code du travail, insti-
tués par l’article 18 de la n° 2013-504 du 14 juin 2013 entraînera, par voie de consé-
quence, l’annulation de l’arrêt attaqué ainsi dépourvu de base légale, en application de 
l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte des articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail que toute 
demande tendant, avant la transmission de la demande de validation d’un accord col-
lectif ou d’homologation d’un document de l’employeur fixant le contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments 
d’information relatifs à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de pro-
cédure prévue par les textes législatifs, est adressée à l’autorité administrative.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

12. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes du comité d’en-
treprise et du syndicat tendaient à ce qu’il soit enjoint à la société de suspendre sous 
astreinte la fermeture de magasins et toute mise en oeuvre du projet de restructura-
tion avant l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel 
relative au projet de restructuration et au projet de licenciement collectif pour motif 
économique donnant lieu à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître le principe du droit au recours 
effectif, que ces demandes ne relevaient pas de la compétence du juge judiciaire.
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13. Le moyen, sans portée en sa troisième branche, la Cour de cassation ayant, par arrêt 
du 9 octobre 2019, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur des cas de maintien de la compétence judiciaire en matière de plan de sauvegarde, à rap-
procher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-16.766, Bull. 2018, (cassation partielle) ; Soc., 
14 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.887, Bull. 2019, (rejet) ; Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-
26.229, Bull. 2020, (rejet).

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-16.488, (P)

– Cassation –

 ■ Délégué du personnel – Attributions – Accident du travail ou 
maladie professionnelle – Inaptitude physique du salarié – 
Proposition d’un emploi adapté – Avis des délégués du personnel – 
Nécessité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 février 2018), M. B... a été engagé le 23 janvier 2013 
par la société Médica service en qualité d’agent d’exploitation polyvalent.

2. Il a été placé en arrêt de travail à la suite d’un accident du travail, et déclaré inapte 
par le médecin du travail à l’issue des visites de reprise des 9 et 23 juillet 2015.

3. Il a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 25 août 2015, et 
a saisi la juridiction prud’homale.
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Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de l’arrêt de dire le licenciement fondé sur une cause 
réelle et sérieuse et de le débouter de sa demande au titre de la rupture du contrat de 
travail, alors « qu’il résulte de l’article L. 1226-10 du Code du travail que l’avis des 
délégués du personnel doit être recueilli par l’employeur avant que la procédure de 
licenciement d’un salarié déclaré par le médecin du travail inapte à son emploi en 
conséquence d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle soit engagée ; 
que l’employeur ne saurait se soustraire à cette obligation dont la violation est sanc-
tionnée par l’indemnité prévue à l’article L. 1226-15 du code du travail par un motif 
tiré de l’absence de proposition de reclassement ; qu’en retenant que faute de proposi-
tion de reclassement, l’exigence d’un avis des délégués du personnel ne résulte pas de 
l’article L. 1226-10 du code du travail dans ses dispositions applicables en la cause, la 
cour d’appel a violé cette disposition. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

5. Selon ce texte, lorsque, à l’issue des périodes de suspension du contrat de travail 
consécutives à un accident ou à une maladie professionnelle, le salarié est déclaré 
inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités. Cette proposition 
prend en compte après avis des délégués du personnel, les conclusions écrites du mé-
decin du travail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du salarié à exercer l’une 
des tâches existantes dans l’entreprise.

6. Pour débouter le salarié de sa demande au titre d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, l’arrêt retient que si les dispositions de l’article L. 1226-10 du code du 
travail exigent que l’avis des délégués du personnel intervienne avant la proposition 
de reclassement, une telle exigence ne résulte, en l’absence de proposition de reclasse-
ment, ni de ce texte, ni de l’article L. 1226-12 du même code.

7. En statuant ainsi, alors que le salarié ayant été déclaré inapte à l’issue d’une période 
de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du travail, il appartenait à 
l’employeur de consulter les délégués du personnel sur les possibilités de reclassement 
avant d’engager la procédure de licenciement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme  Valéry  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 1226-10 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de consulter les délégués du personnel avant d’engager la procédure de licencie-
ment d’un salarié inapte à son emploi en conséquence d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, à rapprocher  : Soc., 23  septembre 2009, pourvoi n°  08-41.685, Bull. 2009, V, 
n° 192 (rejet).

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-11.882, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Obligation de sécurité – Commerçant – Personnes se trouvant dans 
son magasin (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 décembre 2018), Mme P... a été victime d’une chute 
au sein d’un magasin exploité par la société Carrefour hypermarchés (la société Car-
refour), après avoir trébuché sur un panneau publicitaire métallique.

2. Elle a obtenu en référé la désignation d’un expert, puis a assigné en responsabilité et 
indemnisation la société Carrefour, ainsi que son assureur, la société Zurich Insurance 
Public Limited Company, et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Loire (la CPAM), qui a demandé le remboursement de ses débours.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Carrefour et son assureur font grief à l’arrêt de les condamner solidaire-
ment à payer différentes sommes à Mme P... en réparation de son préjudice corporel et 
à la CPAM au titre de ses débours, alors « que l’arrêt a constaté, en fait, que Mme P... 
s’était fracturé le poignet en trébuchant sur un panneau publicitaire métallique dans 
l’hypermarché Carrefour de Mably ; que la responsabilité de l’exploitant d’un maga-
sin en libre-service ne peut être recherchée, par une personne ayant fait une chute 
dans le magasin, que sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle et non 
sur celui de l’article L. 221-1, devenu l’article L. 421-3 du code de la consommation, 
ainsi que l’a indiqué l’arrêt isolé et non publié rendu par la première chambre civile 
de la Cour de cassation le 20 septembre 2017 ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a écar-
té la responsabilité délictuelle de la société Carrefour hypermarchés en l’absence de 
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preuve du positionnement anormal du panneau ; que dès lors, en retenant néanmoins 
sa responsabilité sur le fondement du principe posé par l’arrêt du 20 septembre 2017 
précité, la cour d’appel a violé l’article L. 221-1, devenu l’article L. 421-3 du code de 
la consommation, par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil et L. 221-1, alinéa 
1er, devenu L. 421-3 du code de la consommation :

4. La responsabilité de l’exploitant d’un magasin dont l’entrée est libre ne peut être en-
gagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce magasin et dont une chose 
inerte serait à l’origine, que sur le fondement du premier des textes susvisés, à charge 
pour la victime de démontrer que cette chose, placée dans une position anormale ou 
en mauvais état, a été l’instrument du dommage.

5. Si le second de ces textes édicte au profit des consommateurs une obligation géné-
rale de sécurité des produits et services, il ne soumet pas l’exploitant d’un tel magasin 
à une obligation de sécurité de résultat à l’égard de la clientèle, contrairement à ce qui 
a été jugé (1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.109).

6. Pour accueillir les demandes de Mme P... et de la CPAM, après avoir estimé que la 
preuve du positionnement anormal du panneau publicitaire litigieux n’était pas rap-
portée et en avoir déduit que la responsabilité de la société Carrefour ne pouvait pas 
être engagée sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du 
code civil, l’arrêt énonce que, conformément à l’article L. 221-1, devenu L. 421-3 du 
code de la consommation, cette dernière est débitrice d’une obligation générale de 
sécurité de résultat et que le fait que Mme P... ait été blessée suffit à retenir sa respon-
sabilité sur ce fondement.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Les demandes formées par Mme P... à l’encontre de la société Carrefour, sur le fon-
dement de l’article L. 221-1, alinéa 1er, devenu L. 421-3 du code de la consommation, 
doivent être rejetées, ainsi que la demande en remboursement de ses débours formée 
par la CPAM.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande formée par Mme P... sur 
le fondement de l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil, l’arrêt 
rendu le 11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE les demandes formées à l’encontre de la société Carrefour hypermarchés 
par Mme P... sur le fondement de l’article L. 221-1, devenu L. 421-3 du code de la 
consommation ;
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REJETTE la demande formée à l’encontre de la société Carrefour hypermarchés par 
la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code civil ; article L. 221-1, alinéa 1, devenu L. 
421-3 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 juin 1991, pourvoi n° 88-20.132, Bull. 1991, II, n° 176 (rejet) ; 1re Civ., 29 mai 1996, 
pourvoi n° 94-16.820, Bull. 1996, I, n° 227 (rejet) ; 1re Civ., 9 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.471, 
Bull. 2002, I, n° 188 (rejet).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 18-26.390, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Action en responsabilité – Prescription – 
Point de départ – Date de la manifestation du dommage.

Viole l’article 2224 du code civil une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action en 
responsabilité exercée par l’acquéreur d’une parcelle contre le notaire ayant dressé l’acte de vente, retient comme 
point de départ de la prescription la date de l’assignation délivrée à l’acquéreur par ses voisins aux fins de voir 
juger que la parcelle litigieuse était soumise au régime de l’indivision, alors que le dommage subi par l’acquéreur 
ne s’est manifesté qu’à compter de la décision passée en force de chose jugée déclarant que ladite parcelle était 
soumise au régime de l’indivision, de sorte que le délai de prescription a commencé à courir à compter de cette 
date.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 16 octobre 2018), par acte authentique dressé le 
7 juin 2005 par la SCP [...], aux droits de laquelle se trouve la SCP [...] (le notaire), 
M. F... (l’acquéreur) a fait l’acquisition d’un immeuble à usage d’habitation cadastré 
section [...], [...] et [...].

L’acte précisait qu’il existait sur la parcelle [...] un passage commun au profit d’autres 
propriétaires. Toutefois, au cours des pourparlers antérieurs à la vente, le notaire avait 
écrit à l’acquéreur que la parcelle en cause lui appartiendrait en totalité.
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2. Le 2 août 2006, les voisins de l’acquéreur l’ont assigné aux fins de voir juger que la 
parcelle [...] était soumise au régime de l’indivision. Cette demande a été accueillie 
par jugement du 4 septembre 2012, confirmé par arrêt du 20 février 2014, devenu 
irrévocable par suite du rejet du pourvoi en cassation formé contre lui, selon décision 
du 29 septembre 2015.

3. Le 20 septembre 2016, l’acquéreur a assigné le notaire en responsabilité et indem-
nisation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, 
alors « que la prescription d’une action en responsabilité ne court qu’à compter de 
la réalisation du dommage et non du jour où apparaît la simple éventualité de cette 
réalisation ; que le dommage constitué par la déclaration judiciaire des droits reconnus 
aux voisins n’est réalisé que par la décision de justice reconnaissant ces droits et non 
par l’assignation des voisins, qui ne crée qu’une éventualité de dommage ; qu’en faisant 
courir la prescription dès le jour de l’assignation du 2 août 2006 et non du jour du 
jugement du 4 septembre 2012, ou de l’arrêt confirmatif du 20 février 2014 déclarant 
que la parcelle acquise par l’acquéreur était en indivision avec ses voisins et ordonnant 
la rectification en ce sens de l’acte notarié du 7 juin 2005, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2224 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

6. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient que, bien que le 
caractère indivis de la parcelle ne soit devenu définitif qu’en vertu de l’arrêt de la Cour 
de cassation du 29 septembre 2015, l’acte notarié est contesté depuis que l’acquéreur 
a été assigné par ses voisins, soit depuis le 2 août 2006.

7. En statuant ainsi, alors que le dommage subi par l’acquéreur ne s’est manifesté qu’à 
compter de la décision passée en force de chose jugée du 20 février 2014 déclarant 
que la parcelle litigieuse était soumise au régime de l’indivision, de sorte que le délai 
de prescription de l’action en responsabilité exercée contre le notaire a commencé à 
courir à compter de cette date, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-17.721, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Conditions – Exécution d’une décision de 
justice – Décision provisoire – Faute – Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 novembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 15-18.052), M. N... a été condamné, le 
3 avril 2006, par un jugement assorti de l’exécution provisoire, à payer une certaine 
somme à M. G..., qui a fait procéder à la saisie d’un véhicule automobile appartenant 
à M. N..., le 12 septembre 2006. Ce jugement a été confirmé par l’arrêt d’une cour 
d’appel du 23 février 2010.

2. Par jugement du 2 septembre 2007, assorti de l’exécution provisoire, un juge de 
l’exécution a rejeté la demande de mainlevée de la mesure d’exécution formée par 
M. N..., qui soutenait que le véhicule saisi, nécessaire à son activité professionnelle, 
était insaisissable.

3. Ce jugement a été infirmé par un arrêt du 29 juin 2009, qui a ordonné la mainlevée 
de la saisie.

4. Le véhicule ayant, entre-temps, été vendu aux enchères publiques, M. N... a saisi un 
tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de divers préjudices.

L’arrêt de la cour d’appel qui avait accueilli partiellement ces demandes a été cassé en 
toutes ses dispositions, au visa de l’article 12, alinéa 1er, du code de procédure civile, la 
cour d’appel n’ayant pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
faute d’avoir précisé le fondement juridique de sa décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. N... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond 
et, statuant à nouveau, de dire qu’il ne rapporte pas la preuve d’une faute de M. G... et 
de rejeter toutes ses demandes en paiement, alors « que l’exécution d’un jugement as-
sorti de l’exécution provisoire n’a lieu qu’aux risques et périls de celui qui la poursuit, 
à charge pour lui d’en réparer, en cas d’infirmation de la décision exécutée, les consé-
quences dommageables sans qu’il soit nécessaire de relever une faute à son encontre ; 
qu’en déboutant M. N... de ses prétentions indemnitaires découlant de l’exécution 
provisoire du jugement rendu par le juge de l’exécution en date du 2 août 2007, infir-
mé par l’arrêt de la cour d’appel de Colmar en date du 19 juin 2009, en relevant que 



441

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

la preuve ne serait pas rapportée que M.G... aurait commis une faute en poursuivant 
l’exécution provisoire d’une décision de justice, la cour d’appel a méconnu le sens et 
la portée de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution :

6. Selon cet article, sous réserve des dispositions de l’article L. 311-4 du même code, 
l’exécution forcée peut être poursuivie jusqu’à son terme en vertu d’un titre exécu-
toire à titre provisoire. Elle n’a lieu qu’aux risques de celui qui la poursuit, à charge 
pour lui, si le titre est ultérieurement modifié, d’en réparer les conséquences domma-
geables et de rétablir ainsi le débiteur dans ses droits en nature ou par équivalent.

7. Pour infirmer le jugement en toutes ses dispositions au fond et rejeter toutes les 
demandes en paiement de M. N... dirigées contre M. G..., l’arrêt retient qu’il ne rap-
porte pas la preuve d’une faute de ce dernier.

8. En statuant ainsi, en se fondant sur le fait que la preuve ne serait pas rapportée que 
M. G... aurait commis une faute en poursuivant l’exécution provisoire d’une décision 
de justice, alors qu’il avait poursuivi l’exécution de la saisie jusqu’à son terme, à ses 
risques, quand bien même un appel avait été exercé contre le jugement, exécutoire par 
provision, qui avait rejeté la contestation de la saisie formée par le débiteur et ordonné 
la mainlevée de la saisie avait été ordonnée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 janvier 2004, pourvoi n° 01-00.580, Bull. 2004, II, n° 18 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 21 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.687, Bull. 2009, III, n° 230 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-11.882, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Non-cumul des deux ordres de responsabilité – Domaine de la 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Magasin libre-
service – Organisation et fonctionnement – Responsabilité du 
commerçant à l’égard de ses clients.

La responsabilité de l’exploitant d’un magasin dont l’entrée est libre ne peut être engagée, à l’égard de la vic-
time d’une chute survenue dans ce magasin et dont une chose inerte serait à l’origine, que sur le fondement de 
l’article 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code civil, à charge pour la victime de démontrer que cette 
chose, placée dans une position anormale ou en mauvais état, a été l’instrument du dommage.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui, pour accueillir la demande indemnitaire formée par une cliente ayant 
trébuché sur un panneau publicitaire, énonce que, conformément à l’article L. 221-1, devenu L. 421-3 du code 
de la consommation, l’exploitant d’un tel magasin est débiteur d’une obligation générale de sécurité de résultat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 décembre 2018), Mme P... a été victime d’une chute 
au sein d’un magasin exploité par la société Carrefour hypermarchés (la société Car-
refour), après avoir trébuché sur un panneau publicitaire métallique.

2. Elle a obtenu en référé la désignation d’un expert, puis a assigné en responsabilité et 
indemnisation la société Carrefour, ainsi que son assureur, la société Zurich Insurance 
Public Limited Company, et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Loire (la CPAM), qui a demandé le remboursement de ses débours.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Carrefour et son assureur font grief à l’arrêt de les condamner solidaire-
ment à payer différentes sommes à Mme P... en réparation de son préjudice corporel et 
à la CPAM au titre de ses débours, alors « que l’arrêt a constaté, en fait, que Mme P... 
s’était fracturé le poignet en trébuchant sur un panneau publicitaire métallique dans 
l’hypermarché Carrefour de Mably ; que la responsabilité de l’exploitant d’un maga-
sin en libre-service ne peut être recherchée, par une personne ayant fait une chute 
dans le magasin, que sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle et non 
sur celui de l’article L. 221-1, devenu l’article L. 421-3 du code de la consommation, 
ainsi que l’a indiqué l’arrêt isolé et non publié rendu par la première chambre civile 
de la Cour de cassation le 20 septembre 2017 ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a écar-
té la responsabilité délictuelle de la société Carrefour hypermarchés en l’absence de 
preuve du positionnement anormal du panneau ; que dès lors, en retenant néanmoins 
sa responsabilité sur le fondement du principe posé par l’arrêt du 20 septembre 2017 
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précité, la cour d’appel a violé l’article L. 221-1, devenu l’article L. 421-3 du code de 
la consommation, par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil et L. 221-1, alinéa 
1er, devenu L. 421-3 du code de la consommation :

4. La responsabilité de l’exploitant d’un magasin dont l’entrée est libre ne peut être en-
gagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce magasin et dont une chose 
inerte serait à l’origine, que sur le fondement du premier des textes susvisés, à charge 
pour la victime de démontrer que cette chose, placée dans une position anormale ou 
en mauvais état, a été l’instrument du dommage.

5. Si le second de ces textes édicte au profit des consommateurs une obligation géné-
rale de sécurité des produits et services, il ne soumet pas l’exploitant d’un tel magasin 
à une obligation de sécurité de résultat à l’égard de la clientèle, contrairement à ce qui 
a été jugé (1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.109).

6. Pour accueillir les demandes de Mme P... et de la CPAM, après avoir estimé que la 
preuve du positionnement anormal du panneau publicitaire litigieux n’était pas rap-
portée et en avoir déduit que la responsabilité de la société Carrefour ne pouvait pas 
être engagée sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du 
code civil, l’arrêt énonce que, conformément à l’article L. 221-1, devenu L. 421-3 du 
code de la consommation, cette dernière est débitrice d’une obligation générale de 
sécurité de résultat et que le fait que Mme P... ait été blessée suffit à retenir sa respon-
sabilité sur ce fondement.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Les demandes formées par Mme P... à l’encontre de la société Carrefour, sur le fon-
dement de l’article L. 221-1, alinéa 1er, devenu L. 421-3 du code de la consommation, 
doivent être rejetées, ainsi que la demande en remboursement de ses débours formée 
par la CPAM.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande formée par Mme P... sur 
le fondement de l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil, l’arrêt 
rendu le 11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE les demandes formées à l’encontre de la société Carrefour hypermarchés 
par Mme P... sur le fondement de l’article L. 221-1, devenu L. 421-3 du code de la 
consommation ;
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REJETTE la demande formée à l’encontre de la société Carrefour hypermarchés par 
la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1384, alinéa 1, devenu 1242, alinéa 1, du code civil ; article L. 221-1, alinéa 1, devenu L. 
421-3 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 juin 1991, pourvoi n° 88-20.132, Bull. 1991, II, n° 176 (rejet) ; 1re Civ., 29 mai 1996, 
pourvoi n° 94-16.820, Bull. 1996, I, n° 227 (rejet) ; 1re Civ., 9 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.471, 
Bull. 2002, I, n° 188 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-10.366, (P)

– Cassation –

 ■ Distribution du prix – Distribution amiable – Projet de distribution – 
Homologation par le juge de l’exécution – Requête – Pouvoirs du 
juge de l’exécution – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 6 du code civil et l’article R. 332-6 du code des procédures civiles d’exécution que, saisi 
d’une demande d’homologation d’un projet de distribution amiable tendant à lui voir conférer force exécutoire 
après vérification que tous les créanciers à la procédure et le débiteur ont été en mesure de faire valoir leurs contes-
tations et réclamations, le juge de l’exécution n’a pas le pouvoir d’apprécier sur le fond le projet de distribution, 
sauf à vérifier la conformité de ce projet à l’ordre public.

Doit être cassée l’ordonnance qui, pour rejeter la requête en homologation du projet de distribution du prix 
d’adjudication, retient que l’adjudicataire, malgré sa qualité de créancier poursuivant, qui s’est volontairement 
abstenu de payer le prix de la vente et les frais taxés, ne saurait valablement opposer la compensation de sa 
créance au stade de la distribution, alors que le projet de distribution n’avait pas été contesté dans le délai im-
parti et que la faculté qui y était insérée d’un paiement partiel du prix de vente par compensation n’était pas 
contraire à l’ordre public.

 ■ Distribution du prix – Distribution amiable – Projet de distribution – 
Homologation par le juge de l’exécution – Requête – Pouvoirs du 
juge de l’exécution – Limites – Vérification de la conformité du 
projet de distribution à l’ordre public.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée (juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Nice, 4 décembre 2018), rendue en dernier ressort, par un jugement d’adjudication du 
5 mars 2015, un juge de l’exécution a déclaré la caisse de Crédit mutuel Savigny Epi-
nay sur Orge (la banque), à défaut d’enchères et en sa qualité de créancier poursuivant, 
adjudicataire du bien immobilier saisi, qui appartenait à M. et Mme U....

2. Par une requête en date du 6 avril 2018, la banque a demandé à un juge de l’exécu-
tion d’homologuer le projet de distribution amiable du prix de vente.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile et l’article R. 332-6 du 
code des procédures civiles d’exécution :

3. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de ces textes.

4. Il résulte de ces textes que sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en 
dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi 
en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur 
dispositif tout ou partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’ excès 
de pouvoir.

5. La banque s’est pourvue en cassation contre l’ordonnance refusant d’homologuer le 
projet de distribution amiable du prix de vente.

6. Cependant, cette décision n’a pas tranché une partie du principal, ni mis fin à l’ins-
tance relative à la procédure de saisie immobilière.

7. Le pourvoi n’est donc pas recevable, sauf si un excès de pouvoir se trouve caractérisé.

Examen du moyen

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La banque fait grief à l’ordonnance de rejeter la requête en homologation du projet 
de distribution du prix d’adjudication, alors « que si le projet de distribution amiable 
notifié n’est pas contesté par les créanciers ou le débiteur dans le délai de quinze jours 
suivant la réception de ladite notification, ces derniers sont réputés l’avoir accepté et 
le créancier poursuivant peut solliciter l’homologation du projet, le juge devant alors 
« conf[érer] force exécutoire au projet de distribution après avoir vérifié que tous les 
créanciers parties à la procédure et le débiteur ont été en mesure de faire valoir leurs 
contestations ou réclamations » ; qu’en refusant de donner force exécutoire au projet 
de distribution amiable établi par elle, non pas à raison de ce que tous les créanciers et 
débiteurs n’auraient pu soumettre leur contestation ou d’un quelconque manquement 
à la procédure de distribution amiable, mais à raison d’une appréciation portée sur le 
fond du projet de distribution, tenant à l’impossibilité d’opposer la compensation bien 
que ce projet n’ait pas été contesté par les créanciers et débiteurs, le juge de l’exé-
cution a excédé ses pouvoirs au regard de l’article R. 332-6 du code des procédures 
civiles d’exécution. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 6 du code civil et l’article R.332-6 du code des procédures civiles d’exé-
cution :

9. Il résulte de ces textes que, saisi d’une demande d’homologation d’un projet de 
distribution amiable tendant à lui voir conférer force exécutoire après vérification que 
tous les créanciers à la procédure et le débiteur ont été en mesure de faire valoir leurs 
contestations et réclamations, le juge de l’exécution n’a pas le pouvoir d’apprécier sur 
le fond le projet de distribution, sauf à vérifier la conformité de ce projet à l’ordre 
public.

10. Pour rejeter la requête en homologation du projet de distribution du prix d’adju-
dication, l’ordonnance retient que l’adjudicataire, malgré sa qualité de créancier pour-
suivant, qui s’est volontairement abstenu de payer le prix de la vente et les frais taxés, 
ne saurait valablement opposer la compensation de sa créance au stade de la distribu-
tion, alors même qu’il n’est pas partie à la procédure de distribution.

11. En statuant ainsi, alors que le projet de distribution n’avait pas été contesté dans 
le délai imparti et que la faculté, qui y était insérée, d’un paiement partiel du prix de 
vente par compensation n’était pas contraire à l’ordre public, le juge de l’exécution, 
qui n’avait pas le pouvoir d’apprécier sur le fond le projet de distribution, a, excédant 
ses pouvoirs, violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DÉCLARE le pourvoi recevable ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 décembre 
2018, entre les parties, par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de 
Nice ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Grasse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 6 du code civil ; article R. 332-6 du code des procédures civiles d’exécution.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-15.110, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Caisse – Caisse de mutualité sociale agricole – Contrôle – 
Procédure – Avis préalable au contrôle – Défaut – Sanction – Effet.

Il résulte des dispositions de l’article D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime que tout contrôle effectué 
en application de l’article L. 724-11 du même code est précédé de l’envoi par la caisse de mutualité sociale 
agricole d’un avis adressé par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa réception, à l’employeur, au 
chef d’exploitation ou au titulaire d’allocation de vieillesse agricole ou de pension de retraite intéressé. Le non 
respect de cette formalité substantielle, destinée à assurer le caractère contradictoire de la procédure de contrôle et 
la sauvegarde des droits de la défense, entraîne la nullité du contrôle et de la procédure subséquente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 22 novembre 2018), du 12 juillet 2011 au 17 jan-
vier 2012, M. I... (le cotisant), chef d’exploitation agricole, a fait l’objet d’un contrôle 
de ses revenus professionnels, au titre des années 2007 à 2010, par la caisse de mutualité 
sociale agricole de la Gironde (la caisse). Cette dernière lui ayant notifié un redresse-
ment suivi d’une mise en demeure, le 26 mars 2012, le cotisant a saisi la commission 
de recours amiable de l’organisme, laquelle a constaté la nullité du contrôle mais a 
confirmé l’appel à cotisations sur la base des revenus professionnels tels qu’ils avaient 
été communiqués à la caisse, le 21 mars 2012, par le centre des finances publiques. 
Contestant cette décision, le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale devant laquelle il a également formé une opposition à la contrainte, signifiée 
le 12 décembre 2012.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces deux moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. Le cotisant fait grief à l’arrêt de valider la mise en demeure ainsi que la contrainte 
et de le condamner au paiement des cotisations litigieuses, alors que « les actes annulés 
sont nuls et de nul effet ; qu’en l’espèce, il est constant et constaté que la caisse de 
mutualité sociale agricole a opéré un contrôle des revenus professionnels de l’exposant 
pour les années 2007 à 2010 qui a été jugé nul et de nul effet par la cour d’appel ce 
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dont il résultait que les actes subséquents à ce contrôle étaient nuls d’une part, et il ré-
sulte, d’autre part, des propres constatations de la cour d’appel que la lettre de mise en 
demeure adressée au cotisant le 26 mars 2012 se référait expressément audit contrôle 
ce dont il résultait que la lettre de mise en demeure était exclusivement fondée et sub-
séquente audit contrôle de l’activité du cotisant ; qu’en refusant néanmoins d’annuler 
la mise en demeure puis la contrainte décernées par la caisse, au motif inopérant que 
si la mise en demeure ne précise pas être fondée sur les revenus professionnels obtenus 
par le centre des finances publiques le 21  septembre 2011, cette mention n’est pas 
prévue à peine de nullité par l’article R. 725-6 du code rural et de la pêche mari-
time, quand cet acte mentionnait expressément qu’il se fondait sur le contrôle annulé, 
de sorte que la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qu’imposaient ses 
propres constatations et a violé les articles L. 724-11 et D. 724-7 du même code, dans 
leur version applicable au litige et le principe que les actes annulés sont nuls et de nul 
effet. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 724-11 et D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, dans leur 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

4. Il résulte des dispositions du second de ces textes que tout contrôle effectué en ap-
plication du premier est précédé de l’envoi par la caisse de mutualité sociale agricole 
d’un avis adressé, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa réception, 
à l’employeur, au chef d’exploitation ou au titulaire d’allocation de vieillesse agricole 
ou de pension de retraite intéressé.

Le non-respect de cette formalité substantielle, destinée à assurer le caractère contra-
dictoire de la procédure de contrôle et la sauvegarde des droits de la défense, entraîne 
la nullité du contrôle et de la procédure subséquente.

5. Pour valider la mise en demeure et la contrainte, après avoir relevé qu’il est constant 
que la caisse n’a pas fait précéder le contrôle effectué entre le 12  juillet 2011 et le 
17 janvier 2012 de l’envoi d’un avis adressé au cotisant, en violation des dispositions 
de l’article R. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, en sorte que ce contrôle 
portant sur les activités et revenus professionnels des non salariés agricoles est nul et 
de nul effet ainsi que la lettre d’observations qui en a résulté, l’arrêt constate que la 
mise en demeure du 26 mars 2012 adressée au cotisant a été établie sur la base de ce 
contrôle et ne précise pas être fondée sur les revenus professionnels obtenus par le 
centre des finances publiques. Il retient qu’il est constant que les revenus professionnels 
du cotisant ont été obtenus auprès de l’administration fiscale et qu’il résulte de l’article 
R. 725-6 du code rural et de la pêche maritime que l’indication de l’acte d’enquête 
à partir duquel la caisse a établi la nature et le montant des cotisations impayées ainsi 
que des périodes pour lesquelles elles sont dues, objet de la mise en demeure, n’est pas 
prévu à peine de nullité, de sorte que la mise en demeure de payer est régulière.

6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’elle constatait que le contrôle 
effectué sur place était irrégulier en l’absence de l’envoi d’un avis préalable, ce dont il 
résultait que la mise en demeure notifiée et la contrainte décernée sur le fondement 
des opérations de contrôle, étaient elles-mêmes entachées de nullité, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes 
susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel et dit que l’instance 
n’est pas périmée, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Annule la contrainte du 20 novembre 2012, signifiée le 12 décembre 2012 à M. I... 
pour un montant de 84 122,34 euros au titre des cotisations et majorations de retard 
des années 2008 à 2011.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles L. 724-11 et D. 724-7 du code rural et de la pêche maritime.

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-13.194, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages en nature – Evaluation – 
Modalités – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige que, sauf dispositions particulières contraires, les cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales sont calculées sur le montant brut, avant précompte s’il y a lieu de la part des cotisations et contribu-
tions supportée par le salarié, des sommes et avantages compris dans l’assiette des cotisations.

Dès lors, encourt la cassation l’ arrêt qui retient que les avantages en nature accordés aux salariés doivent, pour 
être réintégrées dans l’assiette des cotisations, être reconstituées en base brute alors qu’il résultait de ses consta-
tations que la société n’avait pas procédé au précompte de la part des cotisations et contributions due par les 
salariés, de sorte que la réintégration des sommes afférentes aux avantages litigieux correspondait à leur montant 
brut.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 janvier 2019), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2010 à 2012, l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF) a adressé à la société 
Burton (la société), le 14 octobre 2013, une lettre d’observations portant sur plusieurs 
chefs de redressement, puis, le 18 décembre 2013, douze mises en demeure.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les premier, deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le quatrième moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de valider les chefs de redressement n° 2, 4, 5, 6, 7 et 15, 
alors « que sauf disposition expresse contraire le salaire s’entend par principe du salaire 
brut ; que la société Burton a contesté en conséquence le mode de calcul des chefs 
de redressement n° 2 « frais professionnels non justifiés - frais liés à la mobilité profes-
sionnelle (sans changement de territoire)», n° 4 « primes diverses », n° 5 « acomptes, 
avances, prêts non récupérés », n° 6 « rémunérations non déclarées - rémunérations 
non soumises à cotisations », n° 7 « avantages en nature - cadeaux en nature offerts par 
l’employeur », et n° 15 « rémunération non déclarée -rémunération non soumises à 
cotisations », faisant valoir que l’URSSAF avait procédé de manière erronée, pour le 
calcul des sommes réintégrées dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale, à une 
reconstitution en brut des avantages accordés selon elle en net, alors que la réintégra-
tion d’éléments requalifiés en salaire dans l’assiette de cotisations de sécurité sociale 
concerne par nature des sommes en brut ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé les articles L. 242-1, L. 243-1 et R. 242-1 du code de la sécurité sociale dans 
leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 242-1 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable aulitige :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que, sauf dispositions particulières contraires, 
les cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales sont calculées sur le mon-
tant brut, avant précompte s’il y a lieu de la part des cotisations et contributions sup-
portée par le salarié, des sommes et avantages compris dans l’assiette des cotisations.

6. Pour valider les chefs de redressement n° 2, 4, 5, 6, 7 et 15, l’arrêt énonce essentielle-
ment, par motifs adoptés, que l’article R. 242-1 du code de la sécurité sociale dispose 
que les cotisations à la charge des employeurs et des salariés ou assimilés au titre de la 
législation des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales 
sont calculées, lors de chaque paie, sur l’ensemble des sommes comprises dans ladite 
paie, telles qu’elle sont définies à l’article L. 242-1, y compris, le cas échéant, la valeur 
représentative des avantages en nature et qu’il s’en déduit que toutes les rémunérations 
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versées aux salariés doivent, pour être réintégrées dans l’assiette des cotisations, être 
reconstituées en base brute.

7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la société n’avait pas 
procédé au précompte de la part des cotisations et contributions due par les salariés, de 
sorte que la réintégration des sommes afférentes aux avantages litigieux correspondait 
à leur montant brut, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a validé les chefs de redressement 
n° 2, 4, 5, 6, 7 et 15, a débouté la société Burton de sa demande en remboursement des 
sommes payées au titre de ces chefs de redressement et l’a condamnée au paiement des 
sommes restant dues sur la totalité du contrôle URSSAF ainsi que sur les majorations 
de retard, outre les majorations de retard restant à courir, l’arrêt rendu le 23 janvier 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 242-1 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable au litige.

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.776, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Répétition – Action en répétition – 
Part de cotisations ayant fait l’objet d’un précompte – Qualité pour 
l’exercer – Salarié (non).

Il résulte des articles L. 243-1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale que l’employeur, tenu de verser sa 
contribution et de précompter celle du salarié, est seul redevable des cotisations et, sous sa responsabilité person-
nelle, de leur versement à l’organisme de recouvrement.

Dès lors, c’est en violation de ces textes qu’une cour d’appel a déclaré recevable l’action en remboursement de 
cotisations sociales formée par un salarié contre un organisme de recouvrement.

 ■ Cotisations – Paiement – Employeur débiteur – Obligations – 
Etendue – Versement de la contribution du salarié – Portée.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales (l’URSSAF) de Picardie du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre M. O....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 11 avril 2019), M. O... a obtenu la condamnation de 
son employeur à lui verser une indemnité à titre de licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et une autre au titre du préjudice résultant de la perte du bénéfice d’adhésion 
à un contrat de sécurisation professionnelle.

L’employeur a précompté des cotisations sociales salariales sur le montant de ces in-
demnités avant de les verser à M. O....

3. L’URSSAF ayant refusé de lui rembourser ces cotisations, qu’il n’estimait pas dues, 
M. O... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. L’URSSAF Midi-Pyrénées fait grief à l’arrêt de déclarer M. O... recevable en son 
action et de faire droit à ses demandes, alors « que dans le régime général, l’employeur 
est le seul débiteur vis-à-vis des organismes de recouvrement des cotisations dues au 
titre des assurances maladie, maternité, invalidité, vieillesse, décès, veuvage, des acci-
dents du travail et des allocations familiales ; qu’en affirmant néanmoins que M. O... 
avait qualité pour réclamer directement à l’URSSAF le remboursement d’un pré-
compte versé prétendument à tort par l’employeur au titre de ses obligations sociales 
sur des indemnités de licenciement, la cour d’appel a violé l’article R. 243-6 du code 
de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 243-1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale :

6. Il résulte de ces textes que l’employeur, tenu de verser sa contribution et de pré-
compter celle du salarié, est seul redevable des cotisations et, sous sa responsabilité 
personnelle, de leur versement à l’organisme de recouvrement.

7. Pour déclarer M. O... recevable en son action, l’arrêt retient que si les dispositions de 
l’article R. 243-6 du code de la sécurité sociale attribuent compétence, pour chaque 
établissement, à l’employeur pour déclarer et verser les cotisations sociales aux orga-
nismes de recouvrement dont ces établissements et leurs salariés relèvent, cette attribu-
tion de compétence pour le versement des cotisations n’a cependant ni pour effet ni 
pour objet de priver M. O... de son droit à demander le remboursement des sommes 
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litigieuses dès lors que celles-ci correspondent à ses propres cotisations sociales sala-
riales (différence entre le brut et le net) versées pour son compte par l’employeur en 
application de l’article R. 243-6 du code de la sécurité sociale, et non pas aux cotisa-
tions sociales patronales, lesquelles correspondant au différentiel entre le « super-brut » 
et le brut.

8. En statuant ainsi, alors que M. O... n’avait pas la qualité de cotisant, de sorte que sa 
demande à l’URSSAF était irrecevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif relatif ayant écarté l’exception d’irrecevabilité formée par l’URSSAF pour 
défaut de qualité à agir de M. O... entraîne la cassation, par voie de conséquence, du 
chef dispositif confirmant les entières dispositions du jugement n° G 182/15 rendu 
le 16 mars 2018 par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Laon et en ce qu’il 
condamne l’URSSAF à payer une somme sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile ainsi qu’à supporter les dépens de l’appel.

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Donne acte à l’URSSAF de Picardie du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. O....

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il écarte l’exception d’irrecevabilité 
formée par l’URSSAF pour défaut de qualité à agir de M. O..., en ce qu’il confirme 
les entières dispositions du jugement rendu le 16 mars 2018 par le tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Laon et en ce qu’il statue sur les demandes formées au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile ainsi que sur les dépens d’appel, l’arrêt rendu 
le 11 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare M. O... irrecevable en sa demande, pour défaut de qualité à agir, visant à la 
confirmation du jugement rendu le 16 mars 2018 par le tribunal des affaires de sécu-
rité sociale de Laon ayant condamné l’URSSAF Midi-Pyrénées à lui payer la somme 
de 16 781,69 euros.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 243-1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 14 octobre 1993, pourvoi n° 91-12.892, Bull. 1993, V, n° 236 (rejet) ; 2e Civ., 17 décembre 
2015, pourvoi n° 14-29.125, Bull. 2015, II, n° 286 (cassation sans renvoi).
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2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-19.132, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Procédure – Régularité – Avis 
motivé de la commission des pénalités – Formalité substantielle 
(non).

Il résulte des articles L. 162-1-14, V, devenu L. 114-17-1, V, et R. 147-2, II, du code de la sécurité sociale, 
le premier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, le second, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2013-6 du 3 janvier 2013, que le directeur de l’organisme local d’assurance maladie peut 
prononcer une pénalité financière à l’encontre d’un professionnel de santé, en raison d’un indu consécutif au 
non-respect des règles de facturation ou de tarification, après avis d’une commission qui apprécie la responsabilité 
de la personne concernée dans la réalisation des faits reprochés et, si elle l’estime établie, propose le prononcé 
d’une pénalité dont elle évalue le montant. L’avis motivé de la commission portant notamment sur la matérialité 
et la gravité des faits reprochés, la responsabilité de la personne et le montant de la pénalité ou de chacune des 
pénalités susceptible d’être appliquée est adressé simultanément au directeur de l’organisme et à l’intéressé, dans 
un délai maximum de deux mois à compter de la saisine de la commission. Ce délai peut être augmenté d’une 
durée ne pouvant excéder un mois si la commission estime qu’un complément d’information est nécessaire. Si la 
commission ne s’est pas prononcée au terme du délai qui lui est imparti, l’avis est réputé rendu.

Selon l’article R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-6 du 
3 janvier 2013, à compter de la réception de l’avis de la commission ou de la date à laquelle celui-ci est réputé 
avoir été rendu, le directeur de l’organisme local d’assurance maladie ou le directeur de la caisse chargée de la 
prévention et de la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles doit, s’il décide de pour-
suivre la procédure, saisir, dans un délai de quinze jours, le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie d’une demande d’avis conforme, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa 
date de réception, en précisant les éléments prévus dans la notification mentionnée au I et le montant de la 
pénalité envisagée. A défaut de saisine dans le délai imparti, la procédure est réputée abandonnée.

Il découle de ces dispositions que l’absence d’avis rendu par la commission au terme du délai qui lui est imparti 
est sans incidence sur la régularité de la procédure de sanction.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2019), Mme A..., infirmière libérale, a fait 
l’objet, pour les années 2010 à 2012, d’un contrôle de son activité par la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Garonne (la caisse). A l’issue de ce contrôle, celle-ci 
lui a notifié, le 3 juillet 2013, un indu correspondant à des anomalies de facturation 
suivi, le 18 août 2014, d’une pénalité financière.

2. Mme A... a saisi de recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. Mme A... fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la caisse une certaine somme 
au titre de la pénalité financière, alors « que le directeur de l’organisme local d’assu-
rance maladie ou le directeur de la caisse chargée de la prévention et de la tarification 
des accidents du travail et des maladies professionnelles ne peut infliger une pénalité 
financière à un professionnel de santé, sans avoir préalablement saisi une commission 
ad hoc, qui rend un avis motivé, portant notamment sur la matérialité et la gravité des 
faits reprochés, la responsabilité de la personne et le montant de la pénalité ou de 
chacune des pénalités susceptible d’être appliquée  ; que l’avis de cette commission 
constitue une formalité substantielle, dont dépend la validité de la procédure de péna-
lité financière ; qu’en décidant néanmoins que la procédure de pénalité financière était 
régulière en la forme, après avoir pourtant constaté que la commission des pénalités 
financières n’avait rendu aucun avis, faute de quorum, la cour d’appel, qui a méconnu 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles R. 147-2, I, alinéa 1, 
du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2015-1865 
du 30 décembre 2015, et L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles L. 162-1-14, V, devenu L. 114-17-1, V, et R. 147-2, II, du code 
de la sécurité sociale, le premier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-2012 du 
29 décembre 2011, le second, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-6 du 3 janvier 
2013, également applicables au litige, que le directeur de l’organisme local d’assurance 
maladie peut prononcer une pénalité financière à l’encontre d’un professionnel de 
santé, en raison d’un indu consécutif au non-respect des règles de facturation ou de 
tarification, après avis d’une commission qui apprécie la responsabilité de la personne 
concernée dans la réalisation des faits reprochés et, si elle l’estime établie, propose le 
prononcé d’une pénalité dont elle évalue le montant.

L’avis motivé de la commission, portant notamment sur la matérialité et la gravité des 
faits reprochés, la responsabilité de la personne et le montant de la pénalité ou de cha-
cune des pénalités susceptible d’être appliquée, est adressé simultanément au directeur 
de l’organisme et à l’intéressé, dans un délai maximum de deux mois à compter de la 
saisine de la commission. Ce délai peut être augmenté d’une durée ne pouvant excé-
der un mois si la commission estime qu’un complément d’information est nécessaire. 
Si la commission ne s’est pas prononcée au terme du délai qui lui est imparti, l’avis est 
réputé rendu.

6. Selon l’article R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2013-6 du 3 janvier 2013, applicable au litige, à compter de la réception de 
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l’avis de la commission ou de la date à laquelle celui-ci est réputé avoir été rendu, le 
directeur de l’organisme local d’assurance maladie ou le directeur de la caisse chargée 
de la prévention et de la tarification des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles doit, s’il décide de poursuivre la procédure, saisir, dans un délai de quinze 
jours, le directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie d’une 
demande d’avis conforme, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa 
date de réception, en précisant les éléments prévus dans la notification mentionnée 
au I et le montant de la pénalité envisagée. A défaut de saisine dans le délai imparti, la 
procédure est réputée abandonnée.

7. Il découle de ces dispositions que l’absence d’avis rendu par la commission au 
terme du délai qui lui est imparti est sans incidence sur la régularité de la procédure 
de sanction.

8. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la caisse justifie avoir notifié à 
Mme A... les faits susceptibles de faire l’objet d’une pénalité financière et l’avoir in-
formée de la saisine de la commission. Il retient encore que l’intéressée a été informée 
de la date à laquelle cette commission devait se réunir et de l’absence d’avis émis par 
celle-ci, une copie du constat de carence de la tenue de la commission, faute de quo-
rum, lui ayant été, par ailleurs, communiquée. Il constate que le directeur de la caisse 
a régulièrement sollicité, le 27  juin 2014, l’avis conforme du directeur général de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, qui s’est prononcé dans le délai pres-
crit. Il énonce enfin que le directeur de la caisse a notifié la pénalité litigieuse dans le 
délai imparti, et que cette notification comporte les mentions permettant à l’intéressée 
de connaître la cause, la nature et l’étendue de son obligation.

9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
procédure de sanction était régulière.

10. Le moyen est, dès lors, non fondé.

Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

11. Mme A... fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’il appartient au juge du contentieux 
général de la sécurité sociale, saisi d’un recours formé contre la pénalité prononcée 
dans les conditions qu’il précise, de vérifier la matérialité, la qualification et la gravité 
des faits reprochés à la personne concernée, ainsi que l’adéquation du montant de la 
pénalité à l’importance de l’infraction commise par cette dernière ; qu’en affirmant 
néanmoins que la caisse était fondée à solliciter la condamnation de Mme A... à lui 
verser la somme de 5 000 euros à titre de pénalité financière, motif pris que ces péna-
lités étaient justifiées au regard du nombre d’assurés sociaux concernés, et que l’indu 
portait notamment sur des patients hospitalisés ou pour des actes facturés qui n’avaient 
pas été prescrits, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser 
la gravité des faits reprochés à Mme A..., a violé les articles L. 162-1-14 du code de 
la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 
2015, R. 147-8, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2015-653 du 10 juin 2015, 
et R. 147-8-1 du code de la sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

12. Il appartient aux juridictions du contentieux général de la sécurité sociale d’appré-
cier l’adéquation d’une sanction à caractère de punition prononcée par un organisme 
de sécurité sociale à la gravité de l’infraction commise.

13. L’arrêt retient que compte tenu du montant de l’indu ramené au total à 
47 256,65 euros, du nombre d’assurés sociaux concernés ainsi que du fait que l’ar-
gument tiré de l’erreur alléguée n’est pas recevable pour les patients hospitalisés ou 
parce que les actes facturés n’avaient pas été prescrits, le montant de la pénalité fixée à 
1 000 euros, au titre des facturations d’actes ou prestations non réalisés, est pleinement 
justifié, tandis que le montant de la pénalité pour non-respect des conditions de prise 
en charge doit être ramené à 4 000 euros.

14. De ces constatations procédant de son appréciation souveraine des éléments de fait 
et de preuve débattus devant elle, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour 
d’appel a statué comme elle l’a fait.

15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 162-1-14, V, devenu L. 114-17-1, V, et R. 147-2 du code de la sécurité sociale, le 
premier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, le second, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2013-6 du 3 janvier 2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.248, Bull. 2018, (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.553, (P)

– Rejet –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles – Avis – Dossier 
constituté par la caisse primaire – Contenu du dossier – Avis motivé 
du médecin du travail – Exception – Impossibilité matérielle – 
Caractérisation – Nécessité.
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Selon l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, lorsqu’une ou plusieurs conditions de prise en charge 
d’une maladie désignée dans un tableau de maladies professionnelles ne sont pas remplies, la caisse primaire 
d’assurance maladie reconnaît l’origine professionnelle de la maladie après avis motivé d’un comité régional de 
reconnaissance des maladies professionnelles. 

Il résulte des articles D. 461-29 et D. 461-30 du même code que la caisse saisit le comité après avoir recueilli 
et instruit les éléments nécessaires du dossier, parmi lesquels figure un avis motivé du médecin du travail de 
l’entreprise où la victime a été employée.

Le comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles peut valablement exprimer l’avis servant à 
fonder la décision de la caisse en cas d’impossibilité matérielle d’obtenir cet élément.

Fait une exacte application de ces textes la cour d’appel qui, ayant constaté que l’avis du médecin du travail 
ne figurait pas dans le dossier instruit et constitué par une caisse primaire d’assurance maladie, préalablement 
à sa transmission au comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles, saisi pour avis, et que la 
caisse primaire d’assurance maladie ne justifiait pas avoir été dans l’impossibilité d’obtenir l’avis du médecin du 
travail de l’entreprise où la victime était employée, déclare inopposable à l’égard de l’employeur la décision de 
reconnaissance du caractère professionnel de la maladie prise à la suite de l’avis du comité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 5 avril 2019), M. I... (la victime), salarié de la socié-
té Endel (l’employeur) en qualité de mécanicien, en arrêt de travail depuis plusieurs 
mois, a transmis le 9 janvier 2015 à la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut 
(la caisse) une déclaration de maladie professionnelle pour une affection de l’épaule 
droite.

Le délai de prise en charge prévu par le tableau n° 57 des maladies professionnelles 
étant expiré, la caisse a transmis le dossier à un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles et, après avis de ce comité, a, par décision du 8 septembre 
2015, pris en charge au titre de la législation professionnelle la maladie déclarée par la 
victime.

2. L’employeur a contesté l’opposabilité de cette décision devant une juridiction de 
sécurité sociale, qui a ordonné la saisine d’un autre comité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire inopposable à l’employeur la décision de prise en 
charge de la maladie déclarée par la victime, alors :

« 1°/ qu’ en application de l’article D. 461-29 du code de la sécurité sociale, l’avis 
du médecin du travail de l’entreprise demandé par la Caisse à l’employeur doit être 
fourni par ce dernier dans un délai d’un mois ; que si l’employeur s’en abstient, le Co-
mité régional de reconnaissance des maladies professionnel se prononce sans cet avis ; 
qu’en retenant, pour dire la décision de prise en charge inopposable à l’employeur, 
qu’il appartenait à la caisse d’obtenir l’avis du médecin du travail et qu’elle ne justifiait 
pas d’une impossibilité, les juges du fond ont violé l’article D. 461-29 du code de la 
sécurité sociale ;
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2°/ qu’en tout cas, dans ses conclusions, la CPAM du HAINAUT rappelait que par 
lettre du 19 février 2015, elle avait communiqué à l’employeur un courrier que ce-
lui-ci devait transmettre au médecin du travail, afin d’obtenir son avis ; qu’en s’abs-
tenant de rechercher si, eu égard à la demande de la CPAM et à la carence de l’em-
ployeur, il n’était pas exclu que l’absence d’avis du médecin du travail affecte l’avis du 
Comité, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 
D. 461-29 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en toute hypothèse, l’irrégularité des avis des comités régionaux respective-
ment saisis par la caisse et par le tribunal, n’entraîne pas l’inopposabilité de la décision 
mais impose à la cour d’appel de recueillir un avis auprès d’un autre comité régional ; 
qu’en considérant que l’irrégularité des avis rendus par deux comités successifs, faute 
d’avoir été rendus au visa de l’avis du médecin du travail, entraînait l’inopposabilité de 
la décision de prise en charge, les juges du fond ont violé le principe du contradictoire, 
ensemble les articles les articles L. 461-1, R. 142-24-2, alinéa 1 et D. 461-29 du code 
de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L.  461-1 du code de la sécurité sociale, lorsqu’une ou plusieurs 
conditions de prise en charge d’une maladie désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles ne sont pas remplies, la caisse primaire reconnaît l’origine profes-
sionnelle de la maladie après avis motivé d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles.

5. Il résulte des articles D. 461-29 et D. 461-30 du même code que la caisse saisit le 
comité après avoir recueilli et instruit les éléments nécessaires du dossier, parmi les-
quels figure un avis motivé du médecin du travail de l’entreprise où la victime a été 
employée.

6. Le comité peut valablement exprimer l’avis servant à fonder la décision de la caisse 
en cas d’impossibilité matérielle d’obtenir cet élément.

7. L’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, que le comité régional de reconnais-
sance des maladies professionnelles de la région Nord-Pas de Calais-Picardie, saisi par 
la caisse, et le comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles de la 
région de Nancy Nord-est, saisi sur décision du tribunal, ont rendu successivement 
leur avis sans avoir eu connaissance de l’avis du médecin du travail, que pourtant l’em-
ployeur établit avoir communiqué à la caisse les coordonnées du médecin du travail 
de l’entreprise, par un courrier du 6 mars 2015, répondant à la demande de la caisse 
du 19 février 2015.

8. Il relève que la caisse ne justifie pas avoir été dans l’impossibilité d’obtenir l’avis du 
médecin du travail, ni même avoir tenté de l’obtenir.

9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à 
une recherche que ses constatations rendaient inopérantes, a exactement déduit que 
la caisse à qui il appartenait de réclamer au médecin du travail son avis motivé dans le 
cadre de l’instruction du dossier de la victime, n’avait pas satisfait aux prescriptions des 
articles D. 461-29 et D. 461-30 du code de la sécurité sociale, de sorte que la décision 
de reconnaissance du caractère professionnel de l’affection déclarée par la victime de-
vait être déclarée inopposable à l’employeur.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 461-1, D. 461-29 et D. 461-30 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 juin 2013, pourvoi n° 12-19.816, Bull. 2013, II, n° 129 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-19.122, (P)

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de retraite – Conditions d’ouverture 
différentes selon les régimes d’assurance – Caractère discriminatoire 
(non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 4 avril 2018, pourvoi n° 17-11.071), titulaire d’une pension de retraite servie par 
l’Établissement national des invalides de la marine (ENIM), M. A... en a demandé la 
révision aux fins de prise en compte de la campagne double au titre de ses services 
militaires accomplis pendant la guerre d’Algérie.

Par décision du 30 juillet 2014, l’ENIM lui a notifié qu’il ne pouvait obtenir le béné-
fice de cette bonification qu’à hauteur de cent quarante-cinq jours de campagne en 
sus des cent quarante-cinq jours pendant lesquels il avait été exposé au feu.

2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Premier protocole additionnel de cette Convention, les ar-
ticles L. 5552-17 du code des transports et R. 6 du code des pensions de retraite des 
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marins, le dernier, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-992 du 6 novembre 2013, 
applicable au litige :

4. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
le premier de ces textes n’a pas d’existence indépendante puisqu’il vaut uniquement 
pour la jouissance des droits et libertés garantis par les autres clauses normatives de la 
Convention et de ses Protocoles. Il peut entrer en jeu même sans un manquement à 
leurs exigences et, dans cette mesure, possède une portée autonome. Pour que l’ar-
ticle 14 trouve à s’appliquer, il suffit que les faits du litige tombent sous l’empire de 
l’une au moins desdites clauses (CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ Tur-
quie [GC], n° 3976/05, § 55, et la jurisprudence qui s’y trouve mentionnée).

5. Les pensions de retraite des marins sont des créances qui doivent être regardées 
comme des biens au sens de l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Conven-
tion.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, ce texte ne 
comporte pas un droit à acquérir des biens. Il ne limite en rien la liberté qu’ont les 
Etats contractants de décider s’il convient ou non de mettre en place un quelconque 
régime de sécurité sociale ou de choisir le type ou le niveau des prestations devant être 
accordées au titre de pareil régime. Dès lors toutefois qu’un Etat décide de créer un 
régime de prestations ou de pensions, il doit le faire d’une manière compatible avec 
l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, Stec et autres [GC], n°s 
65731/01 et 65900/01, § 53 et la décision sur la recevabilité rendue dans cette même 
affaire, §§ 54-55, CEDH 2005-X ; CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ 
Turquie [GC], 3976/05, 2 novembre 2010, § 56).

6. Selon l’article L. 5552-17 du code des transports, entrent en compte pour le calcul 
des droits à pension, pour le double de leur durée, les services militaires et les temps de 
navigation active et professionnelle accomplis, en période de guerre, dans les condi-
tions de date et de lieux fixées par l’article R. 6 du code des pesions de retraite des 
marins.

7. Ces dernières dispositions, qui ouvrent aux assurés du régime d’assurance vieillesse 
des marins le bénéfice des avantages reconnus aux assurés en raison des services ren-
dus par les personnes qui ont participé sous l’autorité de la République française à la 
guerre d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et 
le 2 juillet 1962, se bornent à préciser le principe énoncé à cette fin par la loi n° 99-
882 du 18 octobre 1999, lequel demeure sans incidence sur les règles de liquidation 
des droits à pension de retraite propres à chacun des régimes d’assurance vieillesse. Eu 
égard à leur objet, elles n’engendrent ainsi, en elles-mêmes, aucune discrimination 
prohibée par les stipulations combinées des articles 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Premier protocole addi-
tionnel à ladite Convention.

8. Pour accueillir le recours de l’assuré et dire qu’au titre de la campagne double due 
à ce dernier, deux cents quatre vingt-dix jours devaient être ajoutés aux cent qua-
rante-cinq jours déjà décomptés par l’ENIM pour son service militaire, l’arrêt retient 
que l’article R. 6 du code des pensions de retraite des marins français du commerce, 
de pêche ou de plaisance (le CPRM) porte atteinte au principe de stricte égalité et 
viole notamment l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
en instaurant un régime de décompte des jours différent au titre de l’exposition au 
feu entre les anciens combattants relevant du régime de protection sociale de l’ENIM 
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et les autres combattants, sans que cette différence soit fondée sur un élément objectif 
autre que la différence de rédaction entre les dispositions réglementaires du CPRM et 
celles du code des pensions civiles et militaires de retraite. Il en déduit qu’il y a lieu, 
en conséquence, de constater que les dispositions de l’article R. 6 précité introduisent 
une discrimination portant atteinte au principe d’égalité entre les anciens combat-
tants, d’en écarter l’application et par substitution de motifs, de confirmer la décision 
entreprise.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Briard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 5552-17 du code des transports ; article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1er du Premier protocole additionnel à ladite 
Convention.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-11.538, Bull. 2009, II, n° 206 (cassation) ; 2e Civ., 9 mai 
2019, pourvoi n° 18-16.575, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-17.009, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Intervention – Intervention 
forcée – Conflit d’affiliation – Mise en cause des organismes 
concernés – Nécessité.

Lorsqu’une personne est susceptible de relever de plusieurs régimes de sécurité sociale, le juge saisi du litige ne 
peut se prononcer sans avoir appelé en la cause tous les organismes en charge des régimes intéressés.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 mars 2019), M. C... qui a exercé, à titre libéral, 
la profession de médecin généraliste de 1979 à 2011, date à laquelle il a fait valoir ses 
droits à la retraite, avant de reprendre, à compter d’octobre 2013, une activité non sala-
riée de formateur auprès de l’institut d’ostéopathie de Bordeaux, a formé opposition à 
une contrainte d’un certain montant décernée par la Caisse autonome de retraite des 
médecins de France (la CARMF) en paiement des cotisations afférentes à l’exercice 
2014 en faisant principalement valoir qu’il n’avait pas à régler les sommes réclamées, 
étant affilié auprès de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieil-
lesse (la CIPAV) à raison de son activité de formateur dans le cadre du régime de 
l’auto-entrepreneur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La CARMF fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’intervention forcée de la 
CIPAV, d’annuler la contrainte litigieuse et de la condamner à restituer à M. C... les 
cotisations versées, alors :

« 1°/ qu’en cas d’indivisibilité, et notamment dans l’hypothèse d’un conflit d’affilia-
tion, toutes les caisses intéressées doivent être appelées à la procédure, au besoin d’of-
fice ; que si aucune des parties à la première instance ne sollicite l’intervention forcée 
d’un tiers qui doit figurer à la procédure, et si le juge s’abstient de procéder d’office 
à cette intervention forcée, en cause d’appel, une partie peut solliciter l’intervention 
forcée et si même aucune partie ne le demande, le juge d’appel doit y procéder d’of-
fice ; qu’en mettant hors de cause la CIPAV au motif qu’elle n’avait pas été mise en 
cause en première instance, les juges du fond ont violé les articles 331 et 555 du code 
de procédure civile ;

2°/ que, dès lors qu’il y a indivisibilité et que la mise en cause d’un tiers s’impose, en 
première instance comme en cause d’appel, l’intervention forcée est toujours recevable 
en cause d’appel sans qu’il soit besoin d’une évolution du litige ; qu’en opposant au cas 
d’espèce l’absence d’évolution du litige, les juges du fond ont violé les articles 331 et 
555 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 332 et 552 du code de procédure civile et l’article R. 643-2 du code 
de la sécurité sociale :

3. Lorsqu’une même personne est susceptible de relever de plusieurs régimes de sé-
curité sociale, le juge saisi du litige ne peut se prononcer sans avoir appelé en la cause 
tous les organismes en charge des régimes intéressés.

4. Pour dire irrecevable l’intervention forcée de la CIPAV et accueillir le recours de 
M. C..., l’arrêt relève que la CARMF à qui M. C... a opposé son affiliation à la CIPAV 
a intérêt à appeler cette caisse en intervention forcée au regard du conflit d’affiliation, 
que cette intervention a pour unique but de rendre commun l’arrêt à la CIPAV et 
non d’obtenir des renseignements, puisque M. C... a produit les courriers de la CIPAV 
confirmant son affiliation à cette caisse pour la période du 1er janvier 2014 au 31 mars 
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2016, que par ailleurs la CARMF qui reproche au tribunal de ne pas avoir mis en 
cause la CIPAV était dispensée de comparution à l’audience alors même que M. C... 
lui avait indiqué par courrier du 10 octobre 2015 que la CIPAV lui avait confirmé son 
affiliation, que l’appelante avait connaissance du conflit d’affiliation avant l’audience, 
en sorte qu’il n’existe pas d’élément nouveau révélé par le jugement ou survenu pos-
térieurement et que la condition d’évolution du litige n’est pas remplie.

5. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il ressortait de ses propres énon-
ciations que le litige dont elle était saisie portait sur un conflit d’affiliation entre deux 
sections professionnelles distinctes de l’organisation autonome d’assurance vieillesse 
des professions libérales, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 332 et 552 du code de procédure civile ; article R. 643-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 13 janvier 1977, pourvoi n° 75-13.382, Bull. 1977, II, n° 30 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 17 septembre 2020, n° 19-18.608, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du 
travail – Procédure – Appel – Acte d’appel – Mandataire – Pouvoir 
spécial – Défaut – Portée.

La déclaration d’appel, entachée d’une irrégularité de fond en l’absence de pouvoir spécial de l’agent de l’orga-
nisme social mandaté pour interjeter appel, ayant interrompu le délai d’appel en application de l’article 2241, 
alinéa 2, du code civil, sa régularisation, par la production du pouvoir spécial faisant défaut, reste possible jusqu’à 
ce que le juge statue.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 30 avril 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de l’Essonne (la caisse) a interjeté appel, le 8 avril 2016, d’un jugement rendu par un 
tribunal du contentieux de l’incapacité dans un litige l’opposant à la société Pomona, 
notifié le 17 mars 2016.

2. La déclaration d’appel a été formée par un agent de la caisse dépourvu du pouvoir 
spécial requis par l’article 931 du code de procédure civile. Un pouvoir spécial daté du 
4 septembre 2018 a été produit à l’audience des débats.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de constater la nullité de l’appel, alors « que l’acte de 
saisine de la juridiction, même entaché d’un vice de procédure tel qu’une irrégulari-
té de fond, interrompt les délais de prescription comme de forclusion, de sorte qu’il 
est possible de régulariser une déclaration d’appel entachée d’un vice de procédure 
jusqu’au moment ou le juge statue ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que l’acte d’appel 
formé pour le compte de la caisse le 8 avril 2016 était entaché d’une irrégularité de 
fond tirée du défaut de pouvoir de la responsable du département juridique ; qu’en 
constatant la nullité de cet acte d’appel formé le 8 avril 2016 au prétexte qu’il n’avait 
été régularisé par le directeur général de la caisse que le 4 septembre 2018, soit après le 
délai d’un mois pour former appel, lorsque la régularisation de la déclaration d’appel 
demeurait possible jusqu’a ce que le juge statue, la cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification a violé les articles 2241, alinéa 2, du code civil et l’article 121 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même enta-
ché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de forclusion.

5. Pour constater la nullité de l’appel, l’arrêt retient que l’acte d’appel, affecté d’une 
irrégularité de fond, a été régularisé après l’expiration du délai d’appel d’un mois.

6. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, entachée d’une irrégularité de 
fond en l’absence de pouvoir spécial de l’agent de la caisse mandaté pour former ap-
pel, avait interrompu le délai d’appel et que sa régularisation restait possible jusqu’à 
ce que le juge statue, la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-15.524, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article 2, § 1, b), iv), de l’Accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique du 2 mars 1987, publié par décret n° 88-610 du 5 mai 1988, 
les législations applicables aux fins dudit Accord sont, pour la France, la législation relative aux prestations fami-
liales. Selon l’article 3, l’Accord s’applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’un ou 
l’autre des Etats contractants et qui sont des ressortissants de l’un ou l’autre des Etats contractants, des réfugiés 
ou des apatrides, ainsi qu’à leurs ayants droit, tels que définis à l’article 1 du même accord. Selon l’article 4, 
un ressortissant d’un Etat contractant résidant sur le territoire de l’autre Etat contractant et à qui s’appliquent 
les dispositions du présent Accord, bénéficie, de même que ses ayants droit, d’un traitement égal à celui qui est 
accordé aux ressortissants de l’autre Etat contractant en application de la législation de cet autre Etat relative au 
droit aux prestations et au versement de celles-ci.

Il résulte de ces stipulations, qui l’emportent, en vertu de l’article 55 de la Constitution, sur les articles L. 512-
2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, qu’un ressortissant des Etats-Unis d’Amérique résidant régulière-
ment sur le territoire français avec ses enfants peut prétendre, pour ceux-ci, au bénéfice des prestations familiales 
dans les mêmes conditions qu’un ressortissant français.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. O... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 février 2019) et les productions, M. O... (l’allocataire), 
de nationalité américaine, résidant régulièrement en France, a sollicité le bénéfice des 
prestations familiales auprès de la caisse d’allocations familiales de Paris (la caisse) pour 
ses trois enfants, entrés sur le territoire national, accompagnés d’au moins l’un de leurs 
deux parents, sous couvert d’un visa « visiteur ».
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3. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le même moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

5. L’allocataire fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours, alors « que les per-
sonnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’Etat français ou des Etats-Unis 
d’Amérique, qui sont des ressortissants de l’un ou l’autre de ces États, et qui résident 
sur le territoire de l’autre État contractant, doivent bénéficier d’un traitement égal à 
celui qui est accordé aux ressortissants de l’autre État contractant en application de la 
législation de cet autre État relative au droit aux prestations et au versement de celles-
ci, notamment en matière de prestations familiales ; que ce principe de non-discrimi-
nation interdit d’imposer aux personnes entrant dans le champ d’application de cette 
disposition des conditions supplémentaires ou plus rigoureuses par rapport à celles ap-
plicables aux nationaux de cet État ; que M. O..., ressortissant américain ayant été sou-
mis à la législation américaine était titulaire d’une carte de séjour temporaire valable ; 
que la CAF avait reconnu que ses enfants mineurs, V... et R..., résidaient légalement 
en France avec lui ; qu’ainsi, le droit aux prestations familiales ne pouvait être refusé 
au motif que M. O... ne produisait pas le certificat de contrôle médical délivré dans le 
cadre du regroupement familial justifiant de la régularité de l’entrée sur le territoire 
français sans violer les articles 2, 3 et 4 de l’Accord de sécurité sociale entre la France 
et les Etats-Unis du 2 mars 1987, ensemble les dispositions de l’article L. 512-2, alinéas 
2 à 4, du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 55 de la Constitution et les articles 2 § 1, b) iv, 3 et 4 de l’Accord de sécuri-
té sociale entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique du 2 mars 1987, publié par décret n° 88-610 du 5 mai 1988, 
L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale :

6. Selon le deuxième de ces textes, les législations applicables aux fins de l’Accord sont, 
pour la France, la législation relative aux prestations familiales.

Selon le troisième, l’Accord s’applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à la 
législation de l’un ou l’autre des Etats contractants et qui sont des ressortissants de l’un 
ou l’autre des Etats contractants, des réfugiés ou des apatrides, ainsi qu’à leurs ayants 
droit, tels que définis à l’article premier du même accord.

Selon le quatrième, un ressortissant d’un Etat contractant résidant sur le territoire de 
l’autre Etat contractant et à qui s’appliquent les dispositions du présent Accord béné-
ficie, de même que ses ayants droit, d’un traitement égal à celui qui est accordé aux 
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ressortissants de l’autre Etat contractant en application de la législation de cet autre 
Etat relative au droit aux prestations et au versement de celles-ci.

7. Il résulte de ces stipulations, qui l’emportent, en vertu du premier de ces textes, sur 
les cinquième et sixième, qu’un ressortissant des Etats-Unis d’Amérique résidant régu-
lièrement sur le territoire français avec ses enfants peut prétendre, pour ceux-ci, au bé-
néfice des prestations familiales dans les mêmes conditions qu’un ressortissant français.

8. Pour dire que l’allocataire ne pouvait prétendre au bénéfice des prestations fami-
liales pour ses trois enfants, l’arrêt retient essentiellement qu’à défaut de dispositions 
contraires comprises dans la convention bilatérale de sécurité sociale du 2 mars 1987 
ou dans un autre accord bilatéral et à défaut d’accord conclu avec l’Union européenne, 
le principe d’égalité de traitement entre les ressortissants des deux Etats établi par 
l’article 2 susvisé ne contrevient pas à l’application des conditions légales d’octroi des 
prestations familiales pour des enfants étrangers édictées par le code de la sécurité 
sociale ainsi qu’aux conditions d’entrée et de séjour en France, qui restent applicables. 
Il ajoute que la convention bilatérale de sécurité sociale conclue entre la France et les 
Etats-Unis le 2 mars 1987 est une convention de coordination des systèmes de sécu-
rité sociale des deux Etats pour leurs ressortissants respectifs se trouvant dans l’autre 
Etat et que la lettre ministérielle du 20 juin 1988 relative à cette convention ne fait 
pas obstacle à l’application de la législation française. Ayant rappelé les dispositions des 
articles L. 512-2, D. 512-1 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêt précise que 
les enfants sont entrés en France en dehors de la procédure de regroupement familial 
et que l’allocataire ne peut présenter un certificat médical de l’OFFI pour ses enfants.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’allocataire, ressortis-
sant américain, résidait régulièrement en France avec ses enfants, ce dont il ressortait 
qu’il pouvait prétendre au bénéfice des prestations familiales dans les mêmes condi-
tions que les ressortissants français, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Conformément à l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à interve-
nir sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, la cassation du chef de 
dispositif critiqué par le second moyen, se rapportant à la demande d’indemnisation.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du premier moyen, la Cour :

DONNE ACTE à M. O... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
le ministre chargé de la sécurité sociale ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel recevable, l’arrêt rendu le 
22 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 55 de la Constitution ; articles 2, § 1, b), iv), 3 et 4 de l’Accord de sécurité sociale entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique du 
2 mars 1987, publié par décret n° 88-610 du 5 mai 1988 ; articles L. 512-2 et D. 512-2 du code 
de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’ouverture du droit aux prestations familiales au regard de l’enfant étranger à 
charge d’un parent étranger résidant régulièrement en France, à rapprocher : 2e Civ., 11 octobre 
2018, pourvoi n° 17-22.398, Bull. 2018, II (cassation), et les arrêts cités.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-19.122, (P)

– Cassation –

 ■ Marins – Régime de retraite – Service pris en considération – 
Activité en période de guerre – Loi du 18 octobre 1999 – Caractère 
discriminatoire (non).

Selon l’article L. 5552-17 du code des transports, entrent en compte pour le calcul des droits à pension, pour 
le double de leur durée, les services militaires et les temps de navigation active et professionnelle accomplis, en 
période de guerre, dans les conditions de date et de lieux fixées par l’article R. 6 du code des pensions de retraite 
des marins. 

Ces dernières dispositions, qui ouvrent aux assurés du régime d’assurance vieillesse des marins le bénéfice des 
avantages reconnus en raison des services rendus par les personnes qui ont participé sous l’autorité de la Ré-
publique française à la guerre d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et le 
2 juillet 1962, se bornent à préciser le principe énoncé à cette fin par la loi n° 99-882 du 18 octobre 1999, 
lequel demeure sans incidence sur les règles de liquidation des droits à pension de retraite propres à chacun des 
régimes d’assurance vieillesse. Eu égard à leur objet, elles n’engendrent ainsi, en elles-mêmes, aucune discri-
mination prohibée par les stipulations combinées des articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Premier protocole additionnel à ladite Convention.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 4 avril 2018, pourvoi n° 17-11.071), titulaire d’une pension de retraite servie par 
l’Établissement national des invalides de la marine (ENIM), M. A... en a demandé la 
révision aux fins de prise en compte de la campagne double au titre de ses services 
militaires accomplis pendant la guerre d’Algérie.

Par décision du 30 juillet 2014, l’ENIM lui a notifié qu’il ne pouvait obtenir le béné-
fice de cette bonification qu’à hauteur de cent quarante-cinq jours de campagne en 
sus des cent quarante-cinq jours pendant lesquels il avait été exposé au feu.
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2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Premier protocole additionnel de cette Convention, les ar-
ticles L. 5552-17 du code des transports et R. 6 du code des pensions de retraite des 
marins, le dernier, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-992 du 6 novembre 2013, 
applicable au litige :

4. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
le premier de ces textes n’a pas d’existence indépendante puisqu’il vaut uniquement 
pour la jouissance des droits et libertés garantis par les autres clauses normatives de la 
Convention et de ses Protocoles. Il peut entrer en jeu même sans un manquement à 
leurs exigences et, dans cette mesure, possède une portée autonome. Pour que l’ar-
ticle 14 trouve à s’appliquer, il suffit que les faits du litige tombent sous l’empire de 
l’une au moins desdites clauses (CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ Tur-
quie [GC], n° 3976/05, § 55, et la jurisprudence qui s’y trouve mentionnée).

5. Les pensions de retraite des marins sont des créances qui doivent être regardées 
comme des biens au sens de l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la Conven-
tion.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, ce texte ne 
comporte pas un droit à acquérir des biens. Il ne limite en rien la liberté qu’ont les 
Etats contractants de décider s’il convient ou non de mettre en place un quelconque 
régime de sécurité sociale ou de choisir le type ou le niveau des prestations devant être 
accordées au titre de pareil régime. Dès lors toutefois qu’un Etat décide de créer un 
régime de prestations ou de pensions, il doit le faire d’une manière compatible avec 
l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, Stec et autres [GC], n°s 
65731/01 et 65900/01, § 53 et la décision sur la recevabilité rendue dans cette même 
affaire, §§ 54-55, CEDH 2005-X ; CEDH, arrêt du 2 novembre 2010, erife Yi it c/ 
Turquie [GC], 3976/05, 2 novembre 2010, § 56).

6. Selon l’article L. 5552-17 du code des transports, entrent en compte pour le calcul 
des droits à pension, pour le double de leur durée, les services militaires et les temps de 
navigation active et professionnelle accomplis, en période de guerre, dans les condi-
tions de date et de lieux fixées par l’article R. 6 du code des pesions de retraite des 
marins.

7. Ces dernières dispositions, qui ouvrent aux assurés du régime d’assurance vieillesse 
des marins le bénéfice des avantages reconnus aux assurés en raison des services ren-
dus par les personnes qui ont participé sous l’autorité de la République française à la 
guerre d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et 
le 2 juillet 1962, se bornent à préciser le principe énoncé à cette fin par la loi n° 99-
882 du 18 octobre 1999, lequel demeure sans incidence sur les règles de liquidation 
des droits à pension de retraite propres à chacun des régimes d’assurance vieillesse. Eu 
égard à leur objet, elles n’engendrent ainsi, en elles-mêmes, aucune discrimination 
prohibée par les stipulations combinées des articles 14 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Premier protocole addi-
tionnel à ladite Convention.
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8. Pour accueillir le recours de l’assuré et dire qu’au titre de la campagne double due 
à ce dernier, deux cents quatre vingt-dix jours devaient être ajoutés aux cent qua-
rante-cinq jours déjà décomptés par l’ENIM pour son service militaire, l’arrêt retient 
que l’article R. 6 du code des pensions de retraite des marins français du commerce, 
de pêche ou de plaisance (le CPRM) porte atteinte au principe de stricte égalité et 
viole notamment l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
en instaurant un régime de décompte des jours différent au titre de l’exposition au 
feu entre les anciens combattants relevant du régime de protection sociale de l’ENIM 
et les autres combattants, sans que cette différence soit fondée sur un élément objectif 
autre que la différence de rédaction entre les dispositions réglementaires du CPRM et 
celles du code des pensions civiles et militaires de retraite. Il en déduit qu’il y a lieu, 
en conséquence, de constater que les dispositions de l’article R. 6 précité introduisent 
une discrimination portant atteinte au principe d’égalité entre les anciens combat-
tants, d’en écarter l’application et par substitution de motifs, de confirmer la décision 
entreprise.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Briard ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 5552-17 du code des transports ; article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1er du Premier protocole additionnel à ladite 
Convention.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-11.538, Bull. 2009, II, n° 206 (cassation) ; 2e Civ., 9 mai 
2019, pourvoi n° 18-16.575, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-14.174, (P)

– Cassation –

 ■ Régie autonome des transports parisiens – Accident du travail – 
Rechute – Prise en charge – Droit commun – Application (non).

Viole, par refus d’application, les articles 1er et 3 du décret n° 2004-174 du 23 février 2004 modifié, relatif au 
régime de sécurité sociale de la Régie autonome des transports parisiens (RATP), 84 du règlement intérieur de 
la Caisse de coordination aux assurances sociales de la RATP, 91 et 92 du statut du personnel de la RATP, 
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la cour d’appel qui, pour statuer sur la demande de prise en charge d’une rechute d’accident du travail formée 
par un agent du cadre permanent de la RATP, fait application des articles L. 443-1 et L. 443-2 du code de 
la sécurité sociale.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la Caisse de coordination aux assurances sociales de la Régie 
autonome des transports parisiens (RATP) du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 janvier 2019), M. K... (la victime) a été victime le 
31 août 2000 d’un accident du travail, pris en charge, au titre de la législation profes-
sionnelle, par la Caisse de coordination aux assurances sociales de la Régie autonome 
des transports parisiens (la caisse). Son état a été déclaré consolidé le 1er avril 2005, et 
son taux d’incapacité permanente partielle fixé à 10 %.

3. La caisse ayant rejeté sa demande du 5 mars 2012 de prise en charge de nouvelles 
lésions au titre d’une rechute de son accident du travail, il a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1er et 3 du décret n° 2004-174 du 23 février 2004 modifié, relatif au ré-
gime de sécurité sociale de la Régie autonome des transports parisiens (RATP), 84 du 
règlement intérieur de la Caisse de coordination aux assurances sociales de la RATP, 
91 et 92 du statut du personnel de la RATP :

5. Selon le troisième de ces textes, les agents du cadre permanent de la RATP victimes 
d’un accident du travail ou de trajet perçoivent, pendant toute la période d’incapacité 
de travail qui précède soit la guérison complète, soit la consolidation de la blessure ou 
le décès ainsi que dans le cas de rechute ou d’aggravation dûment constatée, l’inté-
gralité de leur rémunération statutaire mensuelle ainsi que les primes, indemnités ou 
allocations attachées à l’emploi et versées en cas d’indisponibilité primée.

6. Pour ordonner la prise en charge la prise en charge des lésions déclarées le 5 mars 
2012 au titre d’une rechute de l’accident du travail du 31 août 2000, la cour d’appel 
s’est fondée sur les dispositions des articles L. 443-1 et L. 443-2 du code de la sécurité 
sociale.

7. En statuant ainsi, sur le fondement de textes inapplicables au litige, la cour d’appel a 
violé, par refus d’application, les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE le désistement de la Caisse de coordination aux assurances sociales de la RATP 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois 
et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 1er et 3 du décret n° 2004-174 du 23 février 2004 modifié, relatif au régime de sécurité 
sociale de la Régie autonome des transports parisiens (RATP), 84 du règlement intérieur de la 
Caisse de coordination aux assurances sociales de la RATP, 91 et 92 du statut du personnel de la 
RATP.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-12.235, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux de 
l’imposition – Demande de remboursement d’une redevance pour 
pollution de l’eau.

Les redevances pour pollution de l’eau perçues par les agences de l’eau en application de l’article L. 213-10 du 
code de l’environnement constituent, par leur nature, des impositions dont le contentieux ressortit à la juridiction 
administrative.

Dès lors, excède ses pouvoirs et viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, une cour 
d’appel qui statue sur une demande de remboursement d’une telle redevance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 15 novembre 2018), M. S... (l’exploitant) est exploitant 
agricole sur la commune de Chérencé-le-Roussel, aux droits de laquelle se trouve la 
commune de Juvigny-les-Vallées (la commune).

2. Contestant le montant de la facture établie le 17 décembre 2012 par la commune 
au titre de la consommation d’eau pour les besoins de son exploitation, l’exploitant a 
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assigné la commune aux fins d’obtenir sa rectification. Il a demandé, en outre, le rem-
boursement par la commune de la redevance pour pollution de l’eau pour les années 
2008 à 2012.

3. L’exploitant a été condamné au paiement de la facture litigieuse et sa demande de 
remboursement a été rejetée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 76, alinéa 2, du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790, le 
décret du 16 fructidor an III et l’article L. 213-10 du code de l’environnement :

6. Selon le premier de ces textes, le moyen pris de l’incompétence du juge judiciaire 
peut être relevé d’office par la Cour de cassation.

7. Selon le troisième, en application du principe de prévention et du principe de répa-
ration des dommages à l’environnement, l’agence de l’eau établit et perçoit auprès des 
personnes publiques ou privées des redevances pour atteintes aux ressources en eau, 
au milieu marin et à la biodiversité et, en particulier, des redevances pour pollution 
de l’eau.

8. Ces redevances constituent, par leur nature, des impositions dont le contentieux 
ressortit à la compétence de la juridiction administrative.

9. Pour rejeter la demande de remboursement de la redevance pour pollution de l’eau, 
l’arrêt retient que, si l’exploitant n’en était pas débiteur, dès lors que le branchement 
litigieux alimentait exclusivement l’abreuvoir situé sur sa parcelle et que les abreuvoirs 
et branchements de pré sont exonérés du paiement de cette taxe par l’annexe II de la 
circulaire n° 6/DE du 15 février 2008 relative à l’application des redevances prévues 
aux articles L. 213-10-1 et suivants du code de l’environnement, la commune se bor-
nait à collecter la redevance qui lui était réclamée pour le compte de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie à laquelle cette somme était reversée et qui était seule concernée 
par la demande de remboursement.

10. En statuant sur cette demande qui ne relevait pas de sa compétence, la cour d’appel 
a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.
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13. Il y a lieu de renvoyer les parties à mieux se pourvoir s’agissant de la demande de 
remboursement de la redevance pour pollution de l’eau.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en rembourse-
ment de la somme de 1 756,59 euros facturée au titre de la redevance pour pollution 
de l’eau, l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Caen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige concernant la 
demande de remboursement de la redevance pour pollution de l’eau ;

Renvoie, sur ce point, les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-17.271, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Trouble 
manifestement illicite né d’une atteinte à des droits privés – Limites – 
Pouvoirs de police spéciale de l’administration – Respect des 
prescriptions édictées par l’administration.

Le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires s’oppose à ce que le juge civil ordonne 
des mesures qui contrarient les prescriptions que l’autorité administrative a édictées, dans l’exercice de ses pou-
voirs de police de l’eau et des milieux aquatiques, à la suite de l’inobservation des dispositions applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués 
ou non, une modification du niveau ou du mode d’écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de 
croissance ou d’alimentation de la faune piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou 
indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel, qui, pour ordonner à l’exploitant d’une 
station de traitement et d’épuration de cesser le rejet d’effluents outrepassant les prescriptions réglementaires, 
énonce que cette pollution constitue un trouble manifestement illicite qu’il appartient au juge des référés de faire 
cesser, sans rechercher, comme il le lui incombait, si une telle injonction ne contrariait pas les prescriptions de l’ar-
rêté préfectoral mettant en demeure le syndicat intercommunal propriétaire de l’installation en cause de prendre 
diverses mesures destinées à faire cesser la pollution, selon un calendrier déterminé.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 avril 2019), rendu en référé, le Syndicat intercommu-
nal des Rossandes (le SIVU) a confié à la société Suez eau France (la société Suez) 
l’exploitation de la station de traitement et d’épuration des Rossandes, en vue d’assu-
rer le traitement, à titre principal, des eaux usées domestiques et, à titre résiduel, des 
rejets industriels déversés par les entreprises établies sur le territoire des communes 
membres de ce syndicat intercommunal à vocation unique.

2. Après avoir procédé à des prélèvements et analyses qui ont mis en évidence une 
pollution du cours d’eau « La Brévenne » à la sortie de la station de traitement et 
d’épuration, la Fédération départementale du Rhône et de la métropole de Lyon pour 
la pêche et la protection du milieu aquatique (la fédération) a, d’une part, alerté le pré-
fet du Rhône qui, par arrêté du 24 août 2018, a mis en demeure le SIVU de prendre 
diverses mesures destinées à faire cesser la pollution, selon un calendrier déterminé, 
d’autre part, assigné le SIVU et la société Suez, ainsi que la société Provol et Lachenal, 
dont l’activité nécessite l’usage d’eau, aux fins de voir ordonner la cessation des rejets 
d’effluents outrepassant les prescriptions réglementaires, invoquant le trouble manifes-
tement illicite en résultant.

La société MMA IARD assurances mutuelles (la société MMA) est intervenue volon-
tairement à l’instance en sa qualité d’assureur de la société Provol et Lachenal.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La société Suez fait grief à l’arrêt de lui ordonner de cesser le rejet d’effluents 
outrepassant les prescriptions fixées par le récépissé de déclaration du 27 juin 2008, 
à compter du 1er octobre 2018 et sous astreinte de 100 euros par jour de retard, alors 
« que le juge judiciaire ne peut pas légalement adresser à l’exploitant d’une station 
de traitement et d’épuration des injonctions contrariant les prescriptions édictées par 
l’autorité administrative titulaire de prérogatives de police spéciale ; qu’en confirmant 
l’injonction prononcée par le juge de première instance, sans rechercher si cette in-
jonction était compatible avec les mesures et le calendrier fixés par le préfet du Rhône 
à l’occasion de son arrêté du 24 août 2018 en vue de mettre un terme à la pollution 
constatée au droit de La Brévenne, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au 
regard des articles L. 171-8 et L. 216-1 du code de l’environnement. »

Réponse de la Cour

Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et les articles L. 171-8, 
L. 214-1 et L. 216-1 du code de l’environnement :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que le principe de la séparation des auto-
rités administratives et judiciaires s’oppose à ce que le juge civil ordonne des mesures 
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qui contrarient les prescriptions que l’autorité administrative a édictées, dans l’exer-
cice de ses pouvoirs de police de l’eau et des milieux aquatiques, à la suite de l’inob-
servation des dispositions applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités 
réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique 
ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, 
restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d’écoulement des eaux, la 
destruction de frayères, de zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole 
ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques, même non polluants.

6. Pour ordonner à la société Suez de cesser le rejet d’effluents outrepassant les pres-
criptions fixées par le récépissé de déclaration du 27 juin 2008, à compter du 1er oc-
tobre 2018 et sous astreinte de 100 euros par jour de retard à compter de cette date, 
après avoir constaté que les prélèvements et analyses réalisés établissent que les eaux 
traitées rejetées par la station de traitement et d’épuration des Rossandes n’étaient 
pas conformes aux prescriptions réglementaires, l’arrêt énonce que cette pollution 
constitue un trouble manifestement illicite qu’il appartient au juge des référés de faire 
cesser, sans avoir à examiner la question de la compétence en matière de police admi-
nistrative.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si l’injonction 
qu’elle prononçait ne contrariait pas les prescriptions de l’arrêté pris le 24 août 2018 
par le préfet du Rhône, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Demande de mise hors de cause

8. Il y a lieu de mettre hors de cause, sur sa demande, la société MMA, dont la présence 
n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’exception de sursis à sta-
tuer soulevée par la Fédération départementale du Rhône et de la métropole de Lyon 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique et en ce qu’il rejette les demandes 
formées par cette dernière à l’encontre de la société Provol et Lachenal, l’arrêt rendu 
le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée ;

Met hors de cause la société MMA IARD assurances mutuelles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Dela-
marre et Jehannin ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; Décret du 16 fructidor an III ; Articles L. 171-8, L. 214-1 et L. 216-1 
du code de l’environnement.
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1re Civ., 23 septembre 2020, n° 19-12.751, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des 
mesures de police administrative – Mesures de police – Déclaration 
ou autorisation préalable visée par l’article L. 214-6 du code 
de l’environnement – Action en reconnaissance d’un droit d’ 
eau fondé en titre engagé par un particulier contre un syndicat 
d’irrigation départemental.

Saisi par la Cour de cassation (1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 19-12.751, Bull. 2020, I, (renvoi devant 
le Tribunal des conflits et sursis à statuer)), en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 
2015, le Tribunal des conflits a, par arrêt du 8 juin 2020 (n° 4190), énoncé que les droits fondés en titre 
constituent des droits d’usage de l’eau qui ont le caractère de droits réels immobiliers. Il a ajouté que tout en 
confirmant le régime des droits acquis, les dispositions législatives du code de l’environnement relatives à la police 
de l’eau les ont inclus dans leur champ d’application et que l’autorité administrative exerçant ses pouvoirs de 
police de l’eau peut modifier la portée d’un droit fondé en titre en imposant le respect de prescriptions. Il a jugé 
qu’il appartient dès lors à la juridiction administrative de se prononcer sur l’existence ou la consistance d’un 
droit d’usage de l’eau fondé en titre et de statuer sur toute contestation sur l’un ou l’autre de ces points.

Le moyen qui postule le contraire ne peut donc être accueilli.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 décembre 2018) et les productions, M. D... (l’ex-
ploitant), exploitant agricole, est propriétaire de parcelles à Châteaudouble situées à 
proximité du canal de la Martinette alimenté notamment par la rivière Lierne. Il est 
membre d’une association syndicale autorisée (ASA) ayant pour objet la gestion de 
ces eaux.

Au cours de l’année 2013, le Syndicat d’irrigation départemental drômois (le syndicat) 
a procédé à des sondages dans l’une de ces parcelles, sur laquelle se trouve une prise 
d’eau reliée au canal, destinée à l’irrigation pour les besoins de l’exploitation agricole.

2. Par arrêté du 25 mars 2014, le préfet de la Drôme a mis en demeure l’ASA de dépo-
ser une demande d’autorisation de prélèvement dans la rivière Lierne. Soutenant être 
titulaire de droits d’eau fondés en titre, l’ASA a saisi, aux fins d’annulation de l’arrêté, 
le tribunal administratif qui, par jugement du 21 juin 2016, a rejeté sa requête.

L’exploitant a, alors, assigné le syndicat devant la juridiction judiciaire en vue de faire 
reconnaître l’existence de droits d’eau fondés en titre attachés aux parcelles dont il est 
propriétaire.

Le syndicat a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction admi-
nistrative.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’exploitant fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction judiciaire incompétente 
pour connaître du litige, alors :

« 1°/ que le juge judiciaire est seul compétent pour connaître des questions de pro-
priété immobilière privée, en particulier celles portant sur l’existence d’un droit réel 
immobilier ; que les droits d’usage d’eau sont des droits réels immobiliers ; qu’en se 
bornant à affirmer, pour déclarer le tribunal de grande instance de Valence incompé-
tent pour connaître des demandes de l’exploitant tendant à la reconnaissance de droits 
d’usage d’eau fondés en titre attachés à sa propriété, qu’il s’agit de droits d’usage et non 
de droits propriété, la cour d’appel a violé le principe de séparation entre les autorités 
administratives et judiciaires, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III ;

2°/ que le juge judiciaire est seul compétent pour connaître des questions de propriété 
immobilière privée, en particulier celles portant sur l’existence d’un droit réel im-
mobilier, lorsque l’immeuble en question n’appartient pas au domaine public ; qu’en 
déclarant le tribunal de grande instance de Valence incompétent pour connaître des 
demandes de l’exploitant tendant à la reconnaissance de droits d’usage d’eau fondés 
en titre attachés à sa propriété sans constater que lesdits droits portaient sur un cours 
d’eau domanial, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe 
de séparation entre les autorités administratives et judiciaires, ensemble la loi des 16-
24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

Réponse de la Cour

4. Saisi par la Cour de cassation (1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 19-12.751, publié), 
en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le Tribunal 
des conflits a, par arrêt du 8 juin 2020 (n° 4190), énoncé :

« Les droits fondés en titre constituent des droits d’usage de l’eau. Ils ont le caractère 
de droits réels immobiliers. Toutefois, tout en confirmant le régime des droits acquis, 
les dispositions législatives du code de l’environnement relatives à la police de l’eau les 
ont inclus dans leur champ d’application.

En particulier, le II de l’article L. 214-6 du code de l’environnement dispose que les 
installations et ouvrages fondés en titre «  sont réputés déclarés ou autorisés  » pour 
l’application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code et les droits fondés en titre sont 
soumis aux conditions générales d’abrogation, de révocation et de modification des 
autorisations définies par les articles L. 214-4 et L. 215-10 du même code.

En outre, l’autorité administrative exerçant ses pouvoirs de police de l’eau peut mo-
difier la portée d’un droit fondé en titre en imposant le respect de prescriptions. Il 
appartient dès lors à la juridiction administrative de se prononcer sur l’existence ou la 
consistance d’un droit d’usage de l’eau fondé en titre et de statuer sur toute contes-
tation sur l’un ou l’autre de ces points. Il appartient en revanche au juge judiciaire de 
connaître de toute contestation relative à la personne titulaire d’un tel droit. Lorsque, 
dans le cadre d’un litige porté devant lui, l’existence ou la consistance du droit est 
contestée, le juge judiciaire reste compétent pour connaître du litige, sauf si cette 
contestation soulève une difficulté sérieuse, notamment parce qu’elle porte sur une 
décision affectant l’existence ou la consistance du droit que l’administration a prise ou 
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qu’il pourrait lui être demandé de prendre dans l’exercice de ses pouvoirs de police 
de l’eau. Dans un tel cas, il appartient au juge judiciaire de saisir de cette question, par 
voie préjudicielle, le juge administratif. Il résulte de ce qui précède que le présent litige 
ressortit à la compétence de la juridiction administrative. »

5. Conformément à l’article  11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions de l’ordre judiciaire et de 
l’ordre administratif.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret -

Textes visés : 
Article L. 214-6 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 19-12.751, Bull. 2020, (renvoi devant le Tribunal des conflits 
et sursis à statuer).

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-21.955, (P)

– Renvoi devant le Tribunal des conflits et sursis à statuer –

 ■ Conflit de compétence – Renvoi devant le Tribunal des conflits – 
Conditions – Existence d’une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse – Cas – Action relative à une rupture de 
relations contractuelles nées d’un marché public.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2019), la société Entropia-conseil, qui a pour 
activité le conseil en organisation et en management d’entreprises, a réalisé diverses 
prestations pour le compte de l’établissement public à caractère industriel et commer-
cial (EPIC) SNCF réseau, en exécution de bons de commande soumis aux stipulations 
du cahier des clauses générales applicables aux marchés de prestations intellectuelles 
du groupe SNCF.

2. Elle a saisi le tribunal de commerce de Paris, sur le fondement des articles L. 442-6, 
I, 5°, et L. 420-1 et suivants du code de commerce, aux fins d’obtenir la condamnation 
des EPIC SNCF réseau et SNCF à l’indemniser des préjudices qu’elle aurait subis 
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du fait de la rupture brutale de leurs relations commerciales établies et de pratiques 
anticoncurrentielles.

3. Les EPIC SNCF réseau et SNCF ont soulevé une exception d’incompétence au 
profit de la juridiction administrative.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa cinquième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les quatre premières branches du moyen

Enoncé du moyen

5. Les EPIC SNCF réseau et SNCF font grief à l’arrêt de rejeter leur exception d’in-
compétence, alors :

« 1°/ que la décision du Tribunal des conflits du 4 mai 2009, n° 3714, Editions Jean-
Paul Gisserot, porte sur la compétence du Conseil de la concurrence, désormais Au-
torité de la concurrence, agissant sous le contrôle de l’autorité judiciaire  ; qu’en se 
fondant sur cette décision, pour juger que le litige relève de la compétence de la 
juridiction judiciaire, après avoir pourtant constaté que l’action de la société Entro-
pia-conseil porte sur la réparation éventuelle qui résulterait du prétendu préjudice 
qu’elle aurait subi du fait de la rupture brutale des relations commerciales établies 
et de pratiques anticoncurrentielles, une telle action n’ayant pas pour objet de saisir 
l’Autorité de la concurrence aux fins de faire sanctionner des pratiques anticoncur-
rentielles, la cour d’appel a violé l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, ensemble le 
décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires ;

2°/ que les litiges nés à l’occasion de la résiliation d’un marché public relèvent de la 
seule compétence des juridictions administratives en leur qualité de juge du contrat 
en application du principe d’absorption de la responsabilité délictuelle par la respon-
sabilité contractuelle ; qu’en se fondant néanmoins, pour juger que le litige relève de 
la compétence de la juridiction judiciaire, sur le caractère délictuel des actions intro-
duites par la société Entropia-conseil, la cour d’appel a violé l’article 13 de la loi des 
16-24 août 1790, ensemble le décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires ;

3°/ que le critère de la détachabilité permet de déterminer, en présence d’une pratique 
anticoncurrentielle, si le juge administratif a ou non vocation à être compétemment 
saisi en sa qualité de juge du contrat ; qu’en se bornant à constater que les pratiques 
anticoncurrentielles des personnes publiques sont détachables du régime du contrat 
qui en est le support, sans rechercher si les pratiques anticoncurrentielles et restrictives 
de concurrence dont faisait état la société Entropia-conseil étaient « détachables » du 
contrat, ces pratiques étant pourtant en lien avec l’exécution de ce contrat administra-
tif, et plus particulièrement, avec sa résiliation, dont elles sont intrinsèquement indis-
sociables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 13 de 
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la loi des 16-24 août 1790, ensemble le décret du 16 fructidor an III et le principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires ;

4°/ que les dispositions du code de commerce relatives à une rupture brutale des re-
lations commerciales établies ne sont pas applicables aux relations contractuelles nées 
d’un marché public ; qu’en se fondant néanmoins sur ces dispositions pour juger que 
le litige relève de la compétence du juge judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 442-6 du code de commerce, dans sa version applicable au litige, ensemble l’ar-
ticle 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits 
et aux questions préjudicielles :

6. Lorsque la Cour de cassation est saisie d’un litige qui présente à juger, soit sur l’ac-
tion introduite, soit sur une exception, une question de compétence soulevant une 
difficulté sérieuse et mettant en jeu la séparation des ordres de juridiction, elle peut 
renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compétence.

L’instance est suspendue jusqu’à la décision de ce Tribunal.

7. Le présent litige, qui n’entre pas dans le champ du transfert de compétence au profit 
de la juridiction judiciaire résultant de la combinaison des articles L. 410-1, L. 464-7 
et L. 464-8 du code de commerce, limité au contentieux relatif aux décisions rendues 
par l’Autorité de la concurrence en matière de pratiques anticoncurrentielles, présente 
à juger une question de compétence soulevant une difficulté sérieuse.

En effet, si, conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation selon laquelle le 
fait de rompre brutalement une relation commerciale établie engage la responsabilité 
délictuelle de son auteur (Com., 6 février 2007, pourvoi n° 04-13.178, Bull. 2007, IV, 
n° 21 ; Com., 18 octobre 2011, pourvoi n° 10-28.005, Bull. 2011, IV, n° 160), l’action 
engagée par la société Entropia-conseil à l’encontre des EPIC SNCF réseau et SNCF 
paraît ressortir à la juridiction judiciaire, le caractère administratif des marchés anté-
rieurement passés entre les parties, retenu par les juges du fond au regard de certaines 
de leurs clauses, pourrait conduire à admettre la compétence de la juridiction adminis-
trative pour en connaître, dès lors que le Conseil d’Etat et le Tribunal des conflits ont 
reconnu, en cette matière, un effet attractif de compétence au contrat administratif, 
cependant limité à la seule phase précontractuelle (CE, 19 décembre 2007, société 
Campenon-Bernard e.a., n° 268918, Rec. p. 507 ; TC, 16 novembre 2015, Région Ile-
de-France, n° 4035). Il y a lieu, en conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits 
le soin de décider sur cette question de compétence, en application de l’article 35 du 
décret susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE le renvoi de l’affaire au Tribunal des conflits ;

Sursoit à statuer jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir 
si le litige opposant la société Entropia-conseil aux établissements publics à caractère 
industriel et commercial SNCF réseau et SNCF relève ou non de la compétence de 
la juridiction judiciaire ;

Dit que l’affaire sera de nouveau examinée à l’audience du 2 février 2021.
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- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-13.714, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Licenciement collectif – 
Plan de sauvegarde de l’emploi – Procédure de consultation – 
Contestation – Saisine du juge – Juge compétent – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail que toute demande tendant, avant la 
transmission de la demande de validation d’un accord collectif ou d’homologation d’un document de l’employeur 
fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments 
d’information relatifs à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par les textes 
législatifs, est adressée à l’autorité administrative. Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procé-
dure de licenciement collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation 
ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de tout 
autre recours administratif ou contentieux.

Dès lors, une cour d’appel qui constate que les demandes d’un comité d’entreprise et d’un syndicat tendent à 
ce qu’il soit enjoint à l’employeur de suspendre sous astreinte la fermeture de magasins et toute mise en oeuvre 
d’un projet de restructuration avant l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel 
relative au projet de restructuration et au projet de licenciement collectif pour motif économique donnant lieu à 
l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, en déduit exactement, sans méconnaître le principe du droit 
au recours effectif, que ces demandes ne relèvent pas de la compétence du juge judiciaire.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
société New Look France du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2019), statuant en référé, l’ordonnance qu’il 
confirme et les productions, la société New Look France (la société), spécialisée dans 
la commercialisation d’articles de prêt-à-porter et d’accessoires de mode, comprenait 
au 31  juillet 2018 trente-et-un magasins répartis sur toute la France et employait 
quatre cent quatre-vingt-seize salariés.

3. La direction de la société a convoqué son comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) et son comité d’entreprise le 10  septembre 2018 à 
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deux réunions fixées au 17 septembre 2018, en diffusant à cette occasion un document 
d’information sur un projet de réorganisation de l’entreprise prévoyant la fermeture 
de vingt-et-un magasins entre le 30 septembre 2018 et le 24 novembre 2021. Etait 
également remis un projet d’accord collectif relatif à un plan de sauvegarde de l’emploi 
annonçant le licenciement de deux cent vingt-sept salariés en contrat de travail à du-
rée indéterminée et le non-renouvellement du contrat de travail à durée déterminée 
de trente-cinq salariés.

4. Se prévalant de la violation par l’employeur de son obligation de consulter les ins-
tances représentatives du personnel préalablement à toute mise en oeuvre d’un projet 
de restructuration, le comité d’entreprise de la société, le CHSCT et le syndicat Sud 
commerces et services Ile-de-France (le syndicat) ont saisi le 13 septembre 2018 le 
juge des référés du tribunal de grande instance aux fins de suspension sous astreinte de 
la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre du projet de restructuration avant 
l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel.

5. Par ordonnance du 18 septembre 2018 confirmée par l’arrêt du 31 janvier 2019, ces 
demandes ont été « déclarées irrecevables devant les juridictions de l’ordre judiciaire ».

6. La fermeture effective du magasin de Rouen est intervenue le 19 septembre 2018.

7. Par décision du 26 octobre 2018, l’autorité administrative, saisie par le comité d’en-
treprise sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-57-5 du code du travail, 
a enjoint à la société notamment de suspendre sa réorganisation pendant la période 
déterminée de la procédure d’information-consultation, afin de se conformer à la 
règle de procédure prévue en matière de plan de sauvegarde de l’emploi. Elle a rejeté 
la demande relative à la remise en état du magasin de Rouen, au motif qu’une telle 
remise en état ne relevait pas de ses attributions énumérées par l’article précité.

8. Le 30 novembre 2018, la société a renoncé à la poursuite de son projet de restruc-
turation.

9. Par jugement du 26 juin 2019, la liquidation judiciaire de la société a été pronon-
cée, la société BTSG, en la personne de M. D..., et la société MJA, en la personne de 
Mme U..., étant désignés liquidateurs.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le comité d’entreprise et le syndicat font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
du président du tribunal de grande instance en ce qu’elle a déclaré irrecevable devant 
les juridictions de l’ordre judiciaire l’ensemble de leurs demandes principales aux fins 
de suspension sous astreinte de la fermeture de magasins et de toute mise en oeuvre 
du projet de restructuration, alors :

« 1°/ que si l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 du code du travail, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre de 
l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la dé-
cision administrative de validation ou d’homologation, le juge judiciaire demeure seul 
compétent pour se prononcer sur une demande aux fins de suspension sous astreinte 
de la mise en oeuvre anticipée d’une décision de fermeture de magasins par une 
personne morale de droit privé avant l’achèvement de la consultation des instances 
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représentatives du personnel, y compris lorsque cette décision s’inscrit dans un projet 
de restructuration et de compression des effectifs ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2323-1, L. 2323-2, L. 2323-31, L. 4612-8-1, L. 1233-57-
5 et L. 1235-7-1 du code du travail, dans leur version applicable au litige, l’article 4 
de la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, en-
semble la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de la 
séparation des pouvoirs ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable par un tribunal ; que l’administration ou le juge 
administratif sont incompétents pour ordonner la suspension d’une décision de fer-
meture de magasins prise par une personne morale de droit privé avant l’achèvement 
de la procédure légale d’information-consultation des représentants du personnel  ; 
qu’en jugeant néanmoins que le juge judiciaire serait incompétent pour connaître en 
référé de cette demande, au motif inopérant que la décision de l’employeur constitue 
une mesure accessoire du plan de sauvegarde de l’emploi permettant d’aboutir à la 
suppression des emplois, la cour d’appel, qui, par son incompétence négative, a privé 
les exposants d’un accès effectif et utile au juge afin de contester la décision de l’em-
ployeur, a violé, par fausse application, les articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du 
code du travail, ensemble l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et du citoyen et l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

3°/ que l’abrogation des articles L. 1235-7-1 et L. 1233-57-5 du code du travail, insti-
tués par l’article 18 de la n° 2013-504 du 14 juin 2013 entraînera, par voie de consé-
quence, l’annulation de l’arrêt attaqué ainsi dépourvu de base légale, en application de 
l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte des articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail que toute 
demande tendant, avant la transmission de la demande de validation d’un accord col-
lectif ou d’homologation d’un document de l’employeur fixant le contenu du plan de 
sauvegarde de l’emploi, à ce qu’il soit enjoint à l’employeur de fournir les éléments 
d’information relatifs à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de pro-
cédure prévue par les textes législatifs, est adressée à l’autorité administrative.

Les décisions prises à ce titre ainsi que la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de va-
lidation ou d’homologation relevant de la compétence, en premier ressort, du tribunal 
administratif, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

12. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes du comité d’en-
treprise et du syndicat tendaient à ce qu’il soit enjoint à la société de suspendre sous 
astreinte la fermeture de magasins et toute mise en oeuvre du projet de restructura-
tion avant l’achèvement de la consultation des instances représentatives du personnel 
relative au projet de restructuration et au projet de licenciement collectif pour motif 
économique donnant lieu à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître le principe du droit au recours 
effectif, que ces demandes ne relevaient pas de la compétence du juge judiciaire.
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13. Le moyen, sans portée en sa troisième branche, la Cour de cassation ayant, par arrêt 
du 9 octobre 2019, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur des cas de maintien de la compétence judiciaire en matière de plan de sauvegarde, à rap-
procher : Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-16.766, Bull. 2018, (cassation partielle) ; Soc., 
14 novembre 2019, pourvoi n° 18-13.887, Bull. 2019, (rejet) ; Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-
26.229, Bull. 2020, (rejet).

SEQUESTRE

Com., 23 septembre 2020, n° 19-15.122, (P)

– Cassation –

 ■ Séquestre conventionnel – Redressement ou liquidation judiciaire – 
Réclamation de la chose remise – Concours avec les créanciers du 
dépositaire (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12  février 2019), par un acte sous seing privé du 
26 mai 2010, M. I... et M. et Mme U..., mis en relation par un agent immobilier, la 
société Jourand Le Gall Immobilier (la société JLG), ont signé une promesse de vente 
et d’achat d’un terrain. M. et Mme U... ont versé un dépôt de garantie de 10 000 eu-
ros entre les mains de la société JLG. Invités par le notaire à se présenter à son étude 
pour la signature de l’acte authentique de vente, M. et Mme U... ont fait savoir qu’en 
raison de la délivrance d’un certificat d’urbanisme ne leur permettant pas de réaliser 
l’opération de construction qu’ils projetaient, ils n’entendaient plus acquérir le terrain, 
et ont demandé à la société JLG la restitution du dépôt de garantie à laquelle celle-ci 
s’est opposée.
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2. Par un jugement du 30 janvier, la liquidation judiciaire de la société JLG a été ou-
verte, la société TCA étant désignée liquidateur.

Les époux U... ont déclaré leur créance puis, le 13 décembre 2013, ont assigné la so-
ciété TCA, ès qualités, et M. I... aux fins d’obtenir la restitution de la somme versée au 
titre du dépôt de garantie.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes contre 
la société TCA, ès qualités, alors « que l’action tendant à faire exécuter, par un agent 
immobilier soumis à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et faisant l’objet d’une procédure 
collective, son obligation de restitution d’une somme séquestrée sur un compte indi-
vidualisé à la personne devant l’obtenir n’est pas soumis à l’interdiction du paiement 
des créances antérieures au jugement d’ouverture et à l’interdiction des poursuites 
individuelles qu’en déclarant irrecevable l’action de M. et Mme U... tendant à ce que 
la société TCA, en qualité de liquidateur judiciaire de la société JLG, agent immobilier 
soumis aux dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, leur restitue la somme sé-
questrée sur un compte séquestre individualisé qu’ils avaient versée en vue de la réali-
sation d’une vente finalement non réalisée sur le fondement de l’interdiction de paie-
ment des créances antérieures au jugement d’ouverture d’une procédure collective et 
de l’interdiction des poursuites individuelles, la cour d’appel a violé les dispositions 
1956 du code civil, 1 et 3 alors applicables de loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 par refus 
d’application et L. 622-17 et L. 622-21 du code de commerce par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1956 du code civil :

4. Selon ce texte, le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une personne d’une 
chose contentieuse, entre les mains d’un tiers qui s’oblige à la rendre, après la contes-
tation terminée, à la personne qui sera jugée devoir l’obtenir.

5. Pour déclarer irrecevable la demande de M. et Mme U... contre la société TCA, ès 
qualités, tendant à la restitution du dépôt de garantie, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la société JLG, tout séquestre qu’elle ait pu être, était tenue d’une obligation de 
restitution dont l’exécution serait constitutive d’un paiement, que l’article L. 622-21 
du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, 
interdit toute procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le 
jugement d’ouverture, que parmi ces procédures doivent être incluses celles afférentes 
aux sommes faisant l’objet d’un séquestre, qu’en sollicitant l’exécution d’un paiement, 
les époux U... présentaient une demande dont la recevabilité était soumise aux dispo-
sitions de l’article L. 622-7 et que la créance de restitution du dépôt de garantie étant 
antérieure au jugement d’ouverture de la procédure collective, la demande, ayant pour 
objet et finalité l’exécution de cette obligation, constituait une demande en paiement 
irrecevable. Il retient encore, par motifs propres, qu’il résulte des dispositions des ar-
ticles L. 622-7 et L. 622-21 qu’en cas de procédure collective ouverte à l’égard d’un 
séquestre postérieurement à la remise de fonds, les droits des parties l’ayant consti-
tué séquestre conventionnel à recouvrer la somme remise ne peuvent être exercés à 
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d’autres conditions que celles prévues pour les créances nées antérieurement au jour 
d’ouverture.

6. En statuant ainsi, alors que le séquestre conventionnel oblige le dépositaire, même 
en liquidation judiciaire, à rendre la chose contentieuse déposée entre ses mains à 
la personne qui sera jugée devoir l’obtenir, sans qu’il y ait lieu à concours sur cette 
somme entre les créanciers de ce dépositaire, de sorte que la demande de restitution de 
la somme séquestrée entre les mains de la société JLG ne se heurtait pas à l’interdiction 
de payer une créance antérieure, ni à l’interdiction de toute procédure de distribution 
n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture, et était recevable, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rennes

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 1956 du code civil ; articles L. 622-7 et L. 622-21, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation du dépositaire en redressement judiciaire de rendre la chose contentieuse à la 
personne qui sera jugée devoir l’obtenir, sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25  janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises, à rapprocher : Com., 13 no-
vembre 2001, pourvoi n° 97-16.652, Bull. 2001, IV, n° 177 (cassation).

SERVITUDE

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 19-19.179, (P)

– Rejet –

 ■ Constitution – Opposabilité – Conditions – Détermination.

Une servitude est opposable à l’acquéreur de l’immeuble grevé si elle a été publiée, ou si son acte d’acquisition 
en fait mention, ou encore s’il en connaissait l’existence au moment de l’acquisition.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 30 avril 2019), le 30 juin 1997, M. et Mme A..., divisant 
leur fonds, ont vendu à M. et Mme S... une parcelle cadastrée [...], en constituant à son 
bénéfice une servitude de passage sur la parcelle [...], qu’ils ont conservée et ultérieu-
rement divisée en deux parcelles cadastrées [...] et [...].

2. Le 22 juillet 2010, M. et Mme A... ont consenti à M. et Mme R... une promesse de 
vente portant sur la parcelle [...] et contenant constitution sur celle-ci d’une servitude 
de passage au bénéfice de la parcelle [...]. Cette promesse n’ayant pas été réitérée, en 
raison notamment de l’opposition de M. et Mme S... au projet immobilier des acqué-
reurs, un jugement irrévocable du 8 novembre 2011, valant vente et publié le 27 mars 
2012, en a ordonné l’exécution forcée.

3. Par acte des 4 et 30 juillet 2012, M. et Mme R... ont vendu leur parcelle à M. et 
Mme S.... Ceux-ci ont assigné M. et Mme A... en démolition d’un muret construit 
sur l’assiette de la servitude de passage établie le 30 juin 1997 et en dénégation de la 
servitude grevant la parcelle [...] au bénéfice de la parcelle [...].

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme S... font grief à l’arrêt de constater que la servitude de passage grevant 
le fonds [...] au profit de la parcelle [...] est éteinte et de rejeter leurs demandes à ce 
titre, alors :

« 1°/ que les dispositions de l’article 685-1 du code civil ne sont applicables à une 
servitude ayant fait l’objet d’une convention qu’à la condition que celle-ci ait l’état 
d’enclave pour cause déterminante et se borne à fixer l’assiette et les modalités d’exer-
cice du passage ; que pour déterminer si tel est le cas, il appartient aux juges du fond 
de rechercher la commune intention des parties d’après les termes de la convention ; 
qu’en se bornant à relever que l’accès à la parcelle [...] ne pouvait se faire que par le 
chemin du Panorama pour dire que la clause de servitude contenue dans l’acte du 
30 juin 1997 avait pour cause l’enclavement, sans s’expliquer quant au libellé de ladite 
clause, laquelle faisait référence à une constitution de servitude et non à une simple 
définition de l’assiette et du mode d’exercice, sans qu’il soit jamais indiqué que le fon-
dement de la servitude serait le fondement légal résultant de l’état d’enclave, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 685-1 et 1134 
ancien [1101 et 1103 nouveaux] du code civil ;

2°/ que la renonciation tacite postule que le titulaire du droit ait accompli des actes 
révélant sa volonté non équivoque d’abdiquer ce droit  ; qu’en opposant à M.  et 
Mme S... la circonstance que dans l’acte des 4 et 30 juillet 2012, aux termes duquel ils 
acquéraient une portion du terrain, assiette de la servitude, et auquel M. et Mme A... 
n’étaient pas parties, ils n’ont émis aucune réserve s’agissant du surplus de l’assiette de 
la servitude, subsistant sur la parcelle [...], les juges du fond, qui n’ont pas mis en évi-
dence la volonté dépourvue d’équivoque de M. et Mme S... de renoncer à leur droit, 
ont violé l’article 1134 ancien [1103 nouveau] du code civil. »
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Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a relevé que l’accès à la parcelle [...] ne pouvait se faire que par le 
chemin du Panorama et que la servitude établie à son bénéfice sur la parcelle [...] avait 
été concédée pour sa desserte, en lui permettant un accès à ce chemin.

6. Sans s’être fondée sur une renonciation des propriétaires du fonds dominant à leur 
droit de passage, elle en a souverainement déduit que la servitude n’avait été instituée 
qu’en raison de l’état d’enclave de la parcelle [...] et que, par suite de l’acquisition par 
M. et Mme S... de la parcelle [...], supportant l’assiette de la servitude, l’état d’enclave 
avait cessé et que la servitude était en conséquence éteinte.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. M. et Mme S... font grief à l’arrêt de dire que la servitude de passage au profit du 
fonds [...] et grevant le fonds [...], stipulée dans l’acte sous seing privé du 22 juillet 
2010 passé entre M. et Mme A... et M. et Mme R..., valant vente au terme du ju-
gement du tribunal de grande instance de Lyon en date du 8 novembre 2011, était 
valide et opposable à M. et Mme S..., acquéreurs du fonds servant selon acte des 4 et 
30 juillet 2012, dans les termes, conditions et limites énoncés dans l’acte du 22 juillet 
2010, alors :

« 1°/ qu’une servitude n’est opposable à l’acquéreur de l’immeuble grevé, hors l’hy-
pothèse où son acte d’acquisition en fait mention, que si elle a été publiée ; qu’une 
servitude n’est publiée que si l’acte emportant, ou la décision valant, constitution de 
la servitude a été publié ; qu’en retenant, pour dire la servitude stipulée dans l’acte du 
22 juillet 2010 opposable à M. et Mme S..., que le jugement du 8 novembre 2011, 
lequel comportait mention de la servitude, avait été publié au service de la publicité 
foncière, sans constater qu’il valait constitution de la servitude, les juges du fond ont 
violé les articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ;

2°/ qu’à défaut de publicité, une servitude n’est opposable à l’acquéreur de l’im-
meuble grevé que si son acte d’acquisition en fait mention ; qu’en retenant, pour dire 
la servitude stipulée dans l’acte du 22 juillet 2010 opposable à M. et Mme S..., que 
l’acte des 4 et 30 juillet 2012 renvoyait au jugement du 8 novembre 2011, lequel com-
portait mention de la servitude, sans constater qu’il valait constitution de la servitude, 
les juges du fond ont violé l’article 1134 ancien [1103 nouveau] du code civil ;

3°/ que seuls les énoncés figurant au dispositif d’une décision de justice présentent un 
caractère décisoire ; que faute d’avoir recherché, comme ils y étaient invités, s’il n’était 
pas exclu de se référer au jugement du 8 novembre 2011, comme valant constitution 
de la servitude, dès lors que la mention de la servitude figurait dans les commémoratifs 
et qu’en son dispositif, il se bornait à indiquer valoir vente, les juges du fond ont privé 
leur décision de base légale au regard de l’article 480 du code de procédure civile ;

4°/ qu’une servitude n’est opposable à l’acquéreur de l’immeuble grevé, hors l’hy-
pothèse où son acte d’acquisition en fait mention, que si elle a été publiée ; que la 
connaissance par l’acquéreur de l’immeuble grevé de l’existence de la servitude ne 
supplée pas le défaut de publicité  ; qu’en retenant, pour dire la servitude stipulée 
dans l’acte du 22 juillet 2010 opposable à M. et Mme S..., que ceux-ci en avaient eu 
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connaissance à la date d’acquisition du fonds prétendument grevé, les juges du fond 
ont violé les articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955. »

Réponse de la Cour

9. En application des articles 28 et 30-1 du décret du 4 janvier 1955, une servitude 
est opposable à l’acquéreur de l’immeuble grevé si elle a été publiée ou si son acte 
d’acquisition en fait mention (3e Civ., 27 octobre 1993, pourvoi n° 91-19.874, Bull. 
1993, III, n° 132).

La publication n’étant pas le seul mode légal de publicité d’une servitude, celle-ci peut 
également être opposable à l’acquéreur de l’immeuble grevé si, au moment de la vente, 
il en connaissait l’existence autrement que par la mention qu’en faisait son titre (3e 
Civ., 16 septembre 2009, pourvoi n° 08-16.499, Bull. 2009, III, n° 195).

10. Ayant relevé que la servitude de passage grevant la parcelle [...] au bénéfice de 
la parcelle [...], constituée par la promesse de vente du 22 juillet 2010, avait été re-
produite dans le jugement du 8 novembre 2011, lequel avait été publié et avait été 
mentionné dans le titre de M. et Mme S..., la cour d’appel en a déduit, souveraine-
ment, que ceux-ci avaient eu connaissance de la servitude au moment de la vente, peu 
important qu’elle n’ait pas été constatée dans le dispositif du jugement, et, à bon droit, 
qu’elle leur était en conséquence opposable.

11. Le moyen, qui manque en fait en ses autres branches en ce que l’arrêt n’a pas rete-
nu que la servitude avait été publiée ou mentionnée dans l’acte d’acquisition du fonds 
servant, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 septembre 2009, pourvoi n° 08-16.499, Bull. 2009, III, n° 195 (rejet).
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SOCIETE (règles générales)

Com., 30 septembre 2020, n° 18-22.076, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Délibération – Fraude des associés 
majoritaires – Applications diverses – Augmentation de capital – 
Dilution de la participation au capital social.

La justification d’une délibération sociale approuvant l’apport d’un fonds de commerce, par un associé, qui 
confère à la société la maîtrise d’un réseau de distribution, ne suffit pas à exclure une fraude des associés majo-
ritaires de nature à engager leur responsabilité civile à l’égard d’un associé minoritaire. La cour d’appel devait 
donc rechercher, comme elle y était invitée, si l’opération d’apport orchestrée par des associés majoritaires n’avait 
pas conduit, par la sous-évaluation de la société et l’octroi corrélatif d’actions nouvelles nombreuses à l’un d’entre 
eux, à priver illégitimement une associée minoritaire d’une partie de ses droits en diluant sa participation au 
capital de la société.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 février 2018), R... Y..., fondateur de la société 
[...], entreprise de production et de commercialisation de rhum, et propriétaire du 
fonds de commerce de distribution de spiritueux à l’enseigne « [...] », est décédé le 
[...], laissant pour lui succéder ses enfants, N... Y..., M. E... Y... et Mme H... Y... épouse 
K... (Mme H... Y...).

2. Aux termes d’un protocole transactionnel des 13 et 20 octobre 2005, les héritiers 
ont, d’une part, réparti le solde des droits indivis des actions du défunt dans la société 
anonyme [...] entre M. E... Y... et N... Y... et, d’autre part, attribué le fonds de com-
merce [...] à M. E... Y... en pleine propriété, à charge pour lui d’en céder ou d’en 
apporter la propriété soit à la société [...], soit à une société qui détiendrait les actions 
de cette société.

3. Le 6 juillet 2006, les actionnaires majoritaires de la société [...], réunis en assemblée 
générale extraordinaire, en l’absence de N... Y..., ont approuvé l’apport du fonds de 
commerce [...] et décidé de l’augmentation du capital social par la création de 2 803 
actions nouvelles attribuées à M. E... Y... en rémunération de l’apport.

4. N... Y... est décédée le [...], laissant pour lui succéder Mme H... Y..., Mme S... G... 
épouse I... (Mme I...) et Mme Q... G... épouse V... (Mme V...).

5. Estimant que cette opération d’apport et d’augmentation de capital, ce dernier ayant 
été sciemment sous-évalué, avait été réalisée dans des conditions fautives aboutissant 
à la dilution de ses droits d’associée, Mme H... Y... a assigné en responsabilité civile 
M. E... Y... et ses enfants, M. T... Y..., M. O... Y... et Mme U... Y... (les [...]), ainsi que 
les sociétés [...] et Caraïbe agricole. Mmes I... et V... sont intervenues volontairement 
à l’instance.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa cinquième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. Mme H... Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors :

« 1°/ que la fraude corrompt tout ; que la collusion frauduleuse des associés majori-
taires au détriment des associés minoritaires peut être caractérisée quand bien même 
l’opération ayant donné son cadre à la fraude n’aurait pas porté atteinte à l’intérêt 
social ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’une fraude ayant consisté pour les 
[...] à sous-évaluer la société [...], en lui conférant une valeur inférieure au seul capital 
social hors même son aptitude à réaliser des bénéfices, lors de l’opération d’apport 
par M. E... Y... du fonds de commerce de l’entreprise [...] de manière à octroyer à ce 
dernier un nombre d’actions plus important que celui qu’il aurait dû recevoir et à di-
luer corrélativement la représentation de N... Y... dans la société, qu’il n’était pas établi 
que la société n’aurait pas eu intérêt à cette opération d’apport, la cour d’appel s’est 
déterminée par un motif impropre à exclure l’existence d’une collusion frauduleuse 
des [...] au détriment de N... Y..., associée minoritaire, en méconnaissance du principe 
fraus A... corrumpit ;

2°/ que toute société doit être constituée dans l’intérêt commun des associés  ; que 
l’intérêt commun des associés, qui est le même pour chaque associé et permet à cha-
cun d’eux de retirer un bénéfice personnel à proportion du bénéfice collectif, est dis-
tinct de l’intérêt social ; qu’en retenant, pour conclure à « l’absence de comportement 
fautif clairement démontré » de M. E... Y... et de ses enfants, qu’il n’était pas démontré 
que «  la décision d’approbation de l’opération a été prise contrairement à l’intérêt 
général de la société », sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’opération d’ap-
port orchestrée par les [...] n’avait pas conduit, par une sous-évaluation de la société 
et un octroi d’actions nouvelles trop nombreuses à M. E... Y..., à priver illégitimement 
N... Y..., associée minoritaire, d’une partie de ses droits en diluant sa représentation au 
capital de la société [...], ce qui était de nature à caractériser une violation de l’intérêt 
commun, indépendamment de l’intérêt social, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1833 du code civil, ensemble l’article 1134 alinéa 3 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382 du code civil et le principe selon lequel la fraude corrompt tout :

8. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

9. Pour rejeter les demandes de Mme H... Y..., l’arrêt retient qu’elle n’établit pas que 
la société [...] ne pouvait tirer un avantage suffisant de la maîtrise du réseau de dis-
tribution par l’apport du fond de commerce [...], pour justifier l’avantage consenti à 
M. E... Y....
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10. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à exclure l’existence d’une col-
lusion frauduleuse des [...] au détriment de N... Y..., associée minoritaire, de nature à 
engager leur responsabilité civile, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle 
y était invitée, si l’opération d’apport orchestrée par les [...] n’avait pas conduit, par 
la sous-évaluation de la société et l’octroi corrélatif d’actions nouvelles nombreuses à 
M. E... Y..., à priver illégitimement N... Y..., associée minoritaire, d’une partie de ses 
droits en diluant sa participation au capital de la société [...], a privé sa décision de 
base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que Mme H... Y... n’est pas prescrite en son 
action en responsabilité engagée contre la SARL Société Caraïbe agricole, la SARL 
Société [...], MM. T..., O..., E... Y... et Mme U... Y..., l’arrêt rendu le 19 février 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 1382 du code civil.

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-14.604, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Répartition des bénéfices distribuables d’un exercice clos 
sous forme de dividendes – Exclusion – Cas – Succession – Héritier 
n’ayant pas la qualité d’associé.

Il résulte de l’article 1870-1 du code civil que l’héritier, s’il n’est associé, n’a pas qualité pour percevoir les 
dividendes afférents aux parts sociales d’une société civile dépendant de la succession, fût-ce avant la délivrance 
du legs de ces parts à un légataire.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. L... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société V... F... et E... F....
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 février 2019), W... N... et E... H..., mariés sous le 
régime de la communauté, ont constitué avec les deux frères de ce dernier, R... et Q..., 
la société civile immobilière Trianon (la SCI).

Sur les 4 002 parts sociales, E... H... en possédait 1 334, dont 700 en propre et 634 en 
communauté avec son épouse.

3. E... H... est décédé le 5 janvier 2010, laissant pour lui succéder son épouse, en l’état 
d’un testament olographe du 14 octobre 2003 désignant MM. R... et Q... H... en qua-
lité de légataires particuliers pour la pleine propriété de 1 017 parts dans le capital de 
la SCI. A la suite de la liquidation de la communauté consécutive à ce décès, les 1 334 
parts du couple ont été réparties entre la succession d’E... H... à hauteur de 1 017 parts 
et W... N... à hauteur de 317 parts.

4. Celle-ci est décédée le 18 mars 2011, laissant pour lui succéder son neveu, M. L..., 
venant par représentation de sa mère, en l’état d’un testament olographe du 14 octobre 
2003 désignant MM. R... et Q... H... en qualité de légataires particuliers pour la pleine 
propriété de ses parts dans le capital de la SCI.

5. M. L... a assigné MM. R... et Q... H... et Mme S... H..., ainsi que la SCI pour obtenir 
la réduction des legs particuliers et leur condamnation à lui payer diverses sommes. 
MM. R... et Q... H... ayant parallèlement assigné M. L... aux fins d’obtenir la déli-
vrance de leurs legs, il a été constaté que celui-ci les avait délivrés volontairement les 
22 et 26 novembre 2012.

Examen des moyens

Sur les deux premiers moyens et le sixième moyen, pris en 
ses deux premières branches, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

7. M. L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à le voir dire et juger que, 
comme seul et unique héritier de W... N... et, par voie de conséquence, d’E... H..., il 
avait droit aux fruits et intérêts sur les 1 017 parts léguées à titre particulier par celui-ci 
à MM. R... et Q... H... et, à ce titre, aux bénéfices distribués par la SCI après encaisse-
ment du prix de deux cessions d’actifs, pour la période allant du décès d’E... H... à la 
délivrance volontairement consentie du legs particulier, alors :

« 1°/ que le légataire à titre particulier ne peut prétendre aux fruits et intérêts de la 
chose léguée qu’à compter du jour de sa demande en délivrance ou du jour auquel 
cette délivrance lui a été volontairement consentie ; que les bénéfices réalisés par une 
société y compris une société civile immobilière dans le cadre de son objet social, 
participent de la nature de fruits dès leur attribution sous forme de dividendes dont 
l’existence juridique résulte de la constatation de l’existence de sommes distribuables 
par l’organe social compétent et de la détermination de la part attribuée à chaque 
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associé ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt, qu’avant la délivrance du legs parti-
culier des 1 017 parts de la SCI Trianon à MM. H..., des assemblées générales de la 
SCI Trianon avaient voté la distribution d’un acompte sur dividendes sans attendre 
la clôture de l’exercice et l’approbation des comptes par l’assemblée générale, sous 
la forme de répartition du bénéfice résultant du prix de ventes d’actifs immobiliers 
proportionnellement aux droits des associés dans le capital social sans que celui-ci ait 
été réduit ; que ces constatations opérées, la cour d’appel devait accueillir la demande 
de M. L... tendant à dire et juger que comme seul et unique héritier de W... N... et par 
voie de conséquence d’E... H..., saisi de plein droit et possesseur de bonne foi, il avait 
droit à ces dividendes, lesquels constituaient des fruits et intérêts antérieurs à la déli-
vrance du legs particulier ; qu’en jugeant du contraire a violé l’article 1014, alinéa 2, 
du code civil ensemble l’article 1832 du même code ensemble encore les articles 547 
et suivants du code civil ;

2°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; 
qu’en déduisant du simple fait que les cessions d’actifs avaient engendré une dimi-
nution des loyers, une absence de fixité et une altération de la substance de la chose, 
de deux cessions d’actifs immobiliers de la SCI Trianon en deux ans, ce dont il aurait 
résulté que les dividendes auraient été des « produits » et non des fruits revenant à l’hé-
ritier, cependant qu’elle avait elle-même nécessairement constaté que, conformément 
à son objet social qui ne se limitait pas à la gestion locative, la SCI avait régulièrement 
procédé à des cessions d’actifs et avait non moins régulièrement voté la distribution 
des bénéfices consécutifs devenus des dividendes sans qu’il soit porté atteinte à son 
capital social, d’où la qualification de fruits, la cour d’appel a violé l’article 1103 du 
code civil, ensemble les articles 547 et suivants, 1014, alinéa 2, et 1832 du même code ;

3°/ que lorsque le legs particulier porte sur des parts d’une société civile immobilière, 
l’héritier peut prétendre aux distributions de dividendes qui constituent des fruits 
dans les termes de l’article 1014, alinéa 2, du code civil ; qu’il résulte des constatations 
de l’arrêt qu’avant le décès de W... N... associé fondateur (18 mars 2011), et avant la 
délivrance du legs particulier des 1 017 parts de la SCI Trianon à MM. H... (22 et 
26 novembre 2012), cette société avait cédé un actif sis à Montrouge (décembre 2010) 
puis une assemblée générale des associés avait voté la répartition du produit de la vente 
aux associés au prorata de leurs parts (22 décembre 2010) ; qu’en jugeant que M. L... 
unique héritier de W... N..., veuve d’E... H..., et, par voie de conséquence, unique 
héritier d’E... H... aux droits de W... N..., n’avait pas droit aux fruits inhérents à ces 
dividendes dès lors qu’il n’avait pas, lui-même, été associé, la cour d’appel a violé par 
refus d’application le texte susvisé, ensemble l’article 1832 du code civil et, par fausse 
application, l’article 1870-1 du même code ;

4°/ que lorsque le legs particulier porte sur des parts d’une société civile immobilière, 
l’héritier peut prétendre aux distributions de dividendes qui constituent des fruits dans 
les termes de l’article 1014, alinéa 2, du code civil ; qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt qu’entre le décès de W... N... associé fondateur (18 mars 2011) et la délivrance 
du legs particulier des 1 017 parts de la SCI Trianon à MM. H... (22 et 26 novembre 
2012), cette société avait cédé un actif sis à Clamart (juin 2011) puis une assemblée 
générale des associés avait voté la répartition du produit de la vente aux associés au 
prorata de leurs parts (8 septembre 2011) ; qu’en jugeant que M. L... unique héritier 
de W... N..., veuve d’E... H..., et, par voie de conséquence, unique héritier d’E... H... 
aux droits de W... N..., n’avait pas droit aux fruits inhérents à ces dividendes dès lors 
qu’il n’avait pas, lui-même, été associé, la cour d’appel a violé par refus d’application 
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le texte susvisé, ensemble l’article 1832 du même code et, par fausse application l’ar-
ticle 1870-1 du même code. »

Réponse de la Cour

8. L’arrêt n’énonce ni que les assemblées générales de la SCI ont voté la distribution 
d’un acompte sur dividendes sous la forme de la répartition d’un bénéfice résultant 
du prix de vente d’actifs, ni que l’objet social de celle-ci ne se limitait pas à la gestion 
locative, ni que ces cessions étaient conformes à celui-ci, ni que M. L..., à la suite de 
la décision de répartir le produit des ventes d’immeubles, n’avait pas droit à des divi-
dendes.

Au contraire, il retient que la seule circonstance que l’assemblée générale ait décidé la 
répartition du prix de cession de ces éléments d’actif de la société n’est pas de nature 
à conférer aux sommes distribuées la nature de dividende.

9. Il s’ensuit que le moyen manque en fait.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

10. M. L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à le voir dire et juger que, 
comme seul et unique héritier de W... N... et, par voie de conséquence, d’E... H..., il 
avait droit aux fruits et intérêts sur les 1 017 parts léguées à titre particulier par celui-ci 
à MM. R... et Q... H... et, à ce titre, aux bénéfices distribués par la SCI après encais-
sement des loyers pour la période allant du décès de W... N... à la délivrance volontai-
rement consentie du legs particulier, alors « que le légataire à titre particulier ne peut 
prétendre aux fruits et intérêts de la chose léguée qu’à compter du jour de sa demande 
en délivrance ou du jour auquel cette délivrance lui a été volontairement consentie ; 
qu’après avoir constaté qu’entre le décès de W... N... (18 mars 2011) et la délivrance 
du legs particulier des 1 017 parts de la SCI Trianon à MM. H... (22 et 26 novembre 
2012), cette société civile immobilière avait procédé à des distributions au titre des 
loyers tant en 2011 qu’en 2012, ces dividendes étant dès lors entrés dans la succession 
de W... N..., la cour d’appel devait accueillir prorata temporis la demande de M. L... 
unique héritier de W... N..., veuve d’E... H..., et, par voie de conséquence, unique 
héritier d’E... H... aux droits de W... N... (pour 2011 du 19 mars au 31 décembre soit 
9 160,16 euros x 288 jours / 365 jours = 7 227,44 € et pour 2012 du 1er janvier au 
21 novembre soit 7 952,11 euros x 324 jours / 365 jours = 7 058,86 euros) ; qu’en 
jugeant que M. L... n’avait pas droit aux fruits inhérents à ces dividendes dès lors qu’il 
n’avait pas lui-même été associé, la cour d’appel a violé par refus d’application l’ar-
ticle 1014, alinéa 2, du code civil, ensemble l’article 1832 du même code et par fausse 
application l’article 1870-1 du même code. »

Réponse de la Cour

11. Selon l’article 1870, alinéa 1, du code civil, la société civile n’est pas dissoute par le 
décès d’un associé, mais continue avec ses héritiers ou légataires, sauf à prévoir dans les 
statuts qu’ils doivent être agréés par les associés.

12. L’article 1870-1 du même code prévoit que les héritiers ou légataires qui ne de-
viennent pas associés n’ont droit qu’à la valeur des parts sociales de leur auteur.

13. Il en résulte que, s’il n’est associé, l’héritier n’a pas qualité pour percevoir les divi-
dendes, fût-ce avant la délivrance du legs de ces parts à un légataire.
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14. Après avoir relevé qu’après le décès de W... N..., M. L... n’avait pas été agréé comme 
associé de la SCI, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il ne pouvait prétendre 
aux bénéfices distribués après encaissement des loyers, postérieurement au décès de 
son auteur, avant la délivrance de leur legs à MM. R... et Q... H....

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le sixième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

16. M. L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande indemnitaire contre MM. R... et 
Q... H... et la SCI pour appropriation illicite de biens successoraux et résistance abu-
sive à ses demandes alors :

« 1°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant 
un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; qu’il s’ensuit que la cassation à 
intervenir sur le troisième moyen en ce que l’arrêt a rejeté la demande en paiement 
des fruits sur les 1 017 parts léguées, et, à ce titre, aux bénéfices distribués après en-
caissement du prix de deux cessions d’actifs, pour la période allant du décès d’E... H... 
(5  janvier 2010) à la délivrance volontairement consentie du legs particulier (22 et 
26 novembre 2012), atteindra le chef de l’arrêt par lequel la cour d’appel a débouté 
M. I... L... de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour appropriation illi-
cite de biens successoraux et résistance abusive en application de l’article 624 du code 
de procédure civile ;

2°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant 
un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; qu’il s’ensuit que la cassation à 
intervenir sur le quatrième moyen en ce que l’arrêt a rejeté la demande en paiement 
des fruits sur les 1 017 parts léguées, et, à ce titre, aux bénéfices distribués aux béné-
fices distribués après encaissement des loyers pour la période allant du décès de W... 
N... (18 mars 2011) à la délivrance volontairement consentie du legs particulier (22 et 
26 novembre 2012), atteindra le chef de l’arrêt par lequel la cour d’appel a débouté 
M. I... L... de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour appropriation illi-
cite de biens successoraux et résistance abusive en application de l’article 624 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

17. Les troisième et quatrième moyens étant rejetés, le moyen est sans portée.

Mais sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

Enoncé du moyen

18. M. L... fait grief à l’arrêt de limiter l’indemnité de réduction due au titre des legs 
particuliers consentis par E... H... à MM. R... et Q... H..., à hauteur de 118 655,81 eu-
ros, alors :

« 1°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. L... avait demandé aux juges du second 
degré de procéder au calcul de l’indemnité de réduction d’après la déclaration de suc-
cession déposée par MM. H..., à laquelle il prêtait la valeur d’aveu extrajudiciaire et à 
laquelle il avait adhéré sous réserve de la rectification de certaines estimations, et elle 
seule ; qu’en considérant que M. L... avait déterminé sa demande d’après le « projet 
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d’état liquidatif » rédigé par M. F... en vue d’un partage, la cour a violé l’article 4 du 
code de procédure civile ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, tout en contestant devoir une indemnité de 
réduction, de même que M. L..., MM. H... avaient demandé aux juges du second 
degré de se déterminer d’après la déclaration de succession qu’ils avaient déposée et, 
de même que M. L..., MM. H... s’étaient expliqués sur les trois estimations contes-
tées par celui-ci ; qu’en se déterminant pour partie d’après le « projet d’état liquidatif 
rédigé par M. F... » en vue d’un partage, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

19. Pour évaluer la masse des biens existant au jour du décès d’E... H..., l’arrêt retient 
que le projet d’état liquidatif établi par M. F..., notaire, fait état d’un actif successoral 
net d’un montant de 948 037,17 euros, en ce compris la moitié indivise de la mai-
son de [...] pour un montant de 160 000  euros, alors que cet immeuble doit être 
évalué à 180 000 euros, de sorte que l’actif successoral net s’élève en conséquence à 
968 037,17 euros.

20. En statuant ainsi, alors que les parties s’étaient référées exclusivement, pour cal-
culer la masse successorale et, par voie de conséquence, l’indemnité de réduction, à 
la déclaration de succession, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 118 655,81 euros l’indem-
nité de réduction due par MM. R... et Q... H... au titre des legs particuliers consentis 
par E... H..., l’arrêt rendu le 22 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 1870-1 du code civil.

1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-16.047, (P)

– Rejet –

 ■ Compte courant créditeur – Revenus imposables – Revenus de 
capitaux mobiliers.
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Selon une jurisprudence administrative constante, il résulte de l’article 109 du code général des impôts que les 
sommes inscrites au crédit d’un compte courant d’associé ont, sauf preuve contraire apportée par l’associé titulaire 
du compte, le caractère de revenus imposables dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers.

Dès lors, après avoir souverainement estimé que, si les pièces que l’avocat avait omis de produire, à l’occasion 
de la contestation de la proposition de rectification de l’impôt sur le revenu et des contributions sociales dont 
son client avait fait l’objet, établissaient que celui-ci disposait de créances en compte courant d’associé auprès de 
deux SCI et que ces créances avaient été transférées à une autre société, l’intéressé ne rapportait la preuve ni du 
traitement comptable, au sein de cette société, des sommes inscrites au crédit de son compte courant d’associé, ni 
de l’existence d’une contrepartie justifiant la dispense d’intérêts au titre des soldes débiteurs dudit compte, la 
cour d’appel a retenu, à bon droit, que la production des pièces litigieuses, insuffisante à écarter la présomption 
instituée par le texte précité, ne lui aurait pas permis d’obtenir une décision plus favorable devant la juridiction 
administrative, de sorte que la responsabilité de l’avocat n’était pas engagée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 avril 2019), à la suite d’une vérification de comp-
tabilité de la société à responsabilité limitée Mélanie, l’administration fiscale a considé-
ré, d’une part, que M. B..., associé et gérant de cette société, avait bénéficié d’avances 
laissées à sa disposition, sans intérêts, sur son compte courant d’associé en 2006, 2007 et 
2008, d’autre part, que les sommes de 127 013,29 euros et 126 866,71 euros inscrites 
en 2008 au crédit de son compte courant devaient être regardées comme des revenus 
distribués.

Le 17 décembre 2009, elle a notifié à l’intéressé une proposition de rectification de 
l’impôt sur le revenu et des contributions sociales pour les années 2006 à 2008.

2. Après que ses contestations ont été rejetées par un arrêt, devenu définitif, rendu 
le 18 juillet 2014 par la cour administrative d’appel de Versailles, M. B... a assigné en 
responsabilité et indemnisation son conseil, M.  P... (l’avocat), lui reprochant prin-
cipalement de ne pas avoir produit, devant la juridiction administrative, l’ensemble 
des pièces utiles à sa défense. Mme B..., son épouse, est intervenue volontairement à 
l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. et Mme B... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que le transfert à une société du solde créditeur d’un compte courant d’un asso-
cié correspondant à une créance détenue par l’associé sur une autre société, par l’effet 
de l’acquisition par la seconde des titres de la première et des droits et obligations en 
résultant constitue une délégation conduisant à un changement de débiteur et non 
une cession de créance, si bien que les dispositions de l’article 1690 du code civil 
sont en la matière inapplicables ; qu’en se fondant, après avoir pourtant constaté que 
M. B... produisait les actes de cession de parts sociales des SCI à la SARL Mélanie, et 
les actes de délégation en résultant, sur l’absence de notification du transfert de compte 
courant d’associé des SCI Majjs et Avner à la société Mélanie pour en déduire que, 
quels que soient les documents produits, M. B... ne disposait d’aucune chance de voir 



501

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

son recours tendant à la décharge des impositions prospérer, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 1690 du code civil ;

2°/ que les juges ne peuvent dénaturer les documents de la cause  ; qu’en retenant 
que M. B... justifiait amplement de ce qu’il disposait de créances en compte courant 
d’associé provenant des SCI Avner et MJJS lesquelles ont été transférées à la SARL 
Mélanie, quand les délégations produites ne concernaient pas le transfert des créances 
de M. B... sur les SCI Avner et Majjs à la SARL Mélanie, mais le transfert des dettes 
des SCI à l’égard de M. B... à la SARL Mélanie, formalisé par le transfert des soldes 
créditeurs des comptes courants d’associé, la cour d’appel a dénaturé ces actes de délé-
gation clairs et non équivoques produits aux débats et ainsi violé le principe susvisé ;

3°/ subsidiairement, que les sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé 
ne constituent un revenu réputé distribué qu’à défaut de preuve contraire, laquelle 
peut être rapportée par tous moyens ; qu’en se fondant sur l’absence de respect des for-
malités prévues à l’article 1690 du code civil pour considérer que M. B... ne disposait 
d’aucune chance de voir son recours tendant à la décharge des impositions prospérer 
quand la démonstration de la cession de créance peut s’effectuer par tout moyen pour 
justifier l’existence d’une créance de l’associé sur la société afin d’écarter la qualifica-
tion de revenu réputé distribué, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 109 
du code général des impôts ;

4°/ qu’indépendamment de la qualification donnée à cette opération, la preuve de 
l’existence d’un solde créditeur d’un compte courant d’associé dans une société et du 
transfert de ce solde à une autre société par acquisition des titres de la première jus-
tifie le solde créditeur du compte courant d’associé dans la société acquéreuse et fait 
ainsi obstacle à l’imposition des sommes y figurant comme des revenus réputés distri-
bués ; qu’en jugeant que la production par l’avocat de l’ensemble des pièces n’aurait 
pas permis d’obtenir une décision plus favorable tout en relevant que les pièces que 
M. et Mme B... versaient aux présents débats étaient de nature à justifier le transfert 
à la SARL Mélanie des soldes créditeurs des comptes courants dont M. B... disposait 
auprès des sociétés civiles immobilières Majjs et Avner, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les dispositions de l’ar-
ticle 109 du code général des impôts ;

5°/ que la contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en jugeant 
que la seule justification complète par l’avocat devant le juge de l’impôt des cessions 
de créances au profit de la SARL Mélanie n’était pas de nature à permettre à M. B... 
d’obtenir ni du tribunal administratif de Montreuil ni de la cour administrative d’ap-
pel de Versailles une décision plus favorable en l’absence de toute justification desdites 
sommes dans la comptabilité de la SARL Mélanie, après avoir pourtant relevé que les 
pièces que M. et Mme B... versaient aux présents débats étaient de nature à justifier le 
transfert à la SARL Mélanie des soldes créditeurs des comptes courants dont M. B... 
disposait auprès des sociétés civiles immobilières Majjs et Avner, la cour d’appel, qui 
s’est contredite, a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ que les sommes directement versées à un associé sont, au même titre que les 
sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé, imposées comme des reve-
nus distribués si elles ne sont pas justifiées ; qu’en jugeant que le redressement était 
fondé sur l’absence de remboursement à M. B... du solde créditeur de son compte 
courant d’associé sur la SARL Mélanie, quand un tel remboursement aurait évidem-
ment également donné lieu à imposition en l’absence de justification du versement de 
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telles sommes, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 109 du code général 
des impôts ;

7°/ que le transfert d’un compte courant de l’associé d’une société vers le compte 
courant du même associé d’une autre société n’a pas à apparaître sur les déclarations 
d’ISF de l’intéressé ; qu’en se fondant notamment sur la circonstance que la délégation 
de créance invoquée n’apparaissait pas dans les déclarations d’ISF de M. B..., pour en 
déduire que la production des pièces relatives à la délégation de créance n’auraient 
pas permis à M. B... d’obtenir la décharge des impositions en cause, la cour d’appel, 
qui s’est fondé sur un motif inopérant, a privé sa décision de base légale au regard des 
dispositions de l’article 109 du code général des impôts ;

8°/ que seules des avances, prêts et acomptes peuvent être imposés dans la catégorie 
des revenus de capitaux mobiliers en application des dispositions du a) de l’article 111 
du code général des impôts ; qu’en examinant les chances de succès du recours tendant 
à la décharge des impositions au regard des dispositions de l’article 111 a), du code 
général des impôts pour ce qui concerne le redressement relatif aux intérêts non versés 
par M. B... à la SARL Mélanie, la cour d’appel a violé, les dispositions de l’article 111, 
a), du code général des impôts ;

9°/ que le juge judiciaire, saisi d’un recours en responsabilité civile professionnelle à 
l’encontre d’un avocat ayant défendu un client dans un procès, est tenu par l’autorité 
de chose jugée attachée à la décision ayant clos ce procès ; qu’en examinant les chances 
de succès du recours tendant à la décharge des impositions au regard des dispositions 
de l’article 111, a), du code général des impôts tout en constatant, par motifs adoptés, 
que la cour administrative d’appel avait jugé que cet article n’était pas applicable, la 
cour d’appel a ignoré l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt et violé les dispo-
sitions de l’article 1355 du code civil ;

10°/ que les sommes portées au crédit d’un compte courant d’associé ne constituent 
des sommes mises à sa disposition, et devant à ce titre donner lieu à production d’in-
térêts au profit de la société qu’en l’absence de justification de cette inscription par 
un autre motif ; qu’en jugeant que la justification du transfert de créances n’aurait pas 
permis à M. B... d’obtenir gain de cause devant le juge de l’impôt, quand cette justi-
fication suffisait à écarter la qualification de somme mise à la disposition de l’associé 
devant donner lieu à production d’intérêts, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 111, a), du code général des impôts. »

Réponse de la Cour

4. Selon une jurisprudence administrative constante (CE, 20 mars 1989, M. Alaux, 
n° 63562 et 63563 ; CE, 8 février 1999, Mme Boelcke, n° 140062 ; CE, 27 décembre 
2019, n° 420478), il résulte de l’article 109 du code général des impôts que les sommes 
inscrites au crédit d’un compte courant d’associé ont, sauf preuve contraire apportée 
par l’associé titulaire du compte, le caractère de revenus imposables dans la catégorie 
des revenus de capitaux mobiliers.

5. Après avoir retenu l’existence de manquements de l’avocat à son devoir de conseil 
et à son obligation de diligence, la cour d’appel a estimé que, si les pièces que M. B... 
versait aux débats, et que l’avocat aurait dû lui réclamer, établissaient qu’il disposait 
de créances en compte courant d’associé auprès des SCI Avner et Majjs et que ces 
créances avaient été transférées à la société Mélanie, il ne rapportait la preuve ni du 
traitement comptable, au sein de cette société, des sommes de 127 013,29 euros et 
126 866,71 euros inscrites en juin 2008 au crédit de son compte courant d’associé, 
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ni de l’existence d’une contrepartie justifiant la dispense d’intérêts au titre des soldes 
débiteurs dudit compte au cours des exercices clos en 2006, 2007 et 2008.

6. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, elle a retenu, à bon droit 
et sans se contredire, que la production des pièces litigieuses, insuffisante à écarter la 
présomption instituée par le texte précité, n’aurait pas permis à M. B... d’obtenir une 
décision plus favorable devant la juridiction administrative, de sorte que la responsabi-
lité de l’avocat n’était pas engagée.

7. Le moyen, inopérant en ses première, deuxième, troisième, septième, huitième et 
neuvième branches qui critiquent des motifs erronés mais surabondants, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 109 du code général des impôts.

SOCIETE ANONYME

Com., 30 septembre 2020, n° 18-22.076, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Décision – Fraude – Fraude des associés 
majoritaires – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 février 2018), R... Y..., fondateur de la société 
[...], entreprise de production et de commercialisation de rhum, et propriétaire du 
fonds de commerce de distribution de spiritueux à l’enseigne « [...] », est décédé le 
[...], laissant pour lui succéder ses enfants, N... Y..., M. E... Y... et Mme H... Y... épouse 
K... (Mme H... Y...).

2. Aux termes d’un protocole transactionnel des 13 et 20 octobre 2005, les héritiers 
ont, d’une part, réparti le solde des droits indivis des actions du défunt dans la société 
anonyme [...] entre M. E... Y... et N... Y... et, d’autre part, attribué le fonds de com-
merce [...] à M. E... Y... en pleine propriété, à charge pour lui d’en céder ou d’en 
apporter la propriété soit à la société [...], soit à une société qui détiendrait les actions 
de cette société.
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3. Le 6 juillet 2006, les actionnaires majoritaires de la société [...], réunis en assemblée 
générale extraordinaire, en l’absence de N... Y..., ont approuvé l’apport du fonds de 
commerce [...] et décidé de l’augmentation du capital social par la création de 2 803 
actions nouvelles attribuées à M. E... Y... en rémunération de l’apport.

4. N... Y... est décédée le [...], laissant pour lui succéder Mme H... Y..., Mme S... G... 
épouse I... (Mme I...) et Mme Q... G... épouse V... (Mme V...).

5. Estimant que cette opération d’apport et d’augmentation de capital, ce dernier ayant 
été sciemment sous-évalué, avait été réalisée dans des conditions fautives aboutissant 
à la dilution de ses droits d’associée, Mme H... Y... a assigné en responsabilité civile 
M. E... Y... et ses enfants, M. T... Y..., M. O... Y... et Mme U... Y... (les [...]), ainsi que 
les sociétés [...] et Caraïbe agricole. Mmes I... et V... sont intervenues volontairement 
à l’instance.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa cinquième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. Mme H... Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors :

« 1°/ que la fraude corrompt tout ; que la collusion frauduleuse des associés majori-
taires au détriment des associés minoritaires peut être caractérisée quand bien même 
l’opération ayant donné son cadre à la fraude n’aurait pas porté atteinte à l’intérêt 
social ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’une fraude ayant consisté pour les 
[...] à sous-évaluer la société [...], en lui conférant une valeur inférieure au seul capital 
social hors même son aptitude à réaliser des bénéfices, lors de l’opération d’apport 
par M. E... Y... du fonds de commerce de l’entreprise [...] de manière à octroyer à ce 
dernier un nombre d’actions plus important que celui qu’il aurait dû recevoir et à di-
luer corrélativement la représentation de N... Y... dans la société, qu’il n’était pas établi 
que la société n’aurait pas eu intérêt à cette opération d’apport, la cour d’appel s’est 
déterminée par un motif impropre à exclure l’existence d’une collusion frauduleuse 
des [...] au détriment de N... Y..., associée minoritaire, en méconnaissance du principe 
fraus A... corrumpit ;

2°/ que toute société doit être constituée dans l’intérêt commun des associés  ; que 
l’intérêt commun des associés, qui est le même pour chaque associé et permet à cha-
cun d’eux de retirer un bénéfice personnel à proportion du bénéfice collectif, est dis-
tinct de l’intérêt social ; qu’en retenant, pour conclure à « l’absence de comportement 
fautif clairement démontré » de M. E... Y... et de ses enfants, qu’il n’était pas démontré 
que «  la décision d’approbation de l’opération a été prise contrairement à l’intérêt 
général de la société », sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’opération d’ap-
port orchestrée par les [...] n’avait pas conduit, par une sous-évaluation de la société 
et un octroi d’actions nouvelles trop nombreuses à M. E... Y..., à priver illégitimement 
N... Y..., associée minoritaire, d’une partie de ses droits en diluant sa représentation au 
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capital de la société [...], ce qui était de nature à caractériser une violation de l’intérêt 
commun, indépendamment de l’intérêt social, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1833 du code civil, ensemble l’article 1134 alinéa 3 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382 du code civil et le principe selon lequel la fraude corrompt tout :

8. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

9. Pour rejeter les demandes de Mme H... Y..., l’arrêt retient qu’elle n’établit pas que 
la société [...] ne pouvait tirer un avantage suffisant de la maîtrise du réseau de dis-
tribution par l’apport du fond de commerce [...], pour justifier l’avantage consenti à 
M. E... Y....

10. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à exclure l’existence d’une col-
lusion frauduleuse des [...] au détriment de N... Y..., associée minoritaire, de nature à 
engager leur responsabilité civile, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle 
y était invitée, si l’opération d’apport orchestrée par les [...] n’avait pas conduit, par 
la sous-évaluation de la société et l’octroi corrélatif d’actions nouvelles nombreuses à 
M. E... Y..., à priver illégitimement N... Y..., associée minoritaire, d’une partie de ses 
droits en diluant sa participation au capital de la société [...], a privé sa décision de 
base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que Mme H... Y... n’est pas prescrite en son 
action en responsabilité engagée contre la SARL Société Caraïbe agricole, la SARL 
Société [...], MM. T..., O..., E... Y... et Mme U... Y..., l’arrêt rendu le 19 février 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 1382 du code civil.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-23.474, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Entreprises de transport sanitaire – Accord-cadre du 
4 mai 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail – Temps de travail effectif – Décompte – Modalités – Arrêté 
du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le 
transport sanitaire – Article 1er – Feuille de route hebdomadaire 
individuelle – Effets – Illicéité d’un accord collectif ne reprenant pas 
toutes les informations contenues dans la feuille de route rendue 
obligatoire par l’arrêté du 19 décembre 2001 – Portée.

Le juge saisi d’un recours en nullité contre les conventions ou accords collectifs apprécie leur conformité au regard 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur lors de la conclusion de ces conventions ou accords collectifs. 
Selon l’article R. 3312-33 du code des transports, la durée hebdomadaire de service des personnels ambulanciers 
roulants des entreprises de transport sanitaire est décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires. Dans 
le même sens, l’article 1 de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sani-
taire dispose que les durées de service des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire 
sont décomptées au moyen de feuilles de route hebdomadaires individuelles qui précisent les horaires de début et 
de fin de service, l’amplitude journalière de travail en heures, les lieux et horaires de prise de repas, l’exécution 
de tâches complémentaires et d’activités annexes, l’heure de prise de service le lendemain et le véhicule attribué 
pour la première mission du lendemain avec une partie réservée aux observations et aux signatures. Doit en 
conséquence être approuvé l’arrêt qui, après avoir relevé que les moyens d’enregistrement permettant le contrôle 
de la durée du travail envisagés par un accord collectif relatif à la durée et à l’organisation du travail dans les 
activités du transport sanitaire, ne reprenaient pas toutes les informations contenues dans la feuille de route ren-
due obligatoire par l’article 1 de l’arrêté du 19 décembre 2001, retient que ces dispositions qui autorisent le dé-
compte du temps de travail par un document autre que la feuille de route obligatoire sont illicites, peu important 
que les partenaires sociaux eussent prévu que les dispositions de l’accord litigieux entreraient en application le 
premier jour du mois civil suivant la parution de l’ arrêté d’extension au journal officiel et demandé par ailleurs 
au ministre une évolution de la réglementation applicable.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Licéité – 
Appréciation – Moment – Office du juge – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2018), les organisations syndicales et patronales 
du secteur du transport sanitaire ont conclu, le 4 mai 2000, un accord-cadre sur l’amé-
nagement et la réduction du temps de travail des personnels de leurs entreprises, qui a 
par la suite été étendu par arrêté du 30 juillet 2001.
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2. Un avenant à cet accord-cadre, relatif à la durée et à l’organisation du travail dans 
les activités du transport sanitaire a été conclu le 16 juin 2016 entre les organisations 
patronales, la Fédération nationale des transporteurs sanitaires, la Fédération nationale 
des artisans ambulanciers, l’Organisation des transports routiers européens ainsi que 
la Chambre nationale des services d’ambulances, d’une part, et les organisations syn-
dicales représentatives de salariés, la Fédération générale des transports et de l’équipe-
ment CFDT, la Fédération générale CFTC des transports et le Syndicat national des 
activités du transport et du transit, d’autre part.

3. La Fédération nationale des transports et de la logistique Force ouvrière–UNCP, qui 
avait participé aux négociations sans être signataire de l’accord, a saisi un tribunal de 
grande instance d’une demande d’annulation de l’article 6 de cet accord, dont le der-
nier paragraphe était relatif à l’entretien de la tenue professionnelle, et de l’article 10 
relatif aux modalités de décompte du temps de travail des personnels ambulanciers.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances font 
grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule le dernier paragraphe de 
l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail 
dans les activités de transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau mo-
dèle social et portant avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et 
la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, 
alors :

« 1°/ que l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée à l’organisation dans les activités du 
transport sanitaire comprend un article 6 relatif aux temps d’habillage et déshabillage 
qui, après en avoir établi les contreparties financières, se borne à rappeler, d’une part, 
qu’ « en application des dispositions de l’article 22 bis de la CCNA1 de la CCNTR il 
appartient à l’employeur d’assurer l’entretien de la tenue professionnelle des person-
nels ambulanciers. », d’autre part, que « lorsqu’il n’assure pas directement cet entretien, 
l’employeur doit allouer une indemnité dite d’entretien qui vient compenser les frais 
professionnels d’entretien exposés par le personnel ambulancier.

Le montant de cette indemnité est fixé dans l’entreprise. » ; que ce texte, tout en ré-
itérant l’obligation pour l’employeur d’assurer l’entretien des tenues professionnelles, 
a donc pour seul objet de prévoir une compensation financière au profit du salarié 
dans l’hypothèse où il aurait effectivement assuré cet entretien ; qu’en affirmant que 
ce texte était contraire à l’obligation de sécurité de l’employeur en tant qu’il autori-
sait l’employeur à se décharger de son obligation d’entretien, la cour d’appel l’a violé 
l’article 6 précité par fausse application.

2°/ que n’est pas illicite comme susceptible de mettre en danger la sécurité des salariés 
la stipulation d’un accord collectif qui ne méconnaît aucune des dispositions légales 
et réglementaires qui déterminent de façon exhaustive les mesures que doit prendre 
l’employeur pour assurer la prévention des risques professionnels ; qu’en l’espèce, les 
exposantes faisaient valoir que la sécurité des salariés n’était nullement assurée par la 
tenue professionnelle, dont il est exclusivement question dans l’article 6 de l’accord 
du 16 juin 2016, mais par fourniture d’un équipement obligatoire correspondant aux 
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dispositions d’un arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhi-
cules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres (tel que 
modifié par un arrêté du 28 août 2009) ; qu’en affirmant que l’éventuel transfert de la 
charge de l’entretien de la tenue professionnelle du salarié était contraire à l’obligation 
de sécurité de l’employeur, lorsque le dernier paragraphe de l’article 6 de l’accord du 
16 juin 2016, qui se bornait à prévoir la compensation financière au profit du salarié 
d’une éventuelle charge d’entretien de sa tenue professionnelle, n’avait ni pour objet 
ni pour effet de dispenser l’employeur de fournir l’équipement spécialement destiné à 
assurer la prévention des risques professionnels dans le secteur en cause, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 4121-1 et R. 4422-1 du code du travail, ensemble l’arrêté 
du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres, modifié par un arrêté du 28 août 
2009, et l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire. »

Réponse de la Cour

5. L’article L. 2251-1 du code du travail dispose qu’une convention ou un accord 
collectif de travail ne peut déroger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre 
public.

6. Aux termes de l’article R.4422-1 du code du travail l’employeur prend des me-
sures de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les risques résultant 
de l’exposition aux agents biologiques, conformément aux principes de prévention 
énoncés à l’article L. 4121-2 du même code.

7. Selon l’article R. 4424-5 du code du travail, pour les activités qui impliquent des 
agents biologiques pathogènes, l’employeur doit notamment fournir aux travailleurs 
des moyens de protection individuelle, notamment des vêtements de protection ap-
propriés, veiller à ce que les moyens de protection individuelle soient enlevés lorsque 
le travailleur quitte le lieu de travail et faire en sorte, lorsqu’ils sont réutilisables, que 
les moyens de protection individuelle soient rangés dans un endroit spécifique, net-
toyés, désinfectés et vérifiés avant et après chaque utilisation et, s’il y a lieu, réparés ou 
remplacés.

8. Ayant relevé qu’il ne pouvait être exclu que des agents biologiques pathogènes 
vinssent contaminer les tenues de travail des ambulanciers, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que les dispositions du dernier alinéa de l’article 6 de l’accord du 16 juin 
2016 qui autorisaient l’employeur, dans le domaine du transport sanitaire, à ne pas 
assurer directement l’entretien de la tenue de travail des ambulanciers en leur allouant 
une indemnité, étaient contraires aux dispositions des articles L. 4121-1, L. 4121-2 et 
R. 4422-1 du code du travail qui font obligation à l’employeur de prendre les mesures 
de prévention nécessaires pour supprimer ou réduire les risques professionnels résul-
tant de l’exposition aux agents biologiques, et à ce titre, d’assurer lui-même l’entretien 
et le nettoyage des tenues professionnelles.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances 
font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule l’article 10 de l’accord 
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du 16  juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail dans les activités de 
transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau modèle social et portant 
avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, alors :

« 1°/ que la conformité des conventions et accords collectifs de travail à l’ordre public 
s’apprécie à la date de leur entrée en vigueur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
que les dispositions de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire entreraient en application le 1er jour du 
mois civil suivant la parution de son arrêté d’extension au journal officiel, sans que cette 
date ne puisse revêtir un caractère obligatoire avant le 3 avril 2017, les parties ayant 
par ailleurs demandé au ministre une évolution de la réglementation applicable ; que 
l’arrêté d’extension n’étant toujours pas paru au jour où la cour d’appel statuait, cet 
accord n’était toujours pas entré en vigueur à cette date ; qu’en déclarant néanmoins 
les dispositions de l’article 10 de cet accord contraires à l’article R. 3312-33 du code 
des transports en vigueur lors de la conclusion de l’accord du 10 juin 2016, lorsque 
ce dernier n’était toujours pas entré en vigueur à la date à laquelle elle statuait, la cour 
d’appel a violé l’article R. 3312-33 du code des transports, l’arrêté du 19 décembre 
2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire et l’article 6 (en réalité 
10) de l’accord du 16 juin 2016 ;

2°/ que l’article R. 3312-33 du code des transports dispose que la durée hebdoma-
daire de service des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sani-
taire est décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires ; que l’article 1er de 
l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sani-
taire précise dans le même sens que les durées de service des personnels ambulanciers 
roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au moyen de feuille 
de route hebdomadaires individuelles ; que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
concerne en revanche le décompte des heures de prise de service et de fin de service, 
ainsi que les heures de pause ou coupure, toutes informations se rapportant exclusi-
vement au décompte journalier du temps de travail ; qu’il en résulte que l’accord du 
16 juin 2016 ne régit nullement les modes de décompte du temps de travail hebdo-
madaire ; qu’en affirmant néanmoins que cette disposition qui se rapportait au temps 
de travail quotidien était contraire aux dispositions réglementaires précitées relatives 
au décompte hebdomadaire du temps de travail, la cour d’appel a violé l’ensemble de 
ces dispositions, ensemble l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 ;

3°/ que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 prévoit que les moyens d’enregistre-
ment doivent permettre le contrôle et le décompte des informations suivantes : heure 
de prise de service ; heure de fin de service ; heures de pause ou coupure (heure de dé-
but et de fin pour chaque pause ou coupure) ; lieu des pauses ou coupures (entreprise, 
extérieur, domicile)  ; qu’il précise également que lorsque les temps de travail sont 
enregistrés par un moyen autre que la feuille de route, ces temps doivent être validés 
contradictoirement ; que l’exigence d’une validation contradictoire permet donc au 
salarié de s’assurer que l’ensemble des informations requises lui assureront des garanties 
au moins équivalentes à celle résultant de l’établissement d’une feuille de route telle 
que définie par l’annexe à l’arrêté du 19 décembre 2001 relatif à l’horaire de service 
dans le transport sanitaire ; qu’en retenant que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
n’était pas conforme aux exigences de l’article R. 3312-33 du code des transports et 
de l’arrêté du 19 décembre 2001, la cour d’appel a violé l’ensemble de ces textes. »
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Réponse de la Cour :

11. Le juge saisi d’un recours en nullité contre les conventions ou accords collectifs ap-
précie leur conformité au regard des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
lors de la conclusion de ces conventions ou accords collectifs.

12. Selon l’article R. 3312-33 du code des transports, la durée hebdomadaire de ser-
vice des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire est 
décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires.

13. L’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans 
le transport sanitaire dispose, dans le même sens, que les durées de service des person-
nels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au 
moyen de feuilles de route hebdomadaires individuelles qui précisent les horaires de 
début et de fin de service, l’amplitude journalière de travail en heures, les lieux et ho-
raires de prise de repas, l’exécution de tâches complémentaires et d’activités annexes, 
l’heure de prise de service le lendemain et le véhicule attribué pour la première mis-
sion du lendemain avec une partie réservée aux observations et aux signatures.

14. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, d’une part, que les moyens d’enregistre-
ment permettant le contrôle de la durée du travail envisagés par l’article 10 ne repre-
naient pas toutes les informations contenues dans la feuille de route rendue obligatoire 
par l’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001, et d’autre part, que la procédure de 
validation contradictoire des temps de travail lorsqu’ils étaient enregistrés par un autre 
moyen que la feuille de route ne permettait pas de vérifier que les modalités choisies 
offriraient autant de garanties que la feuille de route, la définition d’un modèle unique 
de feuille de route applicable à l’ensemble des salariés du secteur évitant pour les in-
téressés toute incertitude sur les modalités de décompte de leurs temps de travail, la 
cour d’appel en a exactement déduit que ces dispositions qui autorisaient le décompte 
du temps de travail par un document autre que la feuille de route obligatoire étaient 
illicites, peu important que les partenaires sociaux eussent prévu que les dispositions 
de l’accord litigieux entreraient en application le premier jour du mois civil suivant la 
parution de l’arrêté d’extension au journal officiel et demandé par ailleurs au ministre 
une évolution de la réglementation applicable.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version applicable au litige ; articles 
R. 4422-1 et R. 4424-5 du code du travail ; article R. 3312-33 du code des transports ; article 1 
de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire.
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Soc., 23 septembre 2020, n° 18-20.869, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Entreprises de transport sanitaire – Accord-cadre du 
4 mai 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail – Temps de travail effectif – Régime d’équivalence – 
Coefficient d’équivalence – Clause d’un avenant au contrat de 
travail – Validité – Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2018), M. R... a été engagé, le 9 mars 2009, en 
qualité de chauffeur ambulancier, classé ambulancier taxi Catégorie A, par la société 
Bancillon.

2. Ce contrat a été complété le jour même par un avenant stipulant en son article 1 : 
« Afin de répondre aux seules demandes du salarié, et en dérogation avec les articles du 
titre II de l’accord cadre du 4 mai 2000, il est convenu que le temps de travail effectif 
pris en compte dans les éléments de paie est décompté à partir du temps de travail 
effectué, et non de l’amplitude de travail.

Sont donc notamment déduits du temps de travail pris en compte, les temps de cou-
pure en journée. / De même, il est convenu que le temps de travail effectif est calculé 
par application d’un coefficient de 75 % appliqué sur le temps de travail effectué./ Les 
heures de travail effectif supplémentaires éventuelles sont rémunérées conformément 
aux règles en vigueur, sachant que leur nombre doit rester dans la limite du quota 
annuel autorisé. »

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes tendant notam-
ment au paiement de rappels de salaires et à la résiliation judiciaire du contrat de travail.

4. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 23 août 2012 et est décédé le [...].

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. D’une part, il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, 
que le recours en cassation constitue une instance nouvelle qui ne peut être introduite 
contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance du décès d’une 
partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

6. D’autre part, aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements 
sont notifiés par voie de signification à moins que la loi n’en dispose autrement. Si 
l’article R.1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce, résul-
tant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur 
domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale.

7. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 7 août 2018 
est dirigée contre le salarié.
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La déclaration de pourvoi rectificatif, déposée le 28 novembre 2018 est dirigée contre 
les ayants-droit du salarié décédé le [...].

8. Formé le 7 août 2018 alors que la société avait connaissance du décès du salarié, le 
pourvoi est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre ce dernier.

9. En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué rendu le 6 juin 2018 devait faire l’objet 
d’une signification, à défaut de signification par voie d’huissier et nonobstant la notifi-
cation par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai de pourvoi 
n’a pas couru.

Le pourvoi formé le 28 novembre 2018 dirigé contre les ayants-droit du salarié est en 
conséquence recevable.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer des sommes au titre des 
heures supplémentaires et des congés payés afférents, des majorations pour dépasse-
ment du contingent annuel d’heures supplémentaires, de la prime de performance et 
des congés payés afférents, outre les dépens et une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la détermination du régime le plus favorable doit être opérée globalement, 
avantage par avantage  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a apprécié le caractère plus 
favorable ou non de l’avenant du 9 mars 2009 pris « dans son ensemble «, admettant 
ainsi qu’il constituait un ensemble indivisible instaurant un avantage unique  ; que 
cependant, après avoir retenu qu’il ne ressortait pas de l’avenant susvisé qu’il était plus 
favorable au salarié que l’accord cadre du 4 mars 2000 ou que les règles légales, la cour 
d’appel n’a écarté que l’application de l’article 1 alinéa 2 de l’avenant, en le jugeant 
nul ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations dont il découlait que l’ensemble de l’avenant était atteint par 
la nullité prononcée, a violé le principe de faveur ;

2°/ que la nullité d’une clause d’un contrat entraîne la nullité du contrat lui-même 
lorsque la stipulation annulée a constitué un élément déterminant de l’engagement 
des parties ; qu’en l’espèce, il faisait valoir que l’avenant du 9 mars 2009 formait un 
tout indivisible, aucune de ses stipulations ne pouvant être appliquée indépendam-
ment des autres ; que cependant, la cour d’appel a annulé le seul article 1 alinéa 2 de 
l’avenant du 9 mars 2009, sans motiver sa décision quant au caractère dissociable ou 
non des clauses de l’avenant litigieux, après avoir pourtant elle-même apprécié glo-
balement son caractère avantageux ou non par rapport aux règles conventionnelles et 
légales ; qu’il en résulte que la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1172 du code civil dans leurs versions applicables au litige. »
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Réponse de la Cour

12. Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut 
être instituée dans les professions et pour des emplois déterminés comportant des 
périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou d’un 
accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat.

13. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n°2009-32 du 9 janvier 
2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel re-
prend les termes de l’accord précité, instituent un régime d’équivalence consistant à 
évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude jour-
nalière d’activité.

14. Il en résulte que la clause litigieuse, selon laquelle, le coefficient de pondération 
permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la durée légale 
s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail 
effectué, en ce qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre 
précité, défavorable au salarié et prive de sa substance l’obligation essentielle de l’em-
ployeur de verser la rémunération pour le travail accompli, est réputée non écrite, le 
reste de l’avenant demeurant valable dans ses autres dispositions.

15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Le 
Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 615, 675 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’une signification préalable des arrêts de cours d’appel statuant en matière 
prud’homale frappés de pourvoi, à rapprocher : Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-12.582, Bull. 
2019, (rejet). Sur les modalités de décompte du temps de travail effectif des personnels ambu-
lanciers roulants, à rapprocher : Soc., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-15.180, Bull. 2018, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 30 septembre 2020, n° 18-18.266, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Voyageurs représentants placiers – Accord national 
interprofessionnel du 3 octobre 1975 – Champ d’application – 
Etendue – Exclusion – Cas – Salariés relevant de la branche des 
agents immobiliers et des mandataires en vente de fonds de 
commerce et négociateurs immobiliers VRP – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de l’immobilier du 9 septembre 
1988 – Avenant n° 31 du 15 juin 2006 relatif au nouveau statut 
du négociateur immobilier – Statut de négociateur immobilier – 
Bénéficiaires – Négociateurs immobiliers VRP – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 mars 2017), Mme I... a été engagée, le 30 juillet 1997, 
en qualité d’hôtesse d’accueil, par la société Le Dôme immobilier. A compter du 2 jan-
vier 1998, elle a exercé les fonctions de négociateur immobilier voyageur, représentant, 
placier (VRP) exclusif.

2. Licenciée le 25 avril 2014, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes liées 
à la rupture de son contrat de travail.

3. La Fédération nationale de l’immobilier est intervenue volontairement à l’instance 
en cause d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes de condamnation de 
son employeur à lui payer des sommes au titre de l’indemnité spéciale de rupture et de 
l’indemnité de non-concurrence en application respectivement des articles 14 et 17 
de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, alors :

« 1°/ que la seule référence dans le contrat de travail d’un salarié négociateur immo-
bilier VRP exclusif à la convention collective nationale de l’immobilier n’exclut pas 
l’application de l’accord interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, étendu, dès 
lors que celui-ci est applicable aux catégories de VRP entrant dans le champ d’appli-
cation de ladite convention collective ; qu’en écartant l’application du statut des VRP 
à Mme I..., embauchée comme salariée négociateur immobilier VRP exclusif par la 
société Le Dôme immobilier et en rejetant, en conséquence, ses demandes en lien avec 
les articles 14 et 17 de l’accord interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, motif 
pris que ‘’la SAS le Dôme immobilier est adhérente de la FNAIM, d’autre part, que 
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cette dernière est signataire de la convention collective de l’immobilier et de l’avenant 
du 5 juin 2006 excluant expressément l’application de l’ANI du 3 octobre 1975 pour 
les négociateurs immobiliers VRP salariés’’, la cour d’appel, qui a déduit de la soumis-
sion de la relation de travail à la convention collective de l’immobilier la non-appli-
cation du statut légal des VRP, qui est d’ordre public, a violé les articles L. 7311-1 et 
suivant du code du travail, relatifs au statut des VRP ;

2°/ subsidiairement, que l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 
1975, étendu, qui exclut de son champ d’application les VRP des professions d’agents 
immobiliers et mandataires en vente de fond de commerce, est seul applicable ‘’aux 
représentants de commerce, sauf dans le cas où une autre convention collective liant 
l’entreprise comporterait des dispositions plus favorables expressément applicables 
auxdits représentants’’ ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans constater que la conven-
tion collective nationale de l’immobilier comportait des dispositions plus favorables 
expressément applicables aux représentants de commerce, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 7311-1 et suivants du code du travail, 
relatifs au statut des VRP ;

3°/ subsidiairement, que l’arrêté ministériel du 5 octobre 1983, portant élargissement 
de l’accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975 relatif aux VRP a été par-
tiellement annulé en tant qu’il s’appliquait aux agents immobiliers et aux mandataires 
en vente de fonds de commerce, de sorte que ledit accord demeure applicable aux 
autres catégories de VRP entrant dans le champ d’application de la convention col-
lective nationale de l’immobilier ; qu’en écartant les demandes de Mme I... en lien 
avec l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, sans constater 
que la salariée avait exercé des fonctions expressément exclues du champ d’application 
de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 7311-1 et suivants du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte, d’une part, de la décision rendue le 17 janvier 1986 par le Conseil d’Etat, 
qui a annulé l’arrêté du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale du 
5 octobre 1983 élargissant l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 
1975 (CE, 17 janvier 1986, n° 55717-57404), que cet accord ne s’applique pas aux 
salariés relevant de la branche des agents immobiliers et des mandataires en vente de 
fonds de commerce. D’autre part, selon l’avenant n° 31 du 15  juin 2006, relatif au 
nouveau statut de négociateur immobilier, à la convention collective nationale de 
l’immobilier du 9 septembre 1988, étendu par arrêté du 5 juin 2007, les dispositions 
de l’accord national interprofessionnel des VRP précité ne sont pas applicables aux 
négociateurs immobiliers VRP lesquels dépendent exclusivement de la convention 
collective de l’immobilier.

6. Ayant constaté que la salariée exerçait les fonctions de négociateur immobilier VRP, 
relevant de la branche des agents immobiliers et des mandataires de vente en fonds 
de commerce, ce dont il résultait que s’appliquaient exclusivement les dispositions de 
la convention collective nationale de l’immobilier, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à des recherches inopérantes, en a exactement déduit que les dispositions des 
articles 14 et 17 de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975 
n’étaient pas applicables.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala (président) - Rapporteur : Mme Thomas-Davost - Avocat 
général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Avenant n° 31 du 15 juin 2006, relatif au nouveau statut de négociateur immobilier, à la conven-
tion collective nationale de l’immobilier du 9 septembre 1988, étendu par arrêté du 5 juin 2007 ; 
accord national interprofessionnel des voyageurs représentants placiers (VRP) du 3 octobre 1975.

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-24.909, n° 18-24.910, n° 18-24.912, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de 
conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 1987 – 
Annexe enquêteurs – Accord du 16 décembre 1991 – Contrat de 
travail d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle – 
Mentions obligatoires – Exclusion – Mention relative aux périodes de 
travail et de suspension d’activité – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° X 18-24.909, Y 18-24.910 et A 18-
24.912 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 4 octobre 2018), MM. K..., T... et Q... ont été 
engagés par la société Taylor Nelson Sofres par contrats à durée déterminée d’usage. 
Ils ont ensuite chacun conclu un contrat de chargé d’enquête intermittent à garantie 
annuelle (dit CEIGA).

3. Le 12  juillet 2012, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
de requalification des contrats en contrat à durée indéterminée à temps complet, de 
demandes en paiement d’une indemnité de requalification, de rappels de salaires et 
congés payés afférents. Ils ont été licenciés pour motif économique le 2 janvier 2014.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du 
moyen qui est irrecevable, ni sur la deuxième qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser aux salariés des sommes 
au titre de l’indemnité de requalification, de rappels de salaires outre congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et d’indemnité au titre de l’article L. 1235-16 
du code du travail, alors « que ni l’article L. 3123-32 du code du travail, ni le titre I 
de l’annexe relative aux enquêteurs de la convention collective des bureaux d’études 
techniques qui régit le contrat de « chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle » 
n’imposent de fixer, dans le contrat de travail intermittent, une durée hebdomadaire 
ou mensuelle de travail  ; qu’en jugeant que le contrat de travail intermittent, dit 
contrat CEIGA (chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle), est présumé à 
temps complet, faute de définir la durée de travail mensuelle ou hebdomadaire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 3123-32 du code du travail, ensemble l’article 8 du titre I de 
l’annexe relative aux enquêteurs du 16 décembre 1991 de la convention collective des 
bureaux d’études techniques du 15 décembre 1987. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3123-14 du code du travail et L. 3123-33 du code du travail, dans leur 
version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

6. Selon le second de ces textes, le contrat de travail intermittent est un contrat écrit 
qui comporte notamment la durée annuelle minimale de travail du salarié, les périodes 
de travail, la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes. Il en résulte 
que les dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail, qui prévoient que le 
contrat de travail à temps partiel précise la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue 
ainsi que la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les se-
maines du mois, ne sont pas applicables au contrat de travail intermittent.

7. Pour requalifier les contrats de travail intermittent en contrat de travail à temps 
complet, les arrêts retiennent qu’il est stipulé dans le contrat de travail intermittent 
‘‘vos horaires de travail, qui impliquent un travail, soit pendant la journée, le soir et/ou 
le samedi, seront variables en fonction de la charge d’enquêtes. Vous vous engagez à ac-
cepter indifféremment des études de journée, du soir et du samedi ‘‘, qu’ainsi n’étaient 
déterminés, ni le temps de travail hebdomadaire ou mensuel, ni la répartition du temps 
de travail entre les jours de la semaine et les semaines du mois, qu’il importe peu que 
l’employeur établisse que le salarié au moins sur certaines périodes remplissait un plan-
ning dans lequel il indiquait les périodes durant lesquelles il était indisponible, que la 
société ne rapporte pas la preuve qu’en pratique, sinon selon les termes du contrat, il 
s’agissait d’un emploi défini par la durée exacte mensuelle ou hebdomadaire convenue 
avec répartition du temps de travail entre les jours de la semaine et les semaines du 
mois et que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
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il devait travailler et qu’il n’était pas tenu de se tenir constamment à la disposition de 
son employeur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

9. L’employeur formule le même grief, alors « que si l’article L. 3123-33 du code du 
travail prévoit que le contrat de travail intermittent définit les périodes de travail et 
la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes, l’article L. 3123-35 
prévoit que, dans les secteurs d’activité où la nature de l’activité ne permet pas de fixer 
avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces 
périodes, la convention ou l’accord collectif de travail détermine les adaptations néces-
saires et notamment les conditions dans lesquelles le salarié peut refuser les dates et les 
horaires de travail ; que l’annexe relative aux enquêteurs, étendue par arrêté du 27 avril 
1992, de la convention collective des bureaux d’études techniques prévoit que « La 
nature des activités d’enquête et de sondage ne permet pas de connaître avec précision 
les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces périodes.

Les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un 
délai de prévenance de trois jours ouvrables. Toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du sala-
rié ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence 
sur la relation contractuelle entre le salarié et son employeur » ; qu’il est constant que 
le contrat de travail intermittent litigieux a été conclu en application de ces disposi-
tions conventionnelles étendues ; qu’il en résulte que l’absence de définition, dans ce 
contrat de travail intermittent, des périodes de travail et de la répartition des heures de 
travail dans ces périodes n’est pas contraire aux dispositions légales relatives au contrat 
intermittent ; qu’en affirmant le contraire, la cour d’appel a encore violé les articles 
L. 3123-35 du code du travail et l’article 3 de l’annexe 4-2 relative aux enquêteurs de 
la convention collective nationale des bureaux d’études techniques du 15 décembre 
1987. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail dans leur version applicable 
au litige, l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993, les articles L. 3123-33 
et L. 3123-35 du code du travail dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, l’article préambule de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la 
convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, les articles 3 et 8 de 
l’annexe 4-2 se rapportant aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle :

10. Il résulte de l’article préambule de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la 
convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dont les dispositions 
ont été maintenues en vigueur par l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 
1993, que les chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle (CEIGA) exercent 
leur activité dans le cadre du travail intermittent tel qu’il est défini aux articles L. 212-
4-8 et suivants du code du travail, dans leur rédaction alors applicable.
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11. Selon l’article L.  212-4-9 du code du travail alors en vigueur, auquel renvoie 
l’accord collectif, le contrat de travail intermittent doit faire mention des périodes 
pendant lesquelles le salarié travaille. Dans le cas où la nature de l’activité ne permet 
pas de fixer avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail 
au sein de ces périodes, la convention collective ou l’accord étendu détermine les 
adaptations nécessaires.

12. En application de ces dispositions, l’article 3 de l’annexe précitée dispose que la 
nature des activités d’enquête et de sondage ne permet pas de connaître avec précision 
les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces périodes.

Les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un 
délai de prévenance de trois jours ouvrables. Toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du salarié 
ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence sur 
la relation contractuelle entre le salarié et son employeur.

L’article 8 de cette même annexe prévoit que l’engagement d’un chargé d’enquête 
intermittent à garantie annuelle doit être constaté par un écrit faisant référence aux 
dispositions de la présente convention. Cet écrit précise notamment la qualification du 
salarié, les éléments de sa rémunération, le montant de sa garantie annuelle, le délai de 
prévenance de trois jours ouvrables prévus à l’article 3 de la présente annexe.

13. Il en résulte que les contrats de travail intermittent conclus en application de cet 
accord collectif n’ont pas à mentionner les périodes travaillées.

14. Pour requalifier les contrats de travail intermittent en contrat de travail à temps 
complet, les arrêts retiennent qu’en ce qui concerne la requalification du contrat CEI-
GA en contrat à temps complet, aux termes de l’article L. 3123-31 du code du travail 
dans sa rédaction applicable, dans les entreprises pour lesquelles une convention ou 
un accord collectif ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement 
le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent être conclus afin de pourvoir 
les emplois permanents, définis par cette convention ou cet accord, qui par nature 
comportent une alternance de périodes travaillées ou de périodes non travaillées, que 
selon l’article L.  3123-33 du même code, le contrat de travail intermittent est un 
contrat à durée indéterminée, qui mentionne notamment la qualification du salarié, 
les éléments de rémunération, la durée annuelle minimale de travail du salarié, les pé-
riodes de travail et la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes, que 
la requalification s’impose faute d’avoir prévu dans le contrat intermittent les périodes 
de travail et les périodes de suspension d’activité.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Taylor 
Nelson Sofres à verser à MM. K..., T... et Q... des sommes au titre de l’indemnité de 
requalification, de rappels de salaires outre congés payés afférents, d’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité au titre de l’article L. 1235-16 
du code du travail, les arrêts rendus le 4 octobre 2018 entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;
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Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Articles L. 3123-14 et L. 3123-33 du code du travail, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail, dans leur version 
applicable au litige  ; articles L.  3123-33 et L. 3123-35 du code du travail, dans leur version 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article préambule de l’annexe enquêteurs du 
16 décembre 1991 à la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des ca-
binets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 ; articles 3 et 8 de 
l’annexe 4-2 de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la convention collective nationale 
des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 
15 décembre 1987.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de la possibilité d’aménagement par accord collectif dans le contrat de travail des 
chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle, à rapprocher : Soc., 16 décembre 2015, pour-
voi n° 14-18.908, Bull. 2015, V, n° 265 (rejet).

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-18.265, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la répartition pharmaceutique 
du 7 janvier 1992 – Article F.2 – Rupture du contrat de travail – 
Indemnité compensatrice de préavis – Attribution – Conditions – 
Calcul de l’ancienneté du salarié – Dispositions prévoyant une prise 
en compte des périodes de suspension du contrat de travail pour 
maladie – Défaut – Portée.

En application des dispositions de l’article L. 1234-8 du code du travail, en l’absence de dispositions conven-
tionnelles contraires, la période de suspension du contrat de travail pour maladie n’entre pas en compte pour la 
détermination de la durée d’ancienneté exigée pour bénéficier de ces dispositions.

Dès lors, c’est en violation de l’article F.2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique 
du 7 janvier 1992 et de l’article L. 1234-8 du code du travail que la cour d’appel, constatant que la conven-
tion collective ne prévoyait pas que les périodes de suspension pour maladie entraient en compte pour le calcul 
de l’ancienneté, retient qu’il convient de prendre en compte ces périodes pour le droit à indemnité compensatrice 
de préavis.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 avril 2018), M. K... a été engagé en qua-
lité de télévendeur le 9 septembre 2009 par la société Central médical.

2. Le salarié a été en arrêt maladie du 3 au 10 juin 2011, du 22 juin au 30 juin 2011, 
puis du 1er juillet au 30 septembre 2011.

3. Il a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 14 septembre 2011 et a saisi 
la juridiction prud’homale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, alors, « que l’ar-
ticle F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique, relatif 
à la rupture du contrat de travail, ne comporte aucune disposition relative au calcul de 
l’ancienneté, de sorte que, dans le silence de la convention collective, l’article L. 1234-
8 du code du travail, excluant les périodes de suspension du contrat du travail pour le 
calcul de l’ancienneté, doit recevoir application ; qu’en retenant au contraire, pour dire 
que l’ancienneté de M. K... était de deux ans et cinq jours et lui ouvrait droit à une 
indemnité compensatrice de préavis, que le calcul de son ancienneté devait inclure les 
périodes de suspension du contrat de travail pour maladie, dès lors que la convention 
collective n’aurait pas exclu ces périodes dudit calcul, la cour d’appel a violé l’article 
F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique, ensemble 
l’article L. 1234-8 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article F2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique 
et l’article L. 1234-8 du code du travail :

6. Il résulte de ces textes que la durée du préavis est de deux mois en cas de licen-
ciement pour les salariés ayant une ancienneté égale ou supérieure à deux ans, et 
qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, la période de suspension 
du contrat de travail pour maladie n’entre pas en compte pour la détermination de la 
durée d’ancienneté exigée pour bénéficier de ces dispositions.

7. Pour condamner l’employeur à payer au salarié diverses sommes à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés y afférents, l’arrêt retient que le calcul de 
l’ancienneté à prendre en compte pour le droit à indemnité compensatrice de préa-
vis ne doit pas exclure les périodes de suspension du contrat de travail pour maladie 
puisque, contrairement à l’article L. 1234-8 du code du travail, la convention collec-
tive ne les exclut pas.
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8. En statuant ainsi, alors que la convention collective ne prévoit pas que les périodes 
de suspension pour maladie entrent en compte pour le calcul de l’ancienneté, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Central mé-
dical à payer à M. K... les sommes de 6 234 euros bruts à titre d’indemnité compen-
satrice de préavis et 623,40 euros bruts à titre d’incidence congés payés sur indemnité 
compensatrice de préavis, l’arrêt rendu le 13 avril 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Capitaine  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 1234-8 du code du travail ; article F.2 de la convention collective nationale de la répar-
tition pharmaceutique du 7 janvier 1992.

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-25.583, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Métallurgie – Convention collective nationale des ingénieurs 
et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 – Article 23 – 
Appointements minima – Accord annuel sur les salaires minimaux 
garantis – Contrat de forfait de moins de 218 jours – Calcul au 
prorata du nombre de jours de travail sur l’année – Portée.

L’article 2, 4, de l’accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux garantis pour l’année 2013, l’article 2, 
IV, de l’accord du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux pour l’année 2014, l’article 2, IV, de l’accord 
du 27 janvier 2015 relatif aux salaires annuels minimaux pour l’année 2015, attachés à la convention collec-
tive nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972, intitulés barème pour un forfait en 
jours sur l’année, déterminent le barème des appointements minimaux annuels garantis pour l’année concernée, 
base 218 jours, pour les ingénieurs et cadres à temps complet quel que soit le nombre de jours sur l’année prévu 
par le contrat de travail. Le dernier alinéa de chacun de ces textes dispose qu’à moins que l’ingénieur ou cadre ne 
soit employé à temps complet quel que soit le nombre de jours stipulé au contrat de travail, le barème ci-dessus 
fixant des garanties annuelles d’appointements minimaux pour le nombre annuel de 218 jours de travail effectif, 
les valeurs dudit barème seront adaptées en fonction du nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif, prévu 
par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre. 
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Il en résulte, nonobstant la référence faite improprement par ces dispositions conventionnelles à un engagement à 
temps complet, que, sauf dispositions contraires dans le contrat de travail, lorsque la convention annuelle de forfait 
en jours mentionne un nombre de jours travaillés inférieur à 218, le montant du minimum salarial convention-
nellement garanti doit, pour chaque coefficient, être calculé en rapportant le montant du minimum conventionnel 
calculé sur une base de 218 jours, au nombre de jours de travail effectif stipulé dans le contrat de travail.

Doit être cassé, l’arrêt qui accorde un rappel de salaire en retenant qu’il n’était pas contesté que le salarié était 
engagé à temps complet alors qu’il ressortait de ses constatations que le salarié avait été soumis à un forfait 
annuel de 207 jours de travail, en sorte que la cour d’appel aurait dû, pour déterminer le montant du salaire 
minimum garanti, rapporter le minimum conventionnel prévu pour 218 jours de travail effectif au nombre de 
jours de travail effectif prévus par le contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25 septembre 2018), M. L..., engagé le 9 septembre 
1991 par la société Sapric, a été promu cadre le 6 novembre 2003.

Le contrat de travail a ensuite été transféré à la société [...] dont l’activité a été reprise 
par la société KME France puis par la société KME Rolled France.

2. Le 23 février 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation judiciaire du contrat de travail en invoquant notamment le non-respect des 
dispositions conventionnelles en matière de rémunération minimale. Il a été licencié 
le 15 septembre 2016.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de sommes au titre 
d’un rappel de salaires outre congés payés afférents, alors :

« 1° / que selon l’accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2013, conclu en application de l’article 23 de la convention collective natio-
nale des ingénieurs et cadres de la métallurgie, à moins que l’ingénieur ou cadre ne 
soit employé à temps complet quel que soit le nombre de jours stipulé dans le contrat 
de travail, le barème fixant des garanties annuelles d’appointements minimaux pour 
le nombre annuel de 218 jours de travail effectif, les valeurs du dit barème seront 
adaptées en fonction du nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif prévu 
par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre ; qu’il résulte des constatations de la 
cour d’appel que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, M. L... était 
soumis à un forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant le barème 
prévu pour un nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter en fonction 
du forfait prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours effectivement 
travaillés, la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord du 5 mars 2013 relatif 
aux salaires minimaux des ingénieurs et cadres de la métallurgie garantis pour l’année 
2013, et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que selon l’accord du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2014, à moins que l’ingénieur ou le cadre ne soit employé à temps complet 
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quel que soit le nombre de jours stipulé au contrat de travail, le barème ci-dessus 
fixant des garanties annuelles d’appointements minimaux pour le nombre annuel de 
218 jours de travail effectif, les valeurs du dit barème seront adaptées en fonction du 
nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif prévu par le contrat de travail de 
l’ingénieur ou du cadre ; que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, 
M. L... était soumis à un forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant 
le barème prévu pour un nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter 
en fonction du forfait prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours 
effectivement travaillés, la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord national du 
22 janvier 2014 sur le barème des appointements minimaux garantis des ingénieurs 
et cadres de la métallurgie à partir de l’année 2014 et l’article L. 1221-1 du code du 
travail ;

3°/ que selon l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2014, à moins que l’ingénieur ou cadre ne soit employé à temps complet quel 
que soit le nombre de jours stipulé au contrat de travail, le barème fixant des garanties 
annuelles d’appointements minimaux pour le nombre annuel de 218 jours de travail 
effectif, les valeurs du dit barème seront adaptées en fonction du nombre de jours ou 
de demi-jours de travail effectif, prévu par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre ; 
que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, M. L... était soumis à un 
forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant le barème prévu pour un 
nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter en fonction du forfait 
prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours effectivement travaillés, 
la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord national du 27 janvier 2015 sur le 
barème des appointements minimaux garantis des ingénieurs et cadres de la métallur-
gie à partir de l’année 2015 et l’article L. 1221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1221-1 du code du travail, l’article 2 4. de l’accord du 5 mars 2013 
relatif aux salaires minimaux garantis pour l’année 2013, l’article  2 IV de l’accord 
du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux pour l’année 2014, l’article 2 IV. de 
l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires annuels minimaux pour l’année 2015, 
attachés à la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie 
du 13 mars 1972 :

4. Ces derniers textes, intitulés barème pour un forfait en jours sur l’année, déter-
minent le barème des appointements minimaux annuels garantis pour l’année concer-
née, base 218 jours, pour les ingénieurs et cadres à temps complet quel que soit le 
nombre de jours sur l’année prévu par le contrat de travail.

Le dernier alinéa de chacun de ces textes dispose qu’à moins que l’ingénieur ou cadre 
ne soit employé à temps complet quel que soit le nombre de jours stipulé au contrat 
de travail, le barème ci-dessus fixant des garanties annuelles d’appointements mini-
maux pour le nombre annuel de 218 jours de travail effectif, les valeurs dudit barème 
seront adaptées en fonction du nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif, 
prévu par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre.

5. Il en résulte, nonobstant la référence faite improprement par ces dispositions 
conventionnelles à un engagement à temps complet, que, sauf dispositions contraires 
dans le contrat de travail, lorsque la convention annuelle de forfait en jours men-
tionne un nombre de jours travaillés inférieur à 218, le montant du minimum salarial 
conventionnellement garanti doit, pour chaque coefficient, être calculé en rapportant 
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le montant du minimum conventionnel calculé sur une base de 218 jours, au nombre 
de jours de travail effectif stipulé dans le contrat de travail.

6. Pour condamner l’employeur à verser des sommes au titre d’un rappel de salaires 
pour les années 2013 à 2015 outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions conventionnelles applicables, retient qu’il n’est pas contesté que le salarié 
était employé à temps plein et que dès lors il est fondé à réclamer le salaire minimum 
garanti correspondant à son indice.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié était soumis à un forfait 
annuel de 207 jours de travail, en sorte qu’elle aurait dû, pour déterminer le montant 
du salaire minimum garanti, rapporter le minimum conventionnel prévu pour 218 
jours de travail effectif au nombre de jours de travail effectif prévus par le contrat de 
travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société KME Rolled 
France à verser à M. L... des sommes à titre de rappels de salaire outre congés payés 
afférents pour les années 2013 à 2015, prononce la résiliation du contrat de travail à 
compter du 15 septembre 2016 et condamne l’employeur au paiement d’indemni-
tés de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
ainsi qu’à rembourser, le cas échéant les indemnités chômage versées au salarié dans 
la limite de six mois, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018 entre les parties, par la cour 
d’appel de Besançon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972  ; 
articles 2, 4, de l’accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux garantis pour l’année 2013 ; 
article 2, IV, de l’accord du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux pour l’année 2014 ; ar-
ticle 2, IV, de l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires annuels minimaux pour l’année 2015.
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.885, (P)

– Rejet –

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – 
Indemnité – Attribution – Commission arbitrale des journalistes – 
Compétence – Etendue – Détermination.

Il n’y a pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas. Les dispositions des articles L. 7112-3 et L. 7112-
4 du code du travail sont applicables aux journalistes professionnels au service d’une entreprise de presse quelle 
qu’elle soit.

Dès lors la cour d’appel, saisie d’un recours en annulation formé contre la décision de la commission arbitrale des 
journalistes ayant fixé l’indemnité de licenciement d’un journaliste professionnel, écarte à bon droit le moyen tiré 
de l’incompétence de cette commission fondé sur le fait que l’employeur était une agence de presse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2018), M. K... a été engagé, le 29 juillet 
1981, en qualité de journaliste rédacteur stagiaire par l’Agence France Presse (l’AFP) 
puis titularisé le 1er février 1982.

2. Licencié pour faute grave le 14 avril 2011, il a saisi la juridiction prud’homale à 
l’effet d’obtenir paiement de diverses indemnités de rupture et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

L’AFP s’est désistée de l’appel qu’elle avait formé contre le jugement de condamna-
tion au paiement d’une indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés affé-
rents, et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, rendu 
le 24 septembre 2014.

3. Le 28 août 2012, le journaliste a saisi la commission arbitrale des journalistes. Celle-
ci a retenu sa compétence pour statuer sur sa demande d’indemnité de licenciement 
et condamné l’AFP au paiement d’une certaine somme.

4. L’AFP a formé un recours en annulation contre cette décision.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes, de dire que 
le salarié est fondé à conserver la somme versée en exécution de la sentence et de le 
condamner aux dépens et au paiement d’une indemnité de procédure, alors « qu’il 
résulte des articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail que seuls les journalistes 
salariés d’une entreprise de journaux et périodiques peuvent prétendre à l’indemnité 
de congédiement instituée par l’article L. 7112-3 qui est fixée par la commission ar-
bitrale des journalistes lorsque l’ancienneté excède quinze années ; que la commission 
arbitrale des journalistes n’a donc pas de compétence concernant les journalistes sala-
riés des agences de presse, qui ne sont pas des entreprises de journaux et périodiques, 
puisqu’ils ne peuvent pas bénéficier de l’indemnité de congédiement instituée par 
l’article L. 7112-3 ; qu’en jugeant cependant en l’espèce que la commission arbitrale 
des journalistes était compétente pour statuer sur le montant de l’indemnité de licen-
ciement due au salarié en conséquence de son licenciement par l’AFP bien qu’il ne 
fût pas salarié d’une entreprise de journaux et périodiques, la cour d’appel a violé les 
articles L. 7112-2 à L. 7112-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Il n’y a pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas.

Les dispositions des articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du code du travail sont applicables 
aux journalistes professionnels au service d’une entreprise de presse quelle qu’elle soit.

8. Ayant rappelé que l’article L. 7111-3 du code du travail qui fixe le champ d’appli-
cation des dispositions du code du travail particulières aux journalistes professionnels 
définit ceux-ci comme toute personne qui a pour activité principale, régulière et 
rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, pu-
blications quotidiennes ou périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal 
de ses ressources et relevé que les articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du même code ne 
prévoyaient pas expressément que leur champ d’application serait limité aux entre-
prises de journaux et périodiques, la cour d’appel, qui a retenu, à bon droit, que si une 
restriction apparaissait dans l’article L. 7112-2 du code du travail relatif au préavis, elle 
ne saurait être étendue aux articles L. 7112-3 et L. 7112-4, en a exactement déduit 
que la demande d’annulation de la sentence, qui avait accueilli la demande de fixation 
de l’indemnité de licenciement du salarié en application de ce dernier texte, devait 
être rejetée.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la compétence de la commission arbitrale des journalistes en matière 
de licenciement, à rapprocher : Soc., 14 février 2018, pourvoi n° 16-25.649, Bull. 2018, V, n° 27 
(rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-18.266, (P)

– Rejet –

 ■ Voyageur représentant placier – Accord national interprofessionnel 
du 3 octobre 1975 – Champ d’application – Etendue – Exclusion – 
Cas – Salariés relevant de la branche des agents immobiliers et des 
mandataires en vente de fonds de commerce et négociateurs 
immobiliers VRP – Portée.

Il résulte, d’une part, de la décision rendue le 17 janvier 1986 par le Conseil d’Etat, qui a annulé l’arrêté du 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale du 5 octobre 1983 élargissant l’accord national inter-
professionnel des voyageurs représentants placiers (VRP) du 3 octobre 1975 (CE, 17 janvier 1986, n° 55717, 
inédit au Recueil Lebon), que cet accord ne s’applique pas aux salariés relevant de la branche des agents im-
mobiliers et des mandataires en vente de fonds de commerce. D’autre part, selon l’avenant n° 31 du 15 juin 
2006, relatif au nouveau statut de négociateur immobilier, à la convention collective nationale de l’immobilier 
du 9 septembre 1988, étendu par arrêté du 5 juin 2007, les dispositions de l’accord national interprofessionnel 
des VRP précité ne sont pas applicables aux négociateurs immobiliers VRP lesquels dépendent exclusivement de 
la convention collective de l’immobilier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 mars 2017), Mme I... a été engagée, le 30 juillet 1997, 
en qualité d’hôtesse d’accueil, par la société Le Dôme immobilier. A compter du 2 jan-
vier 1998, elle a exercé les fonctions de négociateur immobilier voyageur, représentant, 
placier (VRP) exclusif.

2. Licenciée le 25 avril 2014, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes liées 
à la rupture de son contrat de travail.

3. La Fédération nationale de l’immobilier est intervenue volontairement à l’instance 
en cause d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes de condamnation de 
son employeur à lui payer des sommes au titre de l’indemnité spéciale de rupture et de 
l’indemnité de non-concurrence en application respectivement des articles 14 et 17 
de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, alors :



529

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

« 1°/ que la seule référence dans le contrat de travail d’un salarié négociateur immo-
bilier VRP exclusif à la convention collective nationale de l’immobilier n’exclut pas 
l’application de l’accord interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, étendu, dès 
lors que celui-ci est applicable aux catégories de VRP entrant dans le champ d’appli-
cation de ladite convention collective ; qu’en écartant l’application du statut des VRP 
à Mme I..., embauchée comme salariée négociateur immobilier VRP exclusif par la 
société Le Dôme immobilier et en rejetant, en conséquence, ses demandes en lien avec 
les articles 14 et 17 de l’accord interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, motif 
pris que ‘’la SAS le Dôme immobilier est adhérente de la FNAIM, d’autre part, que 
cette dernière est signataire de la convention collective de l’immobilier et de l’avenant 
du 5 juin 2006 excluant expressément l’application de l’ANI du 3 octobre 1975 pour 
les négociateurs immobiliers VRP salariés’’, la cour d’appel, qui a déduit de la soumis-
sion de la relation de travail à la convention collective de l’immobilier la non-appli-
cation du statut légal des VRP, qui est d’ordre public, a violé les articles L. 7311-1 et 
suivant du code du travail, relatifs au statut des VRP ;

2°/ subsidiairement, que l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 
1975, étendu, qui exclut de son champ d’application les VRP des professions d’agents 
immobiliers et mandataires en vente de fond de commerce, est seul applicable ‘’aux 
représentants de commerce, sauf dans le cas où une autre convention collective liant 
l’entreprise comporterait des dispositions plus favorables expressément applicables 
auxdits représentants’’ ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans constater que la conven-
tion collective nationale de l’immobilier comportait des dispositions plus favorables 
expressément applicables aux représentants de commerce, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 7311-1 et suivants du code du travail, 
relatifs au statut des VRP ;

3°/ subsidiairement, que l’arrêté ministériel du 5 octobre 1983, portant élargissement 
de l’accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975 relatif aux VRP a été par-
tiellement annulé en tant qu’il s’appliquait aux agents immobiliers et aux mandataires 
en vente de fonds de commerce, de sorte que ledit accord demeure applicable aux 
autres catégories de VRP entrant dans le champ d’application de la convention col-
lective nationale de l’immobilier ; qu’en écartant les demandes de Mme I... en lien 
avec l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, sans constater 
que la salariée avait exercé des fonctions expressément exclues du champ d’application 
de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 7311-1 et suivants du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte, d’une part, de la décision rendue le 17 janvier 1986 par le Conseil d’Etat, 
qui a annulé l’arrêté du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale du 
5 octobre 1983 élargissant l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 
1975 (CE, 17 janvier 1986, n° 55717-57404), que cet accord ne s’applique pas aux 
salariés relevant de la branche des agents immobiliers et des mandataires en vente de 
fonds de commerce. D’autre part, selon l’avenant n° 31 du 15  juin 2006, relatif au 
nouveau statut de négociateur immobilier, à la convention collective nationale de 
l’immobilier du 9 septembre 1988, étendu par arrêté du 5 juin 2007, les dispositions 
de l’accord national interprofessionnel des VRP précité ne sont pas applicables aux 
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négociateurs immobiliers VRP lesquels dépendent exclusivement de la convention 
collective de l’immobilier.

6. Ayant constaté que la salariée exerçait les fonctions de négociateur immobilier VRP, 
relevant de la branche des agents immobiliers et des mandataires de vente en fonds 
de commerce, ce dont il résultait que s’appliquaient exclusivement les dispositions de 
la convention collective nationale de l’immobilier, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à des recherches inopérantes, en a exactement déduit que les dispositions des 
articles 14 et 17 de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975 
n’étaient pas applicables.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala (président) - Rapporteur : Mme Thomas-Davost - Avocat 
général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Avenant n° 31 du 15 juin 2006, relatif au nouveau statut de négociateur immobilier, à la conven-
tion collective nationale de l’immobilier du 9 septembre 1988, étendu par arrêté du 5 juin 2007 ; 
accord national interprofessionnel des voyageurs représentants placiers (VRP) du 3 octobre 1975.

SUCCESSION

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-12.296, (P)

– Rejet –

 ■ Rapport – Choses sujettes à rapport – Fruits et intérêts – Point de 
départ – Jour de l’ouverture de la succession – Conditions – Bien en 
état de produire des revenus au jour de la donation.

L’obligation imposée au donataire à l’article 928 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi du 23 juin 2006, de restituer les fruits de ce qui excède la portion disponible, à compter du jour du décès 
du donateur, suppose que le bien donné soit, au jour de la donation, dans un état lui permettant de produire 
un revenu. Il en résulte que la valeur du travail effectué par le donataire, qui a permis leur production, doit être 
déduit des fruits qu’il doit restituer sur le fondement de ce texte.

 ■ Rapport – Choses sujettes à rapport – Fruits et intérêts – Déduction – 
Valeur du travail du donataire pour permettre au bien de produire 
des fruits.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 décembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (1re Civ., 20 juin 2006, pourvoi n° 04-16.227), par acte du 27 octobre 1976, 
O... R... X... et son épouse, J... P... B..., ont consenti à deux de leurs enfants, O... et I..., 
une donation hors part successorale portant sur trois parcelles de terre. Ils sont respec-
tivement décédés les 17 janvier et 4 décembre 1986, laissant pour leur succéder leurs 
sept enfants, LM..., O... A..., SE..., NC..., O..., D... XN... et I....

2. Les deux frères bénéficiaires de la donation ont été assignés par leurs cohéritiers en 
partage et en réduction de cette libéralité. Un arrêt du 24 octobre 1994 a dit qu’ils 
pouvaient conserver les biens reçus à concurrence de la quotité disponible.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Mme N..., Mmes D... XN..., XN... GR..., G..., J... I... et W... F... X..., MM. C... et 
O... X... font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à restitution par M. I... X... et les 
héritiers de O... X... des fruits des biens donnés, objet de l’action en réduction, alors 
« qu’en cas de réduction d’une libéralité, le donataire doit restituer, à compter du jour 
du décès du donateur, l’équivalent des fruits perçus de la portion des biens donnés 
sur laquelle porte la réduction ; qu’il ne saurait se prévaloir d’un droit à rémunération 
pour sa gestion du bien, lequel n’est pas indivis pour la part excédant la quotité dispo-
nible ; que, pour dire n’y avoir lieu à restitution, l’arrêt attaqué retient « que même si 
l’article 928, contrairement à l’article 815-12 du code civil, n’évoque pas la rémuné-
ration de la gestion de celui qui doit restitution des fruits de ce qui excède la portion 
disponible, la situation est radicalement différente et la comparaison entre les deux 
textes n’a pas lieu d’être » et « qu’il convient, dans la restitution des fruits, de prendre 
en compte le revenu de l’exploitant », ainsi que « les tâches de gestion administrative 
et financière qui, indépendamment des fruits tirés du travail de la terre doivent donner 
lieu à rémunération » ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres énoncia-
tions que les sommes litigieuses constituaient des fruits devant par principe être resti-
tués dans les limites de l’article 928 du code civil et que les biens objet de la donation 
réductible n’étaient pas indivis, la cour d’appel a violé l’article 928 du code civil, dans 
sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

5. L’obligation imposée au donataire par l’article 928 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi du 23 juin 2006, de restituer les fruits de ce qui excède 
la portion disponible, à compter du jour du décès du donateur, suppose que le bien 
donné soit, au jour de la donation, dans un état lui permettant de produire un revenu. 
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Il en résulte que la valeur du travail effectué par celui-ci, qui a permis leur production, 
doit être déduit des fruits qu’il doit restituer sur le fondement de ce texte.

6. Après avoir relevé que le revenu net tiré de l’exploitation des biens faisant l’objet de 
l’action en réduction correspondait à l’équivalent du salaire minimum de croissance 
pour chacun des deux donataires exploitants, la cour d’appel en a déduit à bon droit 
qu’il n’y avait pas lieu à restitution des fruits.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois 
et Sebagh ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 928 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2006, pourvoi n° 03-21.046, Bull. 2006, I, n° 163 (rejet).

1re Civ., 2 septembre 2020, n° 19-15.955, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Conditions – Action en justice – 
Demande tendant à la liquidation et au partage de la succession – 
Cas – Héritier ayant renoncé à la succession – Absence d’influence.

N’est pas recevable une demande en rapport d’une donation et en application de la sanction du recel successoral 
formée contre un héritier ayant renoncé à la succession, qui n’est pas formée concomitamment à une demande 
en partage successoral.

 ■ Recel – Action en justice – Conditions – Demande tendant à la 
liquidation et au partage de la succession – Cas – Héritier ayant 
renoncé à la succession – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 mars 2019), J... I... est décédé le 16 mars 
2004, laissant pour lui succéder son épouse U..., et ses deux fils, S... et M....
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Par acte du 21 décembre 1978, il avait consenti une donation-partage au profit de 
ses deux fils d’un bien immobilier. M. M... I... et sa mère ont renoncé à la succession 
tandis que M. S... I... l’a acceptée sous bénéfice d’inventaire.

2. Le 4 janvier 2007, M. M... I... a assigné son frère en partage du bien immobilier 
donné par leur père, puis a assigné en intervention forcée les deux fils de ce dernier, 
Q... et X..., à qui celui-ci avait donné la nue-propriété de sa moitié indivise du bien.

Le 22 mai 2013, M. S... I... a assigné son frère pour faire constater qu’il avait bénéficié 
de donations déguisées de la part de son père et que celles-ci devaient être rapportées 
à la succession, ainsi que sa condamnation à lui payer les sommes correspondantes. Ses 
deux fils sont intervenus à la procédure.

Les deux instances ont été jointes.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

4. M. M... I... fait grief à l’arrêt de dire que ses agissements constituent un recel suc-
cessoral portant sur la somme de 3 779 000 euros, en conséquence, que cette somme 
augmentée des intérêts au taux légal à compter de l’ouverture de la succession doit 
être rapportée à celle-ci, que, nonobstant sa renonciation à la succession, il est réputé 
accepter purement et simplement ladite succession, qu’il ne peut prétendre à au-
cune part dans la somme recelée, de le condamner à verser à M. S... I... la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts et de rejeter ses demandes, alors « que les 
demandes en rapport d’une donation dont aurait bénéficié un héritier et en applica-
tion de la sanction du recel successoral ne peuvent être formées qu’à l’occasion d’une 
instance en partage judiciaire ; qu’en accueillant les demandes formées par M. S... I... 
en application des sanctions du recel successoral à l’encontre de M. M... I... et en rap-
port des libéralités dont il aurait été gratifié par J... I..., cependant qu’elle n’était saisie 
d’aucune demande en partage judiciaire au titre de la succession de J... I..., la cour 
d’appel a violé les articles 822, 843, et 792 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. M. S... I... conteste la recevabilité du moyen au motif que, M. M... I... n’ayant pas 
soutenu devant la cour d’appel que les juges ne pouvaient pas se prononcer sur le recel 
successoral et le rapport à succession, faute d’avoir été saisis d’une action judiciaire en 
partage, il est irrecevable à invoquer ce moyen pour la première fois devant la Cour 
de cassation.

6. Cependant, le moyen est de pur droit. Il est donc recevable.



534

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 792, 822 et 843 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 :

7. Aux termes du premier de ces textes, les héritiers qui auraient diverti ou recelé des 
effets d’une succession sont déchus de la faculté d’y renoncer ; ils demeurent héritiers 
purs et simples, nonobstant leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune part dans 
les objets divertis ou recelés.

8. Selon le dernier de ces textes, tout héritier, même bénéficiaire, venant à une suc-
cession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu’il a reçu du défunt, par donations 
entre vifs, directement ou indirectement ; il ne peut retenir les dons à lui faits par le 
défunt, à moins qu’ils ne lui aient été faits expressément par préciput et hors part, ou 
avec dispense de rapport.

9. Les demandes en rapport d’une donation déguisée dont aurait bénéficié un héritier 
et en application de la sanction du recel successoral ne peuvent être formées qu’à l’oc-
casion d’une instance en partage successoral.

10. En accueillant les demandes formées par M. S... I... à l’encontre de M. M... I... en 
application des sanctions du recel successoral et en rapport des libéralités dont celui-ci 
aurait été gratifié par J... I..., alors qu’elle n’était pas saisie d’une demande concomi-
tante en partage de la succession, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les agissements de M. M... 
I... constituent un recel successoral portant sur la somme de 3  779 000  euros, en 
conséquence, que cette somme augmentée des intérêts au taux légal à compter de 
l’ouverture de la succession de J... I... doit être rapportée à celle-ci, que, nonobstant 
sa renonciation à la succession, il est réputé accepter purement et simplement ladite 
succession, qu’il ne peut prétendre à aucune part dans la somme recelée, le condamne 
à verser à M. S... I... la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts et rejette 
la demande de M. M... I... aux fins de licitation du bien immobilier indivis sis [...] ainsi 
que du surplus de ses demandes, l’arrêt rendu le 13 mars 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles  792, 822 et 843 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 novembre 2019, pourvoi n° 18-24.332, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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TESTAMENT

1re Civ., 30 septembre 2020, n° 19-11.543, (P)

– Cassation –

 ■ Legs – Legs universel – Délivrance – Action en justice – Prescription – 
Suspension – Défaut – Cas – Action en nullité du testament.

Il résulte de l’article 1004 du code civil qu’à défaut de délivrance volontaire, le légataire universel est tenu de 
demander en justice la délivrance des biens compris dans le testament aux héritiers réservataires.

L’action en nullité du testament engagée par un héritier réservataire, qui n’empêche pas le légataire universel 
d’exercer l’action en délivrance de son legs au sens de l’article 2234 du code civil, n’en suspend pas la pres-
cription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11 décembre 2017), G... Y... est décédé le 13 janvier 
2005, laissant pour lui succéder sa fille, Mme Y..., en l’état de trois testaments olo-
graphes des 15 novembre 2000, 17 novembre 2000 et 24 septembre 2003 instituant 
Mme I... légataire universelle. Un arrêt du 25 mars 2008, devenu irrévocable après rejet 
d’un pourvoi (1re Civ., 15 décembre 2010, pourvoi n° 09-66.870), a rejeté la demande 
de Mme Y... tendant à l’annulation des testaments.

2. Par acte du 13 octobre 2014, Mme I... a assigné cette dernière en ouverture des 
opérations de comptes, liquidation et partage de l’indivision existant entre elles sur 
l’immeuble dépendant de la succession. Elle a sollicité la délivrance de son legs par 
conclusions du 29 octobre 2015.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Mme Y... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée l’action en déli-
vrance du legs universel exercée par Mme I..., alors « que le délai de l’action en déli-
vrance du legs commence de courir à compter de l’ouverture de la succession ; que 
cette action a pour objet la reconnaissance provisoire du titre du légataire, de façon 
qu’il puisse exercer, jusqu’à ce qu’il soit statué sur la validité du titre dont il se prévaut, 
ses droits sur les biens successoraux ; que les contestations relatives à la validité du legs 
n’exercent donc aucune incidence sur son exercice ; qu’il s’ensuit que, dans le cas où 
un héritier conteste la validité du legs, le légataire n’est pas empêché d’exercer l’action 
en délivrance du legs ; qu’en décidant le contraire, ce qui lui a permis d’écarter la fin 
de non-recevoir tirée de l’acquisition du délai de la prescription, telle que Mme V... 
Y...-O... l’invoquait, la cour d’appel a violé les articles 1004, 1011, 1014 et 2234 du 
code civil. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. Mme I... conteste la recevabilité du moyen comme étant nouveau.

5. Cependant, le moyen ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait 
pas des énonciations des juges du fond.

6. Le moyen, de pur droit, est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1004 et 2234 du code civil :

7. Il résulte du premier de ces textes qu’à défaut de délivrance volontaire, le légataire 
universel est tenu de demander en justice la délivrance des biens compris dans le tes-
tament aux héritiers réservataires.

8. L’action en nullité du testament engagée par un héritier réservataire, qui n’empêche 
pas le légataire universel d’exercer l’action en délivrance de son legs au sens du second 
de ces textes, n’en suspend pas la prescription.

9. Pour déclarer recevable et bien fondée la demande de Mme I... en délivrance du legs 
universel dont G... Y... l’a gratifiée, l’arrêt retient que celle-ci ne pouvait agir judiciai-
rement en délivrance de son legs tant que son droit de légataire universelle n’était pas 
définitivement établi, ce qui n’est intervenu que lors du prononcé de l’arrêt de la Cour 
de cassation du 15 décembre 2010 mettant fin au litige sur ce point. Il ajoute que 
cette demande ayant été expressément formulée devant le tribunal par conclusions du 
29 octobre 2015, elle n’est donc pas prescrite.

10. En statuant ainsi, alors que le délai de l’action en délivrance du legs, qui avait com-
mencé à courir le jour du décès de G... Y..., n’avait pas été suspendu par l’action en 
nullité des testaments engagée par Mme Y..., la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
celle de l’ensemble des chefs de dispositif de l’arrêt.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly  - Avocat(s)  : SCP Yves et Blaise Capron  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Articles 1004 et 2234 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 mars 2008, pourvoi n° 06-19.103, Bull. 2008, I, n° 79 (2) (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 30 septembre 2020, n° 18-25.583, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Nombre de jours 
travaillés – Nombre de jours inférieurs au plafond légal – Effets – 
Salaire annuel garanti – Calcul – Calcul au prorata du nombre de 
jours de travail sur l’année – Fondement – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25 septembre 2018), M. L..., engagé le 9 septembre 
1991 par la société Sapric, a été promu cadre le 6 novembre 2003.

Le contrat de travail a ensuite été transféré à la société [...] dont l’activité a été reprise 
par la société KME France puis par la société KME Rolled France.

2. Le 23 février 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation judiciaire du contrat de travail en invoquant notamment le non-respect des 
dispositions conventionnelles en matière de rémunération minimale. Il a été licencié 
le 15 septembre 2016.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de sommes au titre 
d’un rappel de salaires outre congés payés afférents, alors :

« 1° / que selon l’accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2013, conclu en application de l’article 23 de la convention collective natio-
nale des ingénieurs et cadres de la métallurgie, à moins que l’ingénieur ou cadre ne 
soit employé à temps complet quel que soit le nombre de jours stipulé dans le contrat 
de travail, le barème fixant des garanties annuelles d’appointements minimaux pour 
le nombre annuel de 218 jours de travail effectif, les valeurs du dit barème seront 
adaptées en fonction du nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif prévu 
par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre ; qu’il résulte des constatations de la 
cour d’appel que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, M. L... était 
soumis à un forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant le barème 
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prévu pour un nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter en fonction 
du forfait prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours effectivement 
travaillés, la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord du 5 mars 2013 relatif 
aux salaires minimaux des ingénieurs et cadres de la métallurgie garantis pour l’année 
2013, et l’article L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que selon l’accord du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2014, à moins que l’ingénieur ou le cadre ne soit employé à temps complet 
quel que soit le nombre de jours stipulé au contrat de travail, le barème ci-dessus 
fixant des garanties annuelles d’appointements minimaux pour le nombre annuel de 
218 jours de travail effectif, les valeurs du dit barème seront adaptées en fonction du 
nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif prévu par le contrat de travail de 
l’ingénieur ou du cadre ; que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, 
M. L... était soumis à un forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant 
le barème prévu pour un nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter 
en fonction du forfait prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours 
effectivement travaillés, la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord national du 
22 janvier 2014 sur le barème des appointements minimaux garantis des ingénieurs 
et cadres de la métallurgie à partir de l’année 2014 et l’article L. 1221-1 du code du 
travail ;

3°/ que selon l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires minimaux garantis pour 
l’année 2014, à moins que l’ingénieur ou cadre ne soit employé à temps complet quel 
que soit le nombre de jours stipulé au contrat de travail, le barème fixant des garanties 
annuelles d’appointements minimaux pour le nombre annuel de 218 jours de travail 
effectif, les valeurs du dit barème seront adaptées en fonction du nombre de jours ou 
de demi-jours de travail effectif, prévu par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre ; 
que selon l’avenant du 27 janvier 2011 au contrat de travail, M. L... était soumis à un 
forfait de 207 jours de travail sur l’année ; qu’en appliquant le barème prévu pour un 
nombre annuel de 218 jours de travail effectif sans l’adapter en fonction du forfait 
prévu au contrat de travail correspondant au nombre de jours effectivement travaillés, 
la cour d’appel a violé l’article 2, § IV de l’accord national du 27 janvier 2015 sur le 
barème des appointements minimaux garantis des ingénieurs et cadres de la métallur-
gie à partir de l’année 2015 et l’article L. 1221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1221-1 du code du travail, l’article 2 4. de l’accord du 5 mars 2013 
relatif aux salaires minimaux garantis pour l’année 2013, l’article  2 IV de l’accord 
du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux pour l’année 2014, l’article 2 IV. de 
l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires annuels minimaux pour l’année 2015, 
attachés à la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie 
du 13 mars 1972 :

4. Ces derniers textes, intitulés barème pour un forfait en jours sur l’année, déter-
minent le barème des appointements minimaux annuels garantis pour l’année concer-
née, base 218 jours, pour les ingénieurs et cadres à temps complet quel que soit le 
nombre de jours sur l’année prévu par le contrat de travail.

Le dernier alinéa de chacun de ces textes dispose qu’à moins que l’ingénieur ou cadre 
ne soit employé à temps complet quel que soit le nombre de jours stipulé au contrat 
de travail, le barème ci-dessus fixant des garanties annuelles d’appointements mini-
maux pour le nombre annuel de 218 jours de travail effectif, les valeurs dudit barème 
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seront adaptées en fonction du nombre de jours ou de demi-jours de travail effectif, 
prévu par le contrat de travail de l’ingénieur ou cadre.

5. Il en résulte, nonobstant la référence faite improprement par ces dispositions 
conventionnelles à un engagement à temps complet, que, sauf dispositions contraires 
dans le contrat de travail, lorsque la convention annuelle de forfait en jours men-
tionne un nombre de jours travaillés inférieur à 218, le montant du minimum salarial 
conventionnellement garanti doit, pour chaque coefficient, être calculé en rapportant 
le montant du minimum conventionnel calculé sur une base de 218 jours, au nombre 
de jours de travail effectif stipulé dans le contrat de travail.

6. Pour condamner l’employeur à verser des sommes au titre d’un rappel de salaires 
pour les années 2013 à 2015 outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions conventionnelles applicables, retient qu’il n’est pas contesté que le salarié 
était employé à temps plein et que dès lors il est fondé à réclamer le salaire minimum 
garanti correspondant à son indice.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié était soumis à un forfait 
annuel de 207 jours de travail, en sorte qu’elle aurait dû, pour déterminer le montant 
du salaire minimum garanti, rapporter le minimum conventionnel prévu pour 218 
jours de travail effectif au nombre de jours de travail effectif prévus par le contrat de 
travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société KME Rolled 
France à verser à M. L... des sommes à titre de rappels de salaire outre congés payés 
afférents pour les années 2013 à 2015, prononce la résiliation du contrat de travail à 
compter du 15 septembre 2016 et condamne l’employeur au paiement d’indemni-
tés de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
ainsi qu’à rembourser, le cas échéant les indemnités chômage versées au salarié dans 
la limite de six mois, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018 entre les parties, par la cour 
d’appel de Besançon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972  ; 
articles 2, 4, de l’accord du 5 mars 2013 relatif aux salaires minimaux garantis pour l’année 2013 ; 
article 2, IV, de l’accord du 22 janvier 2014 relatif aux salaires minimaux pour l’année 2014 ; ar-
ticle 2, IV, de l’accord du 27 janvier 2015 relatif aux salaires annuels minimaux pour l’année 2015.
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Soc., 30 septembre 2020, n° 18-24.909, n° 18-24.910, n° 18-24.912, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Emploi intermittent – Contrat de travail intermittent – Mentions 
obligatoires – Exclusion – Mention relative à la durée hebdomadaire 
ou mensuelle et à la répartition de la durée du travail entre les jours 
de la semaine ou les semaines du mois – Portée.

Selon l’article L. 3123-33 du code du travail dans sa réaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, le contrat de travail intermittent est un contrat écrit qui comporte notamment la durée annuelle minimale 
de travail du salarié, les périodes de travail, la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes. Il 
en résulte que les dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail dans sa réaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, qui prévoient que le contrat de travail à temps partiel précise la durée hebdo-
madaire ou mensuelle prévue ainsi que la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les 
semaines du mois, ne sont pas applicables au contrat de travail intermittent.

Doit être cassé l’arrêt qui requalifie un contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et 
alloue un rappel de salaire en conséquence, aux motifs que le contrat de travail ne détermine ni le temps de 
travail hebdomadaire ou mensuel, ni la répartition du temps de travail entre les jours de la semaine ou les se-
maines du mois et que l’employeur ne rapporte pas la preuve qu’il s’agissait d’un emploi défini par la durée 
exacte mensuelle ou hebdomadaire convenue avec répartition du temps de travail entre les jours de la semaine 
et les semaines du mois et que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait 
travailler et qu’il n’était pas tenu de se tenir constamment à la disposition de l’employeur.

 ■ Emploi intermittent – Contrat de travail intermittent – Contrat de 
travail d’un chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle – 
Mentions obligatoires – Exclusion – Mention relative aux périodes de 
travail et de suspension d’activité – Portée.

Les contrats de travail de travail intermittent des chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle conclus 
en application de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 15 décembre 1987, qui 
comporte des mesures d’adaptations prévues par l’annexe 4-2 maintenues en vigueur par l’article 43 de la loi 
n° 93-1313 du 20 décembre 1993, n’ont pas à mentionner les périodes travaillées. Doit être cassé l’arrêt qui 
requalifie le contrat de travail intermittent d’un salarié chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle au 
motif qu’en violation des dispositions de l’article L. 3123-33 du code du travail, le contrat de travail ne précise 
pas les périodes de travail et les périodes de suspension d’activité.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° X 18-24.909, Y 18-24.910 et A 18-
24.912 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 4 octobre 2018), MM. K..., T... et Q... ont été 
engagés par la société Taylor Nelson Sofres par contrats à durée déterminée d’usage. 
Ils ont ensuite chacun conclu un contrat de chargé d’enquête intermittent à garantie 
annuelle (dit CEIGA).

3. Le 12  juillet 2012, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
de requalification des contrats en contrat à durée indéterminée à temps complet, de 
demandes en paiement d’une indemnité de requalification, de rappels de salaires et 
congés payés afférents. Ils ont été licenciés pour motif économique le 2 janvier 2014.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du 
moyen qui est irrecevable, ni sur la deuxième qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à verser aux salariés des sommes 
au titre de l’indemnité de requalification, de rappels de salaires outre congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et d’indemnité au titre de l’article L. 1235-16 
du code du travail, alors « que ni l’article L. 3123-32 du code du travail, ni le titre I 
de l’annexe relative aux enquêteurs de la convention collective des bureaux d’études 
techniques qui régit le contrat de « chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle » 
n’imposent de fixer, dans le contrat de travail intermittent, une durée hebdomadaire 
ou mensuelle de travail  ; qu’en jugeant que le contrat de travail intermittent, dit 
contrat CEIGA (chargé d’enquête intermittent à garantie annuelle), est présumé à 
temps complet, faute de définir la durée de travail mensuelle ou hebdomadaire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 3123-32 du code du travail, ensemble l’article 8 du titre I de 
l’annexe relative aux enquêteurs du 16 décembre 1991 de la convention collective des 
bureaux d’études techniques du 15 décembre 1987. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3123-14 du code du travail et L. 3123-33 du code du travail, dans leur 
version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

6. Selon le second de ces textes, le contrat de travail intermittent est un contrat écrit 
qui comporte notamment la durée annuelle minimale de travail du salarié, les périodes 
de travail, la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes. Il en résulte 
que les dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail, qui prévoient que le 
contrat de travail à temps partiel précise la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue 
ainsi que la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les se-
maines du mois, ne sont pas applicables au contrat de travail intermittent.
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7. Pour requalifier les contrats de travail intermittent en contrat de travail à temps 
complet, les arrêts retiennent qu’il est stipulé dans le contrat de travail intermittent 
‘‘vos horaires de travail, qui impliquent un travail, soit pendant la journée, le soir et/ou 
le samedi, seront variables en fonction de la charge d’enquêtes. Vous vous engagez à ac-
cepter indifféremment des études de journée, du soir et du samedi ‘‘, qu’ainsi n’étaient 
déterminés, ni le temps de travail hebdomadaire ou mensuel, ni la répartition du temps 
de travail entre les jours de la semaine et les semaines du mois, qu’il importe peu que 
l’employeur établisse que le salarié au moins sur certaines périodes remplissait un plan-
ning dans lequel il indiquait les périodes durant lesquelles il était indisponible, que la 
société ne rapporte pas la preuve qu’en pratique, sinon selon les termes du contrat, il 
s’agissait d’un emploi défini par la durée exacte mensuelle ou hebdomadaire convenue 
avec répartition du temps de travail entre les jours de la semaine et les semaines du 
mois et que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il n’était pas tenu de se tenir constamment à la disposition de 
son employeur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

9. L’employeur formule le même grief, alors « que si l’article L. 3123-33 du code du 
travail prévoit que le contrat de travail intermittent définit les périodes de travail et 
la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes, l’article L. 3123-35 
prévoit que, dans les secteurs d’activité où la nature de l’activité ne permet pas de fixer 
avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces 
périodes, la convention ou l’accord collectif de travail détermine les adaptations néces-
saires et notamment les conditions dans lesquelles le salarié peut refuser les dates et les 
horaires de travail ; que l’annexe relative aux enquêteurs, étendue par arrêté du 27 avril 
1992, de la convention collective des bureaux d’études techniques prévoit que « La 
nature des activités d’enquête et de sondage ne permet pas de connaître avec précision 
les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces périodes.

Les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un 
délai de prévenance de trois jours ouvrables. Toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du sala-
rié ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence 
sur la relation contractuelle entre le salarié et son employeur » ; qu’il est constant que 
le contrat de travail intermittent litigieux a été conclu en application de ces disposi-
tions conventionnelles étendues ; qu’il en résulte que l’absence de définition, dans ce 
contrat de travail intermittent, des périodes de travail et de la répartition des heures de 
travail dans ces périodes n’est pas contraire aux dispositions légales relatives au contrat 
intermittent ; qu’en affirmant le contraire, la cour d’appel a encore violé les articles 
L. 3123-35 du code du travail et l’article 3 de l’annexe 4-2 relative aux enquêteurs de 
la convention collective nationale des bureaux d’études techniques du 15 décembre 
1987. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail dans leur version applicable 
au litige, l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993, les articles L. 3123-33 
et L. 3123-35 du code du travail dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, l’article préambule de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la 
convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, les articles 3 et 8 de 
l’annexe 4-2 se rapportant aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle :

10. Il résulte de l’article préambule de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la 
convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dont les dispositions 
ont été maintenues en vigueur par l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 
1993, que les chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle (CEIGA) exercent 
leur activité dans le cadre du travail intermittent tel qu’il est défini aux articles L. 212-
4-8 et suivants du code du travail, dans leur rédaction alors applicable.

11. Selon l’article L.  212-4-9 du code du travail alors en vigueur, auquel renvoie 
l’accord collectif, le contrat de travail intermittent doit faire mention des périodes 
pendant lesquelles le salarié travaille. Dans le cas où la nature de l’activité ne permet 
pas de fixer avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail 
au sein de ces périodes, la convention collective ou l’accord étendu détermine les 
adaptations nécessaires.

12. En application de ces dispositions, l’article 3 de l’annexe précitée dispose que la 
nature des activités d’enquête et de sondage ne permet pas de connaître avec précision 
les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de ces périodes.

Les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un 
délai de prévenance de trois jours ouvrables. Toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du salarié 
ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence sur 
la relation contractuelle entre le salarié et son employeur.

L’article 8 de cette même annexe prévoit que l’engagement d’un chargé d’enquête 
intermittent à garantie annuelle doit être constaté par un écrit faisant référence aux 
dispositions de la présente convention. Cet écrit précise notamment la qualification du 
salarié, les éléments de sa rémunération, le montant de sa garantie annuelle, le délai de 
prévenance de trois jours ouvrables prévus à l’article 3 de la présente annexe.

13. Il en résulte que les contrats de travail intermittent conclus en application de cet 
accord collectif n’ont pas à mentionner les périodes travaillées.

14. Pour requalifier les contrats de travail intermittent en contrat de travail à temps 
complet, les arrêts retiennent qu’en ce qui concerne la requalification du contrat CEI-
GA en contrat à temps complet, aux termes de l’article L. 3123-31 du code du travail 
dans sa rédaction applicable, dans les entreprises pour lesquelles une convention ou 
un accord collectif ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement 
le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent être conclus afin de pourvoir 
les emplois permanents, définis par cette convention ou cet accord, qui par nature 
comportent une alternance de périodes travaillées ou de périodes non travaillées, que 
selon l’article L.  3123-33 du même code, le contrat de travail intermittent est un 
contrat à durée indéterminée, qui mentionne notamment la qualification du salarié, 
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les éléments de rémunération, la durée annuelle minimale de travail du salarié, les pé-
riodes de travail et la répartition des heures de travail à l’intérieur de ces périodes, que 
la requalification s’impose faute d’avoir prévu dans le contrat intermittent les périodes 
de travail et les périodes de suspension d’activité.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Taylor 
Nelson Sofres à verser à MM. K..., T... et Q... des sommes au titre de l’indemnité de 
requalification, de rappels de salaires outre congés payés afférents, d’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité au titre de l’article L. 1235-16 
du code du travail, les arrêts rendus le 4 octobre 2018 entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Articles L. 3123-14 et L. 3123-33 du code du travail, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail, dans leur version 
applicable au litige  ; articles L.  3123-33 et L. 3123-35 du code du travail, dans leur version 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article préambule de l’annexe enquêteurs du 
16 décembre 1991 à la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des ca-
binets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 ; articles 3 et 8 de 
l’annexe 4-2 de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 à la convention collective nationale 
des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 
15 décembre 1987.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de la possibilité d’aménagement par accord collectif dans le contrat de travail des 
chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle, à rapprocher : Soc., 16 décembre 2015, pour-
voi n° 14-18.908, Bull. 2015, V, n° 265 (rejet).
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Soc., 23 septembre 2020, n° 18-20.869, (P)

– Rejet –

 ■ Travail effectif – Heures d’équivalence – Application – Conditions – 
Décret pris après conclusion d’une convention ou d’un accord 
de branche – Effets – Coefficient d’équivalence – Détermination – 
Clause d’un avenant au contrat de travail instaurant un régime 
d’équivalence dérogatoire défavorable au salarié et privant de 
sa substance l’obligation essentielle de l’employeur de verser la 
rémunération pour le travail accompli – Clause réputée non écrite.

Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut être instituée dans les professions et pour des 
emplois déterminés comportant des périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou 
d’un accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 
4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée 
du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel reprend les termes de l’accord précité, instituent un 
régime d’équivalence consistant à évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude 
journalière d’activité. En conséquence, est réputée non écrite, la clause d’un avenant au contrat de travail selon 
laquelle le coefficient de pondération permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la 
durée légale s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail effectué, en ce 
qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre du 4 mai 2000, défavorable au salarié et 
prive de sa substance l’obligation essentielle de l’employeur de verser la rémunération pour le travail accompli.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juin 2018), M. R... a été engagé, le 9 mars 2009, en 
qualité de chauffeur ambulancier, classé ambulancier taxi Catégorie A, par la société 
Bancillon.

2. Ce contrat a été complété le jour même par un avenant stipulant en son article 1 : 
« Afin de répondre aux seules demandes du salarié, et en dérogation avec les articles du 
titre II de l’accord cadre du 4 mai 2000, il est convenu que le temps de travail effectif 
pris en compte dans les éléments de paie est décompté à partir du temps de travail 
effectué, et non de l’amplitude de travail.

Sont donc notamment déduits du temps de travail pris en compte, les temps de cou-
pure en journée. / De même, il est convenu que le temps de travail effectif est calculé 
par application d’un coefficient de 75 % appliqué sur le temps de travail effectué./ Les 
heures de travail effectif supplémentaires éventuelles sont rémunérées conformément 
aux règles en vigueur, sachant que leur nombre doit rester dans la limite du quota 
annuel autorisé. »

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes tendant notam-
ment au paiement de rappels de salaires et à la résiliation judiciaire du contrat de travail.

4. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 23 août 2012 et est décédé le [...].
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Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. D’une part, il résulte des articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile, 
que le recours en cassation constitue une instance nouvelle qui ne peut être introduite 
contre une personne décédée et que le demandeur ayant connaissance du décès d’une 
partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants-droit.

6. D’autre part, aux termes de l’article 675 du code de procédure civile, les jugements 
sont notifiés par voie de signification à moins que la loi n’en dispose autrement. Si 
l’article R.1454-26 du code du travail, en sa rédaction applicable à l’espèce, résul-
tant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, prévoit que les décisions du conseil de 
prud’hommes sont notifiées aux parties par le greffe de ce conseil au lieu de leur 
domicile, ce texte n’en dispose pas de même pour les arrêts des cours d’appel statuant 
en matière prud’homale.

7. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 7 août 2018 
est dirigée contre le salarié.

La déclaration de pourvoi rectificatif, déposée le 28 novembre 2018 est dirigée contre 
les ayants-droit du salarié décédé le [...].

8. Formé le 7 août 2018 alors que la société avait connaissance du décès du salarié, le 
pourvoi est irrecevable en ce qu’il est dirigé contre ce dernier.

9. En revanche, dès lors que l’arrêt attaqué rendu le 6 juin 2018 devait faire l’objet 
d’une signification, à défaut de signification par voie d’huissier et nonobstant la notifi-
cation par le greffe de cet arrêt aux parties par lettre recommandée, le délai de pourvoi 
n’a pas couru.

Le pourvoi formé le 28 novembre 2018 dirigé contre les ayants-droit du salarié est en 
conséquence recevable.

Examen des moyens

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

11. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer des sommes au titre des 
heures supplémentaires et des congés payés afférents, des majorations pour dépasse-
ment du contingent annuel d’heures supplémentaires, de la prime de performance et 
des congés payés afférents, outre les dépens et une somme sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la détermination du régime le plus favorable doit être opérée globalement, 
avantage par avantage  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a apprécié le caractère plus 
favorable ou non de l’avenant du 9 mars 2009 pris « dans son ensemble «, admettant 
ainsi qu’il constituait un ensemble indivisible instaurant un avantage unique  ; que 
cependant, après avoir retenu qu’il ne ressortait pas de l’avenant susvisé qu’il était plus 
favorable au salarié que l’accord cadre du 4 mars 2000 ou que les règles légales, la cour 
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d’appel n’a écarté que l’application de l’article 1 alinéa 2 de l’avenant, en le jugeant 
nul ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations dont il découlait que l’ensemble de l’avenant était atteint par 
la nullité prononcée, a violé le principe de faveur ;

2°/ que la nullité d’une clause d’un contrat entraîne la nullité du contrat lui-même 
lorsque la stipulation annulée a constitué un élément déterminant de l’engagement 
des parties ; qu’en l’espèce, il faisait valoir que l’avenant du 9 mars 2009 formait un 
tout indivisible, aucune de ses stipulations ne pouvant être appliquée indépendam-
ment des autres ; que cependant, la cour d’appel a annulé le seul article 1 alinéa 2 de 
l’avenant du 9 mars 2009, sans motiver sa décision quant au caractère dissociable ou 
non des clauses de l’avenant litigieux, après avoir pourtant elle-même apprécié glo-
balement son caractère avantageux ou non par rapport aux règles conventionnelles et 
légales ; qu’il en résulte que la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1172 du code civil dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

12. Selon l’article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, une durée du travail équivalente à la durée légale peut 
être instituée dans les professions et pour des emplois déterminés comportant des 
périodes d’inaction soit par décret, pris après conclusion d’une convention ou d’un 
accord de branche, soit par décret en Conseil d’Etat.

13. Les dispositions de l’article 3.1. de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport 
sanitaire, qui n’ont pas été abrogées par l’article 3 du décret n°2009-32 du 9 janvier 
2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire, lequel re-
prend les termes de l’accord précité, instituent un régime d’équivalence consistant à 
évaluer le temps de travail effectif sur la base d’un pourcentage de l’amplitude jour-
nalière d’activité.

14. Il en résulte que la clause litigieuse, selon laquelle, le coefficient de pondération 
permettant de déterminer la durée du travail du salarié équivalente à la durée légale 
s’applique non pas sur l’amplitude journalière d’activité mais sur le temps de travail 
effectué, en ce qu’elle instaure un régime d’équivalence dérogatoire à l’accord-cadre 
précité, défavorable au salarié et prive de sa substance l’obligation essentielle de l’em-
ployeur de verser la rémunération pour le travail accompli, est réputée non écrite, le 
reste de l’avenant demeurant valable dans ses autres dispositions.

15. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée de ce chef.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Le 
Bret-Desaché -
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Textes visés : 

Articles 615, 675 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile ; article R. 1454-26 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable à l’espèce, résultant du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article L. 3121-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’une signification préalable des arrêts de cours d’appel statuant en matière 
prud’homale frappés de pourvoi, à rapprocher : Soc., 20 mars 2019, pourvoi n° 18-12.582, Bull. 
2019, (rejet). Sur les modalités de décompte du temps de travail effectif des personnels ambu-
lanciers roulants, à rapprocher : Soc., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-15.180, Bull. 2018, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-10.352, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Salarié n’ayant 
pas travaillé dans un établissement figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel – Absence d’influence.

Le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même 
cet employeur n’entrerait pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 
modifiée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 novembre 2018), M. L..., engagé en qua-
lité de calorifugeur par la société Wanner Isofi isolation, devenue Kaefer Wanner, a été 
affecté, dans le cadre d’une sous-traitance, du 13 avril 1988 au 31 mai 1998 à l’établis-
sement de Saint-Auban de la société Arkema France.

2. Selon arrêté ministériel du 30 octobre 2007, cet établissement a été inscrit sur la 
liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la période 1962-1994.

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement de dom-
mages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété dirigée contre la société Kaefer Wanner.
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Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. L... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts au titre du préjudice d’anxiété, alors « que le salarié qui justifie d’une 
exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation 
de sécurité, quand bien même il aurait travaillé dans un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 n’appartenant pas à son employeur ; 
qu’en refusant au salarié l’indemnisation de son préjudice d’anxiété résultant de son 
exposition aux poussières d’amiante dans l’établissement de Saint Auban appartenant 
à la société Arkema où il a été mis à disposition de 1988 à 1998, sans examiner les 
justificatifs de son exposition aux poussières d’amiante durant cette période d’emploi 
qu’il produisait quand bien même cet établissement n’appartenait pas à son employeur, 
la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil alors applicable, ensemble l’article 
L. 4221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige :

5. L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 
particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des 
établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante figurant sur une 
liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines conditions, une alloca-
tion de cessation anticipée d’activité, sous réserve qu’ils cessent toute activité profes-
sionnelle.

6. Par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 2010, pourvoi n° 09-42.241, Bull. 2010 
V, n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport annuel, la 
chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un 
des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un préjudice spécifique 
d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque de déclaration à tout 
moment d’une maladie liée à l’amiante.

7. La chambre sociale a ainsi instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA 
un régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur expo-
sition à l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant 
que l’indemnisation accordée au titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des 
troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans les conditions 
d’existence.

8.Elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait être 
admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et l’arrêté ministé-
riel pris sur son fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions 
de ce texte, de sorte que le salarié, qui avait été affecté par son employeur dans une 
autre entreprise exploitant un établissement mentionné par le texte précité, ne pouvait 
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prétendre à l’indemnisation de ce préjudice (Soc., 22 juin 2016, pourvoi n° 14-28.175, 
Bull. 2016 V, n°131).

9.Il est toutefois apparu, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé.

10. Dans ces circonstances, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a reconnu la 
possibilité pour un salarié justifiant d’une exposition à l’amiante, générant un risque 
élevé de développer une pathologie grave, d’agir contre son employeur, sur le fonde-
ment du droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, quand bien 
même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de 
la loi du 23 décembre 1998 (Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi n° 18-17.442, publié au 
Rapport annuel).

11. Au regard de ces mêmes circonstances, il y a lieu d’admettre que le salarié qui 
justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une 
pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à 
son obligation de sécurité, quand bien même cet employeur n’entrerait pas dans les 
prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée.

12. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts au titre 
du préjudice d’anxiété, l’arrêt retient, d’abord, que l’établissement de Saint-Auban 
dans lequel le salarié a été employé par la société Kaefer Wanner figure au nombre 
des établissements de la société Arkema listés sur l’arrêté du 30 octobre 2007 comme 
ouvrant droit à l’ACAATA.

13. L’arrêt retient, ensuite, que l’exposition du salarié à l’amiante résulte de son travail 
dans l’établissement de Saint-Auban auprès de la société Arkema, société tierce au sein 
de laquelle il a été mis à disposition par son employeur, dans le cadre d’un contrat de 
sous-traitance.

14. L’arrêt en déduit que le salarié ne peut rechercher la responsabilité de son em-
ployeur, la société Kaefer Wanner, au titre de son préjudice d’anxiété.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. L... de sa demande au 
titre du préjudice d’anxiété, l’arrêt rendu le 9 novembre 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée ; articles L. 4121-1 et L. 4121-
2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, dans le même sens que : Soc., 11 septembre 2019, pourvoi 
n° 17-18.330, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 23 septembre 2020, n° 18-23.474, (P)

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Prévention des risques biologiques – Etendue – Activités impliquant 
des agents biologiques pathogènes – Effets – Entretien et nettoyage 
par l’employeur de la tenue de travail fournis aux travailleurs – Cas – 
Tenue de travail des ambulanciers – Illiceité d’un accord collectif 
autorisant l’employeur à ne pas assurer directement l’entretien de 
la tenue de travail – Portée.

Aux termes de l’article R. 4422-1 du code du travail l’employeur prend des mesures de prévention visant à 
supprimer ou à réduire au minimum les risques résultant de l’exposition aux agents biologiques, conformément 
aux principes de prévention énoncés à l ‘article L. 4121-2 du même code.

Selon l’article R. 4424-5 du code du travail, pour les activités qui impliquent des agents biologiques pathogènes, 
l’employeur doit fournir aux travailleurs des moyens de protection individuelle, notamment des vêtements de 
protection appropriés, veiller à ce que les moyens de protection individuelle soient enlevés lorsque le travailleur 
quitte le lieu de travail et faire en sorte, lorsqu’ils sont réutilisables, que les moyens de protection individuelle 
soient rangés dans un endroit spécifique, nettoyés, désinfectés et vérifiés avant et après chaque utilisation et, s’il 
y a lieu, réparés ou remplacés.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui après avoir relevé qu’il ne pouvait être exclu que des agents 
biologiques pathogènes vinssent contaminer les tenues de travail des ambulanciers, retient que les dispositions 
d’un accord collectif relatif à la durée et à l’organisation du travail dans les activités du transport sanitaire qui 
autorisent l’employeur à ne pas assurer directement l’entretien de la tenue de travail des ambulanciers en leur 
allouant une indemnité, sont contraires aux dispositions des articles L. 4121-1, L. 4121-2 et R. 4422-1 du 
code du travail qui font obligation à l’employeur de prendre les mesures de prévention nécessaires pour supprimer 
ou réduire les risques professionnels résultant de l’exposition aux agents biologiques, et à ce titre, d’assurer lui-
même l’entretien et le nettoyage des tenues professionnelles.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2018), les organisations syndicales et patronales 
du secteur du transport sanitaire ont conclu, le 4 mai 2000, un accord-cadre sur l’amé-
nagement et la réduction du temps de travail des personnels de leurs entreprises, qui a 
par la suite été étendu par arrêté du 30 juillet 2001.

2. Un avenant à cet accord-cadre, relatif à la durée et à l’organisation du travail dans 
les activités du transport sanitaire a été conclu le 16 juin 2016 entre les organisations 
patronales, la Fédération nationale des transporteurs sanitaires, la Fédération nationale 
des artisans ambulanciers, l’Organisation des transports routiers européens ainsi que 
la Chambre nationale des services d’ambulances, d’une part, et les organisations syn-
dicales représentatives de salariés, la Fédération générale des transports et de l’équipe-
ment CFDT, la Fédération générale CFTC des transports et le Syndicat national des 
activités du transport et du transit, d’autre part.

3. La Fédération nationale des transports et de la logistique Force ouvrière–UNCP, qui 
avait participé aux négociations sans être signataire de l’accord, a saisi un tribunal de 
grande instance d’une demande d’annulation de l’article 6 de cet accord, dont le der-
nier paragraphe était relatif à l’entretien de la tenue professionnelle, et de l’article 10 
relatif aux modalités de décompte du temps de travail des personnels ambulanciers.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances font 
grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule le dernier paragraphe de 
l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail 
dans les activités de transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau mo-
dèle social et portant avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et 
la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, 
alors :

« 1°/ que l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée à l’organisation dans les activités du 
transport sanitaire comprend un article 6 relatif aux temps d’habillage et déshabillage 
qui, après en avoir établi les contreparties financières, se borne à rappeler, d’une part, 
qu’ « en application des dispositions de l’article 22 bis de la CCNA1 de la CCNTR il 
appartient à l’employeur d’assurer l’entretien de la tenue professionnelle des person-
nels ambulanciers. », d’autre part, que « lorsqu’il n’assure pas directement cet entretien, 
l’employeur doit allouer une indemnité dite d’entretien qui vient compenser les frais 
professionnels d’entretien exposés par le personnel ambulancier.

Le montant de cette indemnité est fixé dans l’entreprise. » ; que ce texte, tout en ré-
itérant l’obligation pour l’employeur d’assurer l’entretien des tenues professionnelles, 
a donc pour seul objet de prévoir une compensation financière au profit du salarié 
dans l’hypothèse où il aurait effectivement assuré cet entretien ; qu’en affirmant que 
ce texte était contraire à l’obligation de sécurité de l’employeur en tant qu’il autori-
sait l’employeur à se décharger de son obligation d’entretien, la cour d’appel l’a violé 
l’article 6 précité par fausse application.
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2°/ que n’est pas illicite comme susceptible de mettre en danger la sécurité des salariés 
la stipulation d’un accord collectif qui ne méconnaît aucune des dispositions légales 
et réglementaires qui déterminent de façon exhaustive les mesures que doit prendre 
l’employeur pour assurer la prévention des risques professionnels ; qu’en l’espèce, les 
exposantes faisaient valoir que la sécurité des salariés n’était nullement assurée par la 
tenue professionnelle, dont il est exclusivement question dans l’article 6 de l’accord 
du 16 juin 2016, mais par fourniture d’un équipement obligatoire correspondant aux 
dispositions d’un arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhi-
cules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres (tel que 
modifié par un arrêté du 28 août 2009) ; qu’en affirmant que l’éventuel transfert de la 
charge de l’entretien de la tenue professionnelle du salarié était contraire à l’obligation 
de sécurité de l’employeur, lorsque le dernier paragraphe de l’article 6 de l’accord du 
16 juin 2016, qui se bornait à prévoir la compensation financière au profit du salarié 
d’une éventuelle charge d’entretien de sa tenue professionnelle, n’avait ni pour objet 
ni pour effet de dispenser l’employeur de fournir l’équipement spécialement destiné à 
assurer la prévention des risques professionnels dans le secteur en cause, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 4121-1 et R. 4422-1 du code du travail, ensemble l’arrêté 
du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres, modifié par un arrêté du 28 août 
2009, et l’article 6 de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire. »

Réponse de la Cour

5. L’article L. 2251-1 du code du travail dispose qu’une convention ou un accord 
collectif de travail ne peut déroger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre 
public.

6. Aux termes de l’article R.4422-1 du code du travail l’employeur prend des me-
sures de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les risques résultant 
de l’exposition aux agents biologiques, conformément aux principes de prévention 
énoncés à l’article L. 4121-2 du même code.

7. Selon l’article R. 4424-5 du code du travail, pour les activités qui impliquent des 
agents biologiques pathogènes, l’employeur doit notamment fournir aux travailleurs 
des moyens de protection individuelle, notamment des vêtements de protection ap-
propriés, veiller à ce que les moyens de protection individuelle soient enlevés lorsque 
le travailleur quitte le lieu de travail et faire en sorte, lorsqu’ils sont réutilisables, que 
les moyens de protection individuelle soient rangés dans un endroit spécifique, net-
toyés, désinfectés et vérifiés avant et après chaque utilisation et, s’il y a lieu, réparés ou 
remplacés.

8. Ayant relevé qu’il ne pouvait être exclu que des agents biologiques pathogènes 
vinssent contaminer les tenues de travail des ambulanciers, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que les dispositions du dernier alinéa de l’article 6 de l’accord du 16 juin 
2016 qui autorisaient l’employeur, dans le domaine du transport sanitaire, à ne pas 
assurer directement l’entretien de la tenue de travail des ambulanciers en leur allouant 
une indemnité, étaient contraires aux dispositions des articles L. 4121-1, L. 4121-2 et 
R. 4422-1 du code du travail qui font obligation à l’employeur de prendre les mesures 
de prévention nécessaires pour supprimer ou réduire les risques professionnels résul-
tant de l’exposition aux agents biologiques, et à ce titre, d’assurer lui-même l’entretien 
et le nettoyage des tenues professionnelles.
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9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Les organisations patronales et la Chambre nationale des services d’ambulances 
font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il annule l’article 10 de l’accord 
du 16  juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail dans les activités de 
transport sanitaire s’inscrivant dans le cadre de leur nouveau modèle social et portant 
avenant à l’accord-cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire, alors :

« 1°/ que la conformité des conventions et accords collectifs de travail à l’ordre public 
s’apprécie à la date de leur entrée en vigueur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
que les dispositions de l’accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du 
travail dans les activités du transport sanitaire entreraient en application le 1er jour du 
mois civil suivant la parution de son arrêté d’extension au journal officiel, sans que cette 
date ne puisse revêtir un caractère obligatoire avant le 3 avril 2017, les parties ayant 
par ailleurs demandé au ministre une évolution de la réglementation applicable ; que 
l’arrêté d’extension n’étant toujours pas paru au jour où la cour d’appel statuait, cet 
accord n’était toujours pas entré en vigueur à cette date ; qu’en déclarant néanmoins 
les dispositions de l’article 10 de cet accord contraires à l’article R. 3312-33 du code 
des transports en vigueur lors de la conclusion de l’accord du 10 juin 2016, lorsque 
ce dernier n’était toujours pas entré en vigueur à la date à laquelle elle statuait, la cour 
d’appel a violé l’article R. 3312-33 du code des transports, l’arrêté du 19 décembre 
2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire et l’article 6 (en réalité 
10) de l’accord du 16 juin 2016 ;

2°/ que l’article R. 3312-33 du code des transports dispose que la durée hebdoma-
daire de service des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sani-
taire est décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires ; que l’article 1er de 
l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sani-
taire précise dans le même sens que les durées de service des personnels ambulanciers 
roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au moyen de feuille 
de route hebdomadaires individuelles ; que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
concerne en revanche le décompte des heures de prise de service et de fin de service, 
ainsi que les heures de pause ou coupure, toutes informations se rapportant exclusi-
vement au décompte journalier du temps de travail ; qu’il en résulte que l’accord du 
16 juin 2016 ne régit nullement les modes de décompte du temps de travail hebdo-
madaire ; qu’en affirmant néanmoins que cette disposition qui se rapportait au temps 
de travail quotidien était contraire aux dispositions réglementaires précitées relatives 
au décompte hebdomadaire du temps de travail, la cour d’appel a violé l’ensemble de 
ces dispositions, ensemble l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 ;

3°/ que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 prévoit que les moyens d’enregistre-
ment doivent permettre le contrôle et le décompte des informations suivantes : heure 
de prise de service ; heure de fin de service ; heures de pause ou coupure (heure de dé-
but et de fin pour chaque pause ou coupure) ; lieu des pauses ou coupures (entreprise, 
extérieur, domicile)  ; qu’il précise également que lorsque les temps de travail sont 
enregistrés par un moyen autre que la feuille de route, ces temps doivent être validés 
contradictoirement ; que l’exigence d’une validation contradictoire permet donc au 
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salarié de s’assurer que l’ensemble des informations requises lui assureront des garanties 
au moins équivalentes à celle résultant de l’établissement d’une feuille de route telle 
que définie par l’annexe à l’arrêté du 19 décembre 2001 relatif à l’horaire de service 
dans le transport sanitaire ; qu’en retenant que l’article 10 de l’accord du 16 juin 2016 
n’était pas conforme aux exigences de l’article R. 3312-33 du code des transports et 
de l’arrêté du 19 décembre 2001, la cour d’appel a violé l’ensemble de ces textes. »

Réponse de la Cour :

11. Le juge saisi d’un recours en nullité contre les conventions ou accords collectifs ap-
précie leur conformité au regard des dispositions légales et réglementaires en vigueur 
lors de la conclusion de ces conventions ou accords collectifs.

12. Selon l’article R. 3312-33 du code des transports, la durée hebdomadaire de ser-
vice des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire est 
décomptée au moyen de feuilles de route hebdomadaires.

13. L’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans 
le transport sanitaire dispose, dans le même sens, que les durées de service des person-
nels ambulanciers roulants des entreprises de transport sanitaire sont décomptées au 
moyen de feuilles de route hebdomadaires individuelles qui précisent les horaires de 
début et de fin de service, l’amplitude journalière de travail en heures, les lieux et ho-
raires de prise de repas, l’exécution de tâches complémentaires et d’activités annexes, 
l’heure de prise de service le lendemain et le véhicule attribué pour la première mis-
sion du lendemain avec une partie réservée aux observations et aux signatures.

14. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, d’une part, que les moyens d’enregistre-
ment permettant le contrôle de la durée du travail envisagés par l’article 10 ne repre-
naient pas toutes les informations contenues dans la feuille de route rendue obligatoire 
par l’article 1er de l’arrêté du 19 décembre 2001, et d’autre part, que la procédure de 
validation contradictoire des temps de travail lorsqu’ils étaient enregistrés par un autre 
moyen que la feuille de route ne permettait pas de vérifier que les modalités choisies 
offriraient autant de garanties que la feuille de route, la définition d’un modèle unique 
de feuille de route applicable à l’ensemble des salariés du secteur évitant pour les in-
téressés toute incertitude sur les modalités de décompte de leurs temps de travail, la 
cour d’appel en a exactement déduit que ces dispositions qui autorisaient le décompte 
du temps de travail par un document autre que la feuille de route obligatoire étaient 
illicites, peu important que les partenaires sociaux eussent prévu que les dispositions 
de l’accord litigieux entreraient en application le premier jour du mois civil suivant la 
parution de l’arrêté d’extension au journal officiel et demandé par ailleurs au ministre 
une évolution de la réglementation applicable.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version applicable au litige ; articles 
R. 4422-1 et R. 4424-5 du code du travail ; article R. 3312-33 du code des transports ; article 1 
de l’arrêté du 19 décembre 2001 concernant l’horaire de service dans le transport sanitaire.

Soc., 30 septembre 2020, n° 19-12.036, (P)

– Cassation –

 ■ Maternité – Licenciement – Période de protection – Période de 
quatre semaines suivant la naissance de l’enfant – Etendue – 
Détermination – Portée.

L’article L 1225-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014, qui 
ne met pas en oeuvre l’article 10 de la directive 92/85 du 19 octobre 1992 concernant la mise en oeuvre de 
mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées 
ou allaitantes au travail, interdit à l’employeur de rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les quatre 
semaines suivant la naissance de l’enfant, sauf s’il justifie d’une faute grave ou de son impossibilité de maintenir 
le contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, (Chambéry, 29 novembre 2018), M. A..., engagé en qualité de 
conseiller technique client à compter du 22 mai 2012 par la société Somfy (la société), 
a pris trois jours de congés du 23 au 25 novembre 2015 à la suite de la naissance de son 
enfant le 20 novembre 2015 et a bénéficié de la période de protection de quatre se-
maines prévue à l’article L. 1225-4-1 du code du travail, jusqu’au 18 décembre 2015.

2. Le salarié a été convoqué le 26 novembre 2015 à un entretien préalable qui s’est 
tenu le 10 décembre 2015 et a été licencié le 23 décembre 2015 pour insuffisance 
professionnelle.

3. Contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale.

Examen du moyen du pourvoi incident de l’employeur, 
pris en sa seconde branche, qui est préalable

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nul le licenciement du salarié, d’ordonner 
sa réintégration et de le condamner à payer au salarié diverses sommes, alors « que la 
prohibition des « mesures préparatoires au licenciement » s’inscrit exclusivement dans 
le cadre de l’application de l’article L. 1225-4 du code du travail, protégeant la mater-
nité, tel qu’interprété à la lumière de la directive 92/85 du 19 octobre 1992 « concer-
nant la mise en oeuvre des mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité 
et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail », dont 
l’objet, en imposant une interdiction de licenciement durant le congé maternité, est 
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d’éviter « des effets dommageables sur la situation physique et psychique des travail-
leuses enceintes, accouchées ou allaitantes », considérées comme un groupe à risque 
particulièrement sensible devant être protégé contre les dangers les affectant spéci-
fiquement, avant et après l’accouchement, et en particulier celui d’une interruption 
volontaire de grossesse ; que c’est pour donner plein effet à ces dispositions et parer à 
ce risque que la Cour de justice a considéré que la prohibition instituée par la direc-
tive devait s’étendre aux actes préparatoires au licenciement des travailleuses ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’article 10 de la directive 92/85 du 19 octobre 
1992 imposerait aux Etats membres de garantir les travailleurs contre les licenciements 
pouvant intervenir pendant la période de protection et qu’interprétant cette directive, 
la Cour de justice avait considéré qu’elle interdisait également de prendre des mesures 
préparatoires au licenciement ; qu’en statuant ainsi, quand la directive 92/85 a exclu-
sivement pour objet de « promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail », que son article 10 n’insti-
tue une période de protection que pour lesdites travailleuses, et que l’interdiction des 
mesures préparatoires au licenciement s’inscrit uniquement dans la perspective d’une 
protection des travailleurs féminins avant et après l’accouchement, la cour d’appel a 
violé la directive 92/85 du 19 octobre 1992, en particulier son article 10, ensemble 
l’article L. 1225-4-1 du code du travail, dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau.

6. Le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait pas des 
énonciations des juges du fond, est de pur droit.

7. Le moyen est donc recevable.

Bien fondé du moyen

Vu l’article L. 1225-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-
873 du 4 août 2014 :

8. Selon ce texte, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d’un salarié 
pendant les quatre semaines suivant la naissance de son enfant. Toutefois, l’employeur 
peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’intéressé ou de son impossi-
bilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant.

9. Pour déclarer nul le licenciement prononcé le 23 décembre 2015, l’arrêt retient 
que la protection de la maternité et/ou lors de la naissance d’un enfant au titre du 
droit interne est conforme au droit communautaire et notamment à l’article 10 de la 
directive 92/85 du 19 octobre 1992 qui impose aux Etats membres de garantir les tra-
vailleurs contre les licenciements pouvant intervenir pendant la période de protection 
de la maternité ou lors de la naissance d’un enfant et que sont sanctionnés les actes 
préparatoires à un licenciement pendant la période de protection du salarié, quels que 
soient les motifs du licenciement.

10. En statuant ainsi, alors que l’article L. 1225-4-1 du code du travail, qui ne met pas 
en œuvre l’article 10 de la directive 92/85 du 19 octobre 1992 concernant la mise 
en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé 
des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail, interdit à l’employeur 
de rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les quatre semaines suivant la 
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naissance de l’enfant, sauf s’il justifie d’une faute grave ou de son impossibilité de 
maintenir le contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal du salarié, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L 1225-4-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-873 du 4 août 
2014.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de licencier pour faute grave ou impossibilité de maintenir le contrat pour un 
motif étranger à l’arrivée de l’enfant, à rapprocher : Soc., 30 avril 2014, pourvoi n° 13-12.321, 
Bull. 2014, V, n° 111 (cassation partielle).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 16 septembre 2020, n° 18-20.023, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement 
(CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Conditions de la 
reconnaissance – Absence d’inconciliabilité avec une décision 
rendue entre les mêmes parties – Portée – Détermination.

Selon les articles 33, point 1, et 34, point 3, du Règlement CE nº44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
dit Bruxelles I, une décision rendue dans un Etat membre n’est pas reconnue dans les autres Etats membres si 
elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’État membre requis, cette notion de-
vant être interprétée à la lumière de l’arrêt rendu le 4 février 1988 par la Cour de justice de l’Union européenne 
(Hoffmann c. Krieg 4 février 1988 C 145/86, point 22), qui, statuant sur l’article 27.3°, de la Convention 
de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, dont les termes sont identiques à ceux de l’article 34, 3, retient qu’afin d’établir s’il y a 
inconciliabilité au sens de ce texte, il convient de rechercher si les décisions en cause entraînent des conséquences 
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juridiques qui s’excluent mutuellement. Il en résulte qu’ un jugement français qui, rejette une demande d’annu-
lation d’un contrat de prêt et dit cet engagement valable est inconciliable avec une décision étrangère qui, statuant 
sur le principe de l’exigibilité de la créance et sur une demande en condamnation au paiement retient qu’aucune 
créance n’a pu naître de l’engagement litigieux.

Reprise d’instance

1. Donne acte à M. B... de ce qu’il reprend l’instance en qualité de liquidateur de la 
société Oakland Finance.

Désistement partiel

2. Donne acte au liquidateur de la société Oakland Finance de son désistement en ce 
qu’il est dirigé contre Mme R....

Interruption d’instance

3. L’interruption d’instance, instituée à l’article 370 du code de procédure civile, n’est 
prévue qu’au bénéfice des héritiers de la partie décédée qui entendent reprendre l’ins-
tance. Dès lors que le décès allégué de J... T... n’a pas été notifié par ses héritiers, il n’y 
a pas lieu d’interrompre l’instance.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 22 juin 2016, pourvoi 
n° 15-13.837), et les productions, le 28 avril 1998, M. T... a acquis les actions de la 
société anonyme Villa Gal (la SAVG) pour un prix de 80 millions de francs.

Les 8 juin et 3 juillet 1998, la SAVG a reconnu avoir emprunté à la société Oakland 
Finance une somme de 50 millions de francs.

Par acte du 23 août 2000, cette somme a été portée à 60 millions. Deux hypothèques 
conventionnelles ont été prises en garantie les 22 juillet 1998 et 8 septembre 2000 par 
la société Oakland Finance sur l’immeuble de la SAVG.

Le 17 avril 2002, la société Oakland Finance a été placée en liquidation.

5. Mise en demeure de payer par le liquidateur, la SAVG l’a assigné, ès qualités, de-
vant le tribunal de grande instance de Nice pour obtenir la nullité de ces contrats et 
la mainlevée des hypothèques en soutenant que les prêts étaient dépourvus de cause, 
subsidiairement que leur cause était illicite. K... V..., trustee et représentant légal de la 
société EGA, est intervenu volontairement à l’instance.

6. Par jugement du 10 décembre 2007, le tribunal a rejeté ces prétentions et dit que 
les actes sous seing privé des 8 juin 1998 et 23 août 2000 reposaient sur une cause 
réelle et licite.

7. Entre-temps, soutenant que si les prêts litigieux étaient supposés rembourser une 
dette contractée par la société SAVG envers la société EGA, dette ensuite cédée à la 
société Oakland Finance, aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, la 
SAVG et M. T... ont saisi la High Court of Justice of London (la High Court) qui, par 
une décision du 19 novembre 2010, a dit qu’aucune somme n’était due par la SAVG 
à la société Oakland Finance.
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8. Le greffier en chef d’un tribunal de grande instance ayant déclaré exécutoire en 
France cette décision, Mme R..., héritière de K... V..., a demandé la révocation de cette 
déclaration.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur les deuxième et troisième branches du moyen, réunies

Enoncé du moyen

10. M. B..., ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter la contestation formée à l’encontre 
du certificat de reconnaissance en France de la décision de la High Court of Justice du 
19 novembre 2010,de confirmer la reconnaissance en France de cette décision et de 
dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses effets, alors :

« 1°/ que deux décisions sont inconciliables lorsqu’elles entraînent des conséquences 
juridiques qui s’excluent mutuellement  ; que deux jugements peuvent être incon-
ciliables sans que les demandes sur lesquelles ils ont statué aient eu le même objet ; 
que tel est le cas du jugement qui statue sur la validité d’un contrat tandis que l’autre, 
statuant sur la demande d’exécution de ce contrat, considère qu’aucune créance n’a 
pu valablement naître de l’engagement litigieux ; que pour débouter M. N... de son 
recours contre la décision de reconnaissance de la décision britannique, la cour d’appel 
a considéré que le procès français portait sur la validité de l’acte d’affectation hypo-
thécaire et a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause, tandis 
que le procès anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge 
anglais s’est prononcé sur une demande de condamnation en paiement ; que la cour 
d’appel en a déduit que les demandes n’avaient pas le même objet et ne pouvaient 
donc entraîner des conséquences s’excluant mutuellement puisque les deux juridic-
tions ne s’étaient pas prononcées sur les mêmes questions ; qu’en statuant ainsi, tandis 
que le jugement de la High Court de Londres du 19 novembre 2010, qui a considéré 
que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette à l’égard de la société Oakland en 
liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif que ces prêts n’étaient pas valables, 
était inconciliable avec le jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 dé-
cembre 2007, qui a débouté la SAVG de sa demande d’annulation des prêts pour 
absence de cause ou cause illicite, peu important que les juges français et britannique 
n’aient pas été saisi des mêmes demandes, la cour d’appel a violé l’article 34 du règle-
ment CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, deux décisions, dont l’une admet la validité d’un contrat 
de prêt, dont il résulte une créance pour le prêteur, tandis que l’autre décide qu’aucune 
somme ne peut être due au prêteur en vertu du même prêt, en conséquence de la nul-
lité de ce contrat, ne peuvent faire l’objet d’une exécution simultanée ; qu’en jugeant 
qu’était possible l’exécution simultanée du jugement de la High Court de Londres du 
19 novembre 2010, qui a considéré que la société SAVG n’était tenue d’aucune dette 
à l’égard de la société Oakland en liquidation, au titre des prêts litigieux, au motif 
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que ces prêts n’étaient pas valables, et du jugement du tribunal de grande instance de 
Nice du 10 décembre 2007, qui a dit valables les prêts litigieux, ce dont il résultait une 
créance de la société Oakland contre la SAVG, la cour d’appel a violé l’article 34 du 
règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 34, 3), du règlement CE nº 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, dit Bruxelles I :

11. Selon l’article 33 point 1) de ce règlement, les décisions rendues dans un Etat 
membre sont reconnues dans les autres Etats membres, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à aucune procédure.

L’article 34 de ce règlement prévoit toutefois à son 3) qu’une décision n’est pas re-
connue si elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans 
l’État membre requis.

Statuant sur l’article  27.3° de la Convention de Bruxelles du 27  septembre 1968 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, dont les termes sont identiques à ceux de l’article 34, 3), la Cour de jus-
tice des Communautés européennes a précisé qu’afin d’établir s’il y a inconciliabilité 
au sens de ce texte, il convenait de rechercher si les décisions en cause entraînaient des 
conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement (CJCE Hoffmann c. Krieg 
4 février 1988 C 145/86, point 22).

12. Pour rejeter la contestation du certificat de reconnaissance en France de la déci-
sion de la High Court du 19 novembre 2010, confirmer la reconnaissance en France 
de cette décision et dire qu’en conséquence ce jugement produira en France tous ses 
effets, après avoir énoncé que deux décisions sont inconciliables si elles sont incompa-
tibles dans leur exécution, l’arrêt retient que le procès français portait sur la validité de 
l’acte d’affectation hypothécaire, engagement réel soumis aux juridictions françaises, et 
a consacré le principe de l’existence des contrats de prêts en cause tandis que le procès 
anglais portait sur le principe de l’exigibilité de la créance et que le juge anglais s’est 
prononcé sur une demande de condamnation en paiement, de sorte que les demandes 
n’avaient pas le même objet et ne pouvaient donc entraîner des conséquences s’ex-
cluant mutuellement puisque les deux juridictions ne se sont pas prononcées sur les 
mêmes questions et leur exécution simultanée est possible.

13. En statuant ainsi, alors que le jugement de la High Court du 19 novembre 2010, 
qui, après avoir retenu qu’aucune somme n’était due par la SAVG à la société EGA, a 
considéré qu’aucune créance n’avait pu valablement naître de l’engagement litigieux, 
entraînait des conséquences juridiques qui s’excluaient mutuellement avec celles du 
jugement du tribunal de grande instance de Nice du 10 décembre 2007 rejetant la 
demande en nullité de ce même engagement formée par la SAVG, laquelle soutenait 
que celui-ci était dépourvu de cause dès lors que la dette de la société EGA, supposée 
le fonder, avait été intégralement réglée avant la cession des actions, de sorte que ces 
décisions étaient inconciliables, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquence de la cassation

14. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile, comme il est suggéré en demande.
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15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que la décision rendue par la High Court of London le 19 novembre 2010 ne peut 
être reconnue en France ;

Annule la décision du greffier en chef du tribunal de grande instance de Nice du 
2 février 2011 reconnaissant cette décision en France.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Poirret - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 370 du code de procédure civile ; articles 33, point 1, et 34, point 3, du règlement (CE) 
n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
CJCE, arrêt du 4 février 1988, Hoffmann c. Krieg, C-145/86. A rapprocher : 1re Civ., 28 février 
2006, pourvoi n° 04-19.148, Bull. 2006, I, n° 111 (rejet).

Soc., 9 septembre 2020, n° 18-22.971, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 – article 21, 
§ 1 – Compétence en matière de contrats individuels de travail – 
Règles applicables – Détermination – Critère – Lieu habituel 
d’exécution du travail – Applications diverses – Transport aérien – 
Personnel navigant – Base d’affectation – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2018), M. A... a été engagé à compter du 21 mars 
2016 par la société SRSI, société de portage international de droit andorran, suivant 
contrat à durée déterminée d’un an, en qualité de steward exerçant des missions pour 
des filiales africaines et européennes de la société Regourd aviation ayant son siège 
social à Paris.

Le 12 septembre 2016, la société SRSI a notifié au salarié la rupture de son contrat de 
travail avec effet au 11 octobre 2016.
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2. Le 7 novembre 2016, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes de Paris de de-
mandes dirigées contre les sociétés Regourd aviation et SRSI et liées à l’exécution et 
à la rupture de son contrat de travail.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société SRSI fait grief à l’arrêt de dire qu’en application des articles 20 et 21 du 
règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, ainsi que de l’article 42, alinéa 2, du code de 
procédure civile, le conseil de prud’hommes de Paris est compétent pour connaître 
de l’ensemble des demandes formées par le salarié à l’encontre de la société SRSI SL 
et de la SA Regourd aviation et, en conséquence, de renvoyer pour le surplus l’affaire 
devant le conseil de prud’hommes de Paris pour qu’il statue au fond sur le litige, alors :

« 1°/ que pour déterminer le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 
membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne, le juge na-
tional doit notamment établir dans quel État membre se situe le lieu à partir duquel le 
travailleur effectue ses missions de transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit 
les instructions sur ses missions et organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent 
les outils de travail ; qu’à cet égard la notion de « base d’affectation » constitue un élé-
ment susceptible de jouer un rôle significatif dans l’identification des indices permet-
tant de déterminer le lieu à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son 
travail et, partant, la compétence d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un 
recours formé par lui ; que ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu des éléments 
de fait de chaque espèce, ses demandes présenteraient des liens de rattachement plus 
étroits avec un endroit autre que celui de la « base d’affectation » que se trouverait 
mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à partir duquel le 
travailleur accomplit habituellement son travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est 
bornée à constater que le tableau des vols effectués par M. A... pendant la relation 
contractuelle montre que sur les 41 vols assurés par l’intéressé, 14 vols étaient des vols 
intérieurs français, 14 vols avaient été opérés entre une ville et un aéroport français et 
13 vols entre des villes européennes pour retenir que le lieu à partir duquel M. A... 
s’acquittait de l’essentiel de ses missions de personnel navigant, c’est-à-dire d’où il 
partait et où rentrait, était situé en France, et le plus souvent [...], avant de relever par 
des motifs surabondants que les consignes concernant le « catering » lui avaient été 
données en France, pour retenir la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant le travailleur à la société andorrane SRSI ; qu’en 
statuant ainsi, quand il lui appartenait de se déterminer au regard de l’ensemble des 
indices sus énumérés, de rechercher la base d’affectation du travailleur et d’apprécier si 
celle-ci était pertinente pour identifier le lieu à partir duquel le travailleur accomplis-
sait habituellement son travail, la cour d’appel a violé les articles 20 et 21 du règlement 
(UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale ;

2°/ qu’en toute hypothèse le tribunal devant lequel peut être attrait l’employeur qui 
n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne par un 



564

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

membre du personnel navigant sur les avions d’une compagnie aérienne est celui du 
lieu à partir duquel le travailleur s’acquitte de l’essentiel de ses obligations à l’égard de 
son employeur ; qu’en retenant la compétence du conseil de prud’hommes de Paris 
pour connaître du litige opposant K... A... à la société andorrane SRSI, quand elle 
constatait que le lieu à partir duquel K... A... s’acquittait de l’essentiel de ses missions 
de personnel navigant était situé en France, et le plus souvent à [...], non à Paris, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations au regard 
des articles 20 et 21 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. »

Réponse de la Cour

4. Selon les règles de compétence prévues par l’article 21, paragraphe 1, du Réglement 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, telles qu’interprétées par la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE, 14 septembre 2017, Crewlink et Ryanair, C-168/16 et 
C-169/16) et la Cour de cassation (Soc., 28 février 2018, pourvoi n° 16-12.754 et 
16-17.505, Bull. 2018, V, n° 38 et 39), l’employeur peut être attrait devant la juridiction 
du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail, c’est-
à-dire le lieu où ou à partir duquel il s’acquitte de fait de l’essentiel de ses obligations à 
l’égard de son employeur. S’agissant de personnel navigant d’une compagnie aérienne 
ou mis à sa disposition, les juridictions nationales doivent notamment établir dans 
quel État membre se situe le lieu à partir duquel le travailleur effectue ses missions de 
transport, celui où il rentre après ses missions, reçoit les instructions sur ses missions et 
organise son travail, ainsi que le lieu où se trouvent les outils de travail. A cet égard, la 
notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle signifi-
catif dans l’identification des indices permettant de déterminer le lieu à partir duquel 
des travailleurs accomplissent habituellement leur travail et, partant, la compétence 
d’une juridiction susceptible d’avoir à connaître d’un recours formé par eux, au sens 
de l’article 21 du règlement précité. Ce n’est que dans l’hypothèse où, compte tenu 
des éléments de fait de chaque cas d’espèce, des demandes présenteraient des liens de 
rattachement plus étroits avec un endroit autre que celui de la base d’affectation que 
se trouverait mise en échec la pertinence de cette dernière pour identifier le lieu à 
partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur travail. Il en résulte 
que si la notion de base d’affectation constitue un élément susceptible de jouer un rôle 
significatif dans la notion de lieu où ou à partir duquel le salarié navigant accomplit 
habituellement son travail, elle ne saurait y être assimilée.

5. Or, il résulte des conclusions de la société SRSI devant la cour d’appel qu’au sou-
tien de la compétence de la juridiction andorrane dans le ressort de laquelle elle a son 
siège, la société SRSI se bornait à soutenir que le salarié n’avait pas exercé l’essentiel de 
ses activités en France, sans préciser quelle était sa base d’affectation. Dès lors, la cour 
d’appel n’était pas tenue de faire une recherche qui ne lui était pas demandée.

Par ailleurs, la cour d’appel a retenu que la société Regourd aviation, ayant son siège à 
Paris, apparaissait comme un défendeur sérieux dès lors que le salarié exerçait contre 
elle, prise en sa qualité alléguée de coemployeur, une action directe et personnelle 
connexe à celle engagée à l’encontre de la société SRSI fondée notamment, et selon 
lui, par l’existence d’une opération de prêt de main d’oeuvre illicite. Elle en a déduit 
à bon droit que le salarié pouvait bénéficier de la prorogation de compétence prévue 
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par l’article 42 du code de procédure civile et que le conseil de prud’hommes de Paris 
était territorialement compétent pour statuer sur l’ensemble de ses demandes.

6.Le moyen ne peut donc être accueilli en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 
Article 21, § 1, du règlement (UE) n° 1215/12 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de « base d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit 
habituellement son travail dans le domaine du transport aérien, à rapprocher : Soc., 28 février 
2018, pourvoi n° 16-12.754, Bull. 2018, V, n° 38, (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 28 février 2018, 
pourvoi n° 16-17.505, Bull. 2018, V, n° 39, (cassation), et l’arrêt cité. Sur la notion de « base 
d’affectation », critère de détermination du lieu où le travailleur accomplit habituellement son 
travail dans le domaine du transport aérien, cf : CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a. 
/ Crewlink Ltd, C-168/16 et Moreno Osacar / Ryanair, C-169/16.

URBANISME

3e Civ., 24 septembre 2020, n° 18-22.142, (P)

– Rejet et sursis à statuer –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Compétence du président du tribunal 
de grande instance – procureur de la République partie jointe – loi 
du 18 novembre 2016 – Application dans le temps.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Violation – Qualité pour s’en prévaloir.

L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, en ce qu’il disposait, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, que le président du tribunal de grande instance était saisi sur 
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requête du maire de la commune, doit être interprété comme attribuant qualité pour agir à la commune repré-
sentée par son maire.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Chambre d’hôtes – Définition.

Ne peut être assimilée à la location de chambres d’hôtes la location d’un logement autonome et indépendant de 
celui de l’habitant et n’en constituant pas une annexe.

Déchéance partielle

1. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le demandeur à la cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à 
compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire conte-
nant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

2. M. T... s’est pourvu en cassation contre Mme K... M..., épouse T..., M. H... T..., 
M. I... T... et M. F..., ès qualités, mais son mémoire n’est pas dirigé contre ceux-ci.

3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre eux.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2018), les 7 et 15 juin 2016, le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris a assigné en référé M. T..., lo-
cataire à Paris d’une maison située en fond de cour d’un immeuble, ainsi que d’un ap-
partement situé dans l’immeuble, en paiement d’une amende civile sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué 
l’appartement de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage 
n’y élisant pas domicile, en contravention avec les dispositions de l’article L. 631-7 du 
même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, 
pris en sa première branche, réunis

Enoncé du moyen

6. M. T... fait grief à l’arrêt de se prononcer en l’absence du ministère public lors de 
l’audience et de déclarer la ville de Paris recevable en son intervention volontaire, 
alors :
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« 1°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience lorsqu’il est partie prin-
cipale  ; que l’arrêt attaqué, qui ne mentionne pas que le ministère public, qui était 
titulaire de l’action à la date à laquelle elle a été introduite, et ainsi partie principale, 
était présent à l’audience, a été rendu en violation de l’article 431 du code de procé-
dure civile ;

2°/ que la loi nouvelle qui modifie la titularité d’une action en justice est sans effet 
sur celles qui sont en cours ; qu’en se fondant, pour déclarer recevable l’intervention 
volontaire de la ville de Paris et sanctionner à sa demande M. T..., sur la circonstance 
inopérante qu’était applicable aux procédures en cours la loi du 18 novembre 2016, 
qui a attribué au maire de la commune, en lieu et place du procureur de la Répu-
blique, la titularité de l’action prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et 
de l’habitation, la cour d’appel a violé ce texte et l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Les dispositions de la loi n°  2016-1547 du 18  novembre 2016, en ce qu’elles 
confèrent qualité au maire de la commune pour saisir le président du tribunal de 
grande instance en cas de violation des règles sur le changement d’usage des locaux 
destinés à l’habitation, revêtent le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce titre, 
d’application immédiate aux instances en cours (3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-
24.474, publié).

8. Elles le sont donc également en ce qu’elles prévoient que le président du tribunal 
de grande instance statue sur conclusions du procureur de la République, partie jointe 
avisée de la procédure.

9. Il en résulte, d’une part, que le ministère public, devenu partie jointe à compter de 
l’entrée en vigueur de ces dispositions, n’était pas tenu, conformément à l’article 431 
du code de procédure civile, d’assister à l’audience qui s’est tenue en appel le 30 avril 
2018, d’autre part, que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que la ville de Paris avait 
qualité à agir.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. M. T... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention volontaire de la ville 
de Paris, alors :

«  1°/ que, dans sa rédaction applicable à la cause, l’article L.  651-2 du code de la 
construction et de l’habitation donnait qualité pour agir au maire de la commune 
dans laquelle était situé le local irrégulièrement transformé ; qu’en déclarant cependant 
recevable l’intervention volontaire de la ville de Paris, la cour d’appel a violé l’article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que sort des limites du litige le juge qui, saisi de l’intervention volontaire d’une 
commune, la regarde comme celle de son maire ; qu’en retenant, pour la dire rece-
vable, que l’intervention volontaire de la Ville de Paris, représentée par sa maire, devait 
être comprise comme l’intervention volontaire de cette dernière, la cour d’appel a 
violé l’article 4 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

12. L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
issue de la loi du 18 novembre 2016, disposait que le président du tribunal de grande 
instance était saisi « sur requête du maire de la commune dans laquelle était situé le 
local irrégulièrement transformé ou de l’Agence nationale de l’habitat ».

13. Ce texte ne précisait pas à quel titre le maire, qui peut agir en tant qu’organe 
exécutif du conseil municipal ou au titre de ses pouvoirs propres, était ainsi désigné.

14. Compte tenu de leur imprécision, ces dispositions doivent être interprétées à la 
lumière de la loi du 23 décembre 2018 qui a remplacé « maire de la commune » par 
« commune » et a supprimé de ce texte la référence au maire.

15. Il en résulte que l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction applicable au litige, doit être interprété comme conférant qualité 
pour agir à la commune représentée par son maire.

16. La cour d’appel a constaté que la ville de Paris, représentée par son maire, est in-
tervenue volontairement.

17. Il en résulte que l’intervention volontaire de la ville de Paris, prise en la personne 
de son maire, était recevable.

18. Par ce motif de pur droit, substitué à celui-ci critiqué, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

19. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation, alors :

« 1°/ que les chambres d’hôtes sont des chambres meublées situées chez l’habitant, 
c’est-à-dire dans sa résidence, qu’il s’agisse du même corps de bâtiment ou d’un bâti-
ment annexe, en vue d’accueillir des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs 
nuitées, assorties de prestations ; qu’en jugeant, pour refuser à M. T... le bénéfice du 
régime des chambres d’hôtes, que cette activité ne pouvait, en milieu urbain, être 
exercée dans un local annexe à l’habitation du loueur, sauf à démontrer que l’hôte est 
locataire ou propriétaire de la totalité de l’ensemble immobilier, la cour d’appel a violé 
l’article L. 324-3 du code du tourisme ;

2°/ que la cour d’appel qui, après avoir relevé que l’action dont elle était saisie avait 
été introduite par actes des 7 et 15 juin 2016 et que M. T... avait déclaré le 20 no-
vembre 2015 en mairie son activité de chambre d’hôtes, c’est-à-dire antérieurement à 
l’introduction de l’instance, a néanmoins retenu que la déclaration était postérieure à 
l’introduction de l’instance, a violé l’article L. 324-3 du code du tourisme. »

Réponse de la Cour

20. L’article L. 324-3 du code du tourisme définit les chambres d’hôtes comme « des 
chambres meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir des touristes, à titre oné-
reux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. »
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21. La location de chambres d’hôtes ne saurait être assimilée à la location d’un lo-
gement autonome et indépendant de celui de l’habitant et n’en constituant pas une 
annexe.

22. Ayant relevé que M. T... habitait la maison du fond de cour de l’immeuble et non 
l’appartement du 3e étage qu’il laissait en son intégralité à l’usage des sous-locataires, la 
cour d’appel, abstraction faite d’un motif surabondant critiqué par la seconde branche, 
en a déduit, à bon droit, que le régime des chambres d’hôtes n’était pas applicable et 
que la location de cet appartement était soumise aux dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation.

23. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième 
branches, et sur le cinquième moyen, réunis

Enoncé du moyen

24. M. T... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation et de le condamner au paiement d’une 
amende de 25 000 euros, alors :

« 1°/ que, en tout état de cause, les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à 
une activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, 
la nécessité d’un régime d’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’inté-
rêt général ; qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et 
de l’habitation qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une 
autorisation administrative, sans rechercher si cette restriction à la libre prestation de 
service était justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, la cour d’appel a 
violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, 
paragraphe 1, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 
651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service 
et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, l’objectif poursuivi ne 
peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un 
contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle ; 
qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et de l’habitation 
qui subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une autorisation ad-
ministrative, sans rechercher si l’objectif poursuivi par ces dispositions ne pouvait pas 
être réalisé par une mesure moins contraignante, la cour d’appel a violé le principe de 
primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, paragraphe 1, de la 
directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation ;

3°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus et 
objectifs ; qu’en faisant application de l’article L. 631-7 du code de la construction et 
de l’habitation, qui regarde comme constitutif d’un changement de destination soumis 
à autorisation le fait de louer un « local meublé destiné à l’habitation de manière répé-
tée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », dont 
la mise en oeuvre ne dépend pas de critères clairs, non ambigus et objectifs, la cour 
d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les 
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articles 10, paragraphes 1 et 2, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et 
L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exer-
cice du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas 
utilisé de manière arbitraire, c’est-à-dire, notamment, des critères clairs, non ambigus, 
objectifs, rendus publics à l’avance, transparents et accessibles ; qu’en faisant application 
de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, lorsqu’il résulte de 
l’article L. 631-7-1 du même code que les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations nécessaires sont « fixées par une délibération du conseil municipal », 
au regard des « objectifs de mixité sociale » et en fonction notamment des « caracté-
ristiques des marchés de locaux d’habitation » et de « la nécessité de ne pas aggraver 
la pénurie de logements », la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 10 de 
la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et violé le principe de primauté du 
droit de l’Union européenne ;

5°/ que le juge qui prononce l’amende civile prévue à l’article L.  651-2 du code 
de la construction et de l’habitation doit motiver sa décision au regard des circons-
tances de l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, 
en tenant compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en condamnant M. T... au 
paiement d’une amende civil de 25 000 euros, sans s’expliquer sur les circonstances de 
l’infraction, la personnalité de son auteur et sa situation personnelle, notamment ses 
ressources et charges, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation 
et 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

25. La Cour de cassation a, par deux arrêts (3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-
26.156  ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.158), renvoyé à la Cour de 
justice de l’Union européenne les questions préjudicielles suivantes :

1°/ La directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, eu égard à la définition de son 
objet et de son champ d’application par ses articles 1 et 2, s’applique-t-elle à la loca-
tion à titre onéreux, même à titre non professionnel, de manière répétée et pour de 
courtes durées, d’un local meublé à usage d’habitation ne constituant pas la résidence 
principale du loueur, à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, notamment 
au regard des notions de prestataires et de services ?

2°/ En cas de réponse positive à la question précédente, une réglementation natio-
nale, telle que celle prévue par l’article L. 631-7 du code de la construction et de 
l’habitation, constitue-t-elle un régime d’autorisation de l’activité susvisée au sens 
des articles 9 à 13 de la directive 2006/123 du 12 décembre 2006 ou seulement une 
exigence soumise aux dispositions des articles 14 et 15 ?

Dans l’hypothèse où les articles 9 à 13 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 
2006 sont applicables :

3°/ L’article 9 sous b) de cette directive doit-il être interprété en ce sens que l’ob-
jectif tenant à la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location constitue 
une raison impérieuse d’intérêt général permettant de justifier une mesure nationale 
soumettant à autorisation, dans certaines zones géographiques, la location d’un local 
meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clien-
tèle de passage qui n’y élit pas domicile ?
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4°/ Dans l’affirmative, une telle mesure est-elle proportionnée à l’objectif poursuivi ?

5°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) et e) de la directive s’oppose-t-il à une mesure 
nationale qui subordonne à autorisation le fait de louer un local meublé destiné à l’ha-
bitation « de manière répétée », pour de « courtes durées », à une « clientèle de passage 
qui n’y élit pas domicile » ?

6°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) à g) de la directive s’oppose-t-il à un régime 
d’autorisation prévoyant que les conditions de délivrance de l’autorisation sont fixées, 
par une délibération du conseil municipal, au regard des objectifs de mixité sociale, en 
fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la 
nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements ?

26. Au regard des questions préjudicielles précitées, la décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne à intervenir est de nature à influer sur la solution de ces moyens.

27. Il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer sur ces griefs jusqu’au prononcé de celle-ci.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme K... M..., 
épouse T..., M. H... T..., M. I... T... et M. F..., ès qualités ;

REJETTE les trois premiers moyens et le quatrième moyen, en ses première et deu-
xième branches, du pourvoi ;

SURSOIT à statuer sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, 
et sur le cinquième moyen du pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne dans les affaires C-724/18 et C-727/18 ;

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 19 janvier 2021.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; article 2 du code civil ; article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 ; article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ; article 
L. 324-3 du code du tourisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-24.474, Bull. 2019, (rejet). Sur la qualité à agir en cas de 
violation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, à rapprocher : 3e 
Civ., 15 janvier 2003, pourvoi n° 01-03.076, Bull. 2003, III, n° 8 (cassation).
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VENTE

3e Civ., 23 septembre 2020, n° 19-18.104, (P)

– Cassation –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en résultant – Action 
concomitante en responsabilité délictuelle pour dol ou réticence 
dolosive – Possibilité (non).

L’action en garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue n’est pas exclusive de l’action en responsabi-
lité délictuelle fondée sur le dol ou la réticence dolosive commis avant ou lors de la conclusion du contrat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 avril 2019), par acte du 15 février 2006, 
Mme K..., veuve O... a vendu un immeuble à Mme D....

2. Se plaignant de désordres découverts lors de travaux de rénovation, Mme D... a as-
signé Mme K... sur le fondement de la garantie des vices cachés.

3. La péremption de l’instance a été constatée.

4. Mme D... a assigné Mme K... en réparation du préjudice résultant du coût de tra-
vaux et du préjudice de jouissance, sur le fondement de l’article 1382 du code civil 
pour réticence dolosive.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

6. Mme D... fait grief à l’arrêt de rejeter son action en responsabilité délictuelle fondée 
sur le dol, alors « que l’action en garantie des vices cachés n’est pas exclusive de l’ac-
tion en responsabilité délictuelle fondée sur le dol ; qu’à l’appui de sa décision, la cour 
d’appel a estimé que Mme D... était mal fondée en droit à rechercher la responsabilité 
délictuelle de Mme K... fondée sur le dol de cette dernière, au titre des désordres af-
fectant la chose vendue et ayant la nature de vices rédhibitoires dont la réparation ne 
peut être sollicitée qu’au titre de l’action en garantie des vices cachés ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 1116 et 1382 anciens, les articles 1137 et 1240 
du code civil et 1641 du même code. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1641 du code civil :

7. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

8. Selon le second, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la 
chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent 
tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un 
moindre prix, s’il les avait connus.

9. L’action en garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue n’est pas exclu-
sive de l’action en responsabilité délictuelle fondée sur le dol ou la réticence dolosive 
commis avant ou lors de la conclusion du contrat.

10. Pour rejeter les demandes de Mme D..., l’arrêt retient que l’action en garantie 
des vices cachés constitue l’unique fondement susceptible d’être invoqué pour ob-
tenir l’indemnisation des désordres affectant la chose vendue et ayant la nature de 
vices rédhibitoires, qu’outre le fait que les liens contractuels existant entre Mme K... 
et Mme D... excluent que la responsabilité délictuelle de la première puisse être re-
cherchée à raison d’une faute qui n’est pas extérieure au contrat puisqu’il lui est fait 
reproche d’avoir tu des désordres affectant l’immeuble vendu, l’acquéreur ne peut 
exercer une action en responsabilité pour contourner l’impossibilité dans laquelle il se 
trouve d’exercer l’action en garantie des vices cachés, prescrite en raison de l’applica-
tion du délai de deux ans de l’article 1648 du code civil.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Ghestin -

Textes visés : 

Articles 1382, devenu 1240, et 1641 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’action concomitante en nullité pour dol à celle en garantie des vices cachés  : 1re Civ., 
6 novembre 2002, pourvoi n° 00-10.192, Bull. 2002, I, n° 260 (cassation), et les arrêts cités. Sur 
l’action concomitante en responsabilité contractuelle à celle en garantie des vices cachés : Com., 
19 mars 2013, pourvoi n° 11-26.566, Bull. 2013, IV, n° 45 (2) (rejet), et les arrêts cités.
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3e Civ., 17 septembre 2020, n° 17-14.407, n° 17-14.408, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Construction – Urbanisme – Permis de construire – 
Infraction – Poursuites contre le vendeur – Condamnation – Effets 
quant au sort de l’immeuble – Garanties contractuelles de la part 
de l’acquéreur – Validité.

Est valable la clause aux termes de laquelle l’acquéreur s’engage à garantir le vendeur de l’exécution d’une 
mesure de démolition et de mise en conformité ordonnée en application de l’article L. 480-5 du code de l’urba-
nisme pour faire cesser une situation illicite et qui ne constitue pas une sanction pénale. 

Cette garantie contractuelle peut s’étendre au paiement de l’astreinte qui assortit la remise en état des lieux.

 ■ Immeuble – Construction – Urbanisme – Permis de construire – 
Infraction – Poursuites contre le vendeur – Condamnation – Effets 
quant au sort de l’immeuble – Garanties contractuelles de la part 
de l’acquéreur – Etendue – Détermination.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° M 17-14.407 et N 17-14.408 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 20 octobre 2016), M. Q... qui, en 2000, 
avait effectué des travaux d’extension d’un local commercial dans lequel il exploitait 
un fonds de commerce, a été condamné, le 17 février 2004, par le tribunal correction-
nel, à une amende et à remettre les lieux en l’état, sous astreinte.

3. Le 26 août 2005, M. Q..., qui avait interjeté appel, a cédé son fonds de commerce 
à la société Scamille.

4. L’acte de vente contenait une clause aux termes de laquelle l’acquéreur s’engageait 
à garantir le vendeur de l’exécution des mesures relatives au démontage de la structure 
illicitement mise en place et à exécuter à ses frais les travaux destinés à rendre les lo-
caux conformes à la réglementation.

5. Le 4 octobre 2005, la cour d’appel a confirmé le jugement sur la culpabilité de 
M. Q... et dit que la démolition, à sa charge, de la construction irrégulièrement réalisée 
devrait intervenir dans le délai d’un an à compter de la date à laquelle l’arrêt devien-
drait définitif, sous astreinte de 30 euros par jour de retard.

6. Mis en demeure par l’administration de payer la somme de 20 880 euros au titre de 
la liquidation de l’astreinte pour la période du 10 octobre 2006 au 5 septembre 2008, 
M. Q... a assigné la société Scamille pour obtenir le paiement de cette somme et la 
condamnation de l’acquéreur à remettre les lieux en l’état.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° M 17-14.407

Enoncé du moyen

7. La société Scamille fait grief à l’arrêt de déclarer valable la clause de garantie stipu-
lée dans l’acte de vente, alors « que les mesures de restitution prononcées, par le juge 
pénal, en application de l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme n’incombent qu’au 
bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l’utilisation irrégulière du sol à l’époque où 
l’infraction a été commise, sans pouvoir être mises à la charge du tiers acquéreur du 
bien illégalement construit qui n’a pas été mis en cause, à l’encontre duquel elles ne 
peuvent faire l’objet de garanties contractuelles ; que la cour d’appel en énonçant, pour 
dire valable la clause de garantie contractuelle relative à l’exécution de la mesure de 
restitution ordonnée par l’arrêt du 4 octobre 2005, que les mesures de restitution pré-
vues par l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, qui ne constituaient pas des sanc-
tions pénales, pouvaient faire l’objet de garanties contractuelles de la part de l’acqué-
reur d’un bien illégalement construit, a violé l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016, applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a retenu à bon droit que les mesures de démolition et de mise en 
conformité ordonnées en application de l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, 
qui sont destinées à faire cesser une situation illicite, ne constituant pas des sanctions 
pénales, peuvent faire l’objet de garanties contractuelles de la part de l’acquéreur.

9. La Cour de cassation a déjà admis la validité de ces stipulations (3e Civ., 22 no-
vembre 2006, pourvoi n° 05-14.833, Bull. 2006, III, n° 235).

10. Elle a également jugé que l’astreinte qui, en application de l’article L. 480-7 du 
code de l’urbanisme, peut assortir la remise en état des lieux constitue elle aussi une 
mesure à caractère réel destinée à mettre un terme à une situation illicite et non une 
peine (Crim. 28 juin 2016, pourvoi n° 15-84.868, Bull. Crim. 2016, n° 202).

11. Il en résulte que la garantie contractuelle peut s’étendre au paiement de l’astreinte.

12. La cour d’appel a retenu que, dans l’acte de cession du fonds de commerce, la so-
ciété Scamille avait consenti, de manière claire, précise et non équivoque et en toute 
connaissance de cause, au risque de voir ordonner le démontage de la structure illici-
tement mise en place, et constaté que le prix de cession du fonds de commerce tenait 
compte des conséquences financières liées à ce démontage et à la remise en état des 
lieux conformément à la réglementation.

13. Elle en a exactement déduit que cette clause était valable.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi n° M 17-14.407

Enoncé du moyen

15. La société Scamille fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a manqué à son engagement 
contractuel de procéder au démontage de la structure illicitement construire et de la 
condamner à payer à M. Q... des dommages-intérêts en réparation du préjudice subi, 
alors « que la cassation à intervenir sur le fondement du premier moyen entraînera 
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nécessairement par voie de conséquence l’annulation de l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
dit que la société Scamille avait manque à son engagement contractuel de procéder au 
démontage de la structure illicitement construite et l’a, en conséquence, condamnée 
à payer à M. Q..., en réparation du préjudice subi, la somme de 40 257,86 euros avec 
intérêts au taux légal à compter du 22 novembre 2012, date de l’assignation valant mise 
en demeure, an application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

16. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

Sur le moyen unique du pourvoi n° N 17-14.408

Enoncé du moyen

17. La société Scamille fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, alors « que la cassation de l’arrêt rendu le 20 octobre 
2016 dans l’instance principale, à intervenir sur le pourvoi distinct formé contre ce 
dernier arrêt, emportera l’annulation par voie de conséquence du présent arrêt, lequel 
s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire, conformément à l’article 625 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

18. La cassation n’étant pas prononcée sur le pourvoi n°  M 17-14.407, le moyen 
unique du pourvoi n° N 17-14.408, pris d’une annulation par voie de conséquence, 
est devenu sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Ro-
billot ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 480-5 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

Sur la nature des mesures de démolition prévues par l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, 
à rapprocher : 3e Civ., 9 septembre 2009, pourvoi n° 07-20.189, Bull. 2009, III, n° 187 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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1re Civ., 9 septembre 2020, n° 19-12.573, (P)

– Rejet –

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation d’information – Etendue – 
Actes ayant fait l’objet d’une publication – Existence d’un 
arrêté préfectoral relatif à un plan de prévention des risques 
technologiques.

Il résulte des articles L. 125-5, I et III, et R. 125-23 à R. 125-27 du code de l’environnement, dans leur 
rédaction applicable en la cause, que le vendeur d’un bien immobilier n’est tenu d’informer l’acquéreur de 
l’existence des risques visés par un plan de prévention des risques technologiques prescrit qu’après que le préfet 
a arrêté la liste des communes concernées, ainsi que, pour chacune d’entre elles, la liste des risques technologiques 
auxquels elle est exposée et des documents auxquels le vendeur peut se référer.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 décembre 2018), par acte sous seing privé du 25 oc-
tobre 2007, établi avec le concours de la société AJ immobilier, aux droits de la-
quelle vient la société Square habitat Atlantique Vendée (l’agence immobilière), M. et 
Mme  R... (les acquéreurs) se sont engagés à acquérir une maison d’habitation si-
tuée sur le territoire de la commune de Saint-Crespin-sur-Moine et appartenant à 
Mmes P..., L... et X... M... (les vendeurs).

L’acte de vente a été reçu le 26 mars 2008 par M. U..., notaire associé au sein de la 
SCP D..., U... et Y..., avec la participation de M. H..., notaire associé au sein de la SCP 
[...], devenue la société Office notarial de l’estuaire (les notaires). Cet acte mentionne 
qu’il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques (PPRT) applicable 
à l’immeuble et comporte, en annexe, un état des risques naturels et technologiques 
établi sur la base des informations résultant d’un arrêté préfectoral du 16 février 2006.

2. Reprochant aux vendeurs, à l’agence immobilière et aux notaires de ne pas les avoir 
informés que l’élaboration d’un PPRT autour du site de la société Nitro-Bickford 
implanté à Saint-Crespin-sur-Moine avait été prescrite par arrêté interpréfectoral du 
25 septembre 2007, les acquéreurs les ont assignés en résolution de la vente.

Le PPRT approuvé par arrêté interpréfectoral du 28 octobre 2013 ayant classé leur 
immeuble en zone d’aléa faible, ils ont, en cours d’instance, abandonné leur demande 
en résolution et sollicité le remboursement du coût de travaux, ainsi que l’allocation 
de dommages-intérêts.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant à voir condam-
ner in solidum les vendeurs, les notaires et l’agence immobilière à leur payer la somme 
de 3 593,39 euros, représentant le montant de travaux de reprise, outre la somme de 
6 500 euros à titre de dommages-intérêts pour préjudice moral et de jouissance, alors :
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« 1°/ qu’en vertu de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, les acquéreurs 
de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de prévention des 
risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, sont informés par le vendeur de l’existence des risques visés 
par ce plan ; que la cour d’appel a constaté que les vendeurs avaient, par contrat du 
26 mars 2008, et après signature d’un compromis du 25 octobre 2007, vendu aux 
époux R... une maison située sur la commune de Saint-Crespin-sur-Moine, l’acte 
précisant l’existence d’un plan de prévention des risques naturels prescrit par arrêté 
du 16  février 2006 et l’absence de plan de prévention des risques technologiques, 
informations figurant sur l’état des risques naturels et technologiques annexé à l’acte 
de vente ; qu’ayant constaté l’existence d’un arrêté interpréfectoral du 25 septembre 
2007 prescrivant l’élaboration d’un PPRT autour du site de la société Nitro-Bickford 
sise à Saint-Crespin- sur-Moine, « sur les parties des territoires des communes de Saint 
Crespin sur Moine Clisson, Gétigné et Mouzillon » et considéré que l’obligation d’in-
formation de l’article L. 125-5 du code de l’environnement s’imposait pour la vente 
litigieuse aux acquéreurs, la cour d’appel, pour débouter ceux-ci de leurs demandes à 
l’encontre des vendeurs, a relevé que ceux-ci s’étaient fait assister de professionnels et 
notamment de l’agence immobilière chargée de solliciter toutes les pièces nécessaires 
au dossier, de sorte qu’il n’était ni démontré ni allégué qu’ils auraient eu connaissance 
du PPRT ; qu’en statuant par des motifs insusceptibles d’exonérer les vendeurs de leur 
obligation d’information à l’égard des acquéreurs prévue par l’article L. 125-5 du code 
de l’environnement, la cour d’appel en a violé les dispositions ;

2°/ que, tenus d’éclairer les parties sur la portée et les conséquences des actes auxquels 
ils prêtent leur ministère, les notaires doivent donc procéder à la vérification des faits 
et des conditions nécessaires pour assurer l’utilité, l’efficacité et la sécurité de ces actes 
et notamment vérifier, par toutes investigations utiles, spécialement lorsqu’il existe 
une obligation légale imposée au vendeur et une publicité légale aisément accessible, 
les déclarations faites par le vendeur et qui, par leur nature ou leur portée juridique, 
conditionnent la validité ou l’efficacité de l’acte qu’ils dressent, et notamment les 
informations concernant les risques du site sur lequel se situe l’immeuble objet de la 
vente ; que la cour d’appel a constaté, d’une part, que les vendeurs avaient, par contrat 
du 26 mars 2008, et après signature d’un compromis du 25 octobre 2007, vendu aux 
acquéreurs une maison située sur la commune de Saint-Crespin-sur-Moine, l’acte 
précisant l’existence d’un plan de prévention des risques naturels prescrit par arrêté 
du 16 février 2006 et l’absence de plan de prévention des risques technologiques, et 
d’autre part, qu’un arrêté interpréfectoral du 25 septembre 2007 prescrivant l’élabo-
ration d’un PPRT autour du site de la société Nitro-Bickford sise à Saint-Crespin-
sur-Moine, « sur les parties des territoires des communes de Saint Crespin sur Moine 
Clisson, Gétigné et Mouzillon » et que l’obligation d’information de l’article L. 125-5 
du code de l’environnement s’imposait donc pour la vente litigieuse aux acquéreurs ; 
que, pour exonérer la SCP B... D... T... U... W... Y... de toute responsabilité, la cour 
d’appel a déclaré, d’une part, que les notaires avaient consulté le dossier communal, 
qui prévoyait seulement un PPRN, et non un PPRT, de sorte qu’ils n’avaient pas à 
faire des recherches complémentaires, notamment en consultant le recueil des actes 
administratifs, aucune pièce ne montrant qu’ils avaient des raisons de soupçonner 
que ce dossier, fondé sur «  les informations mises à la disposition par le préfet du 
département » et contenant un extrait des arrêts préfectoraux reconnaissant l’état de 
catastrophes naturelles ou technologiques, n’était plus d’actualité, et d’autre part, que 
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le notaire rédacteur, implanté non loin de Saint-Crespin-sur-Moine, pouvait certes à 
tout le moins connaître l’existence de l’usine Nitro-Bickford, dont la présence n’avait 
toutefois pendant longtemps pas donné lieu à un PPRT ; qu’en statuant ainsi, cepen-
dant que, tenu d’assurer l’efficacité de l’acte qu’il dressait, le notaire avait l’obligation 
de procéder à toutes recherches permettant d’actualiser la situation du bien objet de la 
vente au regard des risques naturels ou technologiques y afférents, a fortiori au regard 
de l’obligation d’information prévue par l’article L. 125-5 du code de l’environne-
ment, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu article 1240 du code civil ;

3°/ que, tenus d’éclairer les parties sur la portée et les conséquences des actes auxquels 
ils prêtent leur ministère, les notaires doivent donc procéder à la vérification des faits 
et des conditions nécessaires pour assurer l’utilité, l’efficacité et la sécurité de ces actes 
et notamment vérifier, par toutes investigations utiles, spécialement lorsqu’il existe 
une obligation légale imposée au vendeur et une publicité légale aisément accessible, 
les déclarations faites par le vendeur et qui, par leur nature ou leur portée juridique, 
conditionnent la validité ou l’efficacité de l’acte qu’ils dressent, et notamment les 
informations concernant les risques du site sur lequel se situe l’immeuble objet de la 
vente ; que la cour d’appel a constaté, d’une part, que les vendeurs avaient, par contrat 
du 26 mars 2008, et après signature d’un compromis du 25 octobre 2007, vendu aux 
acquéreurs une maison située sur la commune de Saint-Crespin-sur-Moine, l’acte 
précisant l’existence d’un plan de prévention des risques naturels prescrit par arrêté 
du 16 février 2006 et l’absence de plan de prévention des risques technologiques, et 
d’autre part, qu’un arrêté interpréfectoral du 25 septembre 2007 prescrivant l’élabo-
ration d’un PPRT autour du site de la société Nitro-Bickford sise à Saint-Crespin-
sur-Moine, « sur les parties des territoires des communes de Saint Crespin sur Moine 
Clisson, Gétigné et Mouzillon » et que l’obligation d’information de l’article L. 125-5 
du code de l’environnement s’imposait donc pour la vente litigieuse aux époux R... ; 
que pour exonérer la SCP [...] de toute responsabilité, la cour d’appel a déclaré que 
les notaires avaient consulté le dossier communal, qui prévoyait seulement un PPRN, 
et non un PPRT, de sorte qu’ils n’avaient pas à faire des recherches complémentaires, 
notamment en consultant le recueil des actes administratifs, aucune pièce ne montrant 
qu’ils avaient des raisons de soupçonner que ce dossier, fondé sur « les informations 
mises à la disposition par le préfet du département » et contenant un extrait des arrêts 
préfectoraux reconnaissant l’état de catastrophes naturelles ou technologiques, n’était 
plus d’actualité  ; qu’en statuant ainsi, cependant que le notaire avait l’obligation de 
procéder à toutes recherches permettant d’actualiser la situation du bien objet de la 
vente au regard des risques naturels ou technologiques y afférents, a fortiori au regard 
de l’obligation d’information prévue par l’article L. 125-5 du code de l’environne-
ment, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

4°/ que les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution défectueuse de ce-
lui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage ; que la cour d’appel a constaté, d’une part, 
que les vendeurs avaient, par contrat du 26 mars 2008, et après signature d’un com-
promis du 25 octobre 2007, vendu aux acquéreurs une maison située sur la commune 
de Saint-Crespin-sur-Moine, l’acte précisant l’existence d’un plan de prévention des 
risques naturels prescrit par arrêté du 16  février 2006 et l’absence de plan de pré-
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vention des risques technologiques, et d’autre part, qu’un arrêté interpréfectoral du 
25 septembre 2007 prescrivant l’élaboration d’un PPRT autour du site de la société 
Nitro-Bickford sise à Saint-Crespin-sur-Moine, «  sur les parties des territoires des 
communes de Saint Crespin sur Moine Clisson, Gétigné et Mouzillon

» et que l’obligation d’information de l’article L. 125-5 du code de l’environnement 
s’imposait donc pour la vente litigieuse aux époux R... ; que, pour exonérer l’agence 
immobilière, la société AJ immobilier aux droits de laquelle se trouve la Square Ha-
bitat, de toute responsabilité, la cour d’appel a déclaré qu’elle avait consulté le dossier 
communal, qui prévoyait seulement un PPRN, et non un PPRT, de sorte qu’elle 
n’avait pas à faire des recherches complémentaires, notamment en consultant le recueil 
des actes administratifs, aucune pièce ne montrant qu’elle avait des raisons de soupçon-
ner que ce dossier, fondé sur « les informations mises à la disposition par le préfet du 
département » et contenant un extrait des arrêts préfectoraux reconnaissant l’état de 
catastrophes naturelles ou technologiques, n’était plus d’actualité ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si le mandat donné à l’agence immobilière d’obtenir et solliciter toutes 
pièces, actes et certificats nécessaires au dossier, auprès de toute personne publique ou 
privée, n’englobait pas l’obligation de faire toutes recherches permettant d’actualiser la 
situation du bien objet de la vente au regard des risques naturels ou technologiques y 
afférents, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu 
article 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. L’article L. 125-5, I et III, du code de l’environnement, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005, applicable en la cause, dispose que :

« I.- Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes 
par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité 
définies par décret en Conseil d’Etat, sont informés par le vendeur ou le bailleur de 
l’existence des risques visés par ce plan ou ce décret.

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir des infor-
mations mises à disposition par le préfet.

En cas de mise en vente de l’immeuble, l’état est produit dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et 
de l’habitation.

[...]

III.- Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II 
sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des 
documents à prendre en compte. »

5. Conformément aux articles R. 125-23 à R. 125-26 du même code, dans leur rédac-
tion applicable en la cause, l’obligation d’information instituée par le texte précité au 
profit de l’acquéreur s’applique, dans chacune des communes dont la liste est arrêtée 
par le préfet, pour les biens immobiliers situés dans le périmètre mis à l’étude dans le 
cadre de l’élaboration d’un PPRT prescrit, et impose au vendeur d’établir un état des 
risques qui sont mentionnés dans les documents dont la liste est arrêtée par le préfet, 
ainsi que dans le dossier annexé à cet arrêté.
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6. Selon l’article R. 125-27 dudit code, cette obligation est applicable à compter du 
premier jour du quatrième mois suivant la publication au recueil des actes administra-
tifs dans le département des arrêtés prévus au III de l’article L. 125-5 précité.

7. Il s’ensuit que le vendeur d’un bien immobilier n’est tenu d’informer l’acquéreur de 
l’existence des risques visés par un PPRT prescrit qu’après que le préfet a arrêté la liste 
des communes concernées, ainsi que, pour chacune d’entre elles, la liste des risques 
technologiques auxquels elle est exposée et des documents auxquels le vendeur peut 
se référer.

8. En l’espèce, l’arrêt relève que ce n’est que par arrêté du 3 mars 2009 que le préfet 
de Maine-et-Loire a fixé la liste des communes concernées par le PPRT dont l’éla-
boration avait été prescrite par arrêté interpréfectoral du 25 septembre 2007, ainsi que 
les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs.

9. Il en résulte qu’au jour de la conclusion de la promesse de vente comme au jour de 
la signature de l’acte authentique, ni les vendeurs ni, par suite, l’agence immobilière et 
les notaires n’étaient tenus d’informer les acquéreurs de l’existence des risques visés 
par ce plan.

10. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués par le 
moyen, la décision déférée se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 125-5, I et III, et R. 125-23 à R. 125-27 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-16.700, Bull. 2019, (rejet).
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AUTORITE PARENTALE

Avis de la Cour de cassation, 23 septembre 2020, n° 20-70.002, (P)

– Avis –

 ■ Exercice – Partage – Défaut – Cas – Mariage des parents après la 
naissance de l’enfant.

En présence d’une filiation établie à l’égard de l’un des parents plus d’un an après la naissance de l’enfant 
alors que la filiation est déjà établie à l’égard de l’autre, le mariage des parents, après la naissance de l’enfant, 
n’emporte pas de plein droit un exercice en commun de l’autorité parentale.

 ■ Exercice – Intervention du juge aux affaires familiales – 
Compétence – Cas – Demande conjointe des parents d’exercer 
l’autorité parentale en commun – Compétence concurrente du 
directeur des services de greffe judiciaire – Absence d’influence.

La compétence du directeur des services de greffe judiciaire pour recevoir une déclaration conjointe répondant au 
formalisme posé par l’article 1180-1 du code de procédure civile ne fait pas obstacle à celle du juge aux affaires 
familiales, qui, s’il est saisi sur le fondement de l’article 372, alinéa 3, du code civil, doit se prononcer sur un 
exercice en commun de l’autorité parentale, même lorsque la demande est formée conjointement par les parents.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

La Cour de cassation a reçu, le 26 mai 2020, une demande d’avis formée par le tri-
bunal judiciaire de Strasbourg, dans une instance concernant Mme I... et M. L..., en 
présence du procureur de la République près ce tribunal. 

Enoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi libellée :

« 1°/ Le mariage des parents d’un enfant qui n’a été reconnu par l’un d’entre eux 
qu’après expiration du délai d’un an prévu à l’article 372 du code civil confère t-il de 
plein droit à celui-ci l’exercice de l’autorité parentale, en commun avec l’autre parent 
qui l’exerce déjà ?

2°/ Dans la négative, entre-t-il dans l’office du juge aux affaires familiales, saisi conjoin-
tement par les deux parents en l’absence de tout litige entre eux, de se prononcer sur 
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l’exercice en commun de l’autorité parentale alors que leur volonté commune peut 
être recueillie, en vue du même effet, par déclaration conjointe adressée au directeur 
des services de greffe du tribunal judiciaire ? »

Examen de la demande d’avis

Sur la première question

2. Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis sur cette question est dès lors recevable.

3. Aux termes de l’article 372, alinéa 1, du code civil, les père et mère exercent en 
commun l’autorité parentale.

4. Ces dispositions font dépendre l’exercice de l’autorité parentale du seul établisse-
ment du lien de filiation, sans distinguer entre les enfants nés pendant le mariage et 
ceux nés hors mariage.

5. Par dérogation au principe posé en son alinéa 1, l’article 372 prévoit, en ses alinéas 
2 et 3, que dans le cas où la filiation est établie à l’égard de l’un des parents plus d’un 
an après la naissance de l’enfant dont la filiation est déjà établie à l’égard de l’autre, 
celui-ci reste seul investi de l’exercice de l’autorité parentale.

L’autorité parentale peut néanmoins être exercée en commun en cas de déclaration 
conjointe des père et mère adressée au directeur des services de greffe judiciaires du 
tribunal ou sur décision du juge aux affaires familiales.

6. Ces dernières dispositions, qui imposent aux parents concernés une démarche sup-
plémentaire pour obtenir l’exercice en commun de l’autorité parentale, ont pour fina-
lité d’assurer que celui qui a reconnu l’enfant en premier est informé de la reconnais-
sance tardive par l’autre parent et que l’intérêt de l’enfant est préservé.

7. Le législateur n’a pas prévu que le mariage des parents après la naissance de l’enfant 
puisse suppléer l’engagement de l’une ou l’autre de ces démarches.

En particulier, depuis la suppression de la procédure de légitimation par mariage par 
l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, aucune disposition du code civil ne pré-
voit que le mariage puisse avoir un effet sur la dévolution de l’exercice de l’autorité 
parentale.

8. Il en résulte qu’en présence d’une filiation établie à l’égard de l’un des parents plus 
d’un an après la naissance de l’enfant alors que la filiation est déjà établie à l’égard 
de l’autre, l’exercice en commun de l’autorité parentale par les deux parents ne peut 
résulter que d’une déclaration conjointe adressée au directeur des services de greffe 
judiciaires ou d’une décision du juge aux affaires familiales, sans que le mariage des 
parents, après la naissance de l’enfant, puisse emporter de plein droit un exercice en 
commun de l’autorité parentale.

Sur la seconde question

9. Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

10. Il résulte de l’article 373-2-6, alinéa 1er, du code civil que le juge aux affaires fa-
miliales règle les questions qui lui sont soumises au titre de l’autorité parentale relati-
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vement à la personne de l’enfant en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts 
des enfants mineurs.

11. En particulier, en présence d’une filiation établie à l’égard de l’un des parents plus 
d’un an après la naissance de l’enfant alors que la filiation est déjà établie à l’égard de 
l’autre, l’article 372, alinéa 3, le rend compétent pour décider, s’il en est saisi, d’un 
exercice en commun de l’autorité parentale.

12. Ce dernier texte prévoit, néanmoins, que les parents peuvent également obtenir 
l’exercice en commun de l’autorité parentale, dans une telle hypothèse, s’ils adressent 
au directeur des services de greffe judiciaires une déclaration conjointe répondant aux 
conditions de l’article 1180-1 du code de procédure civile.

13. La compétence du directeur des services de greffe judiciaires pour recevoir une 
telle déclaration ne fait pas obstacle à celle du juge aux affaires familiales pour statuer 
sur une demande d’exercice en commun de l’autorité parentale, même lorsque celle-
ci est formée conjointement par les parents.

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

1°/ Est d’avis qu’en présence d’une filiation établie à l’égard de l’un des parents plus 
d’un an après la naissance de l’enfant alors que la filiation est déjà établie à l’égard de 
l’autre, le mariage des parents, après la naissance de l’enfant, n’emporte pas de plein 
droit un exercice en commun de l’autorité parentale ;

2°/ Est d’avis que la compétence du directeur des services de greffe judiciaire pour 
recevoir une déclaration conjointe répondant au formalisme posé par l’article 1180-1 
du code de procédure civile ne fait pas obstacle à celle du juge aux affaires familiales, 
qui, s’il est saisi sur le fondement de l’article 372, alinéa 3, du code civil, doit se pro-
noncer sur un exercice en commun de l’autorité parentale, même lorsque la demande 
est formée conjointement par les parents.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : M. Sassoust -

Textes visés : 
Article 372 du code civil ; article 372, alinéa 3, et 373-2-6, alinéa 1, du code civil ; article 1180-1 
du code de procédure civile.
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Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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